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EXTRAIT

DES

STATUTS DE LA SOCIÉTÉ D'ÉTUDES

(Autorisation préfectorale du 2.9avril 1899)

ARTICLEI. — La Société d'études de la Province de Cambrai

a pour but de recueillir, de mettre en œuvre et de publier les

documents de toute nature relatifs à l'histoire de cette province.

ART. IV. — La Société se compose de membres titulaires et de

membres associés.

ART. V. — Sont membres titulaires ou membres associés toutes

les personnes qui adhèrent aux présents statuts et s'inscrivent, à

leur choix, dans l'une ou l'autre catég-orie.
ART. VI. — Les membres titulaires versent une cotisation annuelle

de douze francs. Ils reçoivent gratuitement le Bulletin et les Mémoires.

ART. VII. — Les membres associés versent une cotisation annuelle

de six francs. Ils reçoivent gratuitement le Bulletin.

ART. IX. — Les cotisations annuelles peuvent être rachetées au

moyen d'un versement unique de 240 francs pour les membres

titulaires et de 120 francs pour les membres associés.

ART. X. — Tous les membres titulaires ou associés peuvent
assister aux séances et y présenter toutes communications, écrites

ou verbales, relatives à l'objet spécial des études de la Société.

ART. XIII. -. Les publications de la Société comprennent deux

séries parallèles:
1°. — Un Bulletin périodique destiné aux comptes rendus des

séances, aux travaux de peu d'étendue, aux notes et documents

séparés et à de courts articles variés émanant des membres titulaires

et des membres associés. Ce Bulletin sert de lien et d'intermédiaire

entre tous les membres de la Société, qui peuvent y faire insérer

leurs demandes de renseignements et y trouvent les réponses que
ces demandes provoquent.

2°. — Des Mémoires réservés aux travaux plus étendus, aux

inventaires d'archives et de collections, aux monographies et aux

cartulaires. Cette seconde série est exclusivement réservée à la

publication des travaux des membres titulaires.

Toute communication relative à la Société d'études doit être-

adressée à M. l'abbé Th. Leuridan, 60, boulevard

Vauban, Lille.
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PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ET CONGRÈS

des 17 et 18 novembre 1903.

La cinquième assemblée générale de la Société d'études et le

Congrès d'art et d'histoire ont été présidés par S. G. Mgr SONNOIS,

archevêque de Cambrai, accompagnée de M. le vicaire-général

LOBBEDEYet de M. le vicaire-général SONNOIS.

Présents: MM. l'abbé Th. LEURIDAN,président; L. QUARRÉ-

REYBOURBONet le chanoine R. FLAHAULT:vice-présidents ; Edm.

LECLAIR, secrétaire; Ém. THÉODORE,bibliothécaire-archiviste;

L. FLIPO, l'abbé MORTREux,membres du Conseil; l'abbé ACHTE,

l'abbé BROUTIN,l'abbé DESMARCHELIER,J. DUBRULLE,l'abbé FLIPO,

R. GIARD, le Cte P. HouzÉ DE L'AULNOIT,le chanoine JULIEN,

J. LEBLANC,H. LECLAIR,l'abbé MASURE,l'abbé PASTOORS,l'abbé

PRUVOST,l'abbé ROSE, membres titulaires ; L. JOLLIVET-CASTELOT,

l'abbé A. SALEMBIER,membres associés; auxquels s'étaient joints

un certain nombre de membres des diverses sections du Congrès

des Catholiques du Nord et du Pas-de-Calais.

Allocution du Président. — M. l'abbé LEURIDANouvre la

séance, non par un discours, dit-il, car le programme de notre

Congrès est tellement chargé qu'il lui paraît presque impossible

d'en épuiser plus de la moitié de l'ordre du jour, mais par un

salut respectueux et reconnaissant à S. G. Monseigneur l'Arche-

vêque, dont la présence nous apporte, chaque année, honneur,

bonheur et encouragement. Il unit, dans la mêmeexpression de

gratitude, l'administration diocésaine, représentée par MM. les

vicaires-généraux LOBBEDEYet SONNOIS,qui ne cessent de donner

à la Société d'études les plus précieux témoignages de leur bien-

veillante sympathie. Il remercie également les membres de la
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Société, présents ou absents, de leur concours empressé et sou-

tenu, de leur travail dévoué et persévérant, de leur entier atta-

chement à l'œuvre qui est véritablement leur œuvre, Grâce au

puissant appui de l'administration diocésaine, grâce au travail

constant de chacun des membres de la Société, cette œuvre sera,

Dieu aidant, couronnée par le succès.
t

Réponse de S. G. Mgr Sonnois. -
Mgr l'Archevêque

imitera, dit-il, le président de la Société et ne fera pas de discours.

« Nous voulons seulement, ajoute Sa Grandeur, vous dire, une

fois encore, la très vive satisfaction que Nous éprouvons à Nous

retrouver, chaque année, au milieu de vous, à vous suivre dans

vos travaux, à assister à vos savantes et intéressantes discussions,

à écouter vos vœux et à encourager vos efforts. » Sa Grandeur

daigne féliciter et remercier la Société de son travail persévérant

et des résultats déjà obtenus; cette persévérance est le gage le

plus certain du succès.

Archivistes diocésains. — Le Congrès avait émis, dans

ses précédentes sessions, le vœu qu'il soit institué dans chaque

diocèse des archivistes diocésains, chargés de veiller à la conser-

vation des archives des églises et des presbytères, d'en rédiger
,

et d'en faire rédiger les inventaires, de réunir et de coordonner

les matériaux nécessaires à la rédaction de l'histoire définitive du

diocèse.

M. le Président observe que, grâce à la haute bienveillance de

l'administration archiépiscopale, ce vœu est déjà réalisé depuis

de longues années pour le diocèse de Cambrai; il annonce que

le service si important des archives diocésaines est désormais

complètement organisé. Sa Grandeur Mgr SONNOISa daigné adjoin-

dre à M. l'abbé Th. LEURIDAN,archiviste diocésain en fonctions

depuis sept ans, deux sous-archivistes : MM. l'abbé H. DUBRULLE

et l'abbé ÉM. MASURE.M. le Président donne quelques renseigne-

ments sur les fonctions qui leur sont spécialement attribuées.

M. l'abbé DUBRULLEest envoyé en mission à Rome, aux Archives

vaticanes, par l'administration diocésaine de Cambrai, de concert

avec l'administration diocésaine de Soissons. Il est chargé de

recueillir dans ce dépôt, le plus riche et le plus intéressant du

monde entier, tous les documents nécessaires et utiles pour la

préparation de l'histoire de ces deux diocèses. Il sera ainsi, pour
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les travailleurs qui n'ont pas, comme lui, le bonheur de pouvoir

résider durant de longues années dans la"ville éternelle, un aide

des plus appréciables. Installé a Rome depuis une quinzaine de

'ours, M. l'abbé DUBRULLEa étudié le fonctionnement des Archives

vaticanes et organisé le plan de ses recherches. Voici les princi-

paux passages du rapport qu'jl a adressé à M. le Président :

Rbme, le i3 novembre 1903.

Monsieur et cher Président,

J'aurais voulu, pour votre prochaine assemblée générale, vous

envoyer un travail provenant de mes recherches aux Archives vati-envoyer un travai

canes. Mais, vous le savez, ce sontici travaux de longue haleine.

Je préfère donc vous adresser un état des recherches qui s'y font

actuellement et vous soumettre mes projets.
Notre grand diocèse de Cambrai est Téclamé par beaucoup de

monde. (On ne s'attaque qu'aux riches !) L'école française a publié
la plus grande partie des registres concernant le XIIIe siècle: elle a

entrepris la publication des registres du XIVe siècle, qui tous, sont

actuellement sur le chantier. L'institut prussien étudie les actes des

évêques au XIVe et au XVIe siècle, et. fait rentrer naturellement

Cambrai jusqu'à l'Escaut dans les évêchés allemands. Puis vient

l'école belge, la plus jeune, mais aussi la plus gourmande à notre

point de vue. Cela se comprend, puisqu'elle a à sa tête l'infatigable
'chercheur qu'est le R. P. dom Ursmer Berlière. Elle revendique pour
sa part tout ce qui regarde les évêchés de Cambrai, de Thérouanne,
de Tournai et de Liège.

Enfin vient votre serviteur qui, jusqu'ici, représente à lui seul

l'école cambraisienne et soissonnaise. Vous vous demandez sans

doute quel sera son rôle? J'ai cherché à me créer une petite place au

soleil de Rome.. Voici le résultat de mes efforts:

Mgr Duchesne, directeur de l'Ecole française de Rome, m'a prié
de continuer la pnblicatiOlf des registres de Jean XXII. — Au

XVe siècle, j'ai commencé le dépouillement des registres de Pie II,
de façon à faire cadrer mes recherches avec celles de l'institut belge.
Dans les vingt volumes dépouillés jusqu'ici et qui renferment les

actes des trois premières années de ce pontife, j'ai relevé 98 actes

pour le diocèse de Cambrai, 20-'pour celui de Thérouanne, 40 pour
celui de Tournai, 12 pour celui d'Arras et 52 pour celui de Liège.
Les localités pour lesquelles jusqu'ici j'ai relevé les plus intéressants

documents sont Bavai, Maubeuge, Cambrai, Lalairtg, Douai,

Ballerines, Bailleul, Bourbourg. Enfin, avec M. Mollat, chapelain
de Saint-Louis-des-Français, je compte publier, s'il y a lieu, les
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actes des conciles de la province de Reims, dont les copies ou les

originaux se trouvent à la bibliothèque et aux archives du Vatican.

Tout ceci ne me fait pas perdre de vue la composition du bullaire

du diocèse de Cambrai, voire même de la province de Reims. Sans

doute beaucoup de documents, qui doivent y prendre place, auront

été publiés ou analysés, ou le seront. L'institut belge notamment en

publiera un certain nombre pour les diocèses nommés plus haut.

Mais je crois, malgré cela, que ce bullaire aura son utilité et son

autorité. D'abord, par la force des choses, les publications des insti-

tuts marchent lentement; il faudra au moins quinze ans pour
terminer celle des registres de Jean XXII; certaines autres sont

commencées depuis vingt-cinq ans. D'ailleurs, il sera utile de réunir

en quelques volumes maniables les documents publiés dans de vastes

collections que l'on a toujours quelque peine à se procurer.

Voici, cher Président, les quelques idées qui se dégagent de mes

premières conversations et de mes premières recherches.

Avant de terminer, je vous prierai de vouloir bien faire savoir aux

membres de notre chère Société d'études, que je serai très heureux

de leur être agréable en leur fournissant des renseignements sur les

divers objets de leurs travaux jusqu'au XVc siècle (au moins pour
le moment). Étant donnés les travaux entrepris et le peu de durée

des séances aux archives, je ne puis leur offrir de faire moi-même

les copies de documents qu'ils pourraient me demander, mais je me

chargerai des recherches et des vérifications. Le reste, c'est-à-dire le

travail de copies ou d'analyses, pourra être exécuté par les scribes

qui ne manquent point ici; le prix de l' heure est d'environ i fr. 5o

ou 2 fr., d'après l'allocation fournie par l'école de Rome pour la

copie des registres de Jean XXII. H. DUBRULLE.

Il serait superflu, ajoute M. le Président, de faire remarquer

l'intérêt immense que présenteront les recherches de notre archi-

viste de Rome, et la toute première importance des documents

qu'elles nous feront connaître. Grâce à la compétence et au zèle

de M. l'abbé DUBRULLE,nous serons, dans un avenir assez pro-

chain, en possession d'une foule d'excellents matériaux pour

l'histoire de l'église et du diocèse de Cambrai.

Le rapport sur les « archives et archivistes diocésains » pré-

senté par M. l'abbé Th. LEURIDANà S. G. Mgr SONNOIS,contient *

les indications suivantes : -

Ce serait, à notre avis, prendre une idée fort imparfaite des

fonctions d'un archiviste diocésain, que de les supposer bornées à
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la conservation des documents dont 1 ensemble est désigné sous le

nom d'archives diocésaines. Dans ses attributions rentrent aussi les

archives des paroisses, et surtout la préparation de l'histoire défi-

tive du diocèse.

Un contrôle initial sera effectué, dans chaque paroisse, par
l'archiviste diocésain, qui en fera mention au registre historique.
Cette visite générale, indispensable pour le début et l'organisation
des archives paroissiales, pourra se faire, peu à peu, suivant les

circonstances. En cette occasion, l'archiviste diocésain sera moins

un inspecteur qu'un aide, surtout pour les archives anciennes.

Il guidera MM, les curés dans le classement et l'inventaire de leurs -

documents; il avisera avec eux au meilleur mode de conservation;
il leur indiquera l'usage qu'ils pourront en faire pour l'histoire de

leur paroisse et leur sera ainsi d'un grand secours pour la rédaction

des monographies.

Dans un vaste diocèse comme le nôtre, cette visite des paroisses

ne pourrait être effectuée, dans un laps de temps raisonnable,

par un seul archiviste, auquel d'ailleurs d'autres fonctions ne

permettent point de fréquents déplacements. Cependant il importe

qu'elle puisse être terminée rapidement, surtout au point de vue

de l'achèvement et de la revision des monographies paroissiales.

M. l'abbé Ém. MASURE,sous-archiviste, est donc délégué pour ces

visites paroissiales et y consacrera tout spécialement son activité

et son dévouement.

Ainsi se trouve complété notre service d'archives diocésaines.

Monographies paroissiales.
— Cette question, dont notre

Congrès s'occupe chaque année, a figuré également au programme

du Congrès de Bruges du mois d'août 1902. M. l'abbé Th. LEURIDAN

aurait désiré y faire une communication relative à cette question;

il n'en a pas eu la facilité1. Dans le compte rendu du Congrès,

paru depuis quelques mois, nous lisons ce qui suit:

M. E. MATTHIEUregrette que le temps manque pour traiter cette

qnestion importante. Des tentatives louables sont faites pour provo-

quer la rédaction des monographies locales. Il serait donc opportun

d'engager les futurs historiens à adopter un plan logique et uniforme.

M. Mathieu propose le type suivant :

Introduction comprenant les détails statistiques et toponymiques.

1. VoirBulletin, t. V, p. 293.
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I. -
Origine, annales historiques, seigneuries,

II. - Organisation communale et administrative, serments, corps

de métier.

III. - Culte et bienfaisance.

IV. - Enseignement, folklore, biographie, bibliographie.

Le Congrès constate que ce plan est trop peu détaillé et aurait

besoin d'être soumis à une nouvelle étude, Cet article figurera

sans doute encore au Congrès qui doit se réunir à Mons en 19045

M. le Président est prié d'y représenter le bureau et d'y faire une

communication sur l'organisation et l'état d'avancement des

monographies dans le diocèsç de Cambrai.

Mgr l'Archevêque demande si l'on pourra bientôt commencer

la publication d'une série de ces monographies. M. l'abbé Tb. LEU-

RIDANrépond affirmativement. En effet, si l'on veut abandonner

le projet de les .publier par cantons, comme on le fait pour

l'Épigraphie, il y en a un certain nombre qui pourraient dès

maintenant être livrées à l'impression ; beaucoup d'autres ne

demandent plus que la « mise au point. >3Si, au contraire, on

veut adopter la classification par arrondissements et par cantons,
il faudra nécessairement attendre plusieurs années, afin de pou-

• voir compléter les travaux insuffisants et provoquer ceux qui -

manquent totalement.

Il faut remarquer aussi que les auteurs d'un certain nombre

de monographies complètement achevées, ont publié ou publieront

leur travail, soit dans les mémoires des Sociétés savantes, dont

ils ont obtenu des récompenses, soit à leurs propres dépens, par

subvention ou par souscription. 11serait bon, dès maintenant, de

former une liste complète de ces monographies et, comme il est

nécessaire que notre « Recueil,) embrasse la totalité des paroisses

du diocèse, on pourrait résumer ou compléter les travaux déjà

publiés, de manière à les conformer au cadre et au type qui serait

définitivement adopté. On aurait ainsi aisément la matière d'un

premier volume contenant des monographies « définitives. »

Le temps nécessaire à la publication de ce volume, permettrait
la préparation d'un second, par le complément ou la mise au

point d'une autre série choisie parmi les monographies presque

achevées.

La question, qu'il importe de. ne décider qu'après mûr examen,
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sera mise à l'ordre du jour d'une prochaine séance de la Société.

d'études.

Registres historiques des paroisses. — Un membre

signale l'intéressante communication faite, à ce sujet, au Congrès

de Bruges, par M. le chanoine DESCHREVEL:
,

MgT l'évêque de Bruges a vivement recommandé à MM. les curés

d'avoir soin des archives paroissiales et de rédiger un liber memo-

rialis des principaux faits concernant l'histoire ancienne et contem-

poraine de leur paroisse. Plusieurs de ces essais ont déjà donné de

bons résultats. Dans quelques-unes de ces œuvres, les auteurs ont

eu soin d'insérer, soit en copie, soit même en original, les documents

les plus importants. L'idée est excellente et mérite d'être proposée à

l'imitation des.autres. Ces essais constituent up travail préparatoire
très utile et une première étape qui permettra d'arriver à la rédaction

de monographies paroissiales complètes et soignées.

Les vitraux. - Sur cette question mise à l'ordre du jour

par le bureau du Congrès, M. l'abbé Ém. MASUREprésente l'étude

suivante : •

Ce n'est pas des premiers temps chrétiens que date l'ingénieuse
idée qui fit servir le jour à l'embellissement des sanctuaires. Nous
savons quel soin l'on prenait alors de jeter dans le lieu saint une'

sorte de terreur religieuse, très conforme au respect dû à la présence
divine et à la majesté de Celui qui avait dit aux anciens: « Tremblez

à l'approche de mon sanctuaire. » Ce principe se traduisit jusqu'au
XIe siècle où l'architecture religieuse est encore remarquable par

» l'étroitesse des baies supérieures versant un jour parcimonieux dans

les nefs, prêtant ainsi une pieuse obscurité aux besoins de la médi-

tation et de la prière 1.

On ignore l'époque précise à laquelle s'introduisit l'emploi des

vitraux peints dans les églises.
L'art de la vitrerie avait dû faire des progrès dans le cours du

IXe siècle, mais il est extrêmement douteux que la peinture sur verre

proprement dite fût connue dès cette époque. Lorsque l'on a écrit

sur ce sujet, on a le plus souvent confondu l'art de peindre le verre

dans la masse, avec celui de le peindre en apprêt. Les vitraux

peints en apprêt
sont ceux sur lesquels on étend au pinceau des

couleurs vitrifiables, qu'on incorpore ensuite à la substance du verre

par l'action du feu.

1: AUBER,Histoire du symbolismereligieux, t. IV.
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Quoiqu'il en soit de son origine toujours problématique, ce n'est

, réellement qu'au XIIe siècle que la peinture sur verre se distingua

par des œuvres remarquables dont quelques-unes sont parvenues

jusqu'à nous. Et' c'est ici qu'il faut citer les belles verrières dont

Suger embellit son abbatiale de Saint-Denis. Lui-même en donna

les plans et les cartons non moins pleins de théologie que ne le

furent au siècle suivant les admirables verrières de Saint-Étienne de

Bourges. Le temps, malheureusement, n'a épargné qu'un seul de

ces chefs-d'œuvre, celui qui, au fond de l'abside, étale les rameaux

bénis de l'arbre de Jessé. Suger nous apprend dans l'histoire latine

manuscrite qu'il a laissée de son gouvernement monacal « qu'il avait

recherché, avec beaucoup de soins, des fondeurs de vitres et des

compositeurs de verre de matières très exquises; à savoir, de saphirs
en très grande abondance, qu'ils ont pulvérisés et fondus dans le

verre, pour lui donner de la couleur d'azur, ce qui le ravissait

i vraiment en admiration; qu'il avait fait venir à cet effet, des nations

étrangères, les maîtres les plus habiles et les plus distingués, pour
en faire les vitres peintes, dépuis la chapelle de la Sainte-Vierge
dans le chevet, jusqu'à là principale porte d'entrée de l'église l. »

Au XIIIe siècle, lorsque la France se couvrit d'une si admirable

floraison d'églises gothiques, la peinture sur verre, prit un grand
essor. Ce fut son époque la plus brillante au point de vue de l'effet

-produit par l'éclat et l'harmonie des couleurs. On ne peut se défendre

d'un vif sentiment d'admiration en pénétrant dans une de nos

vieilles cathédrales du XIIIe 'siècle, conservant autour de l'abside et

du chœur ses vitraux antiques, surtout quand ils brillent de tout

leur éclat aux rayons du soleil, et qu'ils répandent de tous côtés

leurs mille nuances en faisceaux lumineux. Amiens, Tours, la"

Sainte-Chapelle de Paris, donnent cette impression.
Les verrières présentaient alors généralement des séries de petits

sujets se rapportant à une même légende, encadrés dans des médail-

lons ronds, carrés ou en forme de losanges, composés d'une quantité
de pièces de verre de petite dimension, et donnant à l'œil l'impres-
sion d'une véritable mosaïque translucide. On les appelait verrières

didactiques ou légendaires. Elles étaient souvent dues à la générosité
des seigneurs, des personnages de marque, des corporations de
métiers. Ces dernières faisaient ordinairement choix- d'un sujet en

harmonie avec leur profession. Les hôteliers faisaient peindre la

Cène ou le repas des pèlerins d'Emmaiis ; les charpentiers, la cons-

truction de l'arche; les vignerons, la plantation de la vigne parNoë;

1. DeadminislralioneSug. abb.
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les boulangers, la multiplication des pains. C'est ainsi quelle vitrail

était le grand éducateur des masses. Et n'est-il pas curieux de voir

réalisé en plein moyen âge, ce programme que notre temps se figure
avoir inventé, la vulgarisation des connaissances par les projections
lumineuses? Quelle lanterne magiquevalut jamais les verrières

légendaires des siècles passés?
Dans un ancien catéchisme du diocèse de Cambrai, de Liège et

de Namur, il estdit que les fidèles 'qui.ne savent pas lire doivent,

pendant
la messe, s'édifier en -regardant les vitraux et en contemplant

les personnages qui y sont peints. & A quoi pensez-vous en disant

votre chapelet pendant la messe? » - Et la réponse est celle-ci

« A quelque chose que Notre-Seigneur ou Notre-Dame ont fait

étant au monde, ou bien à quelque image que je vois devant moi

à l'autel, aux parois ou aux verrières. »

Il està remarquer que dans les églises des XIIe et XIIIe siècles,
les sujets des verrières s'ordonnent assez souvent comme il suit :

les nefs, qui sont comme le vestibule du chœur, offrent les person-

nages et les histoires de l'Ancien Testament. Le chœur et le sanc-

tuaire sont consacrés aux personnages et aux récits de l'Evangile.
Les chapelles absidales sont occupéesparles saints qui ont traversé

les. siècles. On s'avance ainsi par ordre chronologique jusqu'aux

époques actuelles, et l'on se retourne vers le portail de l'occident, où

se résume par le symbolisme toute l'histoire qui est déroulée dans

les nefs, le chœur, le sanctuaire et l'abside: on s'arrête enfin à la

grande rosace, où, comme à Chartres, se développe le jugement
dernier 1.

Au XIVe siècle, un changement notable s'accomplit. Par suite des

progrès que la peinture avait faits en Italie, le dessin des vitraux

devient plus correct. On commence à tenter l'art du clair-obscur.

Les médaillons se font plus rares, et l'on voit apparaître des person-

nages se rapprochant davantage de l'échelle humaine, placés sur

dés consoles et sous des dais imitant des motifs d'architecture.

Saint-Ouen de Rouen possède de belles verrières de ce siècle, ainsi

qtw Strasbourg, Beauvais et Lyon.

Pendant le XVe siècle, les médaillons sont tout à fait mis de côté

pour faire place aux personnages. La peinture fait un pas immense

vers le perfectionnement du dessin, de la composition, mais elle perd
en même temps, sous le rapport de l'effet, comme décoration inté-

rieure. Les artistes soignent minutieusement les moindres détails,
sans avoir égard à la place que doit occuper leur travail. C'est pour

1. DIDRON,Annalesarchéologiques,1863,p. 70.
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cela que leurs verrières, admirables quand elles sont vues de près,

pâlissent quand elles sont placées à des hauteurs considérables 1.

Or un vitrail n'est pas un tableau de chevalet, ce n'est pas une

œuvre isolée, il doit faire corps avec le monument tout entier dont

il continue la décoration. Et c'est en partant de ce principe, que les

peintres, jusque là, s'étaient affranchis à bon droit des règles de la

perspective.
Avec la Renaissance commença la décadence de la peinture sur

verre. Elle fut encore bien représentée au XVIe siècle dans notre

diocèse de Cambrai, à en juger par les vitraux des églises de Solre-

le-Châtean et de Flètre. Sanderus disait déjà et avec raison, en

parlant de cette dernière localité: « In ecclesia parochiali videre est

fenestras vitreas, elegantes admodum, a viris nobilibus donatas 2. »

Mais bientôt le vitrail cessa de concourir à l'ornementation des

édifices religieux. L'on ne voulait plus, l'on ne savait plus créer de

verrières nouvelles, les anciennes étaient tout au plus tolérées, beau-

coup même, et non des moindres, considérées comme gothiques
—

et gothique à cette époque est synonyme de barbare — furent

détruites et remplacées par une vulgaire vitrerie blanche. Tel fut le

cas des verrières de Notre-Dame de Paris. Levieil a fait son mea

culpa de ce méfait qui lui avait été commandé par les chanoines

de la cathédrale 3.

La peinture à l'huile, en prenant plus d'extension, exerçait aussi

sur le délaissement du vitrail une très grande influence. Comme on

ornait les églises de tableaux à fresque et à l'huile, il fallait, pour
en apercevoir les beautés, laisser pénétrer dans les édifices une

lumière plus pure et plus vive. De là la substitution des vitraux à

verre blanc, aux vitraux peints.
La découverte de l'imprimerie n'a pas peu contribué aussi à la

ruine de cet art si beau. Indépendamment des copistes chargés de

la .transcription des manuscrits, des enlumineurs, des ymaigiers
devaient orner le frontispice, les initiales, les marges de ces beaux

livres en vélin qui excitent encore notre admiration. La comparaison
de ces enluminures avec les vitraux exécutés dans le même temps

prouve que c'était à cette école que les peintres verriers puisaient
leurs inspirations. La découverte de l'imprimerie porta à l'enlumi-

nure un coup mortel. Privés de ces naïfs modèles, les artistes

verriers cherchèrent ailleurs\ d'autres inspirations, et la décadence

arri va bientôt.

1. BOURASSÉ,Archéologiechrétienne.
2. Citépar MgrDEHAISNES,Le Nord monumental, p. 225.
3. L'art et l'autel, octobre1903.
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De nos jours, la peinture sur verre a repris faveur, et cet art

reparaît avec éclat grâce aux restaurations qui ont été entreprises

dans les églises du moyen âge et. de la Renaissance, et aux imita-

tions que l'on a faites de ces édifices dans les constructions nou- ,

velles. Les chimistes ont retrouvé ces belles couleurs que nous

admirions dans les anciennes verrières, et dont on prétendait que le

secret s'était perdu. Les manufactures les plus remarquables sont

aujourd'hui celle de Munich établie par le roi de Bavière, celle de

Metz dirigée par M. Maréchal, celle de Claudius Lavergne et celle de

Didron à Paris, dont la basilique de Notre-Dame de la Treille nous

offre de si beaux spécimens.
Nous formons le vœu de voir les églises se revêtir de plus en plus

de ce splendide ornement du vitrail, si capable d'édifier et d'instruire

les fidèles. Mais nous demandons aux artistes verriers d'étudier avec'

soin les vieux vitraux, de consulter les tableaux et les cartons des

Albert Durer et des Jean de Bruges. On ne fera rien de mieux,

parce qu'ils sont la perfection.

En réponse à la même question de l'ordre du jour, MM. S.

CLÉMENTet A- GUITARDont envoyéleur élégante monographie des

Vitraux du XIIIe siècle de la cathédrale de Bourges, illustrée de

54 planches autographiées et précédée d'une étude sur l'art du

vitrail. M. le Président donne une rapide analyse de cet ouvrage

et adresse à ses auteurs les félicitations et les remerciements du

Congrès.

Enfin, M. l'abbé Th. LEURIDANfait distribuer aux membres

présents une planche d'épreuves de clichés représentant huit

scènes des splendides vitraux exécutés par M. Didron pour

Notre-Dame de la Treille. Ces gravures seront reproduites dans

le Bulletin.

Puis la discussion est ouverte sur la question et, sur la propo-

sition de M. l'abbé MORTREUX,le Congrès adopte le vœu suivant :

Que, dans les églises dont le style comporte des vitraux coloriés,

on choisisse de préférence, pour sujets de ces vitraux, les traits

principaux de la vie de Notre-Seigneur Jésus-Christ, afin qu'on

puisse se servir de ces « images» pour enseigner le catéchisme

aux enfants et, qu'en les voyant, les fidèles se rappellent l'ensei-

gnement reçu jadis par eux-mêmes; que les peintres verriers

s'étudient à employer pour leurs vitraux des couleurs assez

translucides, afin de ne pas assombrir le vaisseau de l'église ;

qu'ils observent toujours le grand principe d'art chrétien que
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les vitraux ne doivent pas former une œuvre à part, mais bien

concourir au plan et à l'ornementation générale de l'édifice auquel

ils sont destinés.

Livres à gravures.
- Comme contribution à l'étude de

cette question déjà posée au Congrès de 1902, M. L. QUARRÉ-

REYBOURBON,vice-président, offre aux membres présents une

feuille d'épreuves contenant neuf clichés représentant la Vierge

lilloise, Notre-Dame de la Treille, et tirés de différents ouvrages

anciens, qu'il décrit. Ces clichés seront reproduits dans le

Bulletin.

Commission diocésaine permanente.
— Dans les pré-

cédentes sessions, le Congrès a émis un vœu important relatif à

la formation de commissions diocésaines permanentes, compo-

sées d'ecclésiastiques, d'archéologues et d'artistes, et appelées à

donner leur avis sur la construction ou la restauration des

édifices religieux, sur l'acquisition, la réparation ou l'aliénation

des objets mobiliers ou des objets d'art possédés par les églises,

et à faire dresser, partout où il n'existe pas encore, un inventaire

détaillé, exact et complet, des objets d'art conservés dans les

édifices religieux.

Pour le diocèse de Cambrai, une Commission permanente,

composée du bureau de la Société d'études, fonctionne depuis
deux ans, d'après l'ordre de S. G. Mgr l'Archevêque. A la vérité,

elle a eu peu à faire, car on a peu recouru à son intervention.

A ce sujet, M. Ém. THÉODOREprésente le rapport suivant :

Il y a un an, à pareille date, S. G. Mgr SONNOISinstituait, sous

son autorité et avec mandat authentique, la Commission diocésaine

permanente d'art et d'archéologie. Quel a été le fonctionnement de

cette commission ?

Pour ce qui a trait à la construction et à la restauration des édifices

religieux, si l'on en excepte quelques cas isolés, le fonctionnement

de la commission n'a pas donné tous les résultats qu'on était en droit

d'en espérer, pour la bonne raison qu'elle n'a été saisie que de rares

demandes relatives à cet objet. Non pas que des travaux de construction,
de réfection, voire même de remaniements importants, n'aient été

exécutés dans certains monuments religieux de la région. Ici, on a

agrandi l'ancienne église par l'adjonction d'un transept et d'un chœur;
là on a construit un clocher neuf, ou bien encore on a remanié un

édifice des plus curieux en y ajoutant également un clocher.
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Il est vrai que, grâce au dévouement de notre Président, M. l'abbé

LEURIDAN,qui n'a reculé devant aucune démarche, grâce aussi au zèle

éclairé de nos collègues MM. l'abbé MASUREet P. VILAIN,la Commis-

sion a pu poursuivre avec-succès quelques affaires intéressantes.
C'est ainsi que le calvaire de Ronchin a été transféré à l'intérieur

de l'église, à l'abri des intempéries auxquelles l'exposait sa situation

à l'extérieur; dans la même église, des pierres tombales ont été

relevées et placées contre les parois, à l'abri de toute usure ultérieure.

Les autorités locales, ecclésiastique et civile, ont apporté à cette

opération le plus aimable concours.

A l'église Sainte-Catherine de Lille, grâce à l'obligeance de

M. le doyen DAUCHY,la Commission a pu relever un certain nombre

de pierres tombales et d'inscriptions funéraires qui gisaient pêle-mêle,
dans le jardin du presbytère, entre deux contreforts de l'église.
Plusieurs de ces intéressants souvenirs ont été placés à l'entrée

principale, fixés aux parois intérieures de la tour; les autres ont été

rangés, par les soins de M. le doyen, contre les murailles d'un couloir

extérieur du presbytère Dans la même église, la commission a

f<exhumé » l'ancien carillon composé de 32 cloches, toutes en

excellent état et en parfait accord; leurs inscriptions ont paru dans

VEpigraphie et M. le doyen se propose de rétablir cette sonnerie,

quand une circonstance favorable le permettra Notons en passant

que c'est durant cette même visite, que la Commission a pu, dans son

ascension de l'imposante tour de Sainte-Catherine, lever un bon

estampage de la plus ancienne cloche de Lille fonctionnant encore

actuellement.

M. l'abbé CARRENTIER,curé de Pecquencourt, qui doit renouveler

le pavement de son intéressante église, a pris également l'avis de la

Commission. Les pierres tombales assez nombreuses, disséminées

dans 1 ancien dallage, seront relevées avec soinet placées, à l'abri de -

l'usure, contre les parois des nefs; leur emplacement ancien sera

relevé très exactement à titre de documents historiques et de souvenirs

locaux.

La commission est également saisie d'une demande concernant la

nouvelle église de Saint-Sauveur de Lille; il s'agit d'un projet de

vitraux historiques destinés au transept et aux bas-côtés de cette église.
On le voit, sous le rapport des objets d'art ou autres pouvant y être

assimilés, la Commission n'a donc pas été sans obtenir quelque
satisfaction. Il n'en a pas été de même en ce qui concerne la construc-

tion des édifices religieux et l'on pourrait se demander pourquoi la

Commission diocésaine n'a pas été. informée des travaux exécutés

depuis un an.
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Nous ne pouvons croire qu'il y ait eu, de la part de MM. les curés

et architectes, quelque méfiance, ou quelque crainte de voir entraver

leur liberté d'action. On ne saurait nous objecter que la Commission

jurait pu annihiler l'esprit d'initiative des uns ou le tempérament

artistique des autres, en voulant les confiner dans le cycle restreint

de données archéologiques prises au pied de la lettre.

Lorsqu'il s'agit d'édifier une église, tout admirateurs que nous

soyons de l'esprit et des choses du passé, nous admettons très bien

que, dans certains cas et même assez fréquemment, il faille faire

quelques concessions à l'esprit et aux exigences modernes, sans

oublier toutefois qu'une église ne peut se construire comme un

monument quelconque, eût-il de somptueuses apparences. Vu l'usage

auquel elle est destinée, elle exige dans son plan certaines dispositions

symboliques, que l'on est trop enclin à oublier de nos jours; il est des

règles qu'il n'est jamais permis de transgresser.
Mais il est d'autres questions, tout aussi importantes, peut-être

même davantage, sur lesquelles la Commission n'a pas été appelée à

donner son avis. Nous voulons parler des travaux de restauration,

de réfection, d'agrandissement exécutés dans les églises, surtout dans

les églises rurales du diocèse.

Beaucoup plus qu'on ne se l'imagine, nos vieilles églises de

campagne, quelque modestes qu'elles paraissent, offrent un véritable

intérêt archéologique; intérêt d'autant plus grand, que leur

architecture est, pour ainsi dire, spéciale à notre région, à laquelle
elle est parfaitement appropriée. Il importe que ces humbles édifices,
dont le mérite est souvent trop méconnu, soient conservés dans leur

intégrité. Lorsqu'on les restaure ou que l'on y fait des adjonctions

quelconques, on ne devrait jamais se dispenser de faire appel aux

conseils et au concours de ceux qui s'intéressent à l'art et à l'histoire

du pays; cette précaution éviterait, sans nul doute, en certaines

circonstances, des erreurs regrettables, nous allions dire des actes

inexcusables de vandalisme.

C'est surtout sur ce point que l'attention de ceux qui sont chargés
du soin et de la garde des édifices religieux, doit être réveillée. Peut-

être serait-il utile de leur rappeler encore les lois et décrets régissant
cette matière, ainsi que les ordonnances épiscopales qui interdisent

d'effectuer aucun travail de restauration, d'agrandissement ou de

construction nouvelle, sans en avoir, au préalable, soumis les projets
et devis au visa de l'administration diocésaine.

Si ces sages prescriptions étaient rappelées et remises en vigueur

(à vrai dire elles n'ont jamais été rapportées et ont donc encore force

de loi), il paraît évident que, dans la tâche qui lui incombe de veiller
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à la conservation des anciens monuments religieux, à quelque catégorie

qu'ils appartiennent, la Commission diocésaine pourrait obtenir des

résultats très appréciables, là même où d'autres sociétés, poursuivant
un but analogue, ont vu trop souvent leurs nombreuses démarches

et leurs légitimes revendications demeurer sans effet.

«* M. le Président saisit l'occasion de rappeler les décrets et

ordonnances ministérielles et préfectorales ou archiépiscopales
sur la matière et notamment la lettre pastorale adressée à son

clergé par Mgr GIRAUD,le 5 juillet 1842. Comme l'a très bien dit

le rapporteur, toutes ces prescriptions ont encore force de loi et

l'on pourrait citer plus d'un exemple où, chez nos voisins les

Belges, leur mise à exécution a été poursuivie par les tribunaux

civils et ecclésiastiques.

Mgr l'Archevêque se déclare satisfait du zèle et de la prudence

que les membres de la Commission diocésaine ont montrés dans

l'exercice de leurs délicates fonctions durant l'année écoulée.

Sa Grandeur juge le moment venu de promulguer le règlement de

cette Commission, et charge M. le Président de le lui faire par-

venir; Elle le communiquera, par circulaire spéciale, au clergé du

diocèse, en lui rappelant ses graves obligations sur ce point.

Le Congrès maintient dans sa portée générale, le vœu émis les

années précédentes: Qu'il soit institué, dans les diocèses qui n'en

possèdent pas encore, des commissions permanentes composées

d'ecclésiastiques, d'archéologues et d'artistes, et appelées à donner

leur avis sur la construction ou la restauration des édifices reli-

gieux, sur l'acquisition, la réparation ou l'aliénation des objets

mobiliers ou des objets d'art des églises; à dresser l'inventaire

détaillé, exact et complet de ces objets d'art; enfin à rédiger une

description archéologique de l'édifice lui-même, sous forme de

petite affiche qu'on pourrait placer à l'entrée de l'église.

L'enseignement de l'art et de l'archéologie.
— Cette

question préoccupe toujours vivement le Congrès; elle est d'ail-

leurs intimement liée à la précédente. La conservation des monu-

ments, le respect des objets d'art et des souvenirs du passé,

l'observation des vrais principes de l'art chrétien dans la cons-

truction ou la restauration des églises, seraient assurés par le fait

même que les membres du clergé posséderaient l'ensemble des

connaissances théoriques et pratiques indispensables en cette
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matière. Le relèvement de l'art chrétien est à ce prix; l'étude de

l'archéologie et de l'art s'impose à l'heure présente dans tous les

séminaires.

Cette vérité est de mieux en mieux comprise et chaque année

apporte avec elle la création de cours d'archéologie dans plusieurs

diocèses de France.

Après ces considérations générales, M. le Président expose,

en quelques mots, ce que doit être cet enseignement pour

produire un résultat réel et efficace. Il doit être à la fois théo-

rique et pratique; il doit donner les connaissances nécessaires

et en même temps faire l'éducation du goût. Un cours hebdoma-

daire durant une année n'est pas suffisant, à son avis; il faudrait

le poursuivre durant une seconde année. Insuffisant également

un manuel qu'on se contenterait de faire suivre aux élèves ;

l'enseignement de l'art et de l'archéologie doit se faire surtout

par les yeux. Il est donc indispensable que le professeur ait à sa

disposition des moulages, des gravures, des photographies, des

plans; l'enseignement à l'aide de projections donnerait d'excel-

lents résultats. Il ne faudrait pas non plus négliger les excursions,

sinon aux grands monuments qui parfois sont trop éloignés, du

moins à la campagne où se trouvent des églises présentant un

caractère architectural. Pourquoi même n'utiliserait-on pas les

promenades ordinaires? On s'arrête à une église, qui devient

aussitôt un objet d'étude; interrogations du professeur, critique

de l'édifice, en un mot leçon de choses, venant éclairer la leçon

orale et la fixer dans l'esprit.

Pour obtenir de féconds résultats, il faut donner aux élèves des

séminaires des professeurs d'art et d'archéologie efficacement

préparés à cet enseignement, et qui soient tout à la fois des

érudits et des artistes. Grâce à Dieu, il en existe, mais leur

nombre est notoirement inférieur aux besoins. Il faut donc en

former et c'est le but que s'est proposé l'Association de l'art sacré,

dont il a été question dans un précédent congrès 1. Le dernier

bulletin de cette association fait espérer l'organisation prochaine

de l'école de l'art sacré2. Le congrès forme les vœux les plus

1. Voir le Bulletin, t. III, p. 120,223,244.

2. « Le comité décide qu'il y a lieude prévenirà nouveau le publicque notre
bulletin |.éi iodiqueest notre seul organe officiel; et que notre sociétén'a autune
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sincères pour le succès de cette école, qui répond à un besoin

réel et urgent, et souhaite que chaque diocèse de France y

envoie un représentant. Le vœu, précédemment émis, est renou-

velé en ces termes :

Que des cours d'archéologie religieuse soient professés dans

tous les grands séminaires où il n'en existe pas encore et que ces

cours soient rétablis dans les diocèses où ils ont cessé d'exister ;

que des mesures soient prises pour assurer les bons résultats et

l'efficacité de ces cours, en donnant, par exemple, une valeur à

ces études dans les examens annuels et en ne leur laissant pas

simplement le caractère- de cours facultatifs ou d'agrément;

que l'enséignement duprofesseur soit surtout pratique, s'aidant

de moulages, de dessins, de projections, d'excursions, etc.

Enseignement de l'histoire et des sciences annexes.
— Au vœu précédent le congrès joint le suivant: Que dans les

séminaires et les universités catholiques, il soit institué des cours

d'histoire locale, de paléographie, de diplomatique, d'épigraphie,

etc., destinés à procurer aux jeunes prêtres les connaissances

nécessaires à la conservation et à l'utilisation des documents

existant dans les archives des églises et des presbytères.

Enseignement professionnel.
— Au point de vue de

l'enseignement professionnel, le Congrès émet le vœu que l'École

Saint-Luc de Lille, destinée à former des artistes et des ouvriers

d'art, imbus des vrais principes de l'art chrétien, reçoive les

encouragements de plus en plus puissants des catholiques de la

région.

Revues d'art chrétien. — Le Congrès a adopté et toujours

observé une ligne de conduite absolue, à l'égard de toutes les

revues d'art; il n'en patronne aucune spécialement et nominale-

ment Cette règle n'empêche nullement les membres participants

du Congrès, de signaler à l'attention, d'une part les revues ou

journaux qui, à l'aide d'une étiquette artistique et religieuse,

cachent trop souvent un but de mercantilisme ; d'autre part, au

contraire, ceux et celles qui veulent réellement travailler à la

attacheavec la revue mensuelle¡'AI'!sacré qui se publieà Versailles.JI(Bulletin
trimestriel de l'Associationl'Art sacré pour l'enseignementdes arts appliquésau
culte,no4).
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rénovation de l'art religieux sous quelque forme que ce soit.

A.u nombre de ces dernières, M. E. VAN liEN BROEHKsignale la

Revue l'Art et l'Autel.

La revue l'Art et l'Autel vient de changer de direction.

L'intention de la rédaction est d'en faire une œuvre sincèrement

chrétienne. Elle insistera sur le but apologétique vers lequel doit

tendre l'art chrétien: L'homme n'est pas seulement intelligence, il

est aussi sensibilité; pour l'attirer vers la vérité, faisons-la lui aimer

comme une chose belle, par le moyen de Fart.

Il existe plusieurs associations tant à Paris qu'en province, dont

le but est d'étudier et de faire connaître l'art chrétien. Elles s'épuisent
a publier des revues ou bulletins très coûteux; (Ari et l'Aulel

pourrait offrir dans ses colonnes une large hospitalité à leurs

communications et leur permettrait ainsi de réserver leurs finances

pour des faits plus utiles.

L'Art et l'Autel ne pourrait-il servir d'organe central et d'in-

termédiaire. entre les diverses associations de province, commis-

sions diocésaines, etc. ? Cette revue pourrait ainsi devenir une

œuvre catholique très puissante et rendre dans l'avenir des services

à la religion.

M. le Président remercie M. E. VANDENBROECKde son intéres-

sante communication et souhaite la .bienvenue et le succès à la

revue qu'il nous a présentée.

Musée d'art chrétien et de souvenirs religieux.
—

M. le chanoine VANnAMEa fait don à ce musée d'un crucifix

d'ivoire, du genre de ceux qu'on a appelés « Christs jansé-

nistes 4, a et d'une pierre tombale trouvée dans le jardin de la

maison qu'il habite 2.

M. le Président remercie le donateur et exprime le vœu de voir

sa générosité imitée fréquemment.

Après un échange d'observations, le Congrès renouvelle le vœu

émis l'année dernière : Que les catholiques du Nord contribuent,

dans la mesure de leurs moyens, par leur influence, par leurs

démafehes et pflr leurs dons personnels, à l'organisation définitive

1. Beaucoupde ces Christsne sont aucunementjaménlstell. L'attitude presque
perpendiculairedes bras est due simplementau peu d'ampleurdu itioroeaud'Ivoire
dans lequell'arlisle a voulutailler un L:lti'Ít!td'une neulepièce.

2. Cettepierre rappelle la mémoired'un ancien chapelainde Lillemort eu 1765.
Le texteou sera publiédans VÊpigrapkie.
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et à l'accroissement du musée d'archéologie, d'art chrétien et de

souvenirs historiques de la région, commencé à l'Université catho-

lique de Lille.

Musique religieuse.
— Aucun mémoire n'ayant été présenté

sur cette question du programme, le Congrès renouvelle simple-

ment le vœu émis à la dernière session: Que tous les bons

catholiques prêtent leurs concours au clergé des paroisses pour

établir ou répandre l'usage de la participation des fidèles au chant

de l'office divin et qu'ils donnent eux-mêmes l'exemple en y pre-
nant une part active; qu'il soit institué dans les écoles libres et

les patronages, dans les collèges et les petits séminaires, deux

leçons hebdomadaires de plain-chant.

Le culte de saint Winoc, à Wormhout. — M. le

chanoine FLAHAULT,vice-président, fait hommage de son opuscule

intitulé: Le culte de saint lVinoc, abbé, à lVormhout. (Dunkerque,

1903. In-8).
1

La basilique Notre-Dame à Saint-Omer. — M. l'abbé

DUSAUTOIRoffre aussi en hommage la deuxième édition de son

Guide pratique du visiteur dans la basilique Notre-Dame, ancienne

collégiale et cathédrale à Saint-Omer. (Saint-Omer, 1903. In-8).

Constitution civile du clergé.
— M. l'abbé MALENGÉ,

membre titulaire, communique le document suivant trouvé dans

les Archives communales de Lécluse :

Circulaire manuscrite adressée au clergé du diocèse de Cam-

brai relativement au serment à la constitution civile du

clergé à la date du 5 janvier rygr.

Monsieur. — Le vicariat, ayant reçu de la part de MM. les curés

du diocèse, des lettres par lesquelles on lui témoigne le désir que l'on

a de voir son avis sur le serment qui va être demandé à tous les

ecclésiastiques chargés des fonctions du Saint Ministère, en exécution

du décret du 27 décembre dernier, me charge d'avoir l'honneur de

vous écrire de sa part que, les principes sur cette matière étant

constants et invariables, et l'application qui en a été faite jusqu'ici,

1. Il comprendtroischapitres: le premierest relatifà l'historiquede la dévotion;
le deuxièmerelateles nombreuxmiraclesopérésà Wormhout,et le troisièmea trait
à quelquespratiquesde piétéen l'honneurdu Bienheureuxdans la susditelocalitéet
ailleurs.
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tant par MM. les évêques députés à l'Assemblée, que par les mande-

ments et déclarations de .plusieurs autres, étant connue et notoire par
les papiers publics, il a estimé n'être pas dans l'obligation de mani-

fester son sentiment par un acte public, avant qu'il en soit requis

nommément; mais que, pour déférer aux instances multiples qui lui

parviennent tous les jours, il croit devoir le faire connaître à MM. les

doyens de Chrétienté.

Ce sentiment, monsieur, est que, les choses étant avancées au

point où elles sont, le serment civique, et conséqùemment celui

prescrit par le décret du 27 novembre, ne peuvent être prêtés pure-
ment et simplement, mais seulement avec une restriction expresse

pour ce qui concerne l'autorité spirituelle de l'Église.
Vous voudrez bien_,Monsieur, communiquer ces lettres à messieurs

les Curés de votre district.

Je profité de l'occasion pour vous prier de donner votre avis

pour le Carême prochain..
J'ai l'honneur d'être, avec un respectueux attachement, Mon-

sieur, votre très humble et très obéissant serviteur.

Cambray, le 5 janvier 1791. GODEFROY,secrét. gén.

Nota. — Ceux qui voudront prendre copie du serment tel qu'on

peut le prêter, il se trouve à la page 13 du discours de M. -l'évêquè
de Clermont, auquel ont adhéré les évêques de l'assemblée.

Avis important qui vient de bonne source, et qu'on -

doit faire circuler.

Messieurs les curés et autres fonctionnaires ne doivent pas craindre,
en refusant le serment, d'être privés de tout traitement; ils auront

la pension de retraite, c'est-à-dire les deux tiers. Ils ne sont pas

obligés de se retirer aussitôt qu'ils auront refusé le serment; il faut

attendre qu'on les remplace; et il y a peu à craindre à cet égard.
Tous les évêques, deux exceptés, se sont refusés à prêter le

serment pur et simple; les curés se sont très bien montrés. La

séance du 4 janvier fut très glorieuse pour la Religion. Pas un

membre du ,clergé n'a prêté le serment, malgré les menaces. Seize

curés, qui l'avaient prêté avant cette séance, se sont rétractés, et ont

demandé que leur nom fût effacé.

L'église d'Érin. — M, l'abbé PASTOORS,membre titulaire,

offre aux Archives diocésaines, l'original et les pièces justifica- ,

tives d'un compte de l'église d'Érin, de l'année 1616-1617, rendu

« par Jacques Carpentier et Jehan Morel, comme égliseurs, à

vénérables et discrètes personnes, le curé, bailly, maieur et
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eschevins et communauté, aussi à tous ceulx à qui che peult

toucher et compéter. »

Pierre Philippes.
— M. l'abbé BONTEMPS,membre titulaire,

nous envoie une note bibliographique sur Pierre Philippes, cha-

noine de Béthune, puis de Soignies, et organiste des archiducs.

L'hôpital au moyen âge.
— M. l'abbé PASTOORSdonne

lecture d'une étude sur le fonctionnement d'un hôpital au

moyen âge.

Ces études seront publiées dans le Bulletin.

EXCURSIONS ARCHÉOLOGIQUES

17 et 18 novembre 1903.

Chapelle de Notre-Dame de
Réconciliation.

— Le

programme du Congrès comprenait une visite de la Chapelle de

Notre-Dame de Réconciliation, rue de Canteleu, à Lille.

Dans la séance du matin, M. le Président annonça que cette

visite ne pourrait avoir lieu, les scellés ayant été apposés

quelques jours auparavant sur cette chapelle. Laissant de côté

la question de liberté religieuse, qui est de la compétence d'une

autre section des Congrès catholiques, le Congrès d'art chrétien

proteste contre cette fermeture d'un des édifices religieux les

plus intéressants de Lille, classé d'ailleurs parmi les monuments

historiques placés sous la sauvegarde de M. le Ministre de l'Ins-

truction publique et des Beaux-Arts.

On sait que cette chapelle avait failli être démolie, en 1845,

pour subvenir aux frais de construction d'une nouvelle église.

Grâce à l'intervention de la Société française pour la conserva-

tion des monuments historiques, la demande du Conseil municipal

fut rejetée et la chapelle conservée. Elle avait été restaurée avec

goût en 1831, l'architecte ayant eu soin de conserver ce que le

temps avait épargné des anciennes constructions, que l'on peut
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faire remonter au commencement du XIlIe siècle et même au

XII"I.

Musées de Lille. — Le mercredi matin, un groupe de

membres de la Société et du Congrès ont pu visiter en détail

les riches collections des musées de Lille, sous la direction de

MM. les Administrateurs, auxquels, de nouveau, nous présentons
nos sincères remerciements.

Basilique de Notre-Dame de la Treille. - Enfin, le

mercredi soir, eut lieu la visite traditionnelle à la Basilique de

Notre-Dame de la Treille. M. le chanoine VANDAME,chapelain.

et M. P. VILAIN,« maître de l'œuvre », ont eu la bonté de guider

les visiteurs dans le splendide édifice.

NOTRE-DAME I)E LA TREILLE

GRAVURESET IMAGES

par M. L. QUARRÉ-REYBOURBON,vice-président.

Au Congrès de 1902, nous avons eu occasion de parler de plusieurs
livres à gravures de notre collection lilloise. Nous avons cru, cette

année, être agréable à nos collègues de la Société d'études en leur

signalant quelques gravures, frontispices d'ouvrages relatifs à Notre-

Dame de la Treille, çt quelques images de la même Madone.

1. —
Frontispice de l'édition latine du P. VINCART2: Beata Virgo

cancellata in insigni ecclesia D. Petri Insulœ cultu et miraculis

celebris, imprimée à Lille, chez Pierre de Rache, en 1636. - Ce

titre-frontispice est l'œuvre de C. Galle3, il représente la Vierge
lilloise et, au-dessous, une vue de la ville, vers laquelle se rendent les

pèlerins. La Piété et la Force soutiennent l'écusson qui porte le titre.

En haut, les armes de l'évêque de Tournai; en bas, celles de Lille;

à gauche et à droite, celles de la collégiale et celles de Flandre ancien.

1. Voir l'Épi,qraphiedu NOl'd,t. I, p. 382.

2. VINCART(Jean), jésuite, né à Lille,en 1593,mortà Tournai,le 4février1679.

3. GALLE(Corneille),dit le Jeune, dessinateuret graveur, né àAnversen 1600.
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2. — Notre-Dame de la Treille dans le frontispice du petit volume

de poésies latines du même auteur: Sacrarum heroïdum epistolœ,

publié à Tournai, en 1653, par la veuve d'Adrien Quinqué. Ce

frontispice a été gravé par D. Bucholle. (H. o,i4 X L. 0,08 1/2).

3. — De l'Atlas Marianus de GUMPPENBERGt, 1657, nous extrayons
la gravure de Notre-Dame de la Treille, qui accompagne la notice

envoyée par le P. Toussaint BRIDOUL2, jésuite lillois. La Vierge est

représentée sans sceptre, tenant une pomme, qu'elle offre à l'Enfant

Jésus; la Treille, d'une forme particulière, s'appuie sur deux minces

colonnettes torses, entre lesquelles la Vierge est debout. (H. 0,10 X

L. o, o5. )

4. — Voici maintenant une petite image, gravée d'une manière

rudimentaire, accusant le XVIIe siècle, et représentant Notre-Dame

de la Treille dans un ovale, avec cette légende: Prospiciens per
cancellos. 3 Notre-Dame de la Treille en l'église Saint-Pierre,

patronne de Lille. La Vierge est assise, tenant l'Enfant Jésus sur le

bras g-auche et un sceptre de la main droite. Au bas de la Treille se

trouvent les armoiries de Lille; celles de la collégiale et de Flandre

ancien surmontent les colonnes entre lesquelles la Vierge est assise,

et qui portent elles-mêmes une sorte de demi-dôme. (H. o, 10 X L. 0,07).

5. —
Image de Notre-Dame de la Treille, placée en tête de la

traduction française du P. VINCART,éditée à Tournai en 1671. La

Vierge est assise dans la Treille, surmontée d'une niche.

6. — Gravure sur cuivre de C. GALLE,représentant Notre-Dame

de la Treille dans la rose mystique et la fleur de lis, tenant l'Enfant

Jésus et le sceptre; au-dessous, dans un ovale garni de flammes, un

ange assis tient une colombe. Un jet de lait, s'échappant du sein de

la Vierge, vient arroser la colombe et rejaillit, à droite et à gauche,
sur une rose et un lys qui s'épanouissent. Dans les angles supérieurs,
les armoiries de la collégiale de Saint-Pierre et de Flandre ancien.

Dans le bas, on lit ce quatrain :

La fleur de Lis dans le sein d'une Rose
Du Laict Sacré de la Viergearrosé,
Les Armoiriesde la Villecompose
Quedans une IsleLydéric a posé.

Cette gravure rappelle le Joyel Notre-Dame, contenu dans la

Bonne Fierte qu'on portait à la Procession de Lille. La châsse était

1. GUMPPENBERG(Guillimme),jésuite,né à Munich,en 1609,mort à Inspruck,le
6mai1067.

2. BRIDOUL(Toussaint),jésuite,néà Lilleen 1595,mortdanssa villenatale enf672.
3. On remarqueralesdeux fautes: prospieienset caneellos,qui semblentaccuser

l'ignorancedu latin chezle graveur.
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d'un grand prix comme valeur intrinsèque et comme travail artis-

tique; elle était en argent doré, à clochetons, ornée de pierres

précieuses et garnie de statuettes sur toutes ses faces. A l'intérieur un

cercle d'or laissait voir les cheveux de la Vierge et une colombe

renfermait le précieux lait. Ce saint lait est une substance crayeuse

provenant d'une grotte voisine de Bethléem où l'on dit que la Sainte

Vierge allaita le divin enfant, d'où le nom de Crypta lactea et la

pieuse vénération que les fidèles attachent à ce souvenir (H. 0,23 X
-

L. 0,16).

7.
— L'ancienne gravure reproduité sous ce numéro est à double

face; d'un côté, elle représente Notre-Dame de la Treille; de l'antre,
saint Pierre. Dans un encadrement d'anges et de gerbes de fleurs

entremêlés, la Vierge couronnée, tenant l'Enfant Jésus et le sceptre

fleurdelisé, est assise dans la Treille, dont les montants de face

sont ornés et surmontés de la fleur de lis. De chaque côté, sur une

double console ornée des armoiries de Lille, deux anges soutiennent

les armoiries de la collégiale et de Flandre ancien qu'ils inclinent

vers la Vierge. Cette gravure est signée: Pierre Balthaz. BOUTTATS1

fecit. Anvers (H. 0,22 XL, 0,17 1li).
8. — Cette gravure est également imprimée des deux côtés. La

Vierge tient l'Enfant Jésus, mais ne porte pas le sceptre; elle est

assise dans la Treille dont les deux montants sont fleurdelisés.

Le fond est formé d'une gloire et de nuages dans lesquels apparais-
sent trois têtes d'anges. A gauche et à droite dela Treille, se

trouvent les armoiries de Flandre ancien et de la collégiale; en bas,
hors cadre, le titre Notre-Dame de la Treille, accosté de deux

écussons aux armes de Lille. L'autre côté représente saint Pierre

sortant de sa prison et porte aussi, entre deux écussons aux mêmes

armes, le titre: Saint Pierre délivré de la prison par f Ange:
Sous le cadre: Sim. VOUET'2

pinx.
— PELLETIER3, Sculp. (H. 0,25

XL. 0,19).

9 - Nous joignons à ces gravures anciennes, une reproduction
de la Sainte image de Notre-Dame de la Treille, d'après une photo-

graphie de Le Blondel, exécutée en 1874; nos lecteurs pourront la

comparer avec les diverses représentations de la Madone, imaginées

par les artistes du XVIIe et du XVIIIe siècles.

1. HOUTTATS(Picrre-Ballhazar), graveur,né à Anversen 1066.

2. VOUUT(Simon),peintreet graveur, né à Paris le 9 janvier IbOO,mon à Paris
en octobre1638.

i). PELLETIER(I). ),-graveur au burin, travaillait à Paris au commencemeutdu
XVII"siècle.

«
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II. —
Frontispice des Episiolae sacrarum heroïdurti

du P. VINCART.
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III. — Gravure extraite de l'Atlas Marianus

du P. GUMPPENBERG.

(Noticesur Notre-Damede la Treille,parle P. BRIDOUL),
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ttofpieiens per caneellos Cant a
N.

rgME de la Treille
en lEalifi StPierre

Pa trône de la Ville de Lille

IV. - Petite image du XVIIe siècle.

(CollectionL. QUAHRK-REYBOL'KBOX).

*
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Bulletin,janvier1904. 3.

V. —
Frontispice de l'édition française du P. VINCART.
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1

La Fleur de Lis dans le Sein d'uncRofe
Du Laiél Sacrede la Vierge arrofe

Les Armoiries de la Ville

compoiè-, 1Que dans vne Ifle Lyderic-a pôle.

VI. - Gravure sur cuivre de la collection L. QUARBÉ-REYBOURBON.
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VII. — Gravure de BOUTTATS.

(CollectionL. QUARRÉ-REYBOURBON).
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NOTRE DAME DE LA TREILLE

VIII. — Gravure de VOUETet de PELLETIER.

(CollectionL. QUARRÉ-REYBOURBON).
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IX. — La sainte image de Notre-Dame de la Treille.

(Photographiede LEBLONDEL).

i
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LES VITRAUX

DELA

BASILIQUE DE NOTRE-DAME DE LA TREILLE

En souvenir de la visite du 18 novembre à la basilique lilloise,

nous sommes heureux de pouvoir offrir aux membres de la

Société d'études la reproduction de quelques-uns des sujets

traités dans les vitraux de la « Sainte Chapelle » et dont.

M. le chanoine VANDAMEa bien voulu nous confier les clichés.

Nous accompagnons cette série de gravures de la description

donnée par Mgr Éd. HAUTCCEUR,membre d'honneur de la Société,

dans sa magistrale Histoire de Notre-Dame de la Treille, patronne

de Lille (Lille, Lefebvre-Ducrocq, 1900. In-8).

Les fenêtres sont au nombre de quinze, dont quatre aveugles.
-

Celles-ci, à l'entrée de la chapelle; sont ornées de mosaïques ;

les onze autres ont reçu des vitraux dont la composition, l'ordon-

nance, le dessin, le puissant coloris rappellent toute, la perfection

des œuvres de la meilleure époque. Ces vitraux suffiraient pour

établir la réputation d'un artiste, si celle de M. Didron était encore

à créer.

Les quinze ouvertures comportent chacunensix, panneaux, qu'il

faut lire de bas en haut, en commençant par la première fenêtre à

gauche de l'entrée ; puis vient la première faisant face sur le côté

droit et' ainsi de suite jusqu'à la fenêtre centrale.

Quatre fenêtres redisent l'histoire de la Mère de Dieu, depuis

son Immaculée Conception jusqu'à son couronnement dans le Ciel,
Nous avons, après cela, son culte à Lille: -

i. La vision d'Ermengarde, mère de Lydéric, le fondateur légen-
daire de notre cité; Notre-Dame de Réconciliation, à Esquermes ;
Notre-Dame de la Salle, depuis Notre-Dame d'Assistance; l'hôpital
Notre-Dame, dit Comtesse; Notre-Dame du Joyel, près la fontaine

au Change, sur l'emplacement de la Bourse; Notre-Dame de Fives,

au prieuré de ce nom.
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2. Notre-Dame de Consolation, au port du Wault, maintenant

près du port de Vauban; Notre-Dame de Loos, fondation de

l'abbaye au XIIe siècle; Notre-Dame de la Barrière, à Marquette,
maintenant à Lomme; Notre-Dame de Lorette, chez les religieuses
de l'Abbiette, aujourd'hui dans l'Oratoire des religieuses- de l'hôpital

Saint-Sauveur; Notre-Dame de Miséricorde, aux Augustins ; l'Imma-

culée-Conception, au collège des Jésuites.

Deux autres fenêtres rappellent les miracles de Notre-Dame

de la Trèille,.aux XVIe et XVIIe siècles.

1. Délivrance d'une possédée, Barbe Waymel t; d'une religieuse

affligée de la même épreuve, Catherine de Vos 2 ; guérison d'une

hernie, l'enfant de Catherine Mortagne 3; le chanoine Gérard du

Château, paralysé, recouvre la* parole *; le jeune enfant d'Élie

Desplanques est ramené des bords du tombeau ; Jeanne Duforest

obtient que son enfant ressuscite assez de temps pour recevoir

le baptême.
5

2. Hugues de le Cambre,, chanoine, guéri de la peste; Agnès

Pollet recouvre la marche 6 ; Barbe Carpentier, guérie de sa cécité 7 ;

Jean Noblet, chanoine, tombé dans un précipice et préservé de tout

.mal8 ;. Wallerand Crudenaere, chanoine et chantre, sauvé des bri-

gands 9; Marie de l'Escurie, délivrée d'une possession.10

Maintenant, c'est l'histoire de la patronne de Lille et de son

sanctuaire, à laquelle sont consacrés deux vitraux du fond, dans

les pans coupés :

i. Premiers miracles en 1254; le légat du Saint-Siège, Raoul,

cardinal d'Albano, accorde des indulgences à cause du concours

1. BarbeWaymel,femmede JacquesLeroy,maçonau faubourgdela Madeleine

(1519).
2. Catherinede Vos,filled'un bourgeoisde Lille, était sœur noireà Maubeuge.
3. CatherineMortagne,femmede PierreLedrut.

4..LechanoineGérarddu Châteauvivait en 1507.

5. « Il eut le bonheurde laissersonpetit corpsen la chapelledeNotreDamede
la Treilleoù il fut inhumé,tandisqueson âmefut emportéeau Cielpar lesanges»
(Vincart).

6. AgnèsPollet,de la paroisseSaint-Sauveur.

1. BarbeCarpentier,femmede PierreLedrut.

8. Le"chanoineJean Noblètmouruten 1504.

9. Wallerandde Crudenaere,chanoineet chantre de Saint-Pierre,mourut le 24
juillet1537.

10.Mariede l'Escurie,jeune fillede la paroisseSaint-Étienne(juin 1634).
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des fidèles 1 ; Marguerite, comtesse de Flandre, institue la grande

procession (1270), que l'on voit ensuite se développer; la Bonne

Fierte portée sous son dais et accompagnée du chevalier rouge
2 ;

un ange portant le modèle de l'ancienne collégiale.

2. Philippe le Bon tient à Saint-Pierre de Lille le premier cha-

pitre de la Toison d'or ( 143T) ; Lille est consacrée officiellement à

Notre-Dame de la Treille (1634) ; la statue miraculeuse est sauvée

à l'époque de la Révolution 3; le jubilé séculaire de 1854 ; le cou-

ronnement de Notre-Dame de la Treille en 1874; un ange présente le

modèle de la basilique nouvelle, plus splendide que l'ancienne.

Le vitrail du centre est consacré à la glorification de Notre-

Dame de la Treille. En haut, les trois personnes divines, dont

Marie est la fille, la mère et l'épouse. Des anges, messagers de

Dieu, portent la couronne que Pie IX décerne à la patronne

de Lille. Au-dessous, ceux qui l'ont honorée et qui ont développé

son culte, papes et empereurs, princes et prélats, clercs et reli-

gieux, laïques de toute condition.

1. Par rescritdooué à Augersle 3 septembre1269.

2. La présencedu chevalierrougeà la processionétait une réparation, rappelant
le meurtre du clercAdamBlauwet,par le sire de Cysoing,en 1276,dans le cloître
et l'égliseSaint-Pierre.

3. La statue fut sauvéepar un serviteurde la chapelle,AlainGambier.

Wallerand de Crudenare
saucé des brigands.

Anges présentant

la nouoellebasilique.



— 41 -

VITRAUXDENOTRE-DAMEDELATREILLE

La vision d'Ermengarde.

Vitrail de Didron.
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VITRAUXDENOTRE-DAMEDELATREILLE

Agnès Pollet recouvre la marche.

Vitrail de Didron.



— 43 -

-~ MJ

1le 07

§ # 4*/

VE ^*VITRAUXDENOTRE-DAMEDELATREILLE

Barbe Carpentier gaèrie de sa cécité.

Vitrail de Didron.
1
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VITRAUXDENOTRE-DAMEDELATREILLE

Raoul, cardinal dJAlbano, légat du Saint-Siège,
accorde des indulgences.

Vitrail de Didron.

1

1
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VITRAUXDENOTRE-DAMEDELATREILLE

La comtesse Marguerite institue la grande Procession.

Vitrail de Didron.
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VITRAUXDENOTRE-DAMEDELATREILLE

La Bonne Fierte et le Chevalier rouge.

Vitrail de Didron.
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Vju»VITRAUXDENOTRE-DAMEDELATREILLE

, Philippe le Bon tient à Saint-Pierre

le premier chapitre de la Toison dJor.

Vitrail de Didron.
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VITRAUXDENOTRE-DAMEDELATREILLE

Consécration de Lille par Jean Levasseur.

Vitrail de Didron.
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PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES

SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 1903

Présents: MM. l'abbé Th. LEURIOAN,président ; L. QUARRÉ-

REYBOURBON,vice-président ; Edm. LECLAIR,secrétaire ; Ém. THÉO-,

DORE,bibliothécaire-archiviste ; l'abbé BROUTIN, J. DUBHULLE,

L. FLIPO,J. LEBLANC,l'abbé MASUREet H. PAJOT.

Dons et hommages.
— La Société a reçu les ouvrages

suivants: Monographie de l'hôtel-musée JJerghelynck, à Ypres, par
M. Arthur MERGIIELYNCK.Ypres, 1900. In-8. — Valenciennes et

l'occupation anglaise, 1816-1818, par M. René GIARD.Valenciennes,

1900, In-18. — Histoire de l'abbaye de Sainte-Geneviève de Paris

jusqu'à l'année 1619 (positions de thèses pour le diplôme d'archi-

viste-paléographe), parle même. Mâcon, 1901. 111-8.- Lesot-igiiies

de l'imprimerie à Valenciennes; Jehan de Liège, par MM. R. GIARD

et H. LEMAITRE.Paris, 1903. In-8. —
Monographie communale et

paroissiale de Troisvilles, par M. l'abbé G. MOMAL.Cambrai, 1903.

In-8. — Histoire de la ville de Lourches, par M. l'abbé A. GAVELLE.

Cambrai, 1901. In-8.

Congrès de Mons en 1904. — Le XVIIIe congrès de la

Fédération archéologique et historique de Belgique se tiendra en

1904, à Mons. La Société des Sciences, la Société des Bibliophiles

belges et le Cercle archéologique de Mons, chargés de l'organisation

de ce Congrès, sollicitent la collaboration des membres de la

Société d'études et les prient d'envoyer le plus tôt possible le

texte des questions qu'ils seraient désireux de voir figurer au

programme et sur lesquelles ils seraient disposés à rédiger un

rapport destiné à être imprimé et distribué préalablement à l'ou-

verture du Congrès.
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Cahier de doléances de la Flandre maritime. —

M. l'abbé ACHTE,membre titulaire, qui nous a communiqué déjà

les cahiers de doléances de Walloncapelle, de la ville de Bergues, de

la paroisse de Wormhout et du comté de Wormhoút, nous en

apporte un certain nombre d'autres. Ce sont ceux d'Armbouts-

Cappel, de la ville de Bailleul, de la communauté de l'Ambacht de

Bailleul, de la prévôté de Saint-Donas-lez-Bailleul, des Agriculteurs

de la seigneurie de la prévôté de Saint-Donas-lez-la ville de Bailleul,

de Berthen, de Boeseghem, de Brouckerque, de Bissezeele, de Bour-

bourg, de Bollezeèle. Ces documents seront insérés au Bulletin.

Paroisses du diocèse de Cambrai relevant autrefois

de celui d'Arras. — M. l'abbé P. DEBOUT,membre titulaire, a

transcrit pour notre Bulletin, la série des nominations aux béné-

fices faites par l'administration du diocèse d'Arras pour les paroisses

du diocèse actuel de Cambrai, pour les années 1574 à 1586. Il se

propose de publier dans l'Annuaire du diocèse d'Arras la série qui

concerne les paroisses comprises encore actuellement dans les

limites de ce diocèse. Cette précieuse liste forme un utile complé-

ment aux listes de collations publiées par M. l'abbé DESMARCHELIER,

membre titulaire t.

M. André Copin, curé d'Esquermes.
— M. l'abbé MASURE,

membre titulaire, a recueilli aux Archives paroissiales d'Esquermes,

les documents suivants, relatifs à cet ecclésiastique. M. l'abbé

BROUTIN,membre titulaire, en possède un certain nombre d'autres,

qui viendront les compléter.

Maître André-François-J oseph COPIN,originaire de Lille, qui fut

curé d'Esquermes de 1821à 1829, avait été précédemment religieux
de l'abbaye bénédictine de Saint-Amand, diocèse de Tournai. Chassé

par la Révolution, il se rendit au monastère de Reichenback, dans le

Palatinat supérieur (ancien empire germanique). Nous donnons

ci-après les autorisations et passe-port qui lui furent délivrés au

cours de ce voyage pour l'exil, et aussi le très bel éloge que lui

rendit le Révérendissime abbé de Reichenback, lorsque la tourmente

passée, pour répondre à l'appel général du gouvernement français,
il désira revenir en sa ville natale de Reïssel (Ryssel, Lille).

1. Voir:Bulletinde la Sociétéd'Études, t. II, p. 25et 164.
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I. — Pierre-Frédéric, comte du Saint Empire romain, de

Hohenthal sur la Kayna, conseiller secret de son Éminence le

Prince électeur de Saxe et plénipotentiaire à la diète générale de

l'empire, aussi député dictatorial évangélique, et chevalier de l'ordre

de Danebroge,
Attendu que: André-François-Joseph COPIN, ecclésiastique exilé

de Saint-Amand, diocèse de Tournai, veut voyager à travers la

Bohême ou la Saxe, Silésie, vers la Pologne, je lui ai donné un

passe-port de deux mois;
Et je prie en tout respect et obligeance tous ceux qui-liront les

présentes lettres, non seulement de laisser passer le porteur en sûreté

et sans empêchements, mais encore de lui procurer toutes facilités

pour continuer son .voyage. En foi de quoi j'ai signé ce passe-port de

ma propre main et yai apposé l'empreinte de mes armes héréditaires.

Qu'il en soit fait ainsi. Ratisbonne, le 27 Juillet 1796.

Le chancelier de la légation de l'Électorat

princier de Saxe.

II. - Attendu que, en vertu du Rescrit n° 18 signé de propre
main le séjour dans ces États a été gracieusement concédé aux deux

bénédictins Ildefonse DUROT,de la Flandre française et du diocèse

d'Arras, et Romain. COPIN,du diocèse de Tournay,
1

Toutes les autorités locales de ce pays auront par lès présentes
ordre de n'empêcher en aucune façon le séjour des deux Bénédictins

susdits dans ces États, ou leur voyage projeté dans le Palatinat

supérieur.

Munich, le 20 Octobre 1797.

Le Gouvernement de l'Électorat Palatin

Bavarois supérieur.

III. - Charles-Théodore, par la grâce de Dieu comte palatin du

Rhin, Duc de haute et basse Bavière, Grand échanson de l'Empire
et prince électeur, duc de Gulch, Cleve et Berg, etc.

Et tout d'abord salut à notre honorable et bien aimé ! En réponse à

votre très humble prière et demande d'une autorisation de prolon-

gation de séjour au monastère de Reichenbach, la cour a résolu par
décret du 10 Xbre 1798, à Munich, et en addition à l'autorisation

d'un séjour plus prolongé au monastère de Reichenbach, déjà
donnée le 1o 8brede la même année sur certificats de bonne conduite

fournis par l'abbé dudit lieu, et dans l'espoir d'une continuation

de cette même bonne conduite, lequel déèret on pourrait pourtant
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rappeler, a résolu de faire droit à la demande. De quoi nous vous

donnons avis par les présentes.

Amberg-, le 19 Xbre1798.

Le ministre de l'intérieur de Félectorat princier
du

palatinat supérieur.

IV. - Marianus, Abbas ordinis S. Benedicti monasterii Reichen-

bacensis in Superiori Palatinatu, lecturis Salutem in Domino.

Praesentibus literis testamur Reverendum ac Religiosum in Christo
-P. Romanum COPIN,monasterii S. Amandi in Fiandro-gallia Bene-

dictinum professum, postquam a Serenissimo Duce nostro Carolo

Theodoro, p. m., gratiosissime commendatus,et a n'obis benig-nissime

susceptus fuerit, per quatuor annos et octo menses, quo tempore
nobiscum conversatus fuerat, eum sese exhibuisse, ut ob eximium

morum candorem, ac officiorumsibi inj unctorum pervigilem execu-

tionem omnium animos in sui amorem ac venerationem converterit.

Modo cum ad patrios lares redire cogitât, et ejus vocationi

rcsistere non valemus, testamur dictum Reverendum ac Religiosum
Patrem sanctae pietatis et religionis tenacissimum, et nulla prorsus

suspicionevel minima laborantem ab omnibus et singulis, adquorum
manus praesentes litterae pervenerint, commendandum,suscipiendum,
ac piis favoribus prosequendum esse. In quorum fîdem propria
manu subscripsimus et majori sigillo Abbatiali ac conventus commu-

nivimus.

Datum in Monasterio Reichenbach, septima Julii an. 180^.

Signé: Marianus Abbas

Place du sceau. P. Stephanus Widmann,
Prior.

SÉANCE DU 14 JANVIER 1904

Présents: MM. l'abbé Th. LEURIDAN,président; L. QUARRÉ-

REYBOURBON,vice-président; Ém. THÉODORE,bibliothécaire-archi-

viste; J. DOBRULLE,L. FLIPO, R. GIARD, J. LEBLANC,,et l'abbé

MASURE,membres titulaires.
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Dons et hommages. — D. Ursmer BEKLIÈRE, Chronologie

des abbés de Lobbes dans la seconde moitié du XIVe siècle. Mons,

1903. In-8. — Assemblée générale des catholiques du Nord et du

Pas-de-Calais, tenue à Lille du 17 au 22.novembre 1903. Lille, 1903.

In-12. — L. QUARRÉ-REYBOURBON,Arnould de Vuez, peintre lillois,

1644-1720. Paris, 1903. In-8. — G. LANCRY,Projet de fédération
*

amicale des sociétés savantes de Province, avec essai de bulletin

bibliographique de cette fédération pour l'année 1901. Dunkèrque,

1903. In-8. - L'abbé DESMARCHELIER,Almanachparoissial d'Avelin,

1904, neuvième année. Lille, 19J3. In-32.

Nécrologie.
— M. Auguste QE MEUNYNCK,homme de lettres,

membre de la Commission historique du Nord, membre titulaire

de la Société d'Études, décédé à Lille, le 3 janvier 1904.

- Distinctions. — M. Jean DALLE, maire de Bousbecque,

membre du Conseil de la Société d'études, a été promu au grade

de chevalier de l'ordre pontifical de Saint-Grégoire-le-Grand.

M. A. DULIEUX,membre titulaire de la Société d'études, a obtenu -

une grande médaille de vermeil de la Société des Sciences de Lille,

en récompense de ses 43 années de services dans l'industrie

lilloise.

Succès académique.
— M. L. QUARRÉ-REYBOURRON,vice-

président, fait part à la Société que Mi l'abbé Th. LEURIDAN,son

président, a obtenu le grand prix de la Société des Sciences de

Lille (anciennement prix Wicar), pour l'ensemble de ses travaux

historiques ; il demande l'insertion au procès-verbal de l'extrait

du rapport de M. Th. BARROIS,député du Nord, secrétaire général

de la Société des Sciences 1, et adresse au nom de tous, ses

1. «Nousvoicienprésenced'uneœuvreconsidérablerelativeà l'histoirede la région
du Nordet de L'arrondissementdeLilleen particulier.M.l'abbéLeuridan,archiviste
diocésain,a soumisà notreexamen70travaux,sur les182qu'ila publiésconcernant
notrehistoirelocale.

»Onzeinventairesd'archivescommunalesde l'arrondissementde Lille,dontl'un a
reçu les particulièresfélicitationsde M.le Ministrede l'Instructionpublique; quinze
tablesdesnomsde lieuxcitésdansles inventairesdes archivesdépartementalesdu
Norddûs ànos érudits collèguesMgrDehaisneset M.Finot; des noticeshistoriques
surWattignies,JSoyelles-lez-Secliu,Lesquin, Vendeville,Carnin, Wannehaio,Wil-
lems,Baisieux,Hem,etc. ; l'histoirede la tabledespauvresà Rouhaix; deséphémé-
rides de la charitéroubaisiennel'histoire desseigneursde Roubaix; tels sont les
titresde quelques-unsdesimportantstravaux de notre lauréat.

»Forméà bonneécole,cellede sonpère, de qui nousgardonsun pieuxsouvenir,
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plus cordiales félicitations au Président, pour cette distinction si

bien méritée et qui honore tout ensemble le titulaire, la Société

qu'il préside et la Société qui a décerné le prix.

Congrès d'Arras. — L'Académie d'Arras a résolu de pro-

voquer la réunion d'un Congrès des Sociétés savantes du Nord de

la France et de la Belgique, pendant l'exposition régionale qui doit

avoir lieu à Arras en 1904. Ce Congrès aura lieu du 7 au

10 juillet; son programme, outre les séances générales, com-

prend quatre séances de travail consacrées aux sujets suivants :

1. Histoire de l'art dans la région; — 2. Histoire des industries •

diverses; — 3. Histoire des langues et de la littérature; -

4. Les monuments historiques classés par provinces.

La Société d'Études félicite l'Académie d'Arras de son heureuse

initiative et adhère avec empressement à son Congrès, où elle

sera représentée par son Bureau et plusieurs de ses membres.

Elle regrette cependant de ne voir qu'une seule sésfnce consacrée

à chacune des quatre sections et surtout de ne pas voir figurer

dans le projet une section d'histoire locale ou régionale proprement

dite, où pourraient être étudiés le mouvement historique dans la

région durant ces dernières années et les moyens de favoriser et

d'étendre ce mouvement. Ce desideratum sera communiqué aux

organisateurs du Congrès.

Vitraux de l'église de Saint-Sauveur à Lille. — La

Commission permanente diocésaine est saisie d'une demande de

M.l'abbéLeuridana collaboréauxtravauxpaternels,notammentà une œuvre de
vasteérudition: la Statistiqueféodale de l'arrondissementde Lille, publiéepar
la Commissionhistoriquedu Nordet dont il a rédigélestables.

»M.l'abbéLeuridann'estpasseulementun laborieuxquelesdifficultésn'effraient
point(on en jugeraquandonsauraquesa tabledes inventairesdesarchivesdépar-
tementalescontientplusde 40.000mentions),c'est encoreun promoteurde travaux,
aidant, libéralement,tous ceuxqui s'adressentà lui. Il a fondéet il dirigela Société
d'étudesde la provincede Cambrai; il a rédigéun programmepourla confectionde
monographiesparoissiales,créantun mouvementdonton peutdéjàbienaugurer. II
a actuellement,sur le chantier,un travail d'une importanceexceptionnelle: l'Épi-
graphie du départementdu Nord.

» Cequi distingueses travaux,c'est la clarté, l'exactitude,la précision,le respect
scrupuleuxde la véritéhistorique. Rienn'est affirmésans preuveset références.
L'historienestde plusdoubléd'un lettré et sonstyleest sobreet élégant.

»LaSociétéa décidéquedestravaux d'unetellevaleurméritaientune récompense
exceptionnelleet elledécerneà M. l'abbé Leuridanson Grandprix d'unevaleurde
500francs. »
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projet de vitraux « historiques » pour la nouvelle église de Saint-

Sauveur.

Les anciens vitraux ont. été utilisés dans les fenêtres du chœur;
deux autres fenêtres, dans le transept, sont cachées, par les autels,
et ne comporteront que de la grisaille ou de la mosaïque; quatre
autres seront affectées à des sujets relatifs au Sacré-Cœur et à

Notre-Dame de Tongres, vocables des deux autels latéraux. Il reste

donc à garnir douze fenêtres de la nef depuis le portail jusqu'au

transept et huit fenêtres des chapelles du transept, soit quatre de la

chapelle de Saint-Joseph et quatre de la chapelle des Saints-Anges.
Étant donné l'utilisation préalable des fenêtres du chœur et des

chapelles latérales, qui rend impossible l'évolution complète d'un

sujet unique, se déroulant sans interruption dans.tout le pourtour
de l'édifice, la Commission estime qu'il serait préférable de consacrer

aux deux chapelles du transept des sujets relatifs à saint Joseph
et aux saints Anges et de garnir seulement la nef, du portail au

transept, de douze sujets historiques, tirés des annales de la paroisse.

Encore sera-t-il regrettable de n'y pouvoir faire figurer Notre Dame

de Tongres, dont la chapelle possède déjà des vitraux relatifs à son

histoire. La Commission propose donc une série de douze vitraux,

dont six pourraient rappeler les principaux événements de l'histoire

de Lille, auxquels a été mêlée la paroisse de Saint-Sauveur, ou dont

elle a été elle-même le théâtre, et les six autres, les dévotions et les

fondations anciennes de la paroisse.

Les vitraux. — M. Edm. LECLAIR,secrétaire, communique

une série de notes concernant les vitraux des anciennes églises

et des anciens établissements religieux ou civils de la ville de

Lille.

Visites décanales du diocèse de Tournai. — M. l'abbé

ACHTE,membre titulaire, offre à la Société une série de procès-

verbaux de visites décanales de 1602, 1606,1607 et 1778, accomplies

dans un certain nombre de paroisses du diocèse de Tournai qui

actuellement font partie du diocèse de Cambrai.

Bibliographie valenciennoise. — M. René GIARD,membre

titulaire, rend compte àla Société des recherches qu'il a entreprises

sur les anciennes impressions valenciennoises. Il a déjà publié,

avec la collaboration de M. LEMAITRE,un mémoire sur Jehan de

Liège, qui imprima à Valenciennes à la fin du XVe siècle (Bulletin
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du bibliophile, juillet 1903) et compte faire paraître prochainement

la bibliographie des ouvrages imprimés au XVIIe siècle K -

QUESTIONS

108. — Chapelles foraines. - Qu'entendait-on exactement par

Chapelles foraines ? (P. D. à Arras).

109. —Monuments historiques. — Existe-t-il une liste officielle

des monuments' historiques classés du département du ISord ?

Où pourrait-on la trouver? Le Bulletin ne pourrait-il pas la repro-
duire? (R. P. à Marquette).

110. — Armes abbatiales. — Sur un cachet ovale, du XVIIe

siècle, dont la matrice en cuivre existe à Merville, se trouvent les

armoiries : de. au chevron de. accompagné dé trois

branches de.; crosse en pal derrière l'écu; devise: LABOR

GLORIAMPARIT.De qui sont ces armes ?
(R.

R. à Montreuil).

111. — Armes abbatiales. — Au musée de Saint-Omer, sur une

chaufferette ou couvet en terre cuite, paraissant être dela fabrication

de Sorrus ou de Montreuil, se trouve un écu cordiforme : à la fasce

engrelée, accompagnée en chef de deux étoiles à 5 rais, et en

pointe d'une feur de. lis, avec mitre, crosse et couronne de marquis,
et avec la date 1706. A titre de renseignement, voici la liste des

abbés des diocèses d'Arras, Saint-Omer, Boulogne et Amiens,

en 1706 :

Hasnon : Rupert de Loos. — Arrouaise : Augustin Hatté. -

Hennin : Charles d'Ambrine. — Mareuil : Louis de Bréson. —

Eaucourt : Joachim d'Arlus. —
Mortagne : Basile Lespierres?

-

Ham: Jean du Bois. - Choques: Patrice de Gouy. - Clairmarais :

Joseph Maillart. —
Saint -A uqustl«n -lez -Thérouanne : Augustin

Willeron. —
Blangy : Jean-François du Crest de Montigny.

-

Auchy : Bertin Portebois. — Ruisseauville : Grégoire Campion.—

Dommartin : Philippe Celers. — Saint-André-au-Bois : André

Thomas.

1. Ceuxde nos collèguesqui posséderaientdes renseignementssur ce sujet sont
instammentpriésde vouloirbien lesadresser à M.R. Giard, libraire,2,rue Royale,
à Lille. .: "': -.,
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Les armes des abbés de Chocques, Clairmarais, Blangy, Dom-

martin et Saint-André sont connues et ne sont pas celles que l'on

cherche (R. R. à Montreuil).

112. — Ex libris. —
Anépigraphe, style Louis XIV. Écu ovale:

-écartelé : aux i et 4 de gueules à deux barbeaux affrontés d'or,
au chef d'argent à 3 roses de gueules mal ordonnées ; aux 2 et

3, dJ azur à 2 barbeaux adossés d'or, qui est de Saisseval. Couronne

de marquis. Supports: deux lions regardants. Cet -ex libris était

collé sur un exemplaire relié de l'Essai sur Varrondissement, com-

munal de Boulogne-sur-Mer, par Henry, édité en 1810. Cependant
l'ex libris date du commencement du XVIIIe siècle(R.R. à Montreuil).

113. — Ex libris. — Petit ex libris de stylç Louis XV. — Écu

ovale échancré : d'azur à la rose tigée et feuillée d'argent,
surmontée d'une fasce en divise du même. — Couronne de comte.

Supports asymétriques: 2 lions, l'un regardant, l'autre assis. Le

tout sur un cartouche rocaillé.

Était collé sur le titre d'un La Harpe; provient d'Abbevjlle et

portait,,ajouté à l'encre, le nomDELATTRE(R. R. à Montreuil).

114. — Ex libris. —
Étranger; anépigraphe, XVIIIe siècle

(Louis XV). Écu écartelé : aux 1 et4, d'azur à la tour d'argent
soutenue par deux lions affrontés et couronnés de. et s.ur~

montée d'une aigle essorante couronnée de..aux 2 et 3, de

pourpre à la colonne corinthienne d'argent couronnée de

Ornements rocaille. Couronne de comte (R. R. à Montreuil).

115. - Ex libris. -
Anépigraphe, commencement du XVIIIe

siècle. Écu ovale: de sinople (?) au chevron d'or accompagné de
trois tours du même. Couronne de comte. Je crois que le champ est

de sinople; cependant il est haché diagonalement dans les-deux

sens, mais il y a moins de traits de pourpre que de sinople (R. R. à

Montreuil).

116. —Ex libris. —
Anépigraphe, Louis XV. -- Écu ovale :

d'azur à la fasce d"or chargée-de 3 roses de. et accomp. de

deux poissons nageants de. , passant en fasce, l'un en chef et

l'autre en pointe.
— Cartouche Louis XV. — Couronne de comte.

— Provient de Lille et doit être flamand ou wallon.

117. - Ex libris. — Écusson contenant la lettre V, sur cartouche

Louis XV, avec guirlande de roses, et reposant sur une nuée. Signé
en bas: Villiez fecit 1770. Très joli et du meilleur goût. Le graveur
Villiez est-il. connu? Où résidait-il? (R. R. à Montreuil).

118. — Ex libris. — Louis XV-. Écu piriforme écartelé aux 1

et d'argent à 3 aigles à deux têtes de.; aux 2 et 3, d'or
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au créquier de gueules, qui est Créquy. Couronne ducale. Supports:
deux lévriers. (H. R. à Montreuil).

119. — Ex libris. — Louis XV. Écu ovale, penché: d'or au

chevron de gueules, accompagné de trois roses du même; au chef
de sable, chargé d'un croissant d'or entre deux étoiles du même.
Couronne de comte. Supports: deux lions (asymétriques). Volutes

et palmes sous l'écu.

120. - Lithographie héraldique. — Utilisée comme ex libris.

XIXe siècle. Paraît de provenance anglaise. Écu sur manteau d'her-

mines, contreposé. Écarlelé : aux i et4 contre écartelé: aux i et 4,

de sable semé de larmes d'argent, à la fasce du même chargée
de 3 corbeaux de sable; aux 2 et 3, d'argent au chevron de sable,

accompagné de trois têtes de lévrier d'e gueules;
— aux 2 et 3

contre écartelé: aux i et 4, d'argent à deux fasces de gueules,

accompagnées de trois étoiles de sable; aux 2 et 3 d'argent à

8 merlettes de sable en orle, à l'écu en abtme d'argent (sic) au

croissant de sable. Toutes les pièces sont contournées et il est pro-
bable que les quartiers doivent ôtre lus en sens inverse. La gravure
a été découpée suivant les contours du manteau, de sorte qu'on ne

peul. voir si l'écu était surmonté d'une couronne ou autre timbre
- (11. R. à Moiitrcii il).

121. - Fer de reliure. — XVIIIe siècle. Écu ovale: de. au

lion contourné de. appuyé sur une colonne de. Couronne

de'marquis. Supports : deux lions regardants. Il existe un ex libris

aux mÓmCHarmes, avec la légende: Bibliothèque de Chevitly.
C'est sans doute un nom de fief plutôt que de famille. (R. R. à

Montreuil).

122. — Armoiries à compléter.
— On demande les couleurs et

émaux des armoiries suivantes :
NOlSET : de. au chevron de accompagné en chef

à dextre d'une tour de., à senestre, et en pointe d'une mer-

leitc de.

MESSÉANT: de. à la bande de., à la bordure de.., et

un lambel à trois pendants de.,. brochant sur le tout.

LEScuTiER: de. à trois cors de chasse de.

LAUDE: écartelé: aux 1 et 4 de. à 3 grènades de. ; aux

2 et 3, de. à une tour de.

PRULSER: de. à trois pattes et serres d'aigle de.
DELAPORTE: d'argent à une fasce d'azur, chargée de 3 étoiles

à 5 rais de. et accompagnée de 3 tours de.

CARTON: de. au chevron de. chargé en sa pointe d'une
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étoile à 5 rais de. et sur les branches de deux fers à cheval

de. et accompagné en pointe de deux roues entrelacées de

DUCHASTEL: écartelé: aux I et4 de gueules au lion d'or; aux

2 et 3 de gueules il la croix d'argent ; un bâlon de. posé en

barre sur le tout.

VANDERHELLE: de. au chevron de. accompagné de 3

glands de.

HUTIN: de. à 3 roses de.

BRIAS: de. à 2 roses de. en chef, et un croissant de.

en pointe.
JUBI : de. à un escarboucle de.

BAiLLET: de à 3 rencontres de bœuf de.
CASTESBY: de. à 3 léopards couronnés de.

ALDERSEY: de gueules à la bande engrelée de. chargée de

3 têtes de léopard de et accompagnée de 2 roses d'or, une

en chef et une en pointe.
DESAINS: de. à une croix tréflée de. sur une champagne

ondée de. chargée d'une étoile à 6 rais de.

HALLENNES: de. semé de croix recroisettées de. à deux

poissons d'or adossés en pal.
DE LABECQUE: de. à 3 canettes de.

POUTRAIN: d'azur, au lion de sur un globe de. et tenant

à dextre une massue de.

DELATTRE: de. au chevron de. accompagné de 3 étoiles

à 5 rais de.

MONDET: d'argent, au chevron de gueules, accompagné en

chef de 2 palmes de sinople et en pointe d'un globe terrestre

de. cerclé et croiseité dJor.

POTIERS: de. à un arbre de. sur une terrasse de.

DEBERE: de. à lafasce ondée. accompagnée de 3 étoiles

à 6 rais de.

SLIPPE: de. au chef de chargé d'un chevron de.

LONGCHAMPS.: de au lion de. chargé en cœur d'un

écusson de. à deux fasces de.

HENRIPONT: écartelé : aux i et 4, de. à la bande de.
aux 2 et3, de. à io losanges de. 3, 3, 3 et i.

AULADITDELE SALLE: de. à la fasce de. accompagnée
en chef de deux besans de. et en pointe d'une coquille de.

DELOISIERS: écartelé : aux i et4 de. à la croix de. ; aux

2 et3, de. il 3 fasces de.

LE FEBVRE: de. à 3 enclumes de

MALFAIT: de. au chevron de. accompagné de 3 trèfles
de.
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CARNIN: - de gueules à trois étrilles de.

PBRENCHIES: de. à un écusson de. et une bande de.

brochant sur le touf.

DELE BECQUE: de. à 3 cors de chasse de. et en cœur un

écusson de. à 3 chevrons de. >..

DECONINCK: de. à une fasce de. accompagnée de

3 merlettes de.

123. — Armoiries à déterminer. — On demande quelles étaient

les armoiries des.familles suivantes :

BACCART.Une fille de cette famille épousa un Lefebvre de Lattre.

BIÈVRES.Une fille épousa un Griboval; son écu figure au 4e rang
dans les quartiers d'Ostrel.

DENVANDE.Une fille épousa un Van der Piet; son écu figure au

6e rang dans les quartiers d'Eechoute-Grimberghe.
DRONSPE.Une fille épousa un Beaufremez.

DUNEBIERS.Une fille épousa un de le Plancque.
MARICOURT.Une fille épousa un Hénin-Liétard ; son écu figure au

6e rang dans les quartiers d'Haynin.
MEXIMIEUX.Cette famille a dû être alliée avec les Melun et les

Stavèles.

MONNOYERDEHÉRIMEZ.Une fille épousa un Le Prévost; son écu

figure au 8e rang dans les quartiers d'Haynin.
PODÈME.Une fille épousa un Ophooghe; son écu figure au 8e rang

dans, les quartiers de Gherbode.
PÓELGHES.Une fille épousa Un Spierinck van Wel.

-

POPLIMONT.Une fille épousa un de Thiennes; son écu figure au

4e rang dans les quartiers de Spierinck van Wel.

POSTELLES.Une fille épousa un d'Esclaibes ; son écu figure au

6e rang dans les quartiers de Croonendael.

RAPPENAY.Une fille épousa un Le Flon. (Voir DUCHASTEL.Notices

généalogiques tournaisiennes, t. II, p. 63.)
VAULX.Une fille épousa un de le Plancque.

RÉPONSES

105. — Banalité. — Le mot ban, bannum, dont le
spis

est

d'ailleurs fort étendu, s'employait principalement pour désigner les

commandements et les défenses de l'autorité. De ban dérive banalité.
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La banalité se définit le droit qui appartenait à un seigneur d'obliger
ses sujets à se servir d'une chose, d'un moulin, d'un four, d'une

brasserie, dont il était propriétaire, en lui payant une redevance en

raison de cet usage. L'ordonnance qui édictait l'obligation et réglait
les conditions de l'usage était en effet un ban.

La'banalité n'est pas d'origine féodale; étant aussi ancienne que
la monarchie, elle avait été établie par les rois avant d'être exercée

par les seigneurs. Quoi qu'il en soit d'ailleurs de son origine et de

son usage antérieur, la banalité, généralement admise sous la

féodalité, est considérée par bon nombre d'auteurs comme le résultat

de conventions entre le seigneur et ses hôtes. Pour venir en aide à

ceux-ci, le seigneur faisait construire un moulin, un four, une

brasserie, dont tous étaient appelés à se servir moyennant une retenue

en nature qui devait indemniser des frais d'entretien et payer le

salaire du meunier, du fournier, du brasseur. Pour que cette indem-

nité fut réelle, il fallait que les hôtes prissent l'engagement de se

servir de ce moulin, de ce four, de cette brasserie, et de s'en servir

à l'exclusion de tous autres que les seigneurs voisins auraient pu
faire construire. L'avantage ainsi offert aux vassaux ne pouvait
donc être facultatif pour eux; de là dans la main des seigneurs un

véritable monopole. Mais tout monopole est odieux et la législation
coutumière considérant la banalité comme un reste de l'ancienne

servitude, tendit sans cesse à la restreindre et à la réglementer ; les

seigneurs durent établir leur droit par un titre valable ou par une

longue possession. C'est ainsi que, dans la châtellenie de Lille, par

exemple, quelques seigneurs seulement, quatre ou cinq au plus,
conservèrent la banalité de leurs moulins et le droit de franc

moulage. Encore faut-il ajouter que, quand la loi du 28 mars 1790

supprima la banalité, ce ne fut que pour la forme: « le peuple
n'avoit pas attendu la promulgation de la loi pour se soustraire au

joug de la banalité et l'avoit fait longtemps auparavant ».

111. — Armes abbatiales. — Dom Augustin WILLERON,abbé de

Saint-Augustin lez Thérouanne, portait: DJazur à une fasce viurée

d'hermines, accompagnée en chef de deux étoiles d'or et en

pointe d'un croissant du même. Il y a grande analogie entre ces

armes et celles de la question. D'ailleurs, sur une poterie de terre

cuite, une fasce vivrée ou une fasce engrelée peuvent se confondre.

Il faudrait contrôler sur l'objet lui-même la fleur de lis en pointe,

qui pourrait bien n'être qu'un croissant.
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Pierre Philippes. Note bibliographique communiquée par

M. l'abbé A. BONTEMPS,membre titulaire.

M. Paul Bergmans a publié dans le Bulletin de l'Académie royale

d'archéologie de Belgique, d'Anvers (année 1902, fasc. VIII), une

très intéressante notice sur l'Anglais Peter Philips (Pierre Phi-

lippes, Pietro Philippi ou Philippini, Petrus Philippus), chanoine.

de Béthune, puis de Soignies, alors du diocèse de Cambrai, qui

fut organiste des archiducs Albert et Isabelle, à Bruxelles, charge

dont il était déjà en possession en 1598.

L'auteur de la notice donne une assez longue bibliographie de

Pierre Philippes, tant pour ses œuvres imprimées que pour ses

manuscrits. Il va jusqu'à indiquer les bibliothèques publiques qui

ont la bonne fortune de posséder des exemplaires de ses ouvrages

imprimés, très rares aujourd'hui et très recherchés.

Nous y voyons figurer des bibliothèques publiques de Belgique,

d'Angleterre, de Suède, de Danemark, de Hollande, d'Allemagne,

de Bavière, d'Autriche ; mais nous n'y avons relevé aucune -

bibliothèque française, bien qu'un des ouvrages du chanoine

Pierre Philippes, édité quatre fois,
— le seul dont la vogue ait été

aussi considérable — ait vu ses trois premières éditions impri-

mées à Valenciennes.

Cet ouvrage que M. Bergmans appelle « rarissime » est un petit

in-12 de 264 pages. Il a pour titre : Les Rossignols spirituels liguez
en duo dont les meilleurs accordsj nommément le bas, relèvent du

seigneur Pierre Philippes, Organiste de ses Altezes sérénissimes.

A Valenciennes, de l'Imprimerie de Jean Vèrvliet, à la Bible d'Or.

1616.

C'est un recueil de cantiques en vers français, dus au talent

poétique du jésuite Guillaume Marci, qui fut, pendant trente ans,

directeur de la célèbre école dominicale de Valenciennes, à

laquelle M. le chanoine Cappliez a consacré une étude aussi

intéressante que suggestive. Les paroles ont été adaptées à des

airs déjà connus, que Pierre Philippes a harmonisés, ainsi que

plusieurs motets latins qui se trouvent dans le recueil.

M. Bergmans apprécie en connaisseur la musique du prêtre

anglais. Quant aux poésies du P. Marci, qu'il nous suffise de dire
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qu'elles sont d'une très bonne allure, pleines de piété, de doctrine

et de fraîcheur. Quelques-unes sont de petits chefs-d'œuvre,

L'ouvrage est précédé d'une très curieuse dédicace de l'éditeur

à Charles de Par, abbé de Saint-Amand. Il débute par deux avant-

propos en vers du P. Marci, et se termine par une conclusion

également en vers.

Nous ne pouvions nous résoudre à admettre qu'aucune biblio-

thèque publique de France, pas même celle de Valenciennes, ne

possédât cet ouvrage et nous avons fait personnellement une

enquête dans les principales bibliothèques du département du

Nord. Cette enquête a été couronnée de succès.

Nous avons trouvé à la bibliothèque publique de Valenciennes

un exemplaire de la première édition, celle de -1616, relié en

parchemin, dos souple. Sur le feuillet du titre sont tracés les

mots suivants, en écriture du XVIIe ou du XVIIIe siècle: Ad usum

cantorum.

Cette édition porte, à l'avant-dernière page, l'imprimatur de

l'Université de Douai, délivré par le célèbre Colveneere, et que

ne reproduit pas tout au moins la troisième édition. En voici le

texte: a APPROBATION.Ces Rossignols Spirituels sont proufitables

à la ieunesse et ne contiennent aucune chose contraire à la foy

Catholique, Apostolique et Romaine. Faict en Douay, ce 15 de

May 1616. George Colveneere, Docteur et Professeur en la S.

Théologie, Censeur des Livres en l'Université de Douay. »

La bibliothèque publique de Douai ne pouvait, elle non plus, ne

pas posséder ce livre. Nous y avons, en effet, trouvé un exem-

plaire de la troisième édition, celle de 1631, dont voici le titre

légèrement retouché et augmenté: Les Rossignols spirituels liguez

en duo, dont les meilleurs accords, nommément le bas, relèvent du

Seigneur Pierre Philippes, Organiste de leurs Altères Sérénissimes,

règaillardis au Prime-vere de l'an 1621. — A. Valenciennes, de l'lm-

primerie de Jean Vervliet, à la Bible d'or, Van 1631. Cet exemplaire

n'a que 262 pages. Il est relié en veau.

L'édition de 1631 semble, d'après son titre, n'être qu'une

réimpression de l'édition de 1621, laquelle n'a elle-même, pour

la différencier de l'édition princeps, que l'adjonction faite au titre.

L'édition de 1631 est, en tout cas, moins soignée que celle de 1616;

nous y avons relevé plusieurs fautes d'impression qui n'existent

pas dans la première édition.
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Ajoutons encore que nous avons aussi trouvé, à Lille, un

superbe exemplaire de l'édition de 1616, relié en maroquin

rouge, tranches dorées, dans l'importante bibliothèque de M. L.

Quarré-Reybourbon, qui, si elle n'est pas publique, n'en est pas-

moins toujours et très aimablement ouverte à tous les chercheurs.

Note additionnelle.

MM. R. GIARDet H. LEMAÎTREnous communiquent à ce sujet

la note suivante :

L'édition de 1616 se trouve à la Bibliothèque nationale, Rés. Ye.

2698 ; à la Bibliothèque de Tournai; et dans le catalogue Dinaux,

n° 1963. (rel. v. vert.)

L'édition de 1621 se trouve chez M. de Beaugrenier, à Valen-

ciennes.

L'édition de 1631 se trouve à la Bibliothèque nationale, Rés.

Ye. 2699.

1

Cahiers de doléances de la Flandre maritime,

communiqués par M. l'abbé ACHTE,membre titulaire1.

ARMBOUTS- CAPPEL

C'est le cahier des plaintes et doléances des habitans de la.

paroisse d'Armboutscappel.

1° Ils déclarent se plaindre d'être surchargés d'impositions ordi-

naires et extraordinaires sur les terres et que cela augmente tous les

ans sans en connoître les causes, comme aussi d'être surchargés par
une grande quantité de pauvres, tant de ceux de la paroisse que de

ceux d'autres paroisses voisines, et surtout de ceux venant journelle-
ment de la Basseville de Dunkerque, pour demander du pain, de

l'argent, du bled et autres nécessités de la vie.

2° Ils sont aussi chargés de l'entretien du coûtre pour l'assistance

du sr curé dans le servicedivin, et de devoirlui fournir une pension
et le logement.

1. VoirBulletin de la Sociétéd'études, t. V, p. 246.
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Bulletin,mars1904. - 5.

3" De ce c[ue l'imposition de la watcringúp vient aussi d'être

augmentée d'un quart, et que malgré cela, les watergraves ne faisant

pas travailler aux fossés, ils sont obligées.d'en faire l'entretien en

grande partie à leurs frais.

4o Qu'ils sont foulés à accablés jde la part des officiers prinCipaux;

Bailli et Vicomte, relativement aux chemins et sentiers; que ces

officiers non contonsdes amendes qui leur sont adjugés aux écouag-es

qui se font dans les tcms ordinaires, mais qu'aussi depuis quelque

, tems ils entreprennent d'aller dé leur chef faire des travaux dans les

rues et fossés durant le tems de la moisson, dans les 'mois d'août et

de septembre, comme il ést arrivé l'année dernière, et cela sans

avoir obtenu ni requis, ordonnance de la loi; que pour ce faire,
ils emploient grand nombre de gens. qu'ils ramassent de toute part
et même de la ville, de toutes espèces de métiers et qui n'ont jamais
travaillé à la terre ni manié le Iouchet, des fainéansqui ne travaillent

pas le tiers de la journée, de sorte qu'en faisant du mauvais ouvragé
ils font leur compte qu'il en coûte dix fois et vingt fois plus qu'il
n'en couteroits'il étoit fait par des ouvriers ordinaires, ce que lesdits

officiers font exprès, parce qu'ils prétendent avoir droit de faire
exécuter ces travaux à doubles frais des défaillans. Ce n'est pas tout,,

les serg-ents et les employés desd. officiers font encore Une infinité

d'exactions, mettent les gens à contribution et les rançonnent de

toute manière, en se faisant donner à mang-er et à boire et à leur

compter de Pargent, ou à faute de ce, qu'ils leur feroient encore

beaucoup plùs de frais, cela ne dépendant que d'eux.

Qu'encore cet hiver dernier, la visite ou l'ecouàge des sentiers a

été fait dans le courant du mois de Février, et ainsi hors de saison,
tandis que l'usage constant est de fàire cet écouage au commence-

- mentde l'hiver dans les premiers jours de Décembre.
*

De-façon qu'il parait clairement que la police sur les chemins ne

s'exerce plus qUepour faire prononcer des amendes au profit des

officiers, à la charge et au détriment du cultivateur, sans. qu'il en
- résulte le moindre avantage pour le public.

5o Ils éprouvent également Une surcharg-e de la part des cavaliers

de la Mar*ér-haumée,qLi se font donner à mang-er et à boire et la

nourriture pour leurs chevaux; que ces officiers après avoir examiné

et observé pendant le jour tout ce qui-se trouve dans les censes et sur

les. terres, reviennent souvent dans la soirée ou la nuit et enlèvent les

ctflitres dela .charrue, et se font ensuite payer une amende arbitraire -

de dix livres et plus.
6° Qu'ils ont aussi beaucoup à souffrir par rapport à la chasse,

que non seulement, on leur enlève leurs armes, fusils et
pistolets,
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dont ils ont besoin pour se défendre des chiens enragés, contre les

oups et autres bêtes et animaux malfaisans et contre les voleurs et

assassins, quand ce rie seroit à l'égard de ces derniers, que pour leur

inspirer la crainteet la peur: que sous prétexte de la conservation du

gibier, on leur tue leurs chiens sur la cour ou dans l'enclos des

censes, pourquoi on les fait encore payer un écu pour chaque chien,

qui est le gardien de leur maison; que les chasseurs font beaucoup

de dégats dans les fruits par eux et par leurs chiens; que les chas-

seurs viennent chasser même dans le tems défendu, qu'ils

-
ouvrent

les barrières, -rompent les haies et les défenses, pour se faire des -

passages, et les laissent ouvertes aux bestiaux qui sortent des patures
et vont paître dans les champs et dans les fruits ; que lorsqu'on va

aux. chasseurs pour leur reprocher les torts qu'ils font, ils présentent
leurs fusils et menacent de tirer, que même tout récemment un

homme a reçu un coup de fusil d'un garde qui croyait tirer un chien

à ce qu'il dit depuis, et qu'un autre chasseur a tué une vache dans

le voisinage de cette paroisse; qu'en outre les lièvres et les perdrix
font un très grand dégât aux fruits des cultivateurs; que s'il arrivoit

qu'un habitant tueroit une pièce de gibier, on le condamneroit à de

très grosses amendes et on le traineroit dans les prisons; que les

habitans sont aussi fortement gênés par des ordonnances dites

Politiques en tout genre, qui paroissent uniquement faites pour

procurer des amendes en faveur des officiers.

7° Que nonobstant les défenses portées par les placards et ordon-

nances, les décimateurs continuent de mettre, dans leurs cahiers de

relocation des dîmes, beaucoup de fruits dont ils ne sont pas en

possession d'avoir la dîme, tels que pommes de terre, haricots,

choux, carottes et autres légumes et fruits.

Que ces décimateurs tirant annuellement des grandes. sommes

d'argent des dîmes de la paroisse, sans y laisser la moindre chose

au secours des pauvres, pas même les deniers à Dieu qu'autrefois ils
-

y distribuèrent, tandis que suivant les anciennes lois et capitulaires
ou ordonnances du royaume, le tiers des dîmes appartenoit aux

pauvres et devroit encore leur appartenir actuellement.

80 Se plaignant aussi de la longueur des procédures, de. l'augmen-
tation outrée des droits aux. greffes sur toutes sortes d'actes et

expéditions, comme aussi de la rédaction et audition des comptes de

leur paroisse, tous lesquels augmentent outre raison et mesure.

Requérant que sur tous lesdits points et "autres allégués par les

paroisses voisines et par les habitans de la Ville, il soit pourvu par
les remèdes convenables, à tout quoi est référé.

Ainsi fait et arrêté en l'Assemblée de la paroisse d'Armbouts-
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Cappel, tenue le vingt septième jour du mois de Mars mil sept cent

quatre-vingt-neuf, et ont signé:

P. M. HOCQUET.— W. J. BOUTEN.- C. LEURS.— Paulus

CANDAELE.— Joseph LEGRAND.- D. B. LENANCKER.—

J. W. VANHONDEGHEM.— J. J. COUVREUR.— MASNIE.—

H. F. DELABAERE— J. D. RYCKE.— P. J. COUDEVYLLE.
— Pieter LIPS. — J. W. TRYSTRAM.— J. J. DECOOP.—

Pieter Franciscus LASSAGE.— Jacobus DESMIDT.— L. DE

llIL. — J. VANDERHAEGE.— F. SASSEGHEERI.

BERTHEN

Cahier des vœux, plaintes, doléances et remontrances que les

habitans de la paroisse et marquisat de Berthen ont l'honneur

et chargent leurs députés de remettre à l'Assemblée du Tiers-

État de celle province, le trente de ce mois de Mars 178g.ce/~ /~o~ /!cc, /rg/ï~ ce ~o/s </e~/a~ l -

Que les habitans natifs de ce village et contribuables, chacun à

proportion de son occupation, ont à se plaindre de ce que la taxe pour
survenirà l'entretien des pauvres de leur village est exhorbitante,

qu'elle s'accroit de jour à autre et qu'elle sera sans remède s'il n'y est

pourvu; cette charge provient de ce que leur village sert d'asile aux

pauvres des villages circonvoisins qui s'y établissent nonobstant ta,

défense portée par la coutume homologuée par le souverain, et qui
autorise les gens de loi de refuser tout établissement de gens non

natifs de leur village, incapables de pourvoir à leur entretien; que
sans avoir égard aux représentations des gens de la loi susdite, sans

respecter la coutume homologuée par le souverain, le commissaire

départi dans la province autorise des sujets sans métier, sans

profession quelconque, à prendre leur établissement dans ce village,
avec défense de les y troubler; qu'ils soient maintenus dans l'usage
universellement observé dans la Flandre à pouvoir refuser tout

établissement à des sujets qui ne peuvent pourvoira leur subsistance.

QueSaMajesté sera suppliéqueles individus composantle Tiei^s-État,
comme contribuables au besoin de l'État, autant et plus que les deux

autres ordres, soient admis à tels emplois, dignités et charges mili-

taires, de robes et autres quelconques, qui jusqu'à la présente époque

1.. Archdépartement,du Nord,séie C, Intendance de la Flandre marilitne,
Regictre63.
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avoient été réservés aux deux premiers, exclusivement au troisième.

Que ce village étant situé dans le centre de la province, a une lieue

et demie de la ville de Bailleul, Nonobstant que ce soit là le seul

marché où ils puissent se défaire de leurs denrées, les chemins

impraticables; malgré toute la vigilance des officiers publics à en

faire tous les ans les écouinesou visites, leur ôtent six à sept mois de
, l'année toute communication par chariots à ladite ville; qu'ils ont

appris que le premier de septembre dernier, la châtellenie de la ville,

paroisses et branches composant la généralité de Bailleul, avoit (à

l'exemple de toutes les autres châtellenies voisines et nommément

celle de Cassel où depuis longues années et encore aujourd'hui on

fait des pavés sur pavés etc.) résolu d'emploicr annuellement au

même effet, une somme de douze mille livres tournois, que les

habitans de cette paroisse osent assurer que dans aucun endroit de

la Châtellenie et peut-être de toute la province, il ne passe' autant de

voitures charg-ées, que pour les raisons cy-dessus, ils désirent de

profiter les premiers de cet ouvrage inappréciable, que jamais il ne

soit mis obstacle à l'exécution de cette résolution et que Sa Majesté

daig'ne lever tout délai ou entraves à son exécution.

Qu'une grande partie des terres, qui composent cette paroisse, est

située au pied et jusque sur le sommet des montagnes des Chats,

Boeschepe et Coquereel, que le seul engrais propre à leur fertilité est

la chaux, que les habitans sont obligés de chercher à grand frais et

des peines infinies ou à Tournai à douze lieues, ou à Lille à huit

lieues, ou à Armentières à quatre lieues et demie de leur domicile,

que, pour mieux parvenir a se procurer ledit engrais, on ouvre un

canal depuisla rivière de la Lys jusqu'à Bailleul, dont la possibilité
de cet ouvrage est constaté par un plan dressé des ordres du Magistrat
de ladite ville en quatre ving't un, par géomètre.,..:. et reposant
aux archives dudit Magistrat, ainsi que par un autre que l'on croit

pareillement y reposer depuis à peu près un siècle, lorsque le Magis-
trat susdit a fait l'acquisition du pont situé à un quart de lieue et

sous la jurisdiction de la paroisse de Steenwerck, sous lequel passe
la becque qui se jette dans le canal fait depuis longtems de-la Lys

jusqu'à ladite paroisse de Steenwerck, que par ce moyen Sa Majesté
s'assurera un débouché considérable pour les forêts qui lui appar-
tiennent dans cette province.

Que Sa Majesté daigne vouloir supprimer les droits qu'on lève en

son nom sur les cuirs, et qu'on les remplace par d'autres droits s'il

est nécessaire, moins onéreux au petit peuple. Que cette paroisse sera

maintenue dans le droit à lui accordé par la coutume, de pouvoir

permettre ou défendre l'érection de-telles habitations que les parti-
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culiers voudroient faire, ainsi que la division des anciennes demeures

en plusieurs. Une égalité de poids et mesurespour toute la Flandre

pour la facilité du commerce. -'

Que pour trouver un remède efficace aux maux dé l'Etat, il est

nécessaire que par tout le royaume, chaque individu sans exception

quelconque, sort de la noblesse., soit du clergé, ait à contribuer aux

impositions à propqrtion de ses revenus. Que pour parvenir à une
-
juste répartition., il plaise à Sa Majesté d'ordonner une imposition
territoriale' pour tout son royaume, proportionnée aux besoins de

l'État. Que Sa Majesté réserve à elle-même tous les pains d'abbés

que sa bonté est d'usage d'accorder aux Évêques, autres prélats et

sujets quelconques, auxquels il est assez pourvu par les revenus de

leur dignité.

Qu'il plaise à Sa Majesté de procéder le plutôt possible à la réforme
-

de tousles officiers en second des troupes, le service pouvant se faire

par ceux en premier. Que les États-majors de toutes les villes de

guerre soient pareillement supprimés et que le service se fasse par
les ofifciers des régiments de. garnison, que pareille suppression ait

lieu des chevaux servant dans la Flandre pour le transport de l'artil-

- lerie, qui occasionne une dépense énorme à l'État, tandis que ce

transport peut se faire par eau à peu de frais. Que l'on réduise le

nombre des Employés des fermes et domaines à un [nombre] moindre

que celui qui existe actuellement.

Que les fonds provenant soit des tailles, soit des impositions

quelconques, soient. remis directement au Ministre des Finances par

chaque receveur général des- provinces; que lorsque Sa Majesté a

besoin de quelque contribution de ses sujets pour le bien de l'État

"et qu'Elle aura fixé le montant, la répartition se fasse sur chaque
•

province,
-
pour quecette même province fasse elle-m êmela'réparti-

tion graduelle pour tous les contribuables, par telle imposition qu'elle

trouvera la plus convenable, comme étant à même de connoître les

moyens le"s"plus propres à l'exécuter.

Qu'enfin toute et telle réforme-se fasse dans toutes les parties qui
en sont susceptibles, au moyendesquels Sa. Majesté s'assurera un

revenu suffisant pour survenir aux besoins de l'Etat.

Ainsi le présent cahier drèssé, signé par tous les comparants qui

sçavent signer, coté et paraphé par nous, le vingt et -un du mois de

Mars17e quatre-vingt-neuf.

Fra" CHIROUTER.:— E. FLAHAULT.—- J.-B. VANDROMME.

— Pieter GOETHAÉS.— Joseph DEHOUCK.T—Joannes

TAYERNIER.-— Pieter FÉOUN,— Pieter-Thomaes DELBOEVE.
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— M. J. BECK.— Winocus DEVISCH.- L. DECLERCQ.—
— N. DIEUSAERT.- M. CAILLIOU.— Pieter THOREZ.-

J. CHIROUTER.—Picter-J acobus ROUSSEEL.- Jan DESITTER.

— J. B. MAHIEU.— Joseph HUISSEUNE.— F. J. VANACKER.

— P. F. J. BOONE.-—J. F. BAILLEUL.— B. HAVERBEQUE.
— Jodocus RAMMERY.- Joseph SON-IN-E-VILLF,,.Ch-ristiaen
PARDIEU.——P. J. VANDROMME.-— M. J. WYCKAERT.'——

Joseph COORENHUYSË.— Pieter 'DUPOND.— Frans
-
VAN

MERRIS.-V. F. J. GALLE.— Pieter ROSSEU.— Ambroise

DUBOIS.— Benedictus BOONE.— MATTHEUSKEINGIAERT..
- Pieter DERUDDER.— Antoine MAES.1

BISSEZEELE. — PRÉVÔTÉ DE SAINT-DONAT.

oCahier des plaintes, doléances et remontrances des habitans,

nés françois, âgés de vingt cincq. ans, compris dans les rôles des

impositions de la paroisse de Bissezeele prévôté de St Donat,

à ce duement assemblés en exécution des Lettres de convocation aux

Etats généraux et de l'ordonnance de M. le grand bailli d'épée au

baillage roial et juge présidial des Flandres à Bailleul, du 7 Mars

1789, pour être remis aux députés que nous avons élus et choisis,

par notre procès-verbal de ce jour, afin de le porter à l'Assemblée

qui se tiendra le trente de ce mois devant ledit M. Malotau 2, grand
bailli dudit siège, comme suit : -

Thérèsê Goolcn, fille âgée de soixante dix-neuf ans, borgne et

infirme, se plaint que le Directeur de la table des pauvres ne luy
donne que deux florins par mois sans plus, que dans ce malheureux

hyver elle manqua de périr de froid et de faim. Elle désire une

assistance proportionnée à ses besoins.

Lesdits habitans soussignés remontrent que conformément à

l'union faite de la ville à la châtelenie de Bergues de l'an 1586, et

confirmée par Philippe .deux d'Espagne, il y est statué que les deux

tiers des Magistrats de ladite châtelenie doivent être pris et créés de

ladite châtelenie et le tiers seulement de la [ville]; il y a très long-
tems qu'on n'observe point cette loy ; tous les Magistrats sont de la

ville, et malgré qu'on a sollicité l'exécution de cette loy, et l'Inten-

1.Arch.départ,du Nord,sérieC.,Intendancecle la Flandre maritime, Hegistrc63.
2. MessireIldefonse-JosephMaloteau,chevalier,seigueurde Beaumont.
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dant, et les Magistrats le refusent. Ainsi les habitans demandent

l'exécution de cette loy, ou -demandent la désunion de ladite ville et

châtelenie, et d'en réduire le nombre des Magistrats à neuf dont six

devront être pris dela châtelenie et deux seulement de la ville; ils

demandent aussi la suppression des conseillers pensionnaires, qui
sont grassement pàiés ; par ce moien la dépensa de l'administration

ne coutera plus tant, et ce sera un 'avantage considérable pour le

pauvre laboureur. Lesdits Magistrats tiennent annuellement quelques

repas, auxquels ils invitent leurs meilleurs amis, ce qui est expres-

sément deffendu par les Lettres patentes de Sa Majesté du 22 aoust

1733, où il est statué que le placard du 3o juillet 1672 doit être

observé et exécuté dans la châtelenie de Bergues, dans l'article 45

deffendant et -ordonnant tous frais et dépenses qui pourroient

rejaillir à la charge des habitans.

Ces habitans croient fermement que les subdélégués de M. l'Inten-

dant sont fort inutiles, et cependant coûtent beaucoup à la châte-

lenie ; leurs pensions n'étant cy-devant que de deux cent livres tour-

nois, maintenant les Intendants se sont émancipés d'accorder aux

uns mille livres et à d'autres douze cent livres; ils demandent la

su ppression de ces places.
-

Ils se plaignent aussi de ce que les Magistrats augmentent conti-

nuellement le prix de .leurs journées lorsqu'ils vont en commission.

Depuis quelques années les Intendants font porter les comptes de

la généralité à Dunkerque, pour les couler et arrester, où trois com-
- missaires du Magistrat sont seulement présens, où aussi les six

vassaux de la châtelenie ne sont pas.appellés, puis on renvoie ces

comptes, appostillés, clos et arrêtés, au Magistrat, ce qui cause des

nouvelles dépenses; on tient le tout secret, comme si l'administration

devroit être- un secret; s'il nous étoit permis de voir ces comptes et

les pièces justificatives, vraisemblablement pourrions nous présenter
, à Sa Majesté bien d'autres plaintes, bien d'autres abus.

Ceux du plat pays se plaignent encore fortement de toutes les

grandes dépenses qu'on fait en faveur des habitans de la ville, on

les éclaire par quantité de réverbères, on bâtit des maisons avec les

fonds que les Magistrats avancent aux particuliers pendant cincq et

plus d'années sans.intérêt.

Et comme suivant le Concordat fait entre les chef-collèges de la

Flandre que chaque paroisse et chaque ville doit entretenir ses

pauvres, il est juste que le bois que les Magistrats distribuent aux

pauvres de la ville, soit une charge dela ville et non de la châte-

lenie, comme on pratique conformément auxdittes lettres patentes
de 1733.
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Ces habitant désirent aussi que la recette des fonds dele généra.
lité qui coûte à présent une somme de trois mille livres, soit donné

* au rabais, leurs étant connu que quelques personnes de probité la

feroient pour une somme de six cent livres.
La chasse est actuellement fort à charge aux cultivateurs de la

châtelenie, puisque les Magistrats qui ont ce droit de chasse la louent
ou donnent permission même aux étrangers, comme Anglois, Hollan-

dois, qui courent par bandes, rompent les hayes, laissent les barrières

des patures et enclos ouverts, d'où les bestiaux sortent et ravagent les

avètures des champs; on tue des vaches, on blesse des chevaux, de

manière que le pauvre laboureur y tremble; on enlève les fusils" des

habitans, on les prive d'armes contre les chiens enragés et autres <
bêtes sauvages, on tue leurs chiens, de manière qu'on les dépouille
de tous moyens de deffense contre les voleurs, assassins, etc. et pour
surcroit de malheur on leur fait paier l'amende, ouon les emprisonne:

Et comme la chasse dans leur châtelenie appartient à vous, Sire,

ils vous prient respectueusement que la chasse de chaque paroisse
soit louée à la haulche au profit des pauvres, sans préjudicier cepen-
dant à la liberté des bons habitans d'y chasser.

Le droit d'issue étant très odieux, ils supplient Sa Majesté de le

supprimer dans toute la Flandre. ,

Les habitans de la châtelenie se trouvent aussi fort chagrinés par

l'écouage des rues et sentiers. Les officiers de police, bailli et vicomte,

qui sont père et fils, contraire à l'ordre, forcent les laboureurs de

travailler et réparer les chemins dans les tems de la récolte, dans le

mois d'Aout, et comme ces laboureurs ne peuvent pas abandonner

leurs biens, surtout dans ce moment, ils amènent une bande d'ouvriers
sous la cond uitte d'un, qui au lieu de veiller sur les ouvriers, court

par cy par là, chagriner les habitans, pour les forcer de payer

l'amende, demandant pour chaque ouvrier soixante deux sols par

jour, tandis que les laboureurs ne paient leurs ouvriers qu'à raison

de vingt sols; en conséquence les soussignés désirent très fort qu'on

[trouve ] un moyen pour leur exempter de cette espèce de brigandage.
Et comme notre paroisse est surchargée des taxations et impositions,
les habitans désirent et demandent à ce.qu'il plut au roi d'obliger
les décimateurs, qui lèvent, pour ainsi dire, la cinquième partie des

fruits décimables,vu qu'ils ne paient rien pour l'engrais, labours, etc.
et qu'ils contribueroient dans les charges, mesure par mesure comme

les autres terres, et que comme ils sont tenus à l'entretient des

édifices de curé et vicaire, et à leur pension, ils serpicnt également

chargés de loger et donner pension au coûtre de l'église, vu qu'il est

absolument nécessaire pour le service de"l'église et du curé.
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C'est un ancien usage que les bois ne paient dans les impositions

qu'une mesure pour trois, quatre et quelquefois cincq mesures, cette

proportion étoit bonne, parce que les bois ne rapportoient que peu de

chose, mais présentement, que ces bois sont devenus d'un produit

aussi avantageux que les autres terres, les habitans demandent

qu'il plut au roi d'ordonner qu'ils soient taxés comme les autres
terres. ,

Comme il y a plusieurs laboureurs qui Qccupent deux, trois et

quelquefois plus de fermes, les habitans demandent qu'il soit

déft'endu d'occuper plus d'une cense à la fois, vu le préjudice que
cela cause à la population et à la culture des terres, et même cause

- la plus grande misère parmi les habitans qui se tireroient d'affaire

s'ils trouvoient où se placer.
Il seroit aussi bon de constater combien le roi lève de droits doma-

niaux, afin de pouvoir alors constater la différence de ce que nous

paions, et ce que le roi en profite, et par conséquent de découvrir les?

fraudes.

'- Lesdits habitans [demandent] que non seulement un fermier ne

pourroit occuper deux censes à la fois, mais qu'il seroit encore

ordonné aux propriétaires de reconstruire les édifices qu'ils ont

laissé tomber en ruine.

Lesdits habitans désirent et demandent que les magistrats soient

tenus de rendre compte de la taxe pour la milice afin qu'on en

connaisse l'emploi.
Les particuliers, artisans, bouticliers et autres qui n'ont point

d'exploitation de terre, qu'on appelle cortgeseten, demandent que
d'orénavant ils ne seroient plus tenus de paier des taxes sur leur

état.

Un autre qui occupe deux mesures de terre, une maison, et il

tient boutique, on luy fait paier des impositions à raison de 3o livres

parisis' par an. Ce paiement lui paroit excessif.

Ainsi ce cahier fait et arretté le 27 Mars 1789.

G, de BAECKE.—J. B. VANCAPPFI!- WinocusF. DEKETER.
- J. F. Roos. — P. F. MOINNE.— P. F. CERCLAEY8.—

J. B, TREUTENAERE.— P. J. GALLOO.- Franciscus

,CRONiE.-W. BOCQUET.- F. COEVOET.—P. J. CERCLAEYS,
--,- P. WASELINCK.- Paul DUPAY.- F. MEEUS.-

F. CARON.- F. VERRYSERI..

i. Arcli.départ,du Nord,sérieC., Intendancedela Flandremaritime, RegistreP3.
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BOLLEZEELE

Les habitans de la paroisse de Bollezeele, membres du tiers-état,

pleins de confiance dans les vues d'équité que le Roy a annoncé

pour-le bonheur et soulagement de son peu ple, ont cru qu'il étoit

en leur devoir de donner leur cahier de doléances dans la- forme

suivante: -

1° Ils déclarent de voter pour que Sa Majesté veuille ôter et

suprimer les privilèges et exem-tions des ecclésiastiques et des nobles

dans tout le royaume; ce seroit un très-grand soulagement pour
le tiers-état.

2° Que tous les forêts et bois taillis soient taxés et imposés dans
la même proportion des autres terres, et nullement à raison d'une

mesure pour cincq, pour quatre ou pour tiers, comme. cela se

pratique en tout le royaume.
3° Que les lettres patentes du Roy pour la Flandre, au sujet des

restaurations, entretiens, etc. des églises, aussi les vicaires et les

coûtres, seroient à la charge de nos gros décimateurs, ayent leur

exacte exécution, puisqu'ils tirent année commune de la paroisse de

Bollezeele pour leurs dimes onze à douze mille livres; que les

Marguillers et autres directeurs des églises et paroisses soyent

chargés d'y veiller.

4° Que les Chefs collèges et autres corps de Magistrature dans

la Flandre soyent réduits au nombre de sept juges et en dessous;

qu'il leur soit enjoint d'administrer la justice gratuitement moyen-
nant une pension honnête.

5° Qu'il soit remédié par une loi nouvelle à la longueur des

procédures, qui en même temps ordonnera le renouvellement

annuel des corps municipaux et des lois des villages, dans lesquels

corps et lois il ne restera que trois ou quatre anciens tout au plus,

qui l'année d'après seront tenus de sortir.

6° Que les curés et desservit?urs des paroisses soyent obligés
d'enterrer les morts et de faire les mêmes obsèques pour toutes

-
personnes, sans distinctions de riches ou pauvres, gratuitement.

7° Qu'il plaise à Sa Majesté de rétablir les justices des vierschaeres

roiales de la Châtelenie de Gassel qui ont été réunies, à la municipa-
lité de la ville et dite châtelenie par édit du mois de Juini 774, les

habitans étant trop gênés de devoir se rendre audit Cassel, pour la

passation des actes de saisine et autres quelconques, la paroisse de

Bollezeele et autres étant éloignées de trois lieues de cette ville, les

chemins impraticables deux tiers de l'année, et les dépenses extraor-

dinaires.
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80 Que tous les, ponts et autres ouvrages publics dans les villages

seront adjugés au moins disants par les Directeurs de chaque-
village, pour éviter par cette" économie les voiagés et visites des

commissaires de ladite municipalité de Cassel, qui surpassent les

frais des ouvrages.

9° Qu'il y a une erreur frappante dans l'administration des

communautés de la campagne, en ce que les particuliers qui n'ayent

que peu ou point d'aisance sont taxés de vingtièmes sur leur
- demeure isolée et autres impositions nouvelles sur les pauvres

habitans, qui à peine ont de quoi subsister, tandis que les riches et

gens aisés occupant expressement quatre à cincq mesures de terres,
- sont exempts des vingtièmes sur leurs maisons et demeures. -

-

10° Que toutes les chasses soyent affermées au plus offrant sous les

vierschaeres, dont le roy est seigneur, soit au profit de Sa Majesté,
soit au profit de la commune, avec défence de chasser avant le

quinze 7brede chaque année.

11° Que le roy voudrdit nous accorder le reculement des barrières,
et suprimer une infinité de droits comme vingtièmes, tuages, vacla-.

ges et moulages qui deviennent de plus en plus à charge au peuple.
12° Que Sa Majesté voudroit accorder l'unité d'une mesure, d'un

poid, d'une aune et d'une seule contenue dans tout le royaume.

i3° Que le roy voudrait accorder et charger les abbayes ou autres

couvents de l'enseignement gratuit de la jeunesse.

i4° Il seroit à souhaiter que les religieux ou religieuses n'occupent
aucune terre. -

i5° Nous prions
-
Sa Majesté de défendre à qui. que ce soit

d'occuper dorenavant deux censes ou fermes.

16° Les occuppeurs sont très surpris que leurs terres sont à si

haut taux pour les impositions et transports, qui vient à 3 ou 4 florins

la mesure et plus, pendant que Sa Majesté ne retire qu'une petite

partie; les cinq sixièmes sont fondu ès mains des receveurs, avant

que le roy en touche le restant.

170 Les habitans prient Sa Majesté que les rentes foncières et tous

autres affectés sur les biens, pourroient se rembourser; aussi qu'il
n'auroit plus de droits d'issue.

180Nous prions Sa Majesté de vouloir authoriserles rentes que-
les directeurs des églises ont créés à des particuliers d'e bonne foi,

n'ayant point de connoissance de la défence.

i g0 Nous prions en même tems Sa Majesté que les régisseurs de

chaque communauté seroit authorisé de faire raccommoder les rues

au dépens deladite communauté par leurs pauvres, qui seront payés
- par journées et que les riverains seroient seulement obligés de faire

relever les fossés.
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Que les habitans se plaignent de payer le tonlieu comme ils le -

payent présentement, qui monte le soixante denier, ce qui fait

uji tort et intérêtsà tous les habitans sans distinction, que de même ,

le marqgeld, droit d'enseignement et tout autre demendë qui sont

à la charge du peuple.

Fait à Bollezeele le 24 Mars 1789.

En présence et réquisition detout ceux qui ont signé la présente,

priait Sa Majesté d'exaucer notre prière,

P. J. DEMEESTER.—P. L. BAUDENS.—P.VANDENKERCKHOVE.
- J. B. MONTÉ.— M. ISAERT.——Ignatius CHRISTIAEN.—-

Jacobus ARNOUTS.— V. C. BAERT.— Joseph BAELEN.—-
Jàannes DEGROOTE.- La marcq de Louis BAELEN. -

M. F. MAHIEUX.- Joos. — Pieter "VANVEUREN.—

Hyeronymus PERSYN.— P. F. SWARTVAEGHER.— J. B.

ROMMELAERE.— P. M. LENGANIE..— G. DEPAEPE.—

JacobusHEEUs.—J. B. VANIIOEVE.- J. B. SWARTVAEG-HER.
- P. MALLAuRAN.— J. B. DRIEUX. ---..:..J. MESSIAEN.-

J. MALLAURAN.— F. X. ANDRIES.— Isidorius DEMEESTER.
— N. BECK.— F. X. CLOET.— P. F. Alexius ERREBAU.-—-

J. B. CATTOOV.— P. J. VANDERSLUYS.- M. C. MAMEZ.
— M. N. DRIEUX.— J. ANTI-IÈUNIS.- P. L. ROMMELAERE.
— A. B. Joos. - J. DEKNUYDT.— Joannes HEEUS.—

Mathias ISAERT.- J. C. ARNOUTS.

L'an mil sept cens quatre-vingt-neuf le vingt quatre du mois de-

Mars, le présent cahier de doléances représenté par les habitans de

Bollezeele cy-dessus, a été par moy soussigné, Hoofmande iaditte

paroisse, coté et paraphé, conformément a l'ordonnance donnée en

conséquence.
Témoin: C. F. BAELEN.

Ce cahier de doléances, jugé incomplet par la grande majorité

des habitants, on rédigea le cahier supplémentaire quisuit :

Cahier de-doléances plaintes et remontrances pourles habitans

de la paroisse de Bollezeele en exécution des ordres de Sa Majesté
comme sJensuit :

1° Que les receveurs, comvoleurs et commis des domaines seroient

suprimés, qu'il n'auroit aucun droit sur le vin, bierre, cidre, vinaigre,
sel, savon, vaclage, moulage, droit d'amortissement, marckgelt, issue,
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ensaisinricmentet tonlieu sousces vierschaeres, ni vingtièmes'deniers,

que généralement tous droits et demandes seroient anéanties.

2° Que les espiers et rentes d'hoflande seroient remboursés au

denier vingt cincq. -
-

3° Qu'il ne seroit rien payépour les enterremens, services anniver-

saires et publication des bans de mariage, et qu'il seroit accordé une

pension honnette aux curés, vicaires et coûtres, pour pouvoir vivre,

payable par les décimateurs.

4° Que les décimateurs seroient encore chargés de l'entretient des

cloches, clocherset des maisons du vicaire et coûtre, de plus qu'ils
contribueroient au moins au quart du produit de leurs dîmes dans
l'entretien des pauvres. :

50 Que les écouages des rues se fairoient au temps limitté par la

coutume, au proffit des amandes y statuées.

6° Que les visites et les procès verbaux des cadavres seroient faittes

par les officiers du lieu.

7° Que les ofifciers de la cour de Cassel seroient suprimés comme

étant à grands frais dela châtellenie, que sa j urisdiction pour les

matières criminelles seroit attribuée aux officiers du Baillage à

Bailleul, et pour les matières féodales aux officiers du Bureau des

Finances.

8° Que les Vierséhaeres dans la châtellenie seroient rétabli, les

échevins renouvellés tous les deux ans par. les habitans, et les

baillages et greffes loués au proffit des habitans.

9° Que les chasses desdits vierschaeres seroient données en louage
au proffit des habitans.

ioo Qu'aucun procès ne seroit intenté ni souscrit sans le consente-

ment des habitans.

na Que tous les procès qui n'excèdent point les quatre cent florins,
seroient par le premier juge avec l'avis de trois gradués en droit, jugé
sans appel, et ou échet appel, qu'yl seroit relevé au baillage de

-Flandres à Bailleul.

12° Que pour le soulagement du publicq, il seroit construit un

hôpital en cette châtellenie, pour les pauvres, infirmes et enfans

batards, et que pour la construction et entretient desdits personnes
les biens immeubles des tables despauvres seroient vendus.

13° Que les pondsseroient visités et entretenus par les habitans de

chacquevillage.
14° Que touttes les terres ainsi que les anciens bois payeroient ès

impositions tous mesure par mesure. -
i5° Que.suivant le compte de la paroisse deBoIlczecle de l'an 1781,

la communauté dudit Bollezeelea payéà Cassel tant pour frais de la
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châtellenie -que pour vaccations ordinaires, extraordinaires, repas,

procès, etc. dela cour deCassel, une somme de 169451. 16s. 8d. par.

en ce compris 9649 1. 2 s. par. d'impositions royales, de sorte qu'ils

ont plus payé des frais de la châtellenie et vaccations de la cour

que portent les impositions royales de 7296 1. 14 s. 8 d. par.

160 Les hoofman et assieurs de Bollezeele ont une pension de

200 1. par., pardessus ils se sont payés encore 412 1. 8 s. par. pour

vaccations, etc. -

17° De plus lesdits hoofman et assieurs se font payer pour la forme

et audition des comptes de l'église et pauvreté et du louage des terres

desdits église et. pauvreté.

180 Que les Hoofman et assieurs seront tenus de rendre compte

d'une maison et fond qu'ils ont vendu, qui appartenoit à la commu-

nauté, au prix de quatre cent livres de gros de Flandres.

C. B. VANDENBORG.- G. VERRON.— F. X. BERCKEMAN.—

W. VANTORRE.- A. B. Joos. — J. HEEUS. — P. J.
-

BAUDENS.— F. X. CLOET. — P. M. LENGANIE.—

P. STRASEELE.- Félix BRUNET.'— J. TREUTENAERE.-

J. B. SWARTVAEGER.-Carol ti s DumEy.- JoannesOUSTLANDT.

— Hieronymus PERSYN.- Phil. ARNOUDTS.—M.THOORENS.

— Joseph BODELE.- J. B. VANHOVE.— J. ANDIOEN.—

J. B. BOMMELAERE.— J. LEURS. - P. DEBUYSER.—

J. THOORENS.—Mathias ISAEM".— J. J. LEURS. —

P. CALOONE.- Philippus DUBOIS.- P. SANSEN.—

M. ANTHIEUNIS.—r J. P. PERSYN.— Pieter VANVEUREN.

- J. B. BUSTRUT.- Picternelle-Perpetua DECOOPMAN.-

Jacobus LENOIRE.- Joannes DEGROOTE.— Pieter PETYT.

— Michiel OUSTLANDT.—
Joseph CAZEEL.— Boudewyn

MATTON.— P. A. VERRONS.— P. J. MARTEN.— P. HYTS.

— P. J. LAINAERT.— J. PAELINCK.- J. SWARTVAEGHER.
- J. B. VERMERSCH.— P. PERSYN.- P. OUSTLANDT.-

Joannes-François CANDAELE.— Alexius ERREBAU.— P. J.

VANDERSLUYS.— F. MALLAURAN.— J. GOEDTS.— Andries

DEBERRE.—F. DEWAELE.-—J. DEKNUYDT.—J. BLOMME.

— H. DEFEVER.— Thomas ROMMELAERE.— P. BLOMME.

— M. ISAERT.— J.-F. BERNAERT.— J. VANTORRE.—

J. LACOS.— J. G. STERCKEMAN.— F. LAGANGNE.- J. F.

DEWYNTER.— M. F, MEEUS.- J. ANTHIEUNIS.- Pieter

-CLAEYS.— J. B. WYNTER. - J. L. PERSYN.— E. B.

ANTHIEINIS, arpenteur juré.
- J. B. CLAEREBOUDT.1

1. Arch.départ,du Nord,séri C,Intendance de la Flandre maritime, registre63.
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Pose de la première pierre de l'hôpital général de

Lille en 1739; communication de M. Edm. LECLAIR,secré-

taire de la Société d'Études.

L'Epigraphie du Nord reproduira le texte de l'inscription incluse

dans la première pierre de l'hôpital général de Lille, posée, le

26 août 1739, par M. Bidé de la Granville, intendant de Lille.

Voici quelques détails sur la cérémonie qui eut lieu à cette

occasion.

On envoya d'abord à MM. les curés de la ville une circulaire

ainsi conçue :

M. le Curé de. est prié, de la part de M. de la Granville,

intendant, de MM. les députez ordinaires du Magistrat, et de

MM. les administrateurs de l'Hôpilal général, de vouloir bien

annoncer au peuple, dans son prône de dimanche 23 de ce mois

(août) qu'on posera la première pierre dudit hôpital le mercredy
26 courant, à onze heures du matin, après la messe solennelle du

Saint Esprit, qui sera célébrée à dix heures dansl'église paroissiale
de la Madeleine. Fait au Bureau le 23 aoust 1739.

L'intendant se servit d'une truelle d'argent qu'on emprunta

à l'abbé de Saint-Martin de Tournai et dont l'envoi fut accom-

pagné de la lettre suivante :

Monsieur D'Orchie, etc., à Lille.

C'est avec un vrai plaisir que Monsr l'Abbé vous enyoïe la truïelle

d'argent avec laquelle le Roy a mitla première pierre de notre église.
Il seroit charmé de vous rendre de plus grands services en toutes

autres occasions.

J'ai l'honneur d'être très parfaitement, Monsieur, vostre très

-humble et très obéissant serviteur,

D. Michel PATTE,prévost de Saint Martin.

Tournay, le 23 aoust 1739.

Trois quittances, jointes au dossier que nous analysons, nous

apprennent que l'on paya à R. F. Desemerpont, bailli de la

Madeleine, « pour avoir livré les bons ornements et argenteries

à cause de la messe solennelle » et pour « six livres de chan-
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delles de cire royale, à 32 patars », la somme de 21 florins

12 patars ; - au même bailli, au fossier et aux sonneurs,

« pour avoir orné, posé l'argenterie et sonné » ainsi que

pour « deux bouteilles de vin » et pour « six pains français

de 3 doubles », la somme de 6 florins 15 patars 3 deniers; —

enfin au sieur Nicolas Boutry, artificier, « pour avoir tiré une

décharge de 25 boites pendant que l'on a donné la bénédiction

et une autre décharge de boite-de 60, compris les douze grosse

et les lances à feu, pendant que l'on a posé la première pierre »,

la sommede 18 florins, au lieu de 24 florins qu'avait demandés le

fournisseur i.

Pierre Philippes. Note bibliographique communiquée par

M. l'abbé A. BONTEMPS,membre titulaire.

Rectifications.

Plusieurs fautes d'impression se sont glissées parmi les cita-

tions faites par M. l'abbé A. BONTEMPS,dans la Note qu'a publié

le fascicule précédent du Bulletin.

Page 62, ligne 26, et page 63, ligne 31, il faut retrancher 1'8final

du mot Valencienneset lire Valencienne.

Page 63, ligne 32, il faut lire Jan au lieu de Jean.

Enfin, page 63, ligne 16, il faut lire musicorum au lieu de

cantorum.

1. Archiveshospitalières de Lille, fondsXVI,A.1.
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PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES

SÉANCE DU 18 FÉVRIER 1904

Présents : MM. l'abbé Th. LEURIDAN,président ; L. QUAHRÉ-

REYBOURBON,vice-président; Edm. LECLAIR,secrétaire; Ém. THÉO-

DORE,bibliothécaire ; l'abbé BROUTIN,DENISDUPÉAGE,J. DUBRULLE,

L. FLIPO,GAVERIALX,R. GIARD,J. LEBLANC,l'abbé MASURE,H. PAJOT,

membres titulaires.

Concours d'histoire locale. — A l'occasion des fêtes du

cinquantenaire de la proclamation du dogme de l'Immaculée-

Conception, des concours de poésie française, d'histoire reli-

gieuse et de musique sacrée sont ouverts sous le haut patronage

et la présidence de S. G. Mgr SONNOIS,archevêque de Cambrai.

Mgr l'Archevêque a fait à la Société d'études l'honneur de la

prier d'accepter la direction du concours d'histoire, d'en désigner

le sujet et d'en composer le jury.

Le sujet, de l'avis du Bureau, a été ainsi libellé: Histoire du

culte de l'Immaculée-Conception dans le diocèse de Cambrai,

jusqu'à la proclamation du dogme en 1854. Les auteurs pourront
étendre leur travail à toute l'ancienne circonscription du diocèse, ou

le restreindre à ses limites actuelles.

Bien que ce concours soit spécialement réservé aux auteurs

originaires du diocèse actuel de Cambrai, ou y demeurant, cepen-
dant une seconde série de récompenses pourra être décernée, s'il y a

lieu, aux travaux d'auteurs étrangers au diocèse.

Il sera décerné une première médaille de vermeil, une seconde
médaille d'argent, une troisième médaille de bronze; en outre, des

mentions honorables seront accordées, s'il y a lieu. Le jury se

réserve d'ailleurs de ne décerner que les récompenses qu'il jugera
méritées.
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Les manuscrits devront être anonymes. Les auteurs prendront

une devise qu'ils inscriront en tête de leur travail et reproduiront

sur une enveloppe fermée contenant leurs noms, prénoms, qualités

et adresses. Le tout devra être déposé, franc de port et sous pli

cacheté, au siège de la Société, 60, boulevard Vauban, avant le

1er octobre 1904.
Les résultats du concours seront proclamés dans une des séances

du Congrès de novembre.

Le programme détaillé des trois concours peut être demandé au

Secrétariat de l'archevêché de Cambrai.

Cahiers de doléances de la Flandre maritime. —

M. l'abbé ACHTE, membre titulaire, communique les cahiers de

doléances des paroisses de Broxeele, de Cappelle-Brouck et de

Wulverdinghe t.

Épigraphie.
— M. l'abbé LAUT,membre titulaire, envoie le

relevé exact de toutes les inscriptions de Famars. — M. l'abbé

LAMOOT,membre titulaire, a bien voulu se charger de relever les

inscriptions du canton d'Armentières, que nous ne possédions

pas encore, et de vérifier les textes existant déjà dans nos dossiers.

M. l'abbé ACIITEet M. l'abbé DELEBECQUEont accompli le même

travail pour les cantons de Pont-à-Marcq et d'Orchies. Plusieurs

autres membres de la Société, MM. R. RODIERE,l'abbé DESMAR-

CIIELIEH,J. DumwLLE, l'abbé CARPENTIER,etc., etc., nous ont aussi

envoyé les inscriptions de-diverses localités. A tous, M. le Pré-

sident adresse l'expression de notre vive gratitude.

Les églises de Mérignies et de Tourmignies.
—

M. Ém. THÉODORE,membre titulaire, donne lecture d'une étude

archéologique sur les églises de Mérignies et de Tourmignies.

Fêtes populaires célébrées à Tourcoing sous la Révo-

lution ; communicationde M. J. LEBLANC,membre titulaire.

I. — Fête funèbre en l'honneur du général Hoche. — Le

citoyen Antoine Lehoucq, administrateur pour la Commission près

1. Votrle Bulletin, t. V, p. 246; t. VI, p. 50.
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l'Administration Municipale de la Commune de - Tourcoing au -

Commissaireprès l'Administration Centrale dû Département.
-

Citoyen.

Je vous adresse le procès-verbal de la fête funèbre célébrée le

3o du mois dernier en là commune de 'Tourcoing pour honorer la

mémoire du Général Hoche.

L'affluence du peuple qui y assista et le vif intérêt qu'il y prit
donne lieu de croire que l'esprit public a fait des progrès depuis le

- 18 fructidor.

Salut, Fraternité et Respect

(Signé) Antoine LEHOUCQ: adm pour la Con.

Tourcoing le 4 brumaire an VI 2.

* -•

IL - Fête civique pour la ratification de la paix conclue

entre la République française et l'Empereur.

Tourcoing, le ig nivose an VI 3.

Le commissaire du Directoire exécutif près l'Administration Muni-

cipale de Tourcoing-Cité, à celui près l'admon centrale du Départe-
ment du Nord. -

Citoyen.

L'esprit public ne peut que se dépraver toutes les fois que des fêtes

nationales se célèbrent à des époques qui rappellent l'ancien régime ;
c'est ce que l'Adm°" Municipale du Canton de Tourcoing extra

muros, vient de faire en ordonnant une fête pour la ratification de la

paix fixée dans toutes les communes au ig nivose, jour remarquable
dans l'ancien calendrier. -

C'est en vain que nous ferons des efforts pour habituer le peuple
aux institutions républicaines, si nos voisins consacrent les jours de

la superstition.
Il est si difficile dans les campagnes d'effacer les anciennes impres-

sions, qu'on n'y parviendra jamais qu'en agissant de concert et sans

jamais se relâcher de la sévérité des principes. Je vous envoye le

procès-verbal de.la fête célébrée à Tourcoing le io nivose pour le
- même objet.

Salut et Fraternité

(Signé) DELOBEL,commissaire.

1. Arch.départ, du Nord,-série I,, sous-sérieZ, 5' liasse.

2. 25octobre1797.

8.' 8 janvier1798.
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: Procès-verbal de la fête civique célébrée à Tourcoing le 1Q

- nivose 6e année 1 pour la ratification de la paix conclue entre

la République et l'Empereur. -

A huit heures du matinle son de la cloche communaleet plusieurs

coups de fusil ont annoncé au peuple le glorieux événement qui était

l'objet de la fête. - -

A onze heures, les militaires blessés qui par leurs services ont

concouruà procurer cet avantage à la République se sont réunisv la

cavalerie et l'infanterie près la place.
Des évolutions militaires ont rempli l'intervalle jusqu'à midi.

Alors le cortège est parti dans l'ordre suivant, savoir: les instituteurs

avec leurs élèves, les administrateurs de l'hospice, les notaires, les

percepteurs, l'officier public, le receveur du droit d'enregistrement",
les commissaires de police, lè tribunal de paix*et l'administration

municipale avec son commissaire.

Il se rendit à l'hospice, pYécédé de la cavalerie et suivi de l'infanterie

qui fermoit la marche. *
Chacun y prit sa part d'un repas civique préparé particulièrement

pour les pauvres et les militaires invalides au moyen d'une souscription
volontaire

Une musique guerrière a exécuté plusieurs airs pendant le dîner..

Ensuite le cortège repartit dans le même ordre, il parcourut une -

partie du bourg toujours accompagné d'une foule de peuple.
Arrivé à la place, le président de l'administration parla au peupla

en ces termes.

« Citoyens

Une puissance opiniâtre qui paraissoit attachée par des noeuds -..
indissolubles à la perfide coalition des Rois contre la grande nation,

qui prétendoit venger la mort du dernier tiran des françois, vient de

poser les armes. L'empereur menacé à Vienne par le héros et chan-

celant sur son trône a conclu et ratifié la paix avec la république

françoise ; il reconnoît son indépendance et celle de ses alliés; il lui

cède de riches conquêtes.
Encore un effort généreux et l'orgueilleuse Angleterre dont là

politique homicide a tissu tous nos maux, encore un instant et ce -

monstre anti-social va rentrer dans le néant.

Citoyens, n'en. doutons pas, l'Angleterre despote touche à sa fin,
-

le génie de la Liberté va s'emparer de cette terre esclave; elle sera

son patrimoine et son domaine, commela Hollande, l'Italie et la

1.30 décembre1797. -
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France. C'est à Buonaparte qu'il est réservé de briser les derniers fers

de l'esclavage; il entre dans ses destinées glorieuses de donner à

toute la terre une paix universelle sous les auspices de la Liberté et

de l'Egalité.

Vive la République! »

Après ce discours on parcourut encore quelques rues, ensuite le

bal civique commença. A six heures il y eut illumination, feu d'arti-

fice et feu de joye.
La journée fut terminée par une invitation du président à tous les

citoyens de demeurer réunis par les liens de la concorde et de la

fraternité.

De tout quoi, nous président et membres composant l'adminis-

tration municipale de Tourcoing avons dressé le présent procès-verbal
le 10 nivose 6e année Repe.

(Signé) J.-B. EQUINET; Antoine LEHOUCQ; Jh LORTHIOISet GUES-

QUIÈRE, administrateurs municipaux. DELOBEL,commissaire, et

LEMAN,secrétaire greffier J.

III. - Fête du 2 pluviose an VI 2. —Le commissaire du direc-

toire exécutif près l'Administration municipale de Tourcoing-Cité,
au commissaire du directoire exécutif près l'administration centrale

du Département du Nord.

Citoyen.

Je vous transmets le procès-verbal de la fête du 2 pluviose qui
relate les individus absens et présens après invitation de s'y trouver;
il est individuellement signé de tous ceux qui ont prêté le serment

prescrit par la loi.
Salut et Fraternité

(signé) DELOBEL,com.

Tourcoing, le 11 pluviose an VI.

Extrait du registre aux procès-verbaux de la Commune

de Tourcoing.

Le 2 pluviose 68année républicaine, jour anniversaire de la mort

du dérnier tyran des Français, la fête, qui la veille au soir avait été

annoncée au peuple par le son de la cloche communale, lui fut encore

rappellée dès le matin par le même moyen et plusieurs salves de

mousqueterie.

,
t. Arch. départ. du Nord, sérieL, sons-sérieZ,6. liasse.
2. 21janvier1798.



.-
- 86 -

-
- - -- - 1-

La garde nationale se forme vers midi; les militaires blessés y
tenoient un rang distingué; des évolutions remplirent l'intervalle

jusqu'à deux heures, moment de la prestation solennelle du serment
en présence du peuple..,

L'administration municipale décoré de l'écharpe vint alors se placer
sur une strade élevée au milieu de la grand'place; elle étoit accom-

pagnée du commissaire du directoire executif, de son secrétaire

greffier et d'un commis au greffe; tous les membres qui la composent

jurèrent hayne à la Royauté, à l'anarchie ; fidélité et attachement à

la République et à la Constitution de l'an 3, ainsi que François

Léman, secrétaire greffier, et Pierre Joseph Delobel, commissaire du

Directoire Exécutif.

Ensuite furent appelés après convocation faite la veille les juges de

paix et assesseurs.

Charles-François Dereusme, juge de Paix, et Jean Baptiste Ducou-

lombier, assesseur, prêtèrent le serment ainsi que J. B. René Hug-et,
secrétaire greffier du Tribunal. Louis Duvillier, Jean François
Lefebvre et Phillippe Clarisse, assesseurs, étaients absents.

Tous les commissaires de police au nombre de quatre et les admi-

nistrateurs de l'hospice au nombre de cinq remplirent le vœu dela loi;

pour ce qui concerne les administratrices de la charité, qui sont au

nombre de dix, aucune d'elles ne s'est montrée.

Les instituteurs et institutrices y parurent avec leurs élèves et

firent le serment exigé; cependant trois de ces dernières manquoient
savoir: Madelon Destombes, Jeanne-Françoise Flament et Charlotte

Morelle.

» Il n'y avoit d'absent qu'un seul des commissaires répartiteurs et

trois membres du jury d'équité savoir: Louis Desurmont, Pierre

Antoine Derveaux, Pierre Destombes-Desurmont et Jean Desurmont.

Tous les notaires s'y trouvèrent; la perceptrice de l'an 5 étoit

absente.

Ensuite parurent à leur tour le receveur du droit d'enregis-

trement, l'officier public et un commis au greffe.
Le commandant et autres chefs de la garde Nationale, après avoir

fait le serment, le firent prêter par tous les volontaires; enfin Albert

Gaspar Lesag-e Senault sous-chef employé au 5e bureau de Admi-

nistration centrale du département se trouvant à Tourcoing pour

obtempérer à la loi prêta le serment et harangua le peuple en

présence de l'administration municipale.
Le Citoyen Wattel Florin, président de ladite administration, avant

la prestation du serment avoit prononcé un discours analogue à la

circonstance.
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Une promenade civique de tous les fonctionnaires publics et du

peuple accompagnés de la garde nationale suivit la prestation du

serment.

On vit un très grand nombre des habitans de la commune de

Tourcoing partager la joie que la fête inspiroit; précédés d'une

musique guerrière ils suivoient un mannequin représentant le dernier

roi des François lequel vers neuf heures du soir par l'effet d'un

mortier fabriqué à la hâte sauta à la hauteur de cent pieds et creva

en l'air.

La journée fut terminée par un bal civique où régna le plus grand
ordre.

De quoi, nous, président et membres composant l'administration

municipale dela commune dudit Tourcoing, avons rédigé le présent

procès verbal que les autres fonctionnaires ont signé avec nous le

jour, mois et an que dessus.

(Signé) WATTELFLORINprésident.
- EQUINETadm ; - J. Phil :

LORTHIOISadm : - GHESOUIÈREadm : — Antoine LEHOUCQadm: -

DELEZENNEadm : — DELOBELcommissaire: — P. FAÇONadm : -

LEMANsecrétaire Greffier. — LEBACOcommis au greffe.
— PAILLOT.

- DEREUSMEjuge de paix.
— HUGETsecrétaire du BPAUde paix.

- N. L. BOUCHEjury d'équité. — MAZUREL-DESURMONTjury :
- Jean Baptiste HAOUETTEjury.

— HONORÉcom: de police. —
Pierre LEBRUN.— MONTAIGNECASTELOOTcommissaires. — Charles

LELONGadm : de l'hospice.
— JBte DucOULOMBIER.— JBte LORTHIOIS.

— Louis FLIPO. — Pierre Joseph DEHŒUL.— Marie-Anne Jh DES-

ROUSSEAUX.— JBle LEPLAT.—MASUREL président de l'hospice.
—

Ferdinand DUVILLIERsecret: de l'hospice; Catherine DELEPORTE.—

CLARISSEMILLECAMPSCommre. — Marie-Anne LEGRAND.—'Ch: DES-

TOMBESinstituteur. — Charles Fois D'HALLUIN.— Eléonore LEFEBVRE

insteur. — Simon PAYELLE.— Marie-Victoire LEFEBVRE.- Éléonore

MOREL.— Catherine GOBERT.— BERNARDNotaire. — DELAHAYEnotaire

public.
— C. DESURMONTcommandant de la garde Nationale. —

Louis-François-J. HONORÉ.— Alexandre LECOUTRE.— H. DECOUR-

CHELLEoff : public.
— ODOUXSCAMPScommissaire de police. —

P. DEWITTE.

Pour copie conforme. LEMAN: secretaire greffier.

IV. — Fête du 2 pluviose an VIIi. - L'administration muni-

cipale du canton de Tourcoing à l'administration centrale du Dépar-
tement du Nord.

1. 21janvier1789.

0



— 88 -

Nous vous adressons ci-joint copie authentique du procès-verbal
de la fête civique qui a eu lieu le deux, présent mois, pour l'anni-

versaire du dernier roi des François.

Cette fête a été l'admiration des républicains.
La réunion, et nous le disons hardiment, l'union de tous les

fonctionnaires publics ne laissoit rien à désirer.

L'administration de commune s'est réunie à nous, la journée
entière a été employée en promenades, et des chants patriotiques
n'ont cessé d'avoir lieu. Puissent tous les fonctionnaires de la

République être, conjointement avec nous, animés du même esprit;
c'est le moyen, en assurant le gouvernement, de le rendre invincible.

« Salut et Fraternité.

Pr J. MILLESCAMPS,président.

(Signé) BERNARD.

Tourcoing-, le 8 pluviose de l'an VII.

Le Commissaire du directoire exécutif près de l'administration

Municipale de Tourcoing-, Département du Nord, à celui près l'admi-

nistration du même Département.

Citoyen,

J'ai à vous rendre compte de la fête du 2 de ce mois, pour la juste

punition du dernier roi des François.
L'administration de cette dite commune a obtempéré à mon

réquisitoire et à la Loi. Elle a rempli exactement et ponctuellement
la vue de cette Loi. Le cortège s'est transporté à la sortie de la

Maison Commune, accompagné de tous les fonctionnaires publi-

ques, ainsi que la Garde Nationale sédentaire de cette Commune,
au temple décadaire. Là y étant, des airs patriotiques ont été

exécutés par une musique guerrière, et les chants s'en sont suivis,
les discours ont été prononcés et le serment a été prêté de tous lesdits

fonctionnaires publiques; de là le cortège est revenu sur la place

auprès de l'arbre de la Liberté, où on a fait un autodafé, d'un,

tableau revêtu d'armoiries, il a été brisé par les deux présidens,
c'est à dire celui de Tourcoing commune, et celui du canton, et cela

fait, les deux administrations se sont réunies; ainsi la fête se passa
très bien, j'en suis très satisfait, le cortège étoit nombreux, vous en

verrez le même récit par le procès-verbal qui vous sera envoyé.

Salut et Fraternité. (Signé) GENGEMBRE.

Tourcoing le 4 pluviôse an VII.
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Fête de l'Être suprême, célébrée le 8 juin 1794,

à Armentières.

Plan de la fêle à l'être suprême qui doit être célébrée à

Armentières le 20 prairial, proposé par le comité des

ouvrages, arrêté par le Conseil général de la commune.

La Convention nationale ayant déclaré par toute la république des

fêtes publiques aux jours de repos, remplaçant ce que les circons-

tances ont heureusement détruit, ces fêtes tendent toutes à réveiller

les sentiments généreux qui font le charme et l'ornement de la vie

humaine, l'enthousiasme de la liberté, l'amour de la patrie, le respect
des lois; que la mémoire des tirans et des traitres y soit vouée à

l'exécration ; les membres du comité aux ouvrages invitent à la fête

et la nature et toutes les vertus; que toutes soient célébrées sous les

hospices (sic) de l'Être suprême, qu'elles lui soient consacrées, que
les fêtes s'ouvrent et finissent en rendant hommage à sa puissance
et à sa bonté.

Le Comité aux ouvrages s'est occupé du plan de celle qui doit

avoir lieu le 20 de ce mois et qui doit se célébrer à l'Être suprême,
et à la nature. Voici le détail que le Conseil général de la commune

a adopté dans sa séance du 13 de ce mois:

1° Au lever de l'aurore, c'est à dire à trois heures du matin,
la musique annoncera la fête par des sons guerriers retentissant

de toutes parts, faisant succéder au calme du sommeil, un réveil

enchanteur. En conséquence, tous citoyens qui jouent de quelques
instruments de musique sont invités de se joindre au citoyen Potel

chargé de la direction des différentes pièces.
2° Toutes les maisons devront être décorées de verdures et des

banderoles tricolores flotteront à l'extérieur; les rues seront jonchées
de verdures avant 9 heures du matin.

30 Le canon et une fusillade se feront entendre sur les ramparts
de la ville depuis cinq heures du matin jusqu'à 6 heures.

4° Le peuple remplira les rues et les places publiques en grand
ordre et propreté.

50 Les tambours rouleront à huit heures du matin. Les citoyens
armés des fusils formeront un bataillon quarré autour du drapeau.

Les mères porteront à la main des bouquets de roses; les filles,

qui ne doivent jamais abandonner leurs mères que pour passer
dans les bras d'un époux, les accompagneront portant des corbeilles

de fleurs.
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Les pères conduiront leurs fils, tenant l'un et l'autre une branche

de chêne.

Le carillon jouera depuis neuf heures du matin jusqu'à midi et le

canon se fera entendre à deux heures précises.
Le rassemblement se fera à deux heures précises dans la rue

de la liberté, lequel sera prévenu au bruit des tambours une heure

auparavant.
Le cortège partira de là, au quai de l'Egalité, passera dans les

rues Peltier, rue révolutionnaire, rue de la montagne, rue des

canonniers, rue de la révolution et en suite il se rendra sur la place

d'armes, où le président de la municipalité fera sentir les motifs qui
ont déterminé la représentation nationale à faire célébrer cette fête

solemnelle et il invitera le peuple à honorer l'auteur de la nature.

Le cortège sera composé du premier peloton des grenadiers, des

habitants de cette commune qui formeront la haie, portant chacun

un rameau à la main; le centre du cortège sera composé des enfans

des deux sexes portant des corbeilles de fleurs et ornés de rubans

tricolores. Les vieillards suivront ce groupe, portant des branches de

chêne, succédés des mères de famille portant au bras leurs enfans.

Les membres du Conseil général de la commune suivront portant
à la main des bouquets d'épis de blé, des Heurs et des fruits, symbole
de la mission qui leur est confiée, mission qu'ils rempliront au dépit
des monstres de l'athéisme et du modérantisme.

Le comité révolutionnaire suivra le conseil, décoré de rubans

tricolores, avec la bannière surmontée du bonnet de Liberté. Le

2emepeloton des grenadiers avec la gendarmerie fermeront la marche.

La place d'armes aura quatre portiques garnis de verdures et d'ar-

brissaux; un quarré sera séparé par une barrière, depuis la déesse

qui y sera placée jusqu'à la montagne qui sera élevée au milieu du

carré, du sommet de laquelle le président fera son discours. A la

suite de ce discours, trois jeunes citoyennes chanteront des hymnes

analogues à la révolution, la musique placée sur la montagne se fera

entendre et une décharge d'artillerie terminera la cérémonie.

Le conseil général de la commune de la ville d'Armentières, chef

lieu de canton, qui a vu le plan de la fête à l'Être suprême qui doit

être célébrée le 20 prairial proposé par son comité des ouvrages,
a arrêté qu'il sera exécuté; et pour donner toute publicité, il sera

imprimé, lu, publié, affiché et envoyé aux communes de ce canton.

Armentières, le 15 prairial, 2e année républicaine

1. 3 juin1"94.
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L' « Almanach ecclésiastique » du diocèse de Tournai,

pour l'an de grâce 1790, extraits communiqués par M. l'abbé

G. MORTREUX,membre titulaire de la Société d'études.

Nous avons entre les mains VOrdo divini offiçii recitandi in

diœcesi Tonzacellsi, juxta antiquum ecclesiœ Tornacensis usum, bre-

viario romano accommodatum, de mandato serenissimi ac reveren-

dissimi Domini GuilielmiFlorenlini, episcopi Tornacensis, S. R I.

principis, de Salm-Salm, Silvarum et Rhenï comitis, etc., prosubditis

régis christianissimi editus, pro anno Domini M DCC LXXXX,

pascha occurrente 4 aprilis.

A cet ordo est annexé le Tableau des cures du diocèse de Tournay,

divisées selon leurs décanats, avec leurs patrons et les années où

MM. les Curés ont pris possession de leurs cures.

C'est ce tableau que nous reproduisons. Il a l'avantage d'offrir

des renseignements « officiels» sur le clergé de la région, au

moment où la Révolution allait éclater.

I. — Patrons.

Les doyen et chapitre de la cathédrale : Les paroisses de la

ville, Froyennes, Orcq, Marquain, Saint-Maur, Cercq, Calonne,

Blandain, Ere, Wez, Velvain-Guignies, Jollain, Bailleul, Ramegnies-

Esquelme (décanat de Tournai). — Wasquehal, Hellemmes (déc.

Lille). — Antrœulle, Avelin {déc. Lomme). — Maulde sur l'Escaut,

Epain-Blaharies, Lesdain (déc, Saint-Amand). - Houbaix, Herseaux,
Saint Léger, Hem, Willems, Sailly, Estaimbourg, Pecq, Luingne

(déc. Ilelchin- Wallon). — Orchies, Nomain, Fretin, Péronne (déc.

Orchies). —
Deerlyck (déc. Courtrai). — Espierres, Heestrud (déc.

Helchin-Flamand).

L'évêque de Tournai: Wazemmes, Lezennes, Esquermes, Deu-

lemont .( déc. Lille). —
Freling-hien, Beaucamps-Eng-los (déc.

Lomme). — Wattig-nies (déc. Seclin). — Tourcoing, Lannoy, Lin-

selles (déc. Helcltin- Wallon). — Comines, Houtem, Hollebeck (déc.

Weruick). — Helchin, Moen (déc. Helchin-Flamand).
Lé doyen de la cathédrale : Templemars (déc. Seclin). -

Landas (déc. Saint Amand). — Auchy (déc. Orchies). — Belle-

ghem, Aelbecq (déc. Courtrai).
Le chantre de la cathédrale : Néchin (déc. Hetchin- Wallon).
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L'hôtelier de la cathédrale : Warcoing (déc. Helchin wallon):

Les grands vicaires de Tournai; Mouvaux (defJ. Lille), — Pont

à Venclin(déc. Seclin), - Aix (déc. Saint- Amand). — Bourghelles,

Bachy (déc. Orchies).-- Saint Génois (déc. Helchin flamand),
L'ancien des grands vicaires : Bondues (déc. Lille).

Le chapitre alternativement avec le seigneur du lieu: Howar-

drie (déc. Saint Amand).
L'abbé de Saint Martin de Tournai: Esplechin, Tettipleùve en

Dosscmez (déc. Tournai). — Annœullin, Allennes aux Marais (déc

Seclin). Saméon (déc.- Saint Amand). — Mouscron, Estaimpuis,

Evergnies (déc. Helchin Wallon),
— Cuerne, Lendelede, Isonglaien,

Gheuleg-hem, Winckel Saint Eloy (déc. Courtrai).
—

Wevelghem

(déc. Wervick).

L'abbé de Saint Marc de Tournai : Gheluveldc (déc. Wervick).
-

Ingoyghem (déc. Helchin flamand).

Lévêque de Gand : Wattrelos (déc. Helchin Wallon).
L'abbé de Saint Pierre à Gand: Bruelle, Hollain (déc. Tournai.)

- Ennetières (déc. Lomme).
—

Camphin, Carvin-Epinoy (déc.

Seclin).
— Beveren, Dcsselghem, Oyeg-hem (déc. Courtrai). —

Hautrive, Avelghem, Anseghem, Oetteghem, Bossuyt (déc. Helchin

flamand).
L'abbé de Saint Amand: Taintegnies, Willemeau, Froimont,

Hertain, Rume (déc. Tournai). — Saint-Amand, Lecelles, Thun-

Nivelle, Rongy, Rumegies, Rosult, Brillon, Mouchin (déc. Saint

Amand). —
Bisseghem (déc. Coudrai).

L'abbé de Marchiennes : Beuvry (déc. Saint Amand).
L'abbé de Hasnon : Leers (déc. Helchin wallon).

— Menin

(déc. Wervick).
L'abbé d'Anchin : Capelle en Pèvele, Templeuve en Pèvele

(déc. Orchies).
L'abbé de Cysoing : Baisieux, Chcreng, Gruson, Camphin en

Pèvele (déc. Tournai). —
Ascq (déc. Lille). —

Lys, Toufflers,
Forest (déc. Helchin wallon), — Bouvines, Genech, Louvil, Cysoing

(déc. Orchies). - Dottignies (déc. Helchin flamand).
L'abbé de Phalempin : Phalempin, Herrin (déc. Seclin).
L'abbé de Saint Vaast d'Arras : Provin-Bauvin, Meurchin

(déc. Seclin). —Monsen Pèvele, Mérignies (déc. Orchies).
L'abbé du Mont Saint Etoi : Emmerin (déc. Lille).
L'abbé de Saint Etoi de Noyon : Erquinghem-le-Sec, Wavrin,

Radinghem-Escobecq (déc. Lomme). —
Noyelles (déc. Seclin).

L'abbé de Saint Barlhélemi de Noyon: Bavechove (déc.
Courtrai).
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L'abbé de Saint Quentin en llsle : Anstaing (déc. Lille). —

Ennevelin, Marcq en Pèvele (déc. Seclin). — Sainghin (déc.
Orchies)

L'abbé de Corbie: Castre (déc. Helchinflamand).
L'abbé de Saint lyicaise de Reims: Fives, Faches (déc. Lille).
L'abbé de Saint Thiery de Reims: Kerckhove, Tyghem,

Coyeghem, Waermaerde (déc. Helchin flamand).
L'abbé de Saint Blaise de Reims: Houplines (déc. Lomme).
L'abbesse 'de Denain: Haubourdin, Hallennes (déc. Lomme).
Le prévôt de Saint Pierre de Lille: St Pierre, St Etienne,

Ste Catherine, St André, Ste Marie Magdeleine, à Lille (déc.

Lille).
Les chanoines de Saint Pierre de Lille: St Maurice, St Sau-

veur, à Lille, Lesquin, Ronchin, Wambrechies, Quesnoy, Marquette,

Flers, Annappes (déc. Lille) — Lambersart, Lomme, Lomprez,

Pérenchies, Prémesques, Capinghem, Sequedin, Santés, Verlinghem

(déc. Lomme).- Roncq, Neuville en Ferrain (déc. Helchin wallon).
— Heulle(déc. Courtrai). — Wervick, Bousbecque,Halluin, Lauwe

(déc. Wervick).
Les chanoines de Seclin : Croix, Loos (déc. Lille). — Seclin,

Tourmignies, Attiches, Chemy, Gondecourt, Carnin, Houplin (déc.

Seclin).
Le doyen de Seclin: Tressin (déc. Lille). — Thumeries, Waha-

gnies (déc. Seclin).
Le chantre de Seclin: Maisnil (déc. Lomme).

Les chanoines de Saint Amé de Douai: Bersée (déc. Orchies).
Les chanoines de Notre Dame de Courtrai : St Martin,

S1 Michel, à Courtrai, Marck, Rolleghem (déc. Courtrai).

Les chanoines d'Harlebecke : Harlebecke, Zweveghem, Hulst,

Inghelmunster (déc. Courtrai). - Moorselles (déc. Wervick).
Les chanoines d'Antoing; Lamain (déc. Tournai).

Les chanoines de Condé: Reckem (déc. Wervick).
Le commandeur de Haute-Avesne : Cobrieux (déc. Orchies).

Les seigneurs du lieu: Wannehain (déc. Tournai). - Ligny

(déc. Lomme). — Vichte (déc. Helchin flamand).

II. - Curés.

10. — Décanat DE TOURNAI

Doyen: Landrieu, curé d'Esplechin.

Tournai: Notre-Dame Henry 1784
— Saint Piat Castelain 1780
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Tournai: Saint Jacques Wibaut 1781
— Saint Quentin Taffin 1765
- Saint Pierre Debaisieux 1749, 1757, 1777
— Sainte Madeleine Vanwambecke 1763
— Sainte Marguerite Pillart, religieux 1781

Froyennes Lorthioir 1778, 1784

Orcq Morelle T77^

Marquain Delannoy 1765, 1777, 1780
Saint Maur Massart 1754, 1782

Cercq Cosse 1788
Calonne Boucq

1
1768

Blandain Plateau 1789
Ere Perche 1770, 1780
Wez Poutrain 1787

Velvain-Guig-nies Dubus 1775
Jollain Decranne 1782
Bailleul Wemel 1785

Rameg-nies-Esquelme Wibaut 1789
Bruelle Delpeutre 1786
Hollain Bossu 1789

Taintegnies Wermer 1786
Willemeau Roussel 1759
Froimont Féroux 1781
Hertain Prouvost 1785
Rume Macau 1777
Lamain Lemaire 1778

Esplechin Landrieu 1749, 1757

Templeuve en Dossemer Delabassée 1782
Baisieux Hovine 1785

Cliéreng- Dugauquier 1785
Gruson Vandermersch 1784

Camphin en Pèvele Lecomte, relig. deCysoing 1755
Wannehain Desaedeleere 1759

2°. - DÉCANAT DE LILLE

Doyen intra rnuros: SALADIN,curé de La Madeleine.

Lille, Saint Pierre Nolf 1783
- Saint Étienne. Bécu 1787

1. «Messieursces treize curésont droit de séauce et stalle au chœur de la
Cathédrale.» -
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Lille, Sainte Catherine Destom bes 1789
— Saint André Carme desseru. 1783
— La Madeleine Saladin 1782
— Saint Maurice Dcscamps 1779
— Saint Sauveur Deledeuille 1785

Doyen exlra muros: LALOU,curé de Wazemmes.

Lesquin Grutman 1769
Ronchin Cailliez 1762
Wambrechies Morel 1775
Quesnoy Honorez 1775
Marquette Scrive 1785
Flers Dutilleul

1779
Annappes Denise 1793, 1787
Wazemmes Lallou 1780
Lezennes Chombart 1788
Esquermes Desbonnets 1771
Denlemont Delannoy 1783
Marc-en-Barœul Wacrenier 1759
Wasquehal Odou 1760
Hellemmes Martin 1765
Croix

Mourcou 1767
Loos Delahaye 1789
Tressin Dujardin 1750
Bondues Mortreux 1772, 1782
Mouvaux Hache 1778
Fives Picart, religieux 1765
Faches Ochin 1768
Anstaing- Delebecq 1780
Ascq Favier 1786
Emmerin Lescornez 1754, 1770

3°. — DÉCANAT DE LOMME

Doyen: DORCHIES,curé du Maisnil.

Freling-hien Demaladry 1773
Lambersart Duhaut 1763
Lomme Martin

1773
Lomprez Six

1767
Pérenchies Matil 1770, 1788
Prémesques
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Caping-hem Cornu 1783

Sequedin Farvacques 1785
Santes Duriez 1773, 1780

Yerlinghem Michez 1774
Hauhourdin Testelin 1757, 1769
Maliennes Delannoy 1757, 1778

Beaucamps-Englos Breckevelt 1777

Erquinghemle Sec Maugrez 1787
Wavrin Dujardin 1776

Radinghem Escobecq Gruielle 1759

Ligny Deleporte 1780
Maisnil Dorchies 1767

-

Houplines Lepers 1767, 1769
Ennetières Lepercq 1779

4°. — DÉCANAT DE SECLIN

Doyen: FERRET,curé de Camphin.

Seclin Crombé 1787

Tourmignies Mazing-ue 1754
Attiches Chombart 1786

Chemy Delemazure 1783
Gondecourt Deleberghe 1784, 1789
Carnin Beaurepaire 1787

Houplin Philippo 1781

Noyelles Delemazure 1781

Templemars Michez 1762
Antrœulle Masquelier 1782
Avelin Brasseur 1777
Pont à Vendin Coustenoble 1789
Ennevelin Harou 1777

Marcq-en-Pèvcle Discart 1781

Phalempin Thieffry, religieux 1773
Herrin Delahaye, religieux 1766

Wattignies Parent 1766, 1776
Annœullin Lepoutre 1787
Allennes aux Marais Monnier 1780

Camphin Ferret 1757, 1770, 1782

Carvin Epinoy Fiévet 1772
Provin-Bauvin Hellincq 1745
Meurchin Derible 1785
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5°. — DÉCANAT DE SAINT AMAND

Doyen: DUQUESNOY,curé de Rumegies.

Saint Amand Vandeville 1762, 1774
Lecelles Landrieu r770
Thun-Nivelle Morelle 1776
Rongy Crombé 1784
Rumegies Duquesnoy 1747
Rosult Landrieu 1780
Brillon Betre 1789
Mouchin Hocliart 1756, 1770
Mauldesur l'Escaut Mathon 1780, 1784
Espain-Blaharies Brassart 1788
Lesdain Grare 1775
Howardrie

Roussel 1781
Saméon Couvreur 1788
Landas Prévost 1774

-

Aix Chatelain 1785
Beuvry Flamen 1784

1
6°. — DÉCANATD'HELCHIN WALLON

Doyen: AURYS,curé de Roubaix.

Tourcoing- Dupont 1788
Lannoy Delemere 1787
Linselles Tiers I784, 1787
Wattrelos Carette 1784, 1787
Lys Vandeville 1777
Toufflers Surquin 1767
Forest Lorthioir 1781
Roubaix Aurys 1777, j781, 1787
Herseaux Dobig-ny '787

Saint-Lég-er Danican Ï 7G6, 1777
Hem Leclercq 1773
Willems

Carlier J 78 1
Sailly Grulois 1763
Estaimbourg- Delecourt 1774
Pecq Dambrin j 775
Luing-ne Crupelant 1784
Leers Cosse I7G5
Roncq Cliarles , 769
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Neuville en Ferrain Roussel 1787

Mouscron Prissette 1788

Estaimpuis Delewalle 1759, 1765

Evergnies Brel 1771

Néchin Decarpentry 17G6

Warcoing Lespagnol 1777

70.
— DÉCANAT D'ORCHIES

Doyen: JACQUART,curé de Tcmplcuve.

Orchies Jonville 1770

Nomain Choteau 1770, 1781Noma iri (,

Fretin Desmarecaux 1780, 1783

Péronne Defrance 1748, 1707

Auchy Cuignet 1778

Bersée Dorchies 1788

Monsen Pèvele Harmaville 1785

Mérignies Syro 1775, 1784

Thumeries-Wahag-nies Beni 1782, 1787

Capelle en Pèvele Dumont 1786

Templeuveen Pèvele Jacquart 1775, 1780

Sainghin Duchatelle 1782, 1786

Bouvines Franchomme, relig. 1774

Genech Sohier 1772

Louvil Leduc, relig. 1782

Cysoing Desbonnez, relig. 1765, 1774

Bourghelles Dug-auquier 1774

Bachy Mas 1776, 1780

Cobrieux Roger 1783

8°. — DÉCANAT DE COURTRAI

Doyen: COOREMAN,chanoine d'Harlebecke et Tournai.

Courtrai, S. Martin Desaedeleere 1768
— S. Michel Ouraedt 1785

Marck Dewitte 1785

Rolleghem Rutgeerts 1772

Harlebecke Deschryver 1776

Zweveghem Vanmalle 1778

Hulst Van Opstal 1770

Ing-helmunster Amerlinck 1773
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Deerlyck Gauthier
1774

Cuerne Cardoen
1786'!

Lenilelede Nolf
1779

Isenghien Delaere 1786
GheuIeghem Courou ble

1771
inekel-Saint-hloi Delbecke 1772

Beveren Delahousse 1788
Desselg-hem Derym, relig. 1775
Ctyeg-hem Van Neste 1772
Bavechove

Keppens 1764
HeulIe

Doportemont 1775, 1785
Bisseghem Maes

1777
Belleghem Vanderheken 1767
Aelbecq Perin 1783

9o.
— DECANAT DE WERVICK

Doyen : VANDENEYNDEN,curé de Wevelg-hem.

Wervick
Cocquyt 1767

Bousbecque Selosse 1781
Halluin Fattrez

1762
Lauwe Dutoit 1783
Comines 1Comines

Gosse J 775, 1780
Houtem

Lambelin, dess. 1777
Hollebecque Pesant, dess. 1785
Gheluwelde

Coppens 1775
Wevelghem Van den Eynden 1778
Menin Teirlinck 1778
Reckem Goethals 1753
Moorselles

Schouppe 1785

10°. - DÉGANAT D'HELCHIN FLAMAND

Doyen: VANACKER,curé de Tyghem.

Helchin Ducliatel 1783, 1785
l\Ioen Vanbrabant 1782
Saint-Genois

Denys j 755
Hautrive

Reynaert 1779
Avelghem

Vandepulte j 78G

Anseg-hem Tyberg-hien 1785
Oetteghem Cousinne

1775



- 100 -

Bossuyt Delft 1768

Castre Moreau 1771

Dottignics Ghemar 1773, 1785

Vichte Vannuvel 1765

Ingoyghem Gheysens 1784

Espierre Cordier 1785
Heestrud - Lambert 1786
Kerchove Galmart. 1766

Tyghem Vanacker 1777

Cojeçhem
Waermaerde Coucke 1771

RÉPONSES
-

109. — Monuments historiques. — Il existe une liste officielle
des monuments historiques classés par la Commission instituée

spécialement à la Direction des Beaux Arts. Nous en reproduisons ce

qui concerne le département du Nord.

Monuments mégalithiques.

CAMBRAI.— Deux menhirs, dits les Pierres jumelles.
LÉCLUSE.— Menhir, dit la Pierre du diable.

HAMEL.— Dolmen.

SARS-POTERIES.— Menhir, dit la Pierre de Dessllsbise.

SOLRE-LE-CHATEAU.— Deux menhirs, dits les Pierres Martines.

Monuments antiques.

BAVAI.— Ruines romaines; restes de thermes et d'un aqueduc.
FAMARS.— Ruines romaines.

Moyen âge, Renaissance et temps modernes.

DERGUES.- Beffroi.

CASSEL.— Hôtel de ville.

CIIÉRENG.- Fonts baptismaux.
COMINES.- Beffroi. — Ruinesdu château.

CONDÉ.— Hôtel de Bailleul.

CYSOING.— Pyramide.
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DENAIN.- Pyramide.,
-

DoùÀr.— Hôtel de ville et beffroi.

DUNKERQUE.— Beffroi (ancienne tour Saint-Éloi).
FLÊTRE.— Vitraux de l'église.
LILLE.—^Église Saint-Maurice. — Porte de Paris. — Restes du

palais Rihour.
SAINT-AMAND-LES-EÀux.— Façade et tour de l'ancienne église

abbatiale. — Hôtel de ville.

YALENCIENNES.- La Dodenne.

Objets mobiliers.

ANNAPPES.- Eglise : Calice d'argent doré, 1614; hauteur 0.25.

BACHY.- Eglise: Les monuments funéraires des XVIEet XVIIE

siècles,
- de la famille de Tenremonde, conservés dans la chapelle

septentrionale.
LA BAsSÉE.— Eglise: Reliquaire Saint-Roch, argent en partie

doré, fin du XVIe siècle; hauteur o.31 - Petite croix d'autel,

argent en partie doré, fin du XIIIe siècle.

BERGUES.— Eglise : L'Adoration des mages, toile par Jean de

Reyn, 1641. - Le repas chez Simon le Pharisien, toile par le même,
XVIIe siècle.

BOLLEZEELE.— Église:, Croix processionnelle, argent en partie
doré sur âme de bois, commencement du XVIe siècle; hauteur 0.78,

largeur o.52. -

BOUCHAIN.---- Église: Triptyque, attribué à Martin de Vos, 1622;

longueur 1.85.

BOURBOURG.— Eglise: Marteau de porte, bronze, XIIe siècle;
diamètre 0.23.

BOUSIES.— Eglise: Chef-reliquaire de saint Ouen, cuivre

repoussé, argenté et doré, filigranes; hauteur 0.35. XVIe siècle.

BOUSBECQUE.— Eglise: Châsse, émail champlevé limousin,
XIIIe -siècle; hauteur 0.21, largeur 0.11, longueur 0.21. — Croix'

d'autel, cuivre doré et argent, fin du XIIIe siècle.

BRUAY.-. Église: Tombeau de l'ancienne église de Sainte-

Pharaïlde, XIIe siècle, pierre; largeur 1.80.
CAMBRAI.-'- Saint-Géry : Descente de croix, de Rubens. —

Boiseries du chœur (XVIIIe siècle). — Jubé de l'ancienne église
Saint-Aubert, marbre du XVIe siècle.

CAUDRY.— Eglise : Châsse de sainte Maxellende, argent et cuivre

doré, XIIeet XIVe siècles; hauteur o.5o, largeur 0.80. -

COBRIEUX.— Eglise: Calice d'argent doré avec émaux translucides
sur relief, XVIe siècle; hauteur o,25, largeur 0.18.
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COMINES.— Eglise : Épitaphe du grammairien Jean Despautère,
morteni520.

CRÈSPIN.— Eglise : Bras-reliquaire de saint Landelin en argent

repoussé et doré, filigranes et cabochons; hauteur o.5g.— Monstrance-

reliquaire en argent doré, XVe siècle; hauteur o.55.

DOUAI.— Saint-Pierre : Maître-autel en forme de console, bois

doré, époque de Louis XV; largeur 8 mètres. - Châsse en cuivre

doré, XIIIe siècle.

DOUAI. — Notre-Dame : Polyptyque de l'abbaye d'Anchin,
commencement du XVIe siècle; hauteur 1.53 et i.i5,.largeur 3.io.—
Le Christ mort soutenu par la Vierge, toile attribuée à Van Dyck,

DOUCHY.— Eglise : Croix à double traverse, argent doré,
XIIIe siècle; hauteur 0.24. —

Cierge pascal en bronze; hauteurT.o5.

DUNKEROUE.— Eglise Saint-Eloi : Saint Roch soignant les-

pestiférés, toile par Jean de Reyn, 1662. - Les quatre Saints

couronnés, toile par le même, XVIIe siècle.

ENGLOS.—Eglise : Monstrance-reliquaire de saint Cornil, argent,

1604 ; hauteur 0.25.

ESCOBECQUES.—
Eglise: Croix processionnelle, cuivre argenté en

partie doré, fin du XVe siècle; hauteur 0.82, largeur o 48.

FAMARS.-- Église: Monument funéraire en marbre de Ch.-Alex

Jos. le Hardy, seigneur de Famars, mort en 1774.
GRAVELINES.—

Église: Monument funéraire en marbre de Claude

Berbier du Metz, gouverneur de Gravelines, f i6go, par Girardon.

HAZEBROUCK.—
Eglise : Ornement complet, velours rouge, et

orfroi brodé de soie et d'or, XVIe siècle.
LAMBERSART.— Eglise: Monument funéraire de Jean Sarrazin,

seigneur de Lambersart, t 161g, et de Paule de Molinghem, sa

femme, t 1617.
— Monument commémoratif d'un curé t i4oo,

pierre noire gravée au trait.

LESQUIN.— Eglise: Ostensoir à cylindre vertical, cuivre fondu et

doré, fin du XVIe siècle; hauteur 0.62. — Chasuble, croix de velours

rouge, brodée d'or, XVIIe siècle, fond soie blanche moderne.

LIESSIES. —
Eglise: Croix en émail champlevé, XIIE siècle;

sauteur 0.53, longueur 0.35. — Quatre grandes toiles représentant
des scènes de la vie de sainte Hiltrude, attribuées à Gaspard de

Crajer, XVIIE siècle.

LILLE. —
Eglise Saint-André : Deux panneaux d'Otto Venius :

l'Adoration des mages et la Présentation au temple.
— Un tableau

de Van Oost : Saint Simon Stock recevant le scapulaire des mains

de la Sainte Vierge. — Ornement complet, velours rouge brodé d'or,

en relief, provenant de l'abbaye de Loos, XVIIe siècle.
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LILLE. —
Eglise Sainte-Catherine : Un tabléau de Rubens :

Martyre de sainte Catherine.

LILLE. —
- Église Saint-Maurice, : Une chasuble et -deux dalma-

tiqu.es, broderies sur fond de soie, XVIe siècle. — Chasuble, velours

rougeet broderies d'or, XVIIIe siècle.

LILLË. - Hospice Gantois, : Jean de le Cambe, fondateur de

-l'hospice; diptyque, XVIe siècle.

- LiLLE. —Hospice Stappaert : Grand ostensoir, cuivre doré,

commencement du XVIIe siècle.
, Loos. — Eglise : Deux dalmatiques et une chasuble, velours

.rouge, brodées en relief, or et soie, 1706. — Une aube en point à

TaigiÎille, XVIIe siècle.. — Une cloche de 1602.

MAING. — Eglise : Pierre funéraire gravée (XIVe siècle).

MARCQ-EN-BARŒUL.—
Église : Ornement complet, satin rouge et

broderies d'or, XVIIe siècle.

MARPENT.— Eglise : Monstrance-reliquaire, argent, commen-

cement du XVIIe siècle; hauteur o.35. — La Vierge et l'Enfant Jésus, 1

statue en bois peint et doré, XIIe siècle; hauteur o.85. — Calvaire

avec deux statues: le Christ en croix, entre saint Jean et la Vierge,
bois XVe siècle ; hauteur des statues 1.20.

MAUBEUGE.— Eglise: Chasuble de sainte Aldegonde, soie rouge
et or battu, XIe siècle; circonférence 4.65. — Crosse de sainte

Aldegonde, argent doré, XIIIe siècle; hauteur o.33. —
Hampe de

ladite crosse, bois sculpté, XIIe siècle; hauteur, 1.35. --Reliquaire
du voilé de sainte Aldegonde, argent doré, XVe siècle; hauteur o.53,

largeur o.38.

MOUCHIN.— Eglise : Deux croix processionnelles, cuivre et

argent, XVIe siècle.

PECOUENCOURT.-
Église : Maître-autel et balustrade, fer forgé,

XVIIIesiècle.

QUIÉVELON.- Eglise: Pierre tombale de Marie de Quiévelon,
morte en 1327.

RAISMES.Eglise : Chaire à prêcher, 1628.

RAMOUSIES.- Eglise : Retable en bois sculpté, peint et doré,
scènes de la vie de saint Sulpice, XVIe siècle; hauteur 2.5o, largeur
1.10. —

Retable, idem, scènes de la passion, XVIe siècle; hauteur

2.25, largeur 1.80.

]tŒULX. —
Eglise: Ostensoir à cylindre vertical, argent repoussé,

XVIIe siècle; hauteur 0.69.
— Calice argent et vermeil, XVII" siècle;

hauteur 0.27.
ROUBAIX.- Eglise : Retable, bois sculpté, peint et doré, XVIe

siècle.
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SAINGHIN-EN-MÉLANTOIS.—Eglise : Triptyque-reliquaire, cuivre

repoussé et doré et argent niellé, XIIIe siècle. — Croix processionnelle,

argent repoussé en partie doré, XVe siècle.

SAINT-PYTHON.—Eglise : Châsse portée par deux personnages,
cuivre doré, XVe siècle, longueur 0.49-

SIN-LE-NOBLE.— Eglise: Ciboire, argent repoussé, ciselé et doré,

1624. - Calice, argent doré, 1550; hauteur 0.20.

SOLRE-LE-CHATEAU.—
Eglise: Ornement complet, velours rouge

et broderie d'or, XVIIe siècle, -
Ornement complet, soie blanche,

broderie d'or, XVIIe siècle. — Voile.de présentation, satin blanc,

broderies de soie et d'or, XVIIe siècle. — Cloche de 1260; hauteur
ç

0 5o, diamètre inférieur 0.57. —Verrières du chœur, I532.

STEENBECQUE.—
Eglise: Croix processionnelle, argent repoussé

et fondu, en partie-doré, 15-97; hauteur 0.49.
TRIANT.- Église : Dalle funéraire de Jean, seigneur de Thiant

(t 1562) et de ses deux femmes.

VALENCIENNES.—
Église Saint-Nicolas : Bras-reliquaire, bois et

cuivre doré et gravé, orné de cabochons, XIIIe siècle; hauteur 0.75.
VALENCIENNES.—

Église Saint-Géry : Crucifix en bronze, XVIIE

siècle, hauteur 1.75.
WALLERS-EN-FAGNE.—

Eglise: Bras-reliquaire de saint Hilaire,

argent en partie doré, 1518; hauteur 0.52.

WASNES-ÂT^BAC.
—

Eglisé: Croix-reliquaire à double traverse,

argent et cabochons, filigranes et cabochons, fin du XIIe siècle. Cette

croix est actuellement conservée au. musée de Lille.

WATTIGNIES(Lille).
—

Eglise : Retable à volets peints, bois

sculpté peint, XVIe siècle. — Croix processionnelle, argent en partie

repoussé et gravé, avec cabochons, XVesiècle.
WAZIERS. -

Eglise : Monstrance-reliquaire à cylindre vertical,

argent, XIVe siècle; hauteur o.3o. —
Reliquaire à cylindre horizontal,

argent, XIVs siècle; hauteur o.3o.
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ÉPIGRAPIIIE DU NORD

ARMORIAL

ÉDITION PRÉPARATOIRE

Plusieurs de nos collègues nous demandent de commencer,

dès maintenant, l'impression de VArmoriai annoncé comme indis-

pensable complément de YÉpigraphie. (Voir Introduction, p. xxvi

et XLII.)

A notre grand regret, nous devons avouer que notre travail

n'est pas prêt actuellement pour une édition définitive. En voici

les raisons :

Les armoiries qui en font l'objet, se présentent à nous en

différents états, soit dans les manuscrits qui nous ont conservé

les inscriptions disparues, soit sur la pierre, le cuivre ou le bois

des inscriptions existant encore. Les unes contiennent l'indica-

tion du nom de la famille, du dessin des pièces qui composent le

blason, des émaux, des couleurs ou des hachures particulières à

chacune d'elles. Si nous n'avions à décrire que des armoiries de

cette première catégorie, YArmoriai pourrait, dès maintenant,

être livré à l'impression, car il ne comporterait d'autres recherches

qu'un contrôle à l'aide des documents historiques ou héraldiques,

et les notes nécessaires pour signaler les erreurs des manuscrits

ou des monuments eux-mêmes, ou pour éclaircir les difficultés

d'interprétation qui peuvent se présenter.

Malheureusement les armoiries de cette sorte sont les moins

nombreuses. D'autres nous offrent bien le nom de la famille et le

dessin du blason, mais sans indication des émaux et des couleurs ;

d'autres donnent le dessin, les émaux, les couleurs, mais sans

désigner le nom de la famille; d'autres, enfin, ne portent qu'un

seul renseignement, le nom de la famille; encore ce nom a-t-il

été parfois mal lu, devenant ainsi presque méconnaissable. De là,
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on le conçoit aisément, la nécessité de multiples et délicates

recherches qui réclameraient un temps considérable, alors que la

préparation et l'impression de l'épigraphie suffisent amplement à

absorber tous nos instants disponibles.

Nous croyons cependant avoir trouvé un moyen de satisfaire

au légitime désir de nos collègues: c'est de leur offrir une édition

préparatoire de la partie de l'armoriai qui se rapporte à l'épigra-

phie de l'arrondissement de Lille. Cette édition fera connaître

exactement l'état actuel de nos recherches ; elle aura le très

appréciable avantage de signaler aux héraldistes et aux généa-

logistes, qui sont nombreux dans nos rangs, ce qui nous manque

encore pour rendre plus complet et moins imparfait l'Armoriai

en préparation. On y trouvera, nous n'en doutons pas, plus d'une

occasion de relever des erreurs d'interprétation que nous n'avons

pu corriger jusqu'ici, et de combler quelques-unes des lacunes

trop nombreuses encore pour permettre la publication définitive.

Pour faciliter ce contrôle, que nous prenons la contiance de

solliciter de nos doctes collègues, nous donnerons les armoiries

dans l'ordre alphabétique des noms de familles, ordre généra-

lement suivi dans les armoriaux et les recueils généalogiques ou

héraldiques. Après chaque nom, nous ajouterons le numéro d'ordre

sous lequel les armoiries se présentent dans le texte de l'Épigra-

phie et figureront dans l'édition définitive de l'Armorial. (Voir

Introduction, p. XLIII.)

Nous espérons beaucoup de cette façon de procéder, car nous

connaissons par une heureuse expérience l'inlassable obligeance

de nos collègues de la Société d'études. Toutes les corrections,

les critiques, les observations, les notes quelconques qu'ils vou-

dront bien nous transmettre, seront reçues avec reconnaissance

et utilisées dans l'édition définitive.

Afin de ne pas encombrer les pages de notre Bulletin mensuel,

nous publions cette liste d'armoiries dans les feuillets annexes où

nos lecteurs la trouveront à partir de la page 17. (Chiffres impairs.)

TH. LEuHlDAN,président.
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PROCÈS-VERBAUX DES SEANCES

SÉANCE DU 17 MARS 1904

Présents: MM. l'abbé Th. LEURIDAN,président; L. QUARRÉ-

REYBOURDON,vice-président; Edm. LECLAIR,secrétaire; Ém. THÉO-

DORE,bibliothécaire-archiviste; l'abbé BROUTIN,l'abbé DELMAILLE,

L. FLIPO, l'abbé FLlPO, R GIARD, J LEBLANC,l'abbé LENGRAND,

l'abbé MASURE.

Dons et hommages.
— Dom U. BERLIÈRE,Inventaire des

obituaires belges; liste supplémentaire. Bruxelles, 1903. In-8. —

Chan. D. DELRUE,Monographie de Saiiii-Maut-ice-des- Champs. Lille,

1904. In-8.

Baudouin Bras de Fer. - M. R. GIARD,membre titulaire,

donne lecture d'une étude sur Bauduin Bras de Fer. Elle sera

insérée à la suite du procès-verbal.

Monuments historiques.
- Lecture est faite par M. l'abbé

, MASUREde la liste des monuments et des objets mobiliers classés

par la commission spéciale instituée à la Direction des Beaux-Arts.

Cette lecture donne lieu à d'intéressantes observations for-

mulées par divers membres présents à la séance. En dehors de

ces monuments et objets classés officiellement, il en existe encore

un certain nombre, qui, sans avoir la valeur archéologique des

premiers, ne sont cependant point dépourvus d'intérêt et mérite-

raient d'être signalés à l'attention des amateurs et recommandés aux

soins tout particuliers de ceux qui en ont la garde. Le Bureau ne

pourrait-il pas dresser une liste de classement officieux des monu-

ments et objets mobiliers de cette seconde catégorie ?

M. le Président fait observer que ce même yœu a été émis, à

plusieurs reprises, dans nos congrès d'art et d'histoire : « Que,

dans les divers arrondissements des deux départements du Nord
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et du Pas-de-Calais, l'inventaire des objets d'art religieux et la

description des édifices anciens consacrés au culte soient entrepris

sur le plan adopté pour le même travail dans l'arrondissement de

Lille ».

Pour arriver à la réalisation totale de ce vœu et à la publication

complète de ces inventaires, il serait pratique d'adopter dès main- •

tenant la mesure suivante: A chacune de nos séances, la question

serait portée à l'ordre du jour et nos collègues seraient invités à

signaler l'un ou l'autre monument ou objet d'art intéressant, et à

présenter en même temps une courte description écrite qui figu-

rerait au procès-verbal. Il serait bon d'y joindre un cliché photo-

graphique qui pourrait, si nos finances nous le permettent, être

reproduit en tête de la notice. Cette mesure aurait l'avantage de

réunir, dès maintenant, un certain nombre de documents inté-

ressants, en attendant que le travail de l'inventaire soit achevé et

prêt pour l'impression.

La Fontaine au change.
— M. Ém. THÉODOREentretient

la Société de la récente découverte de la fontaine au change, remise

au jour durant les travaux de voirie exécutés non loin de l'empla-

cement de l'ancien théâtre et de la Bourse de Lille Notre collègue

nous promet une notice détaillée sur ce sujet.

Fête de l'Être suprême à Bailleul. — M l'abbé FLIPO,

membre associé, communique le récit détaillé de cette cérémonie

révolutionnaire, imprimé en l'an II à Dunkerque, chez Brassart.

Détails de la fêle de l'Être suprême et de l'immortalité de l'âme,
celébrée en la commune de Bailleul, le 20 prairial, de la deu-

xième année de la République française une et indivisible.

Jamais la commune de Bailleul ne présenta un aspect plus révo-

lutionnaire, que le jour de cette grande fête. Dès la pointe du jour,
le son des tambours se fit entendre; un peuple immense remplit les

rues et les places publiques; chacun sembloit languir après l'instant

de rendre son hommage à l'Éternel. Le peuple se réunit sur les une

heure sur la place de la révolution, là où étoit placé l'autel de la

1. Voir: MgrDehaismes,Noticesdescriptivessur les monumentshistoriques con-
servésdans le département du Nord. Lille,1894.111-8;et Noticesdescriptivessur
les objets mobiliersconservésdans les établissementspublics de L'arrondissement
de Lille. Lille,1894.tn8.
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patrie. Le cortège s'y forma en différens grouppes, la marche s'ou-

vrit par un détachement de cavalerie; un grouppe de tambours et

la musique de la garde nationale le suivirent. On vit alors la ban-

nière qui avoit été principalement destinée à rappeler l'objet de la

fête. Ungrouppe de jeunes filles portoit des corbeilles de fleurs;
alors parut un char de triomphe, il portoit la déesse de la liberté,

qui protège également les beaux-arts et l'agriculture; la vieillesse

et la jeunesse représentées par autant de personnes choisies par la

municipalité; la liberté des nègres, ce bienfait que la postérité
reconnaissante devra à la convention nationale, n'y fut pas oublié;
ce char fut suivi par un grouppe de jeunes garçons, dont l'un

portoit une bannière avec cette inscription: espoir de la patrie ;
les mères qui le suivirent promirent de les élever pour elle; elles

furent suivies par un grouppe d'hommes marchant d'un pas serré

et entrelaçant les bras, dont l'un portoit sur sa bannière cette ins-

cription: l'union fait notre force1 C'est ici qu'on vit un grouppe
bien intéressant, c'étoit un très grand nombre de jeunes filles toutes

habillées de blanc avec ceinture tricolore et ornées de bouquets de

fleurs. L'inscription qu'on lisoit sur leur bannière annonçoit que leurs

cœurs sensibles ne s'enflammeroient jamais qu'à la voix de la vertu

et du patriotisme; tous ces grouppes furent suivis de la société

populaire et des autoritées constituées, au milieu desquelles parut
un second char de triomphe, portant l'acte de la constitution, sur-

montée d'un génie qui, la trompette à la main, proclamoit à l'univers

cette douce et consolante vérité, qu'en vain les tyrans de la terre

auroient voulu nous ravir, que le peuple français reconnoît l'existence

de 1Etre suprême et de l'immortalité de l'âme. Il s'appuya de la gauche
sur un écusson, où on lisoit ces mots: désespoir des méchants, des

fourbes et des traîtres ; sur les quatre faces de l'arche, on voyoit
les principaux articles des droits de l'homme et de la constitution, et

surtout celui-ci: quelle fut décrétée sous les auspices de lJEtre

suprême. Au devant duchar une sphère rappeloit à tous les yeux les

miracles de la nature et par conséquent la vérité de l'existence de

l'ordonnateur des mondes. Derrière le char une autre inscription
annonçoit le triomphe de la raison. La marche fut fermée par le

grouppe du peuple, qui portoit sur sa bannière une autre vérité qui
fait palir les tyrans, que la souveraineté réside dans le peuple;
enfin, trente six autres bannières, portées par autant de jeunes

citoyens, et rappelant les trente six fêtes décadaires, furent disper-
sées dans tous les grouppes. Le cortège ainsi formé marcha par les

diverses rues de la commune, jusque sur la place d'armes, où se

trouvoient plusieurs décorations patriotiques et auxquelles il est

intéressant de s'arrêter.
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D'abord au milieude la place se trouva une montagne artistement

préparée et où l'art sembloit caché sous les chemins tortueux et les

verd ures naturelles des montagnes du pays. Sa cime très élevée étoit

destinée à recevoir le dépôt de la Constitutibn, et le génie-proclamant
l'existence de l'Être suprême; et où pouvoit-on mieux placer la Consti-

tution? C'est la montagne dé la Convention nationale qui nous la

donna, aussi elle y fut portée avec pompe, et les inscriptions de

quatre piramidcs, placées sur cette montagne, ont prouvé que le

peuple de Bailleul rcconnoît les bienfaits de nos augustes représen-

tans; sur la première on lisoit, la montagne sauva la patrie ; sur

la seconde, elle écrasa le hideux fédéralisme ; sur -la' troisième,
elle renversa le monstre de l'athéisme ; sur la quatrième enfin, on

lisoit: Pitt, Cobourget leurs maîtres échoueront contre elle. Oui,
infâmes tyrans, vous échouerez dans vos noirs complots; en vain,

vous vous servirez des poignards et des poisons pour assassiner- les

fidèles représentans du peuple: la providence, qui vous atteindra tot

ou tard, veille sur leurs jours, et le peuple françois immortel comme

la nature, punira bientôt tous vos forfaits.

La place d'armes fut encore décorée par six arcs de triomphe,

portant chacun des inscriptions analogues à la fête, les autorités

constituées montèrent au sommet de la. montagne, plusieurs discours

y furent prononcés, tant par le président de la commune, le président
de la société populaire, que par les commandants militaires. Le

président de la commune s'appuia particulièrement sur les crimes

des prêtres, des tyrans et de leurs suppôts, qui espérèrent un

moment de nous ramener à l'esclavage en bannissant de la France

toutes les idées douces, les affections pures; en corrompant la morale

publique, et en niant jusqu'à l'existence de l'Être suprême. Mais

laissons là, et les athées et leur doctrine, s'il en existe encore, les

miracles de la nature suffisent seuls pour les convertir.

Après ces discours patriotiques, les musiciens de la commune

entonnèrent un hymne à l'Être suprême, des parfums furent brulés

sur quatre piédestaux placés aux coins de la montagne, quelques
chansons patriotiques furent chantées ensuite; enfin la fête se ter-

mina dans l'enthousiasme de tous les coeurs et aux cris mille fois

répétés de: Vive la république, vive la Convention nationale.

0 vous, qui depuis quatre ans avez versé votre or; prodigué vos

trésors, vous qui avez tout employé pour corrompre l'esprit public
de la commune de Bailleul, vous qui avez achetté l'aristocratie et

décrié le patriotisme; vous, prêtres imposteurs, qui avez si souvent

trompé le peuple; vous tous qui maintenant trainez votre triste exis-

tence au service des tyrans; si vous aviez été dans cette commune,.
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,NOUSy auriez vu un peuple immense uenir i inernel aans toute la ,

simplicité de la nature; vous l'auriez vu se réjouir de ce que la
-
protidence veille sur la France; vous auriez entendu ses vœux, pour

que les tyrans reçoivent bientôt la juste punition de leurs crimes,
ainsi que tous ceux qui comme vous aimèrent mieux les servir que
.leur patrie et préférèrent l'esclavage.à la liberté.

Vu par le conseil général de la commune de Bailleul, le rapport

qui précède; ouï l'agent national, le conseil
a arrêté et arrête qu'expé-

dition en sera envoyé aux représentants du peuple près l'armée du

Nord, qu'ils seront priés de la faire passer à la convention nationale,
et qu'il sera imprimé, au nombre de trois cents exemplaires pour être

envoyés au département, au district et à toutes les sociétés populaires
des départements voisins.

-' Fait en séance publique, ce 24 prairial, 2raeannée républicaine.

Pour copie conforme au registre, L. DECONINCKfils, PETIT,officier

municipal, pour l'absence du secrétaire greffier.

Proclamation aux peuples belges.
—

Le même membre

communique le curieux document qui suit :

Au nom de la République française.

Les membres de la Convention nationale de France, ses commis-
saires près l'armée et dans les pays de la Belgique, de Liège, etc.,

Aux peuples belges.

Des hommes qui jusqu'à ce jour ont éternisé la misère et l'anéan-

tissement de la classe industrieuse, ne négligent rien pour vous-
-exciter contre les François, et vous faire rentrer sous le joug autri-
chien. Ils ne rougissent pas de nous calomnier avec impudence, de

nous peindre comme des athées, des cannibales, qui foulent aux

pieds les lois divines et humaines.

Les Français, des athées et des cannibales!. eux qui, dès 1789,
ont proclamé les droits de l'homme, sous les auspices de l'Être

suprême ! eux qui, dès 1790, ont"juré une paix immortelle à tous les

peuples de la terre, et mis en pratique cette belle maxime du Fils de
Dieu: Il faut aimer son prochain comme,- soi-même!. Les

Français, fouler aux pieds les lois divines et humaines!. eux qui

rappellent ces beaux jours de l'Eglise primitive, où les Ministres du

culte, choisis par les chrétiens, au lieu d'étaler un faste insolent,

retraçoient dans une vie sainte et frugale, toute la modestie des

Apôtres.
Tout rappelle en France les premiers siècles du catholicisme. Les

citoyens commencent à goûter le vertueux'plaisir de la fraternité.
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Lés pauvres, ces enfans chéris du Héros de l'Évangile, ne sont plus un

objet de dédain. Les hommes se rapprochent, s'aident mutuellement,

s'exhortent à la pratique des vertus sociales, donnent leur superflu,

quelquefois leur nécessaire, aux hommes moins heureux ou plus

infortunés. Des chanoines, des abbés, des prieurs, n'attirent plus à

eux toutes les richesses; le Sauveur du monde ne les àvoit pas établis;

il n'avoit institué pour prêcher sa sublime morale, que des apôtres

et des disciples, c'est-à-dire des évêques, des curés, des vicaires; et

il avoit prononcé anathème sur les faux prophètes, sur les hommes.

qui oseroient imiter les Pharisiens, sur les. prêtres indignes, dont

l'avarice mettroit le salut du monde à l'encan.

Le catéchisme des droits de l'homme. — M. l'abbé FLIPO

a également transcrit à notre intention la déclaration des droits de

l'homme et du citoyen par demandes et par réponses, pour en faciliter

l'intelligence auxjeunes républicains dans les écoles primaires, surtout

des campagnes. Cette brochure est l'œuvre du citoyen Réat, de

Douai, qui l'avait communiquée en manuscrit au représentant du

peuple Florent Guyot, avec prière « de faire toute correction

qu'il jugera nécessaire. »

Baudouin Bras de Fer. Communication faite à la Société

d'études de la Province de Cambrai, dans sa séance du 17mars 1904,

par M. René GIARD,achiviste paléographe, membre titulaire.

La vie romanesque de Baudouin Ier, qu'assez postérieurement

on a surnommé Bras de Fer, a été au moyen-âge et même de nos

jours l'objet de nombreux développements poétiques. Seul Hincmar

dans les Annales Bertiniani, nous fournit sur le héros flamand

quelques renseignements d'une authenticité indiscutable. C'est de

ces renseignements que nous allons essayer de tirer une esquisse

de sa vie.

On connaît mal les origines de Baudouin. On ne peut ajouter

foi aux renseignements que nous procure l' « Antiquissima genea-

logia forestiarorum et comitum Elandriae a 1 : rien-ne confirme

l. J.-J. DESMET,Recueil des chroniques de Flandre, t. 1, p. 1 sqq. — Cf.
A.WAUTERS,La légendedesforestiers de Flandre, dans leBulletin de l'Académie
royale de Belgique,1873,in-8, et aussi Sur les premiers temps de l'histoire de
Flandre (lbid1885).
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Bulletin,mai 1904. 8.

l'existence de Lidric, premier forestier. Engilramne, son fils, est

par contre, mentionné dans un capitulaire de novembre 853 l.

Quant à Audacre, troisième forestier et père de Baudouin, nous

n'en trouvons que deux mentions très suspectes, l'une dans les

Annales Blandinienses 2 et l'autre dans la Chronique de S. Vaast à

l'année 788 3.

Nous ne savons rien de Baudouin avant l'année 862. Il faut en

effet considérer comme fausse la lettre que lui aurait adressée

Ebbon, archevêque de Reims, à l'occasion de la translation des

reliques de saint Donatien, de Reims à Bruges. Le style du docu-

ment, l'épithète de Ferreus donnée à Baudouin qui est en outre

appelé « gloriose marchio » ne laissent aucun doute à cet égard 4.

La lettre qui passe pour avoir été trouvée dans le tombeau du

saint en 1556 est probablement l'œuvre d'un clerc de Bruges,

contemporain de l'invention des reliques. Le faussaire déclare

que « les écrits relatifs aux vies de S. Donatien, de S. Remi et

d'un grand nombre d'autres saints ont été détruits par les ravages

des Wandales ». Ce renseignement est vraisemblablement tiré de

la lettre adressée par Gervais, archevêque de Reims, à Baudouin V,

comte de Flandre, et relative à la vie de saint Donatien 5.

Avec l'année 862 seulement, nous arrivons à des documents

authentiques. Charles le Chauve avait passé la Noël de l'année 861

à Ponthion c; il était arrivé à Soissons au début de l'année 862

lorsqu'ihapprit la fuite de Judith, sa fille, avec Baudouin.

Judith est bien connue. Elle était l'un des six enfants de Charles

le Chauve. Ce dernier l'avait mariée en 856 au vieux roi de Wessex,

Ethelwolf, qui revenait d'un pèlerinage ad limina 7.

1. PERTZ,Leges,t. I, p. 426.
2. PERTZ,Scriplores,t. V, p. 24.

3. Ed.DEHAISNES,p. 398.
4. Actasancloi-um.t. VI,p. 1187sqq. Ajoutonsqll'Ebbona été archevêquede

Reimsde 816à 835el de 840à 841.A cetteépoqne,Baudouinn'était pas encore
comtedeFlandre.

5. PERTZ,Scriptores,t. XV,2' p., p. 854.
G.AnnalesBertiniani,éd. G.WAITZ,p. 56.
7. Déjàen 855(Ann. Dert.,p. 45),le vieuxroi, se rendantà Rome,avait été fort

liieureçu(fionori/lce)parLlIl\desle Chauvequi luiavaitolTertuneescortejusqu'aux
frontièresde son royaume.—V.PERTZ,Leges,I, p. 450.« Benedictiosuper rpgi-
nam,quamEdelulfusrexaccepitin uxoremn. —Cf. LAPPENBERG,Gesch.v. Engl.,
I, p. 295.—AnnalesBertiniani,a. 856,p. +7: « Edihulf rexoccidentaliumAoglo-
rum Romaredieus,Judith, iiliamKarli régis,inenseJuliodesponsatam,Kalendis
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Fiancée en juillet, Judith se maria le 1er octobre à Verberie-sur-

Oise. Hincmar, qui était probablement l'auteur du mariage, donna

lui-même la bénédiction nuptiale. Contrairement aux habitudes

anglo-saxonnes, Judith se vit décerner le nom de reine 1. Arrivée

en Angleterre elle reçut même des domaines particuliers 2. Judith

était alors toute jeune. Elle avait au plus 14 ans, puisque Charles

le Chauve s'était marié le 14 décembre 842.

Dès 858, elle perdit son mari. Mais le fils du vieux roi Ethelbald,

en s'emparant du trône de son père, épousa en même temps sa

veuve. On a prétendu que ce mariage provoqua l'indignation du

peuple et du clergé anglais et qu'on ne tarda pas à chasser la

jeune reine de ses états. Le fait est inexact. Nous avons tout lieu

de croire que le mécontentement fut grand en Angleterre, mais

la chronique d'Asserius qui confirme le fait n'est qu'un document

dont la valeur est encore aujourd'hui fort discutée 3. Quant à

l'expulsion 4, elle n'a rien de vraisemblable et les Annales de

Saint-Bertin sont précises à cet égard. Voici les faits tels qu'elles

les exposent: « Ethelbald ne tarda pas à mourir aussi; sa veuve

s'empressa de vendre les biens qu'elle avait reçus en douaire et

regagna le royaume de son père 5 ».

Quelle futla situation faite à Judith lors de sonarrivée en France?

Seules les Annales de Saint-Bertin en parlent6. Judith était tenue

à Senlis sous la garde (servabatur) d'agents de son père et d'é-

vêques (sub tuitione paterna et regia alque episcopali) avec toutefois

Octobribusin Vermariapalatioinmatrimoniumaccipit,et eam,IngmaroDurocorldrri
Remorumepiscopobenedicente,impositoeigs diademate,reginaenomineinsignit,
quod sibi suaequegentieateuus fuerat insuetum,patratoqueregiis apparatibus
utrumquealque muneribusmatrimonio,cum ea Brittaniam,regni sui dilionem,
uavigiorepelit •.

1. AnnalesBerliniani, toc. cil. —Cf.PERTZ,t. XIII, p. 121: Ex Asseriigestis
Aelfredi,à l'année$56:«.Gens uamqueOccidentaliumSaxonumreginamjuxta re-
gemsederenon patitur, necetiainreginamappellari,sedregisconjugempermittit.»

2. Cf. Annales Bertiniani, a. 862,p. 56: 8 .possessionibus venditisquas in
Angloi-amre.-,nooptinuerat-.

3. PERTZ,Scriptores, t. XIII, p. 121 : « Defunctoautem Aethelwulforege,
Aelhelbald,filiusejus,contraDeiinterdictumet chrislianorumdignitatemneclion et
contra omniumpaganorumconsuetudinemthorumpatrissui ascendens,Juthittam,
KaroliFrancorumregisliliam,cummagnaab omnibusaudientibusinfamiain ma-
trimoniumduxit. »

4. Cf.KLAPPENBERG,op. cil., t. I, p. 296et aussi RICHTEB,Annalen,t. Il, p. 379,
n. f., qui donnentune interprétationinexactedesAnnalesBertiniani.

5. AnnalesBertiniani,a. 862,p. 56.

6. Ibid.
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les honneurs dus à une reine (debito reginae honore) jusqu'à ce

que, si elle ne pouvait observer la continence, on la mariât de

nouveau competenter et legaliter 1. Comment explfquer cette situa-

tion? Étant veuve, Judith n'est plus sous l'autorité directe de son

père. Il faut donc admettre que Charles n'agissait ainsi que par

un abus d'autorité, ou bien encore que Judith avait accepté elle-

même cette situation. Hincmar en effet ne songe pas à lui faire de

reproches au sujet de la légèreté de sa vie en Angleterre. Ne

s'agit-il donc pas ici d'une préparation à la vie religieuse définitive,

ou tout au moins de cette condition à demi-religieuse que le haut

moyen âge faisait fréquemment aux veuves en leur donnant même

le vêtement des religieuses?2 Quoi qu'il en soit, la situation chan-

gea bien vite pour Judith. Baudouin, comte de Flandre, venant à

passer à Senlis, Judith échappa à fa surveillance 3 dont elle était

l'objet et le suivit ipso lenocinante, dit la chronique. Louis, frère

de Judith, était du complot, mais nous ne savons quel fut son rôle

en cette circonstance. Charles le Chauve voulut immédiatement

châtier les coupables. Il réunit, à Soissons probablement, une

assemblée de grands et d'évêques chargée de décider du sort de

Baudouin. Les deux amants étaient coupables à un double point

de vue, civilement et canoniquement : les évêques étaient con-

voqués pour prononcer la sentence canonique, les grands pour

prononcer la sentence d'ordre civil. Canoniquement Baudouin fut

déclaré anathème conformément au canon X du synode de Rome

tenu sous le pontificat de saint Grégoire II --.Aucun texte ne nous

a conservé la sentence d'ordre civil. Elle consistait évidemment

dans la confiscation des biens de Baudouin.

Après avoir été protégés par Louis, Baudouin et Judith furent

accueillis par Lothaire II, en dépit du message que Charles avait

adressé à son neveu pour lui notifier la sentence 5.

1. Êp.auxCor., 7, 9.
2. Cf.CH.KOHLER,Elude critique sur le texte de la vie de sainte Genevièvede

Paris, p. XCVII.
3. Cf.sur la fuitede Judith: Ann.Formoselenses,a. 859.(PERTZ,SS, t. V,p. 35);

Ann.Blandinienses, a. 862(ibid., p. 24); Ann. Elnonensesminores, a.862 (ibiil.,
p. 19); LABBEet COSSART,t. VIII, col. 392,lettre de Nicolas à Ch. le Ch. —Tous
les textessont d'accordpour dire que Judith «suivit» Uaudouiu.

4. « Si quis viduam,quam sibi non desponsiverit, rapuerit vel furatus fuerit in
uxorem,cuin sibi consentientibusanathemasit ». (LABBE,Concilia,t. VI,col.14.7;.
Il ne semblepas toutefoisque Louisait été atteint par la sentence.

5. Cf. les aiticles deSavonnières(PERTZ,Leges,I, p. 483).
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PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES

SÉANCE DU 19 MAI 1904

Présents: MM. l'abbé Th. LEURIDAN,président; L. QUARRÉ-

REYBOURRON,vice-préstdent ; Edm. LECLAIR,secrétaire; Ém. THÉO-

DORE,bibliothécaire-archiviste; J. DUBRULLE; L. FLIPO; R. GIARD;

J. LEBLANC;l'abbé Ëm. MASURE; l'abbé MORTREUX; H. PAJOT;

L. THÉRY; le chanoine VANDAME.

Dons et hommages.
— Ch. VANDEPITTE,Unjacobin d'autrefois.

Merlin de Douai. Lille, 1904. In-18.

Distinctions. — M. l'abbé SELOSSE,membre titulaire, a été

nommé chanoine honoraire de l'église métropolitaine de Cambrai.

— M. le chanoine DELASSUS,membre titulaire, a été élevé.à la

dignité de prélat romain ou prélat de la maison de Sa Sainteté

Pie X. — Le Président félicite nos deux collègues de leur

promotion, et annonce que le bureau décerne le titre de Membre

d'honneur à Mgr DELASSUS.

Congrès d'Arras. — La Commission d'organisation du

Congrès des Sociétés savantes du Nord de la France et de la Belgique,

a bien voulu tenir compte du désir que nous avions exprimé

dans une réunion précédente1 et réserver à YHistoire locale

proprement dite une de ses séances de travail, qu'elle a fixée au

vendredi 8juillet, après-midi. Elle a prié M. le Président de lui

adresser un projet de programme pour cette section; en voici

la teneur :

Les Études historiques dans la région du Nord.

I. RÉSULTATSOBTENUS.— Revue sommaire du mouvement histo-

rique dans la région du Nord, durant les vingt dernières années. -

1. VoirBulletin, p.54.
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Travaux historiques publiés par les Sociétés savantes et les Revues,

et par divers auteurs en dehors des Sociétés savantes et des Revues.

Bibliog raphie d'histoire locale. —
Ouvrages en préparation ou

en impression.

II. RÉSULTATSA POURSUIVRE.—Moyens de favoriser et d'étendre

le mouvement historique local dans la région du Nord. — Fédération

d'histoire locale entre les Sociétés savantes de la région.
— Lien à

créer entre elles. — Formation d'une société centrale, avec groupes
d'études par arrondissements. — Bulletin, organe de la fédération,

avec compte rendu mensuel du mouvement historique, questions et

réponses, recherches à effectuer, documents à signaler, etc.

III. - QUESTIONSDIVERSESd'histoire locale.

M. le Président annonce que l'excursion d'été aura donc pour

but la ville d'Arras, et comprendra, le matin, la visite de l'Expo-

sition régionale, et, le soir, le Congrès des sociétés savantes.

Cette séance du Congrès sera, en même temps, l'assemblée générale

ou la réunion plénière annuelle de la Société d'études, qui, d'après

l'article III de nos statuts, peut se tenir soit à Lille, soit dans une

autre ville de la province. Il est à désirer que les membres de la

Société se trouvent nombreux à Arras, le vendredi 8 juillet.

L'ordre du jour de l'excursion et de la séance sera communiqué

aussitôt que nous l'aurons reçu de l'Académie d'Arras, qui organise

le Congrès.

Cahiers de doléances. — M. l'abbé ACHTE,membre titulaire,

ajoute à ceux qu'il nous a précédemment communiqués1 les cahiers

de doléances d'Ebblinghem, Esquelbecq, Hardifort, Warhem, Flètre,

Ghyvelde, Êringhevn et Coudekerque. Ces cahiers seront insérés au

Bulletin.

Voyage dans le Nord en 1660. — M. l'abbé DELOllELLE,

membre titulaire, offre à la Société la transcription d'un inté-

ressant manuscrit appartenant à M. l'abbé ROZE, de Luzoir, près

Wimy (Aisne). C'est la relation d'un voyage effectué en 1660,

dans la région du Nord et en Belgique, par Pierre Testar, Henry

Vuatier et le sieur Gache. Ce naïf récit sera publié dans le

Bulletin.

1. Voirle Bulletin, t. V, p. 246; t. VI,p. 50et 82.
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Note sur l'évêque Primat. — M. l'abbé VALLEZ, vicaire

d'Arleux, nous adresse la note suivante :

Souvenirs de l'apothicaire douaisien DEROO, rue Saint-Jacques,

d'opinion contre-révolutionnaire, conservés dans la collection du

Dr Faucheux de Douai.

Série d'objurgations qu'il adresse au Dr Dablaing, jacobin émérite:

« Ce n'est que par tes conseils, ceux de Doudeau et de Lejosne,

que tu as perverti PRIMAT,en flattant son ambition. Il a dit en 1794,
au corps de garde delà porte d'Ocre, à ses compagnons de la garde

nationale, qu'il avait fait son métier et que l'on ne devait pas croire

ce qu'il avait dit en chaire. Il était alors de garde. »

Nota. - Les jacobins ici clésignés comme complices des ambitions

du prélat intrus PRIMAT,sont le médecin Dablaing et les avocats

Doudeau et Lejosne.
Il résulte de cette anecdote du corps de garde, que l'intrus de

Cambrai, démissionnaire par prudence, et aussi parce qu'on ne

payait plus, dès 1792, ceux à qui l'on venait de promettre solennel-

lement de si beaux salaires, s'était retiré à Douai, évitant ainsi le

dangereux voisinage qu'eût été pour lui la présence à Cambrai du

féroce hebon. Toujours par prudence, PRIMATfaisait bon marché,
sous la Terreur, de son ancien ministère, qu'il reprit, le danger passé

et les chances revenues d'obtenir une opulente fonction.

L'archevêché de Paris allait être occupé par PRIMAT,que protégeait
'le ministre Fouché, si le légat n'eût alors montré quelque vigueur et

n'eût même parlé de quitter la capitale, si l'on plaçait un intrus sur

le trône archiépiscopal.
— Paris, 14 juin 1802.

Mutinerie de Saméon et de Rumegies contre l'abbaye

de Saint-Amand.
— M. l'abbé J. DESILVE,membre associé,

nous communique le document suivant, conservé aux archives de

Saint-Amand, GG 15, et portant comme titre: « Premières lettres

obtenues contre ceulx de Saméon et de Rumegies, 22 septembre 1490. »

Charles, par la grâce de Dieu roy de France, au baillis de Ver-

mendois, Amiens, prévost de Beauquesne, ou à leurs lieuxtenans et

chacun d'eulx, sur ce requis, salut.

De la partie de noz bien amez les religieux, abbé et couvent de

Saint Amand en Peulle, Nousa esté exposé que jaçois que ladite

- abbaie soit de fondation royal et lesdits exposans, leurs gens famil-

liers et serviteurs, en nostre protection et sauvegarde espécial, et que
toutes voies de fait, mopolles, assemblées et commottions de peuple,
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soient prohibées et dépendues, et aussi qu'ilz soient seigneurs

naturelz de leurs manans et'habitans, et hautx justiciers en ladite

ville et par toute leur terre: par quoy à eulx et à leurs officiers

appartient de emprisonner tous malfaicteurs, et sans le sccu et con-

sentement d'eulx ne se peuvent faire nulles assemblées .en ladite

ville ef terre. Ce non obstant, dimenche, premier jour du mois

d'aoust mil IIIIc IIII:<xet dix, Jacquemart Gamelte, Jehan Petri-

seur dit Gallant, Jehan, son filz, Jehan Choteaq" Bernard

Mesriel, dit Ordenois, Jehan de La Croix, Jehan Dubos dit

Martin, Jacquemart Donart, Jehanfilz Basse Martin, Pierre

Fremonty Fieurchon du FloryMaruche Becquet, Jacquemart
Le Leu dit Baudon, Jehan Clunet dit Jumel, Jehan Wibaut,
Jehan Monud, Mathieu Thibault dit Briballet, Jehan Le Leu

dit Baudon, Jehan Lebrun, Jehan de La Haie, Jehan Varlet,

Martin Froymont, Quentin Blondeau, Jehan Donet, J\laruclie

Perceval, la pluspart demourans ès villes et paroisses de Samyon
et de Rumegiez, terroir dudit Sainct Amand, de leur voulenté

indeue, firent mutation esdites villes de Samyon et de Bumegiez,
et sonnèrent les cloches dudit Rumegiez. Au son desquelles se

assemblèrent de deux à trois cens hommes, armez et embastonnez

de arcs, piques et autres bastons, lesquelz, en tel nombre et ainsi

armez et embastonnez que dit est, se transportèrent en la ville de

Sainct Amand, la pluspart d'iceulx au devant l'abbaie dudit lieu,
icelle cuidant saisir et mettre à leur voulenté, et les autres en la ville,

où, par force, sans auctorité de justice, ains de leur auctorité et

voulenté indeue, voulurent contraindre de fait les manans et habi-

tans de ladite ville, en les menassant de assommer, de eulx armer

et embastonner, et les assister à assaillir ladite abbaie, pour et affin

d'avoir ung- nommé Piérard Behin dit Brodoul-, constitué prisonnier
en ladite abbaie le vendredi précédant., Lesquelx exposans, voians

ce que vouloient faire lesdits dSamyon et Bumegiez ainsi assem-

blez, estoit au dehors de tous droits de justice, mesmes estoit

meutine et monopollc contre leur seigneur naturel et justice, ne se

voulurent aucunement assembler, armer ne embastonner pour les

assister en aucune manière. Ou contempt de quoy lesdits hàbitans

desdits lieux et paroisse de Samyon et Rumegiez seapprouchèrent
de deux des eschevins de ladite ville de -Sainct Amand, et les

contraindirent d'aller avecques eulx au devant de ladite abbaie pour
demander et ravoir ledit prisonnier, disant que le sr abbé les' avoit"

mandez. Par lesquelx exposans, ensemble par le lieutenant de -leur

grant maieur, voians lesdits deux eschevins contrains de venir au

devant de ladite abbaie, pour tousjours cuider et vouloir appaisier
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ladite mutation, mesmes de vouloir apaiser du fait dudit prisonnier,
fut .requis que six ou huit d'entre eulx avecques lesdits deux esche-

vins voulsissent entrer en ladite abbaie, cequ'ilz firent. Auxquels

par ledit abbé^xposant, par son dit lieutenant de grant maieur, son

prévost et autres dits ses religieux, fut remonstré et dit que ledit

prisonnier estoit emprisonné pour cause raisonnable, et que ledit jour ,

de dimenche n'estoit jour accoustumé de tenir plaiz ni mettre prison-
nier devant la loy, aussi que leur manièrede faire n'estoit de justice,
ains du tout contre raison et justice, voiesde-fait et force évidente,

requérans que de ce se voulsissent déporter, offrans mettre ledit

prisonnier Qn justice ledit jour de dimenche, qui n'estoit que le tiers

jour de son emprisonnement, ou le lendemain de bon matin, pour

en estre fait par la loy ce que de raison. Et sur ce se partirent de

ladite abbaie, et aussi lesdits deux eschevins. Par lesquels deux

eschevins, au dehors de ladite abbaie, leur fut remonstré leur folle

emprise, que desdites responses et offres se devoient contenter, et le

tout laisser à terminer et wider par voye de justice, non par telle

force et violence. Dont lesdits de Samyon et Ramegiez ne tinrent

compte ; ains pour obvier à ce que nulz de ladite ville ne leur

donnassent assistance ne vivres, et autrement les contraindre à

faire ouverture et rendre ledit prisonnier, déclarèrent à haulte voix

par là bouche d'un d'entre eulx au prévost religieux de la dite ville
-

estant sur la muraille, que incontinenUlz sonneroient les cloches et

bailleroient l'assault. Lesquels exposans, doubtans., de mort ou

autrement que s'en porroit ensuyr, Nostre bien amé Philippe de

Briemea, prothonotaire de nostre St père le pape, devantdit abbé

commandataire de ladite abbaie 1, estant illec venu pour révérend er

le corps sainct de monsieur sainct Amand et monsieur sainct Série 2,
à

la requeste
desdits exposans se partit de ladite abbaie avec deux

des religieux d'icelle pour remonstrer à ceulx estans au devant de

ladite abbaie la violence que à tort et.
ilz vouloient faire à la

cause de Dieu et de nous, et ausdits exposans.qui estoient et sont

tenus Seigneurs naturels, et les grans dangiers de mortou autrement

où ilz estoient apparans de estre, s'ilz faisoient ledit assault et que

1. <Jettementionn'est pas sans intérêt pour la chronologiedes abbés de Saint-
Amand.D'aprèsla Gallïa Chrisliana, l'abbé Philippede liiimeu aurait cédé la
-prèjatnreà PierreQoicque,avec l'approbationd'InnocentVIII,en1486.Ledocument
que nousreproduisons,étant du 22septembre1490,prouvequ'a cettedate,deBiimeù
était encoreen fonctions.

-

2. Saint Cyr, en latin : sanctus Cyricus.Ses reliques furentapportéesà Saiut-
Amandvers la fin du neuvième-sièclepar te savantmoineHucbald,qui les tenait
de la libérajjtéd'Alton,évêquede Nevers. »
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besoing fust à ceulx de ladite abbaie de eulx deffendre et mettre à

défense. Dont ilz ne tinrent compte, mesmes retindrent lesdits deux

religieux, misrent la main à eulx et les firent prisonniers, en leur

disant de grants injures et menasses, et mesmes leur dirent se ilz

tenoient le prévost de la ville, qui aussi est religieux, ledit lieutenant

de grant maieur, et les autres officiers de l'église, ilz les eussent

tuez et occis; et qui pis est, en persévérant de-mal en pis, incontinent

et non contens des choses dessusdites, déclarèrent de reehef à haulte

voix par la bouche de l'un d'eulx que ilz feroient l'assault. Et de fait

les aucuns d'eux allèrent à la paroisse dé la ville estant auprès de

l'abbaie, où forciblement ilz sonnèrent les cloches pour assembler et

cuider esmouvoir ceulx de ladite ville à faire avecques eulx assault à

ladite église et abbaie. Contre lesquels sonneurs de cloches grant
noise et mutation se fist par iceulx de ladite paroisse, femmes et

hommes, estans iilec pour oyir chanter vespres, tellement que lesdits-

sonneurs furent boutés hors de ladite église parochiale. Lesquels
remonstrent que les autres au devant dé ladite abbaie, tousjours
continuant de vouloir faire ledit assault, et-pour coulourer leur mau- -

vaise voulenté, donnèrent à entendre à ceux de ladite ville pour-les
i tirer à eulx, et à ceulx de ladite église et abbaie pour les ameneFà,

leur voulenté, que de ce qu'ilz faisoient, ils avoient charge et com-
-

mandement du lieutenant de nostre bailly de Tournay et Tournésis,
et de nostre procureur audit lieu, et que à ce faire ilz les vouloierlt

et avoient promis assister. Pourquoy ledit prôthonotaire dè Brimeu,
à la requeste desdits exposans, alla de rechef vers eulx les remons-

trer, et disant que s'ilz avoient aucune charge ou commission d'aucun

juge, fust dudit lieutenant de nostre dit bailly ou aultres, que ilz en

voulsissent faire apparoir, et à tout iceulx exposans vouloient obéir

et acquiescer; et encores plus, leur offrit que ledit prisonnier serait

eslargy et mis en ses mains pour lendemain le mettre en. loy et

justice. Dont le tout ne tinrent compte, et ne fut respondu autrement

que ilz feroient ledit assault, et continuèrent d'estre au devant de

- ladite église et abbaie, gardant que ceulx de laville ne leur, donnas-

sent assistance ne vivres. proférans injures auxdits exposans,
leur dit lieutenant maieur et autres leurs officiers, comme de dire

qu'ilz les assommeroient, et mesme que. audit abbé exposant, ilz,

coupperoient la teste, et faisans autres grans insolences, jusques au

soir dudit jour, que les aucuns se retournèrent en leur maison, et les

autres aux tavernes de la ville, disons que le lendemain ilz retourne-

roient avecques autre compagnie. Lesquels excès, monopolles, assem-

blées, port d'armes, menasses, violences et voies de. fait ont esté faits

et commis par les dessus 'dits de leur auctorilé et voulenté ,jpdeue
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contre nous et nostre souveraineté, en grant lésion de justice et

autrement grandement déliquant, en très grant grief, préjudice et

dommaige desdits, exposans, et pouroit plus estre, se par nous ne

leur estoit pourveu.

Pourquqy Nous, considéré1 que ne voulons telz excès souffrir ne

tolérer, ains pugnition estre telle que ce soit exemple à tous autres,

vous mandons

Donné à Paris le XXIIe jour de septembre l'an de grâce mil1111e

quatre vings et dix, et de nostre règne le VIIe.

Fondation d'une chapelle à Bouchain. - M. l'abbé

DESILVEa également extrait l'acte suivant des Archives commu-

nales de Saint-Amând, FF 1, ru 15-17.

A Monseigneur le Rév. Prélat de l'abbaye deS. Amand.

Remonstre humblement Maistre Gabriel Ricart, bachelier formé

enla saincte théologie et pasteur de la ville de Bouèlwin, que comme

il at pieu à Messire Anthoine Drouhet, chevalier, seigneur de

Villers en Chaussie et gouverneur des ville et chastellcnie de

Bouchain, de rebastir le lieu dit vulgairement Dieu de pitié, ès

faulxbours de ladite ville de Bouchain, en forme de chappele, pour

y célébrer le sainct sacrifice de la messe, désirant ledit seigneur

gouverneur, à cest effect, de donner à l'église paroissiallc de ladicte

ville de Bouchain la somme de cent et cincquante livres de rente à

condition que ladicte église sera obligée de faire célébrer par un

prestre servant le pasteur en l'administration des. saincts sacrements,
- -toùs les sarnedJs. de l'an, exceptez ceux de caresme, une messe de

Nostre-Dame en. ladite chappelle du mont de Calvaire, avecq les

litanies de la mesme Vierge durant ladite messe; item que ladite

église de ladicte ville de- Bouchain serat encore obligée de faire

chanter toultes les sepmaines de caresme, y comprins celle du jour des

cendres, une messe solempnelle à diacre et soubdiacreà l'honneur de

saincte Croix, comme aussy une messe sollempnel aux jours l'Inven-

tion et Exaltation de sainte Croix en ladicte chappelette, à descharger

leâdictes messes solempnelles par le pasteur ou son chappelain. Et

comme l'on ne peut célébrer le sainct sacrifice de la messe en-des

lieux érigez et bastïsà tel effect sans la permission et consentement
du patron dru lieu de la paroisse où se bastissent seinblables lieux et

chapjpelettes, ce pourquoy le remonstrant supplie très humblement

1. Le parcheminest éfl"assezmauvaisétat et tawliéde.nombreusesmouillures;Je
milieudesderniè-i'eslignesest absùlunieùtillisible.
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sa Seigneurie, comme patron de l'église paroissialle de ladicte ville

de Bouchain, de vouloir permettre et consentir que le sainct sacri- <

fice de la messe, et particulièrement les messes susdictes de Nostre

Dame et de saincte Croix, puissent estre célébrez en ladicte chappeHe
du mont de Calvaire par les personnes susdictes.

Gabriel RICART,pasteur de la ville de Boùchain.

APPOSTILLE.— Le. soubsigné consente en ce que se requiert, à

condition touttesfois que ceste donation faicte à l'église paroissialle,,
sera passée en sorte que ladicte église rectroupve plustot de l'advan-

taige' que du désadvantaige, et qu'en recognoissance de la cession,

que par ce présent escript fit ledict soubsigné à ladicte église parois-
sialle de Bouchain, des oblations que se pourroient poser en ladicte

chappelette, les mambours de ladicte église paroissialle seront subjects

paier annuellement au jour de Noël, et pour la première fois l'an

1647, ung chappon à l'abbaye de Saint-Amand et une pouille au

pasteur d'icelle ville.

Faict à Saint-Amand, le 24 de janvier 1647.

Nicolas, abbé de Saint-Amand.

Concorde aux requeste et appostilles originelles.

MULLET,secrétaire.

Le fort et l'église d'Escaudain. — Du même collègue et

provenant également des Archives communales de Saint-Amand,

FF 1,fo 19-20:

(
A Monsieur le Rév. Prélat de S. Amand, comte en Pèvele, etc.

Remonstrent humblement les pasteur, mayeur et gens de loy de

vostre villaigc d'Escaudaing, que plusieurs villaiges voisins ont esté

fort intéressez et presque ruinez par le malheur du feu, comme Erre,

Fenain, Hornaing St Jean, NoeufvHleet, depuis peu, Mastaing ;

et l'estat pauvre et misérable du fort d'Aùbercicoui,t, consumé avecq

l'église et le clocher, il y at peu de jours, réduits en cendres par une

conflagration, les a esmeu à faire sonnerla cloche par trois fois pour
faire assambler tous les manans et.les advertir ce qu'il estoit de faire

pour conserver l'église d'Escaudaing et le clocher du péril du feu.

Et résolution at esté prinse et advertence faicte ausdicts mannans

aiant baracques dans le cimetière dudit Escaudain de les deffâire et

rebastir dans la grande censse au lieu plus voisin de ladite cimétière,
mais douze à quinze pieds arière des murailles, leur baillant terme

de huict à dix jours pour ce faire; et ceste advertence a esté faicte

le apvril du présent an, le tout en suitte de la permission que
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Vostre Seigneurie en at donné au pasteur d'Escaudain avecq cherge

de le publier à l'qffertoir de la messe paroissialle ; tout le debvoir ïi

esté faict par le pasteur dimanche passé huict jours. Et voiant que
içetflx manants ne fàisoient aultres debvoirs, tant de deffaire lesdicts

barpcques' que de rebastir ung nouveau fort, ils ont envoié le ser-

geant du lieu faire derechef advertence d'acquiescer à l'ordonnance

cy devant faict : dont pour response, plusieurs ont dicts qu'ils dési-

roient au préalable de voir un acte -de,la permission de Votre Sei-

gneurie pour se loger dans la cour de la grande censse ; affin aussy

qu'il n'y peult avoir nhls contredit de la part de vostre fermier; sup-

pliant très instamment quecest acte leur soit octroyé, afin de travailler

de brief à ung ouvraige tant nécessaire, comme aussy pour fermer la

bouche à les malveillans taschant d'empescher les bons desseins,

priant aussy d'avoir pour agréables les debvoirs faicts par les sus-

- mentionnés, pasteur, maieur et gens de loy; car le tout se faict en

descharge de leur office et pour conserver l'honneur de Dieu, le bien

de l'église et du villaige, vous,esmouvant à ce faire tant le droict de

patronat que de seigneurie. Quoy faisant, etc;..

APPOSTILLE.— Le soubsigné advoue la résolution proposée aux

- manans d'Escaudaing', qui est debastir leur fort plus loing de leur

église : qu'est de raison pour la conserver, aultant plus curieusement,
que les églises cy mentionnez ont esté réduittes à néant par feu qui

s'est prias ens, et à l'occasion des forts bastyes au voisinaige d'icelles.

Mais comme il juge que l'eslongation de douze à quinze pieds ne les

peult esloingner suffissamment de cest inconvénient, il est d'advis que,
desmolissans touttes les barracques que sont à présent dans la cimen-

tière d'Escaudaing, on choisisse uneplace aultre que la cour de sa

cense pour y bastir, avec fossetz et en lieu notablement plus esloingné
de ladite église, ledit fort.

Fait à Saint-Amànd, le-6e de may 1647.

- - - Nicolas, abbé de Saint-Arnaud.

Concorde
à l'original. MULLET, secrétaire.

Le Presbytère d'Escaupont. — Du même collègue et du

même fonds d'archives, FF 1, fo 135.

Mgr le très Rév. Prélat de l'église et abbayecle S. Amand,

Remonstrent en très grande humilité les mayeur, eschevins etRemonstrent en très. g
communauté d'Escaupont, que par les guerres dernières la maison

, de cure de leur village at esté totalement ruinée de fond en comble :

qui at causé queleur Pasteur at esté obligé, passez plusieurs années

: encha, de prendre sa résidence à Condet et venir journellement faire
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les offices divins avecq une fatigue incroyable, faulte de ladite maison

de cure. laquelle se debvroit rebastir aux frais de leur commune,
selon les droits canonicques et autres. Mais comme ils se trouvent

dedans l'impossibilité de la faire rebastir en ce temps non moins
calamiteux que pendant lësdites guerres, et qu'il importe grande-
ment que leurdit Pasteur ait résidence au lieu pour obvier aux acci-

dents qui poudroient survenir à -ceste deffaulte/ils viennent supplier
très instamment Votre Seigneurie, comme Seigneur temporel dudit

Escaupont, de leur vouloir octroier et accorder la coppe des chesnes

nécessaires pour la construction des édifices et charpentages de ladite

maison de cure èsdits bois d'Esçaupon1, et ce de grâce spéciale et

sans tourner en conséquence, et eirsuitte en ordonnerla marque et -

notice à leur Bailly pour y garder le règlement convenable et les

droitsde votre Seigneurie. Quoy faisant,,-ils prieront Dieu pour la

santé, prospérité, longue et heureuse vie d'icelle, etc, -

APPOSTILLE.— Notre bailly d'Escaupont voira s'il reste ès bois

dudit lieu quelques arbres sortables pour servir à la réédificatioù

honesle du logis du curé. Selon quoy et au rapport d'iceluy le sous-

signé ordonnera ce que sa dévotion portera.

Fait à Saint-Amand; le 18e de décembre 1663.

Nicolas, abbé de Saint-Amand.

L'église de Maulde sur l'Escaut. - Du même
collègue

et

du même fonds d'Archives, FF X, fo 76-77.

Monsieur le très Rév. prélat de l'église et abbaye de S. Amand,

Remonstrent très humblement les Pasteur, Gens de loy et manans

du village de Maulde-sur-l'Escault, que la paroisse dudit lieu est

située proche de la rivière,, fort esloignée de- la résidence désdits

remonstrans, oultre que passé longues années, elle est inaccessible à

causede la bassesse du lieu, et que par ce moien les eaux y sont la

plus grande partie de l'année; ce qui les a'esmeu de faire des ins-

tances, tant vers Monseigneur le Prince de Ligne que vers Messieurs

du chapitre de Tournay, dont le premier est seigneur du cloché, et les

seconds collateurs jouissant des dismes dudit village, pour bastir une

église paroissialle à un autre endroit plus commode à la Communauté.

A quoy ils ont tesmoigné d'estre contens, moiennant que seroit choisy
un lieu soubs la jurisdiction dudit Seigneur Prince. Et comme les

remonstrans ne scavent autre place ou lieu plus propre et commode

à cest effet, que certaine place vacque à usage de waresquaix, -où est

à présent assise la chappelle dudit Maulde pour la plus grande partie

desmolie, maïs comme ladite place est soubsla jurisdictioii de Vostre



— 129 -

Bulletin,mai 1904. - 9.

Seigneurie, comme dépendant du lieu appellé le Cul de Maalde,

ils viennent très instamment supplier Vostre Seigneurie estre servie

céder par forme d'eschange la jurisdiction de ladite place parmy autre

héritage, que ledit Seigneur Prince luy pourra céder avec pareil
droit de jurisdiction. En quoy elle sera d'autant plus inclinée, que
c'est pour la. plus grande gloire de Dieu et aussy la commodité de

ses sujets demeurans audit Cul de Maalde et aux environs.

APPOSTILLE.- Avant arrester quelque chose touchant l'eschange cy

-proposé, soient les pièces de terre à eschanger spécifiées et mesurées

avecles tenans et abous par quelque arpenteur sermenté. Après quoy
on voira quelle résolution on en pourra prendre.

Fait k Saint-Amand, le 13e de juillet 1665.

Nicolas, abbé de St-Amand.

AUTREAPPOSTILLE.- En suitte de nostre apostille cy dessus, les-

héritages ayant estez mesurez par Maistre Antoine de Cocq le I4e de

janvier dernier et tirez en carte figurative, que l'une des parties

équivale en grandeur à l'autre, ayant le tout examiné, nous permet-
tons l'eschange icy requis, à condition toutefois que sur les lettres

qu'en seront expédiées aux despens des requérans, sera fait mention

que réservons, commeen effet nous faisons, la rente à nous dcue

sur l'héritage que' donnons par ledit eschange.

Fait à Saint-Amand, le 8e de mai 1666.

Nicolas, abbé de St-Amand.

Le fort de Rumegies.
— Du même collègue et du même

fonds d'archives, FF 1, fu 56. ,

Monseigneur le très Révérend Prélat de l'Eglise et Abbaye de

SliAmand, comte en Pèvele et de Cappelle, seigneur dudit lieu et

de ses appendances, etc.

Remonstre très humblement la Communauté de vostre village de

Rumegies, que, pendant les guerres passées, elle s'est extrêmement

bien trouvée d'avoir, par grâceet permission préalable de Vostre

Seigneurie, fait ériger un fort sur leur cimetierre et fossoier à l'entour,

pour autant que par ce moien elle a évité quantité de fois sa totale

ruyne, s'estant mise en ce lieu aux allarmes et passages des gens de

guerre et s'y maintenue en son mieux, tantost .avec sauvegarde,
autrefois par sa force. Et comme elle se void dans un point aussy

périlleux qu'en ce temps, dans le temps présent, elle croit que, cela

estant restably, elle n'en vauldroit que mieux: ce qu'elle désire fort;
elle supplie Vostre Seigneurie leur permettre. Quoy faisant, etc.
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APPOSTILLE.— Ayant reconnu par information qu'ez guerres -

précédentes les suppliants s'auroient servy du cimentier de leur Eglise

pour fort, ils le pourront encor faire à présent, ne soit qu'il y ait

opposition au contraire: de quoy nous debvrons aviser. Fait à

Saint-Amand le 3o d'octobre 1667.
Nicolas, abbé de St-AMAND.

Il est ainsi à l'original. Casimir GRAIEWSKY,secrétaire.

La portion congrue du curé de Rumegies.
— Du même

r

collègue et du même fonds d'archives, FF 1, fo 96-98.

A Mgr. le rév. prélat et aux vénérables religieux de l'église et

abbaye de Saint-Amand.

Remonstre en toutte humilité et deue révérence Maistre Antoine

Le Grand, prestre, pasteur de vostre village de Rumegies, que
autrefois feu M. Gilles Waterloop, son prédécesseur immédiat,

auroit agy au Conseil en Flandres pour avoir portion congrue et

aliment suffissant: d'où seroit émanée sentence (nonobstant appel) de

luy estre payé par chacun an, pour augmentation et suffissance de

son dit aliment, la somme de cent et 5o florins par les Prélat et

Religieuxde l'Eglise et Abbaye de S. Amand, comme estans Patrons

de la cure dudit Rumegies, jouissant de la grosse disme, etc. ; ce

qu'a esté effectué jusqu'à sa mort. Et comme le présent remonstrant,

n'ayant pu estre satisfait de ladite somme annuelle qu'il a néantmoins

souventefois demandé par amitié, et se voyant en nécessité, a esté

obligé présenter requeste audit Conseil en Flandre, requérant et

contendant d'avoir payement de plusieurs années d'arriérages de

sadite portion canonicque et avoir règlement pour l'avenir, de
-

manière qu'après beaucoup d'allées et venues, pressé de nécessité,

avec trop de facilité, soubs espoir d'un bon accord pour le futur,
ledit remonstrant par intervention du Sr Du Sart, pour lors

procureur en Tournay, maintenant prévost de la ville et terre de

S. Amand, et du Sr Sellier, greffier dudit lieu, auroit convenu,et

accordé pour lesdits arriérages avec le Sr D. Richer Boucquel,
receveur général de ladite Abbaye, soy faisant fort de son Révérend

Prélat, et cejusques et inclus l'année 1668, comme appert par certain

contract en datte du XXIX aoust 1668, signé de part et d'autre,

minuté et escrit par ledit Sr Du Sart, sans préjudice du futur: en

quoy l'une et l'autre des parties sont restées entières ès raisons que
l'une et l'autre pourraient avoir en ce regard, etc. Or est-il que
considéré l'estendue dudit village, le nombre des communians, la

charge des âmes, à la vérité fort onéreuse, le peu de revenu de la
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cure, bref la nécessité, comme estant ledit revenu plustot pour vivre

en gueux que pour estre entretenu honnestement secundam locum,

onus et personam, estant plus que raisonnable que qui sert à l'autel

doit vivre de l'autel, et ne pas lier la bouche au bœuf qui travaille,

ledit remonstrant s'adresse à Vostre Seigneurie et Vos Révérences

comme à ses pères et patrons, les suppliant, pour éviter continuation

des difficultez, avoin la bonté luy donner payement de ladite portion

congrue depuis l'accord cy dessus mentionné, ensemble accorder et

pourvoir pour l'avenir en son regard, sans préjudice de ses succes-

seurs, comme estant ledit remonstrant toujours prest entendre toute

résolution de s'accommoder raisonnablement pour décemment et

honnestement pouvoir y vivre et en suitte s'acquitter de son debvoir

pastoral. Ce que faisant, il prendra nouvelle vigueur et courage,
tant pour enseigner et catéchiser ses paroissiens qui sont Vos sujets,

que pour se maintenir dans les humbles respects et vers Vostre

Seigneurie et vers Vos Révérences, desquelles il souhaitte de grand
cœur demeurer le très humble et obéissant serviteur.

M. Ant. LE GRAND,pasteur de Rumegies, 1670.

APPOSTILLE.— Veu et examiné ceste requeste avec ceux de nostre

Conséil et ouy de plus le remonstrant, nous avons, pour certaine

cause à nous connue, et attendant que nous serons mieux informé

de la consistance des revenus et profits appartenant à la cure dudit

Rumegies, ordonné que soit payé audit remonstrant une somme de

: deux cent florins, et ce pour toutes prétentions qu'il pourroit avoir

à la charge de nostre Abbaye au sujet icy mentionné, et ce pour les

années 1669 et 1670. Fait à S. Amand le ier d'aoust 1670, présent
-leditSr pasteur qui a accepté ladite ordonnance et apostille, et nous

a remercié très humblement, le tout sans préjudice des droits des

parties cy après.

Nicolas, abbé de Saint-Amand. — M.Ant. LEGRAND,

pasteur de Rumegies.

L'église de Lecelles. — Du même collègue, et du même

fonds d'archives, FF 1, fo 18.

Mgr.le Rev. Prélat de l'église et abbaye de Saint-Amand,

seigneur dudit lieu, comte en Pèvele et de Cappelle, etc.

Remontrent humblement les pasteur, mayeur et communauté de

votre village de le Celle, que l'église dudit lieu est fort détériorée

et gastée, tant en- la couverture que murailles et charpentaiges,

laquelle, de nécessité, convient de réparer, sans pourtant sçavoir où
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est le premier sol, d'aultant qu'elle n'ai du revenu pour subvenir aux

réfections nécessaires. Cause qu'iceux remonstrans viennent à recourir

vers Sa Seigneurie, humblementsuppliant que son plaisir soit

d'accorder et donner,au prouffict de la dite église les. et espin-
chures des arbres croissonssur waresquaix allentour d'icelle église,

avecq quoy et peu qu'ils y appJicqlleront, espèrent trouver pour
furnir à ladite réfection. Quoy faisant seront et'demeureront, oultre

qu'ils y sont, obligiez prier pour l'heureuse prospérité de Sadite -

Seigneurie.

À PPOSTILLE. Le soubsigné assigne encor pour ceste fois, de

grâce spécialle, aux supplians les et espinchures des arbres

croissans aux waresquaix ou en environ de leur paroisse, pour estre

par eux emploiez principalement à réfection du cœur de leur église.
Faict à Saint-Amand, le 27 mars 1647.

Nicolas, abbé de Saint-Amand.

Concorde à l'original. MULLET,secrétaire.

Portion congrue du curé de Férin.— Du même collègue,

, et du même fonds d'archives, FF 1, fo 124.

A très Révérend et très méritant prélat du noble et très

célèbre Monastère de St Amand en Peule, etc.

Suplie très humblement et en respect dû Maistre Charles-Honoré

Bouloyne, prestre et curé du village deFérin, qu'il se trouve fort

incommodé de payer rentes foncières, dismes, terrages des terres de

la cure, sans toucher encore à d'autres charges et demandes du Roy,
si comme XXes,gabelles et autres quelconques, dont parmy tant de

sorte de frais il n'en vient au sr curé que vingt rasières de bled

valables cincqliante cincq patars, an pour an, à cause de plusieurs

dépens, comme chariages, entrées de ville, vente, etc. Sur ce, ledit

supliant a de son gros vingt quattre rasières de bled, douze rasières

d'avoine, trois cent jarbées, vaillable an pour an dix florins, deux cens

bottes de paille d'avoine, tout au plus portant cincq florins. Par quoy,
veu ces justes plaintes, le postulant se retire vers sa Seigneurie, et,
en respect comme dit, luy en demande quelque supplément conve-

nable pour vivre en pasteur, ne le voulant tauxer ni passer pour

ingrat, faisant toujours plus d'estime de ses bienveillances et de

l'honneur de ses amitiez que des intérests, priant le bon Dieu qu'il -

l'ait à perpétuité dans sa protection; c'est le souhait de son très

obéissant et obligé serviteur.

Sr Maistre Charles-Honoré Bouloigne, curé de Férin.
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Et les dites terres de cure porte coupe et demy de bled chacque

année pour chacune rasière de terre, portant ensemble quattre rasières

et demy environ.

APPOSTILLE.— Le soubsigné, après avoir meuremcnt considéré les

raisons icy mentionnées dans la requeste, acquite le suppliant des

rentes fonsières de ses terres de cure, et, en outre, ordonne de luy
livrer huict rasières de bled.

A Sàint-Amand, ce II de l'an 1686.

Pierre, abbé de Saint-Amand.

Opposition à l'établissement des Carmes à Saint-

Amand. — Du même collègue et du même fonds d'archives, FF 1,

f 137-139.
-

A Monsieur l'abbé de S. Amand, seigneur dudit lieu, etc i.

Remonstrent très humblement les sept pasteurs des sept églises de

votre terre et seigneurie de Si Amand, qu'il seroit venu à leur

connoissance qu'un certain ordre de religieux mendiants prétendoit
d'établir un de leurs couvents dans votre ville de Sl Amand, et qu'à
ce sujet ils avoient même déjà acheté une des principales maisons de

la ville pour s'y placer incessamment.; et cela, sous prétexte qu'il

manque à Si Amaudet dans les paroisses voisines des prêtres et des

confesseurs pour la-tommodité du peuple et pour enseigner la langue
latine à la jeunesse. Et comme les suppliants sont très persuadez que

l'établissement de ces religieux mendiants dans leur voisinage va

jetter la confusion et le désordre dans touttes leurs paroisses par

l'abandon qu'en feront le dimanche et les fêtes la meilleure partie de

leurs paroissiens, pour venir dépescher quelque confession et gagner
une infinité d'indulgences journalières dans ce nouveau couvent, ils

s'adressent à. vous, Monsieur, et ils vous suplienttrès humblement,

par l'amour que Dieu vous a donné pour le soutient du bon ordre et

de la discipline de l'Eglise, de ne point vouloir consentir aux solli-

citations qu'on dit que vous fait à ce sujet le provincial de cet ordre.

La charité et l'amour paternel dont les suplians sont redevables aux

pauvres et aux malheureux de -leurs paroisses les obligent même à

vous dire avec tout le respectqu'ils ont pour vous, que, s'il n'est jamais

expédient de multiplier le nombre des mendians, il l'est encore bien

moins dans la misère présente et dans la désolation publicque où se

trouvent tant de vos pauvres sujets, ausquels toute votre charité ne

pouvant apporter remède, le consentement que vous donneriés à un

semblableétablissement leur ca useroit encore un très grand mal, l'expé-

-- 1. Cetterequête,qui n'est pasdatée, fut présentéeà l'abbé Parroichevers1698.

-
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rience ne faisant que trop voir que la meilleure partie des aumônes

des fidelles se portent ordinairement dans ces sortes de communautés

en questes, donations testamentaires, fondations pieuses et mil autres

manières, avec lesquelles on voit tous les jours' qu'ils bâtissent des

maisons et des églises magnifiques qui font honte non seulement aux

églises paroissiales, mais même à plusieurs abbatialles.

Pour ce qui regarde le service qu'ils prétendent rendre au public
en entendant les confessions et enseignant la jeunesse, c'est à

Monseigneur de Tournay et à vous, Monsieur, à juger si cela est

nécessaire où expédient; et en ce cas faut-il chercher des trouppes
auxiliaires ailleurs que dans votre illustre maison? Quand l'Église a

eu besoin de Papes, de Cardinaux, d'Évêques et de Pasteurs, l'ordre

de St Benoit ne lui en a-t-il pas présenté et donné dix pour un ? Et

a-t-il jamais fallu passer du mont Cassin à celuy de Carmel, pour
trouver du secours aux pasteurs ordinaires de l'Église? La jeunesse
chrétienne avoit-elle autrefois de plus grands et de plus illustres

précepteurs que les enfans de St Benoit? Et tout le peuple de
-

st Amand, et plusieurs mêmes des supliants, ne sont-ils point encore

redevables à la charité de vos Religieux de tout ce qu'ils savent de
, lecture et d'écriture ?~Vous le savez, Monsieur, il y a trente ans qu'il

n'y avoit point à S1 Amand d'autres précepteurs pour la jeunesse des

deux sexes, que les Religieux et les Religieuses de St Benoit: ce qui
fait espérer aux suplians que, votre maison estant aujourd'huy

remplie de Religieux aussy sçavants que vertueux, vous en trouverez,
si vous le souhaité, de très disposez à rendre à tous vos sujets, et

aux supliants en particulier, des services bien plus considérables,et
à bien moindre fraix, que ne feroient les Religieux mendiants, qui
ne sauroient être qu'à charges et aux pasteurs et aux paroissiens,

pour beaucoups d'autres raisons que l'on espère que vous considéreré

par la grande connoissance que vous avés de toute chose. Ce qui

obligera les suplians à redoubler leurs prières pour la prolongation
de vos jours, et à porter leurs paroissiens plus que jamais à vous

rendre tous les devoirs que Dieu et la religion demandent des vassaux

à l'égard de leur Seigneur temporel, et qui, dans le présent sujet,

peat devenir leur père et leur maitre spirituel. C'est la grâce qu'atten- -
dent de votre bonté les soussignez.

W. P. HAZEBROUCK,prêtre et pasteur de Saméon; A. Du Bois,

pasteur de 'Rurnegies; A. DUVINAGE,pasteur du Rosat;
J. BRUNEAU,pasteur de Leçelle; H. CAMBIÈRE,pasteur de

Nivelle et desserviteur de Thun; L. PAULS, pasteur-

d'Espain; et J. B. MALPAIX,pasteur de Brillon et de

Sart et Rosières.
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DOCUMENTS

TIRÉS DES ARCHIVES DE L'ÉTAT A ROME

et concernant le diocèse de Cambrai

PAR

M. l'abbé H. DUBRULLE

SOUS-ARCHIVISTEDUDIOCÈSEDECAMBRAIENMISSIONAROME

Les archives de la Chambre apostolique sont, en majeure partie,

conservées au Vatican; cependant il en est resté un fonds très

important aux Archives de l'État italien1. Ce fonds contient

principalement des comptes, mais on sait quel intérêt présente ce

genre de document pour l'histoire locale. La série des Aimâtes et

des Taxes nous fournit notamment un grand nombre de noms de

curés et de bénéficiers,

On jugera de l'importance de ces archives par le travail qui

suit, début d'une publication intégrale pour ce qui concerne les

paroisses qui formaient l'ancien diocèse de Cambrai d'avant 1565

et celui de 1802.

Les registres concernant le pontificat de Pie II comprennent :

1° Les ANNATES.Ce sont les promesses de paiement faites par les

nouveaux titulaires. Souvent ces paiements s'effectuaient immé-

diatement et mention en était faite en marge des registres. Ceux-ci

sont au nombre de quatre: I, 1458-1459; II, 1459-1461; III,

1461-1464; IV, 1464. Vu l'importance de ces documents, qui

donnent les noms des prédécesseurs, les causes de nominations,

et la valeur relative des bénéfices, nous les reproduirons intégra-

lement, en supprimant seulement les formules.

20 Les QUITTANCES.Ces registres sont au nombre de trois :

1,1458-1461 ; II, 1460-1462; III, 1462-1464. Ils comprennent sim-

plement la mention du paiement, ordinairement effectué par des

1. La compositionde ces archivesa été étudiée par les auteurs du Repertorium
germanicumet par M.le chan.CACCHIE,Dela création d'une écolebelgeà Rome.
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prêtres du diocèse faisant partie de la curie romaine, ou par les

grands banquiers italiens, les Médicis, les Spinelli, etc. Ces

mentions inscrites très rapidement comportent parfois une ortho-

graphe fort différente de notre orthographe actuelle; nous avons

cru bien faire en respectant le texte des registres , et en nous

bornant à identifier les noms soit entre parenthèses ou en notes,

soit dans la Table.

3° Les OBLIGATIONS.Cette série ne comprend qu'un volume, de

1456 à 1463. Comme le R. P. Berlière, directeur de l'Institut

belge, prépare la publication des obligations du XIIIe siècle et

continuera celles du XIVe et du XVe, nous n'avons pas cru devoir

empiéter sur sa moisson. Nous n'avons d'ailleurs trouvé dans ce

registre que cinq ou six mentions intéressant le diocèse de

Cambrai.-

4° Les PARTICOLARI.Ce sont les obligations souscrites par les

banquiers chargés de transmettre les bulles. Elles correspondent

en partie aux diversa Cameralia des archives vaticanes.

5° Les RESIGNATIONES.Un registre contenant les résignations

de bénéfices.

60 Les MISCELLANEA,les BOLLI, etc, ne comprennent aucun

renseignement pour la période qui nous occupe.

En somme, les documents extraits de ces diverses séries nous

fournissent environ 350 noms de bénéticiers du diocèse. Ils

formeront, nous l'espérons, un utile appoint pour la refonte du

Cameracum Christianum dont la Société d'études a conçu le projet.

De plus, ils complèteront les renseignements fournis par les

registres du.Vatican et du Latran, qui paraîtront bientôt sous le

titre de Documentsconcernant la province de Reims sous le Pontificat

dePie Il.

PREMIÈRE PARTIE

Documents concernant les paroisses du diocèse
,

actuel de Cambrai.

I. — ANNATES.

1. - Die 22 januarii 14591, unum par bullarum pro Guillermo

Ramigot, super assignatione pcnsionis XLV scutorum auri de

1. Pour les registresde la chambre apostolique,le style de l'annonciationadopté
par EugèneIVdans les bulles,n'a pas été suivi. L'annéecommenceà la Noël.
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Francia, super fructibus parôchialis ecclesie de Linsielles, Torna-

censis diocesis, sub data : Rome,- idus januarii, anno primo. (I, 50).
2. - Die 3 februarii 1459, Hugo Jacobi, clericus, procurator ad

hoc domini Guillermi de Sanctis, vigore mandati in camera dimissi,

obligavit camere Guillermum de Sanctis, super annata parochiiilis
ecclesie S. Nicolai Valenchenis, Cameracensis diocesis, cujus
fructus. 150librarum Turonensium parvarum. per resignationem

ipsius domini Pétri Clerici, in partibus faciendam, et conferende

eidem. Datum Rome, apud. Sanctum Petrum, quinto idus decembris,

anno primo.
— Dominus Antonius de Forlinio, die videlicet

23 januarii proxime preteriti, mandavit istam bullam tradi sub

obligatione quando venerit ad cameram. (I, 4).

3. — Universis. Jacobus de Muciarellis. Quum venerabilis

vir dominus Johannes Le Gam, rector parochialis ecclesie de

Linsielles, Tornacensis diocesis, pro totali et intégra solutione

ànnate seu mediorum fructuum dicte parochialis ecclesie, in quibus
extiterat efficaciter obligatus, ad summam florenorum auri de

camera XLIV, cum prefata camera composuit et concordavij,, quos
honorabili viro Ambrosio de Spanocchiis, pecuniarum dicte camere

depositorio, proeadem camera recipienti, tempore debito, per manus

venerabilis viri domini Pétri de Fromont, clerici Tornacensis, die

date presentiumsolvi fecit. Datum Rome, anno 1459, indictione VII,
die vero 20 mensis februarii, pontificatus. Pie II, anno primo.

tl, 66 verso).
4. — Die 22 februarii 1459, Petrus de Fromont, clericus Torna-

censis, ut principalis. obligavit se Camere, nomine Johannis

Le Gam, super annata parochialis ecdesie de Linsielles, Tornacensis

diocesis, cujus fructus 100 1. t. p. 1. vacantis per resignationem
Guillermi Ramigol, apud Sedcm factam et collate eidem. Rome,

apud S. Petrum, idus jan., anno I. — Dicta die, solvit ex compo-
sitione flor. XLIII prout ad introitus. (I, l).

5. -2. Die 19 septembris 1459, Raynaldus de la Luna, mercator

Florentinus de Romana Curia, ut principalis. ohligavit se Camere,
nomine Benedicii de Monte Ferrando, super annata preceptorie
domus S. Antonii de Bailleul, ordinis sancti Augustini, Morinensis

diocesis, cuj us fructus. 15001. t. p. vacantis per promotionem
Antonii de Brioné ad 'monasterium S. Antonii de S. Antonio,
Yiennensis diocesis, factam. Mantue, 4 idus sept., anno II. — [En

marge] Dicta die solvit intégré flor. 1650prout ad introitus. (II, 8).
6. — Die ultima octobris 1459, R. P. Dominus Ambrosius, epis-

- i. 1. t. p., librarumturonensiumparvarum.
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copus Electensis. obligavit se Camere, nomine Jeronimi de Came- <

raco, super annata canonicatus et prebende ecclesie Cameracensis,

quorum fructus. 50 1. t. p. vacantium per obitum Alberti de

Romeray, prothonotarii, extra curiam defuncti, et collatorum eidem.

Rome, apudS. Petrum, 3 idusdec., annoJ. (II, 63).

7. — Die ultima octobris 1459, redditum fuit unum par bullarum

pro Guillermo le Wasset, super assignatione pensionis24 scutorum

auri de Francia, super fructibus parochialis ecclesie de Anappes,
Tornacensis diocesis. Mantue, kal. sept., annoI. (II, 190).

8. — Die 3 novembris 1459, unum par bullarum pro Petro

Godescalcy super assig-natione pensionis 24 scutorum monete Ftan-

drie, super fructibus parochialis ecclesie B. M. de Zuutscote, Mori-

nensis diocesis. In monasterio S. Benedicti, Mantuanensis diocesis,
9 kal. nov. anno II. (II, 190v°).

9. — Die 13 novembris 1459, Petrus Bogart. obligavit se

Camere, nomine Pétri Bonde, super annata parochialis ecclesie

B. M. de Zuutscote, Morinensis diocesis, cujus fructus. 30 1. 1. p.
vacantis per resignationem Petri Godescalc, apud Sedem factam,

et collate eidcm. 9 kal. nov. » anno II, in monasterio S. Benedicti, v
Mantuanensis diocesis. (II, 35)

10. — Die 6 decembris 1459, Servatius Régis, scriptor apostolicus,

obligavit se Camere, nomine Henrici Coopmann, super annata

parochialis ecclesie de Caestre, Morinensis diocesis, cujus fructus.

80 1. 1. p. vacantis per resignationem Joannis de Vinea, apud
Sedem factam, et collate eidem. Mantue, 8 idus dec., anno II.

(II, 54 va ).
11. — Die 9 januarii 1460, Petrus Bogart, scriptor apostolicus,

obligavit se Camere, nomine Jacobi Baelge, super annata cano-

nicatus et prebende ecclesie S. Pétri Insulensis, diocesis Tornacensis,

quorum fructus. 40 1. t. p. vacantis per obitum Balduini de

Mandra, extra curiam defuncti, et collatorum eidem in forma nove

provisionis. Mantue, 5 idus' dec., anno I. (II, 74).
12. — Die 21 februarii 1460, Martinus de Mol" Tornacensis

diocesis. obligavit se
Camere

nomine Petri Mignotelli, clerici
Cabilonensis diocesis, super annata pensionis 30 scutorum auri de

Francia, sibi super fructibus prepositure ecclesie S. Piati Secli-

niensis, Tornacensis diocesis, assignate: 16 kal. martii, anno II,

Senis. —Dicta die, solvit ex coinpositione flor. 11, prout ad introitus.

(II, 91).
13. — Die 28 februarii 1460, Petrus Bogart, scriptor apostolicus.

obligavit se Camere, nomine Joannis Courvillain, super annata

parochialis ecclesie de Bondues, Tornacensis diocesis, cujus fruc-
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tus. 741. t. p. vacantis per resignationem Jacobi Le Bateur,

apud sedem factam, et collate eidem. Senis, 7 kal. martii, anno II.

- Dirta die, solvit ex compositione flor. 32, prout ad introitus.

(II, 93).
-

14.— Die 13 martii 1460, Jacobus Piccot, clericus Cameracensis

diocesis, obligavit se Camere, nomine Johannis Sellarii, super
annata parochialis ecclesie S. Martini de Elesmes, Cameracensis

diocesis, cuj us fructus. 30 J. t. p., vacantis per resignationem

Johannis Muccoti, apud Sedem factam, et collate eidem. Mantue,

3 kal. nov., anno II. — Dicta die, solvit ex compositione flor. 12,

prout ad introitus. (II, 98).
15. — Die 22 martii 1460, Petrus Bogart, scriptor apostolicus.

obligavit se Camere, nomine Johannis Heddebaut, super annata

parochialis ecclesie de Aneulin, Tornacensis diocesis, cujus fructus.

361. t. p., vacantis per resignationem in curia faciendam et collate

eidem. In monasterio B. Francisci extra muros Senensis, idus martii,

anno II. — Dicta die, solvit ex compositione flor. 15, prout ad

introitus. (II, 104).

16. —Die 3 aprilis 1460, Antonius Blockeel, clericus Tornacensis

diocesis, D. N. Pape familiaris 1, principalis obligavit se Camere

super annata canonicatus et prebende ecclesie Cameracensis,

quorum fructus sunt 60 1. t. p., vacantium per obitum Egidii de

Scornaco, extra curiam defuncti et collatorum eidem. In monasterio

'B. Francisci extra muros Senensis,, pridie idus martii, anno II. Gratis

pro familiari D. N. Papae. (II, 109).
17.- - Die 28maii 1460,Adrianus de Hec, litterarum apostolicarum

scriptor, obligavit se Camere, nomine Johannis Vaes, presbyteri
Tornacensis diocesis, super annata parochialis ecclesie de Willem,
Tornacensis diocesis, cujus fructus. 80 1. t. p. vacature per

resignationem - in partibus faciendam et collate eidem. Macerati,
diocesis Senensis, III idus maii, anno II. — Dicta die, solvit ex

compositione flor. 35, prout ad introitus. (II, 134).
18. — Die 31maii 1460,unum par bullarum pro Petro de Ponte,

super assignatione pensionis 40 scutorum auri cugni régis Francie,
r

super fructibus canonicatus et prebende S. Gaugerici Cameracensis,

assignata. Macereti, 7 kal. junii, anno II. (II, 136verso).
19. — Die 31 maii 1460, Balduinus Legay, clericus Morinensis,

obligavit se Camere, nomine Guillermi Fossier, canon ici ecclesie

S. Gaugerici Cameracensis, super annata canonicatus et prebende
dicte ecclesie, cujus fructus. 80 1. t. p., vacantium per resigna-

1. Déjàchanoinede Tournai,30sept.1458(Reg.Lat., 541,fo269).
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tionem Pétri de Ponte, in curia factam, et collate eidem. Macereti,

7 kal. junii, anno II. — Dicta die solvit ex compositione. flor. 34,

prout ad introitus. (II, 136verso)
20. - Die 11 augusti 1460, Johannes Jacobi, procurator contra-

dictarum, obligavit se Camere, nomine Gaillermi Egghelin, super
annata parochialis ecclesic de Coudekerke, Morinensis diocesis,

cujus fructus. 40 1. t. p., vacature per resignationem Cornelii

Hoost, in curia faciendam, et conferende eidem. Senis, 4 kal. aug.,
anno II. — Dicta die, solvit ex compositione flor. 17, prout ad
introitus. (II, 173).

21. — Die 25 augusti 1460,una bulla. pro Egidio de la Coque-

.ria, super verbis deficientibus, vidclicet quod prebenda S. Gaugetici
Cameracensis sacerdotalis erat, in prima impetratione. 18 kal. febr.,
anno II, Mantue. (II, 230).

22. — Die 20 maii 1461, Petrus Lombart. obligavit se Camere

super annata parochialis ecclesie S. Vedasti du Pontarase (Haches,

Pont-à-Raches), Atrebatensis diocesis, cujus fructus. 60 1. t. p.,
vacantis per rcsignationem Marci Afroses, in curia faciendam.

Rome, 5 kat. maii, anno IV. —
[En marge] XXV per manus de

Medicis. (II, 127verso).

23. - Die 8 octobris 1461, Adrianus Hec, scriptor apostolicus,

obligavit se Camere, nomine Michaelis Louf, super annata alterius

portiojais parochialis ecelesie S. Martini, opidi Bergensis, Morinensis

diocesis, perduos solite gubernarirectores, cujus fructus.90 l.t.p.,
vacantis per resignationcm Theoderici Michielis faciendam, et con-

ferende eidem. Tiburc, 4 nonas sept., anno III. — Dicta die, solvit ex

compositione flor. 15 prout ad introitus. (III, 13).
24. — Die 9 januarii 1462, D. Stefanus de Robiis, canonicus

Papiensis, R. D. Cardinalis S. Easthacii, Senensis nuncupati,

mag-ister domus. oblig-avit se. Camere nomine dicti R.D. Cardi-

nalis, super annata canonicatus et prebende ac archidiaconatlls

Brabantie in ecclesia Cameracensi, quorum fructus habentur pro

cxpressis, et collatorum eidem R. P. Cardinali. Rome, 6 kal. jan.,
anno IV. Gratis pro persona R. D. cardinalis. (III, 61).

25. - Die 29 januarii 1462, Petras Capillart..,. obligavit se

Camere super annata parochialis ecclesie SS. Petri et Pauli de

Landrechies, Cameracensis diocesis, cujus fructus. 261. t. p.,
vacantis per obitum Johannis Daudregiiies, extra curiam defuncti,

et collate eidem per provisioncm surrogationis. Rome, apud S.

Petrum, 8 kal. dec., anno IV. Solvit ex compositione, die 25 novem-

bris 1462, flor. auri de Caméra decem. (III., 70 versb).

26. — Die 9 februarii 1462, Egidius Prepositi, rector parochialis
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ecclesie de Preseau, Cameracensis diocesis, familiaris D. N. Pape.

obligavit se Camere super facultate permutandi quatuor ex beneficiis

que obtinet et imposterum obtinebit, simpliciter vel ex causa permu-

tationis, videlicet certificando cameram de nominibus etcognominibus
dictorum beneficiorum et personarum quibus collata fuerint, ac

eorum valore. juxta tenorem bulle sub data: Tibure, 16 kal. sept.,
anno III. — Gratis pro familiari D. N. Pape. (III, 74.)

27. —Die 26februarii 1162,Balduinus Legay, clericus Morinensis

diocesis. obligavitse Camere, nomine Blasii Valet, super annata

parochialis ecclesie S. Martini de Ere, Atrebatensis diocesis, cujus
fructus. 301. t. p., vacantis per resignationem Nicolai Dherin

factam, et collate eidem. Tibure, 4 idus'sept., anno IV. — Dicta die,

solvit ex compositione, flor. 12 per manus de Spinellis. (III, 79.)
28. — Die 26 februarii 1462,Balduillus Legay, clericus Morinensis

diocesis. obligavit se Camere, nomine Petri de Los, super annata

parochialis ecclesie S. Martini, Cameracensis diocesis, cuj us fructus.

75 1. t. p. vacantis per resignationem Johannis Presbyteri, apud
Sedem factam, et collate eidem. Rome, 12 kal. martii, anno IV —

Dicta die solvit ex compositione flor. 33, per manus de Spinellis. (III,
90 verso).

- 29. — Die 29 martii 1462, Anlonius Blokel, serenissimi Domini

nostri Papse familiaris, obligavit se Camere super facultate resignandi

simpliciter vel ex causa permutationis, canonicatum et prebendam
ecclesie Cameracensis et quecumque alia bénéficia que obtinet et in

posterum obtinebit. — Gratis pro familiari D. N. Pape. (III,
90 verso).

30. — Die ultima martii 1462,Balduinus Le Gay,. obligavit se

Camere, super annata canonicatus et prebendeecclesie Cameracensis,

quorum fructus 4o 1. t. p., vacantium per obitum Egidii de

Sarnaco 1 extra curiam defuncti, et collatorum eidem sub forma

surrog-ationis. Rome, apud S. Petrum, 7 kal. martii, anno IV. — Die

26 novembris dicti anni, solvit ex compositione flor. 15 prout ad

introitus. (III, 92.) .-
31 — Die 24 aprilis 1462,Franciseus Antonii Sermoneta de Senis

obligavit se Camere, nomineJohan ais F lamine, super annata

excessivi valoris parochialis ecclesie B. M. de Cruco in Melbodio,

Cameracensis diocesis, cuj us fructus. 35 1. t. p., vacantis per

resignationem ex causa permutationis Johannis de Slambecq, pro

parochiali ecclesia S. Crucis de Campuo, valoris 20 librarum simi-

1. DeScornacoiu Heg.Vat.
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lium. Rome,13 kal. dec., anno IV. — Dicta die, solvit ex composi-
tione flor. 7, per manus Galeotti Ratiotis. (III, 107 verso). -,

32. — Die 27 aprilis 1462, Johannes Lucet. obligavit se Camere,

nomine Roberti Gorset, super annata parochialis ecclesie S. Quintini
de Bouchain, Attrebatensis diocesis, cujus fructus. 70 1. t. p.
vacantis per resignationem Guillermi de Segry. Rome, 18 kaL.

maii, anno IV. —Dicta die, solvit ex compositione flor. 32 per manus

de Medicis. (III, 112verso.)
33. — Die 28 aprilis 1462, Johannes Lucet..,. obligavit se Camere,

nomine Johannis de Ligne, super annata parochialis ecclesie de

Preux ou Sart de Gomegnies, Cameracensis diocesis, cujus
fructus. 321. t. p., vacants per resignationem Johannis Robaut

faciendam, et conferende eidem. Rome, 18 kal. maii, anno IV. —

Dicta die, solvit ex compositione flor. 14 per manus de Medicis.

(III, 112verso).
34. — Die 13 maii 1462,Nicasius Brunei. obligavit se Camere

super annata parochialis ecclesie de Ros, Attrebatensis diocesis,

cujus fructus. 341. t. p., vacature per resignationem Thome de

Braset-ed, in curiam faciendam, et conferende eidem. Rome, 3 kal:

maii, anno IV.- (III, 121verso).

35. - Die 18 maii 1462, Rolandus de Rurs, clericus Tornacensis

diocesis. obligavit se Camere, nomine Oliverii Carpentier, super
annata parochialis ecclesie de Halennes, dicte diocesis, cujus
fructus. 70 1. t. p vacantis per resignationem Melini de

Farbus faciendam, et collate eidem. Viterbi, 16 kal. junii, anno IV.
— Dicta die, solvit ex compositione flor. 30, per manus de Medicis.

(III, 126).
36. — Die 25 maii 1462, Orlandus de Rurs, clericus Tornacensis.

obligavit se Camere, nomine Antonii Haveron, archidiaconi

Cameracensis, prothonotarii, super facultate resignandi tria ex

beneficiis que obtinet et in posterum obtinebit, .simpliciter vel ex

certa permutatione. juxta tenorem bulle sub data: Viterbii,
11 kal. junii, anno IV. (III, 130verso).

37. — Die 16 julii 1462, Petrus Bogart, litterarum apostolicarum

scriptor, obligavit se Camere apostolice, nomine Johannis de Puteo,

super annata parochialis ecclesie de Marcoing, Cameracensis

diocesis, cujus fructus. 501. t. p., vacature per resignationem
Johannis Lamberti, extra curiam faciendam, et mandate sibi-

conferri. In capite Montis, Flasconensis diocesis, 6kal. julii, anno IV.

— Dicta die, solvit ex compositione flor. 21, prout ad introitus per
manus de Medicis. (III, 155).

38. - Die 26 septembris 1462,Eustachius de Framery, litterarum
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penitentiarie scriptor, obligayit se Camere apostolice, super annata

canonicatus et prebende ecclesie Cameracensis, quorum fructus.

40 1. t. p., eommuni existimatione. vacantium per resignationem,
magistri Antonii Blockiel, earumdem lilterarum scriptoris, in

curia factam, et collatorumeidem. Piencie, 8kal. oct., anno V. —

Dicta die, solvit ex compositione flor. 17, prout ad introitus per
manus suas. (III, 184).

39. - Die 18 octobris 14611, unum par bullarum pro Johanne

liVoestelant, presbytero Morinensis diocesis, super pensioDe18 L
t. p., super fructibus parochialis ecclesie de Balliolo, dicte diocesis,

auctoritate .ordinaria collate, sibi assignata sub data: Tibure,
10 kal. oct., anno IV. (III, 212verso).

40. - Die 24 aprilis1462 2, unum par bullarum pro Johanne de

Stambecq, super pensione 18 1. t. p. sibi super fructibus parochialis
ecclesie B. M. de Cruce de Melbodio, Cameracensis diocesis, assi-

gnata. Rome, 13kal. dec., anno IV. (III, 230verso).
41. - Die 15 octobris 1462,unum par bullarum pro Guillermo de

Tillia, super 26 1. t. p. pensione, super fructibus parochialis
ecclesie S. Petri de Soiracastri, Cameracensis diocesis, eidem

assignata. Petreoli, Senensis diocesis, 6 nonas oct., anno V.

(III, 249).
42. — Die 3 novembris 1462, una bulla pro sex choralibus sive

pueris chori in ecclesia Condatensi, Cameracensis diocesis, super
extinctionem canonicatus et prebende dicte ecclesie, et applicatione
corumdem fructuum eisdem pueris. Petreoli, Senensis diocesis,
nonas oct., anno V. (III, 284).

43. —:Die 18 novembris 1462, unum par bullarum pro Johanne

de Gandavo, super pensione 20scutorum auri de Francia, sibi super
fructibus parochialis ecclesie de Sin, Attrebatensis diocesis, assignata.

Petreoli, Senensis diocesis, 4 nonas nov., anno V. (III, 284verso).

44. - Die, 6 decembris 1462, Johannes VassaUi; alias Breciau.

obligavit se Camere super annata parochialis ecclesie S. Nicolai dé

Avesnes, cujus 40, ac capelle S Nicasii in parochiali ecclesia de

Perrichiis, Cameracensis diocesis, cujus 24 1. t. p. fructus.

vacantium alias certo modo et quas quidam Tossanus ecclesiam, et

Johannes Coppin capellaniam predictas per triennium et ultra

citra quadriennium detinuerunt prout detinent occupatas, et colla-

1. Cettemention est ici placéepar erreur; elle doit, chronologiquement,suivre
celledu n°23.,

2. Cettementionest iciplacéeparerreur; elledoit,chronologiquement,suivrecelle
dun°31
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tarum eidem. Piencie, 16 kal. sept., anno IV. — Die13 martii 1464,
dictus Johannes Vassalli habuit unam gratîâm: si ,neutri, super

ecclesiam et capellaniam predictas et sub éodem valore ac sub data :

Rome 16 kal. aprilis, anno V. Et ratificavit oblig-ationem ut supra-,

(111,17).
45. — Die 11 januarii 1463, Jacobus Marigny, canoriicus Mori-

nensis, procurator ad hoc D. Roberti Caillea, vigore mandati in.

Camera dimissi, obligavit Camerè apostolice prefatum Robertum

super annata parochialis ecclesie loci de Boenzingem, Morinensis

diocesis, cuj us fructus-. 301. t. p. vacantis per obitum Andree

Remi, extra curiam defuncti et collate eidem; Petreoli, Senensis

diocesis, pridie nonas nov., anno V. — Restituit de mandato quia
docuit de litis pendencia.

— Die 11 martii 1465, solvit pro composi-
tione annatarum flor. 14, prout ad introitus, per manus D. Petri

Bogart. (III, 27 verso)
46. - Die 1 februarii 1463,Balduinus Leg-ay, canonicus Camera-

censis., obligavit se nomine Bartholomei Malaquin. super
annata parochialis ecclesie S. Crucis Cameracensis, cujus fructus.

1101. t. p. vacantis per resignationem Johannis Carleriiapud
Sedem factam, et collate eidem. Rome, 6 kal. febr., anno V. —

Dicta die , solvit ex compositione flor. 50, prout ad introitus.,

(III, 38).

47. — Die1 februarii 1463, unum par bullarum pro Johanne

Carlerii, super pensione 60 scutorum auri cugni reg'is Francie, sibi

super fructibus parochialis ecclesie S. Crucis Cameracensis assi-

g-nata. Rome, apud S. Petrum, 6 kal. febr., anno V. (III, 290verso).
48 — Die 1 februarii 1463, Antonius Blockel, familiaris D. N.

Pape, obligavit se Camere super annata canonicatus et prebende
ecclesie S. Petri Insulensis, Tornacensis diocesis, quorum fructus.

40 1. t. p., vacantium per obitum Gaillermi Cotan, extra curiam

defuncti, et collatorum eidem. Viterbil, 4 idus maii, anno IV. —

Habuit remissionem sub data 18 aprilis 1463. (III, 38 verso).
49. — Die 17 februarii 1463, Jacobus Le Long,. obligavit se

Camere super annata canonicatus et prebende ecclesie S. Gaugerici
Camerauensis, quorum fructus. 80 1. t. p., vacantium per resi-

gnationem Johannis Huine, apud Sedem factam. Rome, id'us jan.
anno V. — Dicta die, solvit ex compositione flor. 34, prout ad

introitus. (III, 45 verso).
50. — Die 19 februarii 1463, Orlandus de Bours, clericus Torna-

1. Nommé chauoine prébendede Cambrai, le 7 novembre1458(Heg.Lat., 541,
f°281).
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censis, obligavit se Camere, nomine Roberti Daule, super annata

monasterii S. Petri Hunocurtensis, ordinis S. Benedicti, Camera-

censis diocesis, cuj us fructus. 40 1. t. p., vacantis per cessionem

Pétri Lasnier, et collate eidem. Rome, 11 kal. febr., anno V. —

Dicta die, solvit ex compositione flor. 17, prout ad introitus. (III, 47).
51. — Die 22 martii 1463, Petrus Bogart. obligavit se Camere

super annata archidiaconatus Valenchinensis, in écclesia Camera-

censi, cujus fructus. 150 1. t. p. vacantis per promotionem

Pétri, electi Attrebatensis 1, factam, et collati eidem. Tuderti, 4 idus

dec., anno V. — Dicta die, solvit ex compositione flor. 65, prout ad

introitus. (III, 67 verso).
52. — Die 24 martii 1463, una bulla commissionis permutationis

pro Eustachio de Framery, super decanatu de Ludoves Annerii, et

parochiali ecclesia S. Stephani Pontisalie, ac capellania S. Spiritus
sita in parôchiali ecclesia de Orchies, Bisuntini et Tornacensis

diocesum, quorum omnium 50, ac pro Joanne Philiberti, super
canonicatu et prebenda ecclesie Eduensis, quorum. 50 1. t. p.
fructus vacaturis per resignationem eorumdem ex causa permu-
tationis faciendam. Rome, 14 kal. aprilis, anno V. (III, 296).

53. — Die 24martii 1463,Rolandus de Bours, clericus Tornacensis

diocesis. obligavit se nomine Hugonis de Biamont, super annata

canonicatus et prebende ecclesie S. Pétri Insulensis, dicte diocesis,

quorum fructus. 40 1. t. p. vacantium per privationem Yvonis

Gruyau, extra curiam factam, et collatorum eidem. Rome, 6 idus

martii, anno V. —Dicta die, solvit ex compositione flor. 17, prout ad

introitus. (III, 71 verso).
54. — Die 6 aprilis 1463, Nicolaus Textoris, canonicus Camera-

censis, obligavit se Camere, nomine Eustachii Fremerii, super
annata S. Gaugerici Cameracensis, quorum fructus 12, et S. Petri

Ariensis, Morinensis diocesis, .ecclesiarum canonicatuum et preben-
darum, quorum. 40 1. t. p., vacantium per resignationem dicti

Nicolai et Johannis de la Porta, apud Sedem factam. Rome,
4 kal. aprilis, anno V. — Dicta die, solvit ex compositione flor. 20,

prout ad introitus. (III, 81 verso)
55. — Die 20 aprilis 1463, Balduinus Leg-ai, Cameracensis cano-

nicus, oblig-avit se Camere, nomine Nicolai Briquet, super annata

excessivi valoris canonicatus et prebende S. Quintini in ecclesia S.

Aldegundis oppidi Melbodiensis, Cameracensis diocesis, quorum
fructus. 40 1. t. p., vacantium per resignationem Jacobi Michaelis,
ex causa permutationis pro parochiali ecclesia S. Andree Mainrieu

S
1. Pierre deRanchicourt.
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et certe cappellanie in eadem, dicte diocesis, valoris 22 Jibrarum

similium, collatorum eidem,18 kal maii, anno V, Rome. — Dicta'-

die, solvit ex compositione flor. 8, prout ad introitus. (III, 87).

56. — Die 21 aprilis 1463, unum par bullarum pro Petro le

Brayear, super pensione 16 florenorum auri de Caméra, sibi super
fructibus parochialis ecclesie de Hon, Cameracensis diocesis, assi-

gnata. Piencie,7 kal. oct., a.nno-V. (III, 299).
57. — Die 21 aprilis 1463, Guillermus Noel, obligavit se Camere

super annata parochialis ecclesie de Hon, Cameracensis diocesis,

cujus fructus. 60 flor. renensiuin, qui 48 flor. auri de Camera vel

circa constituunt, vacantis per rcsignationem Jacobi le Brayeur,

apud Sedem factam, et collate eidem. Piencie, 7 kal. oct., anno V.

- Dicta die, solvit ex compositione flor. 20, prout ad introitus. (III,
87 verso). -

58. — Die 23 aprilis 1463,Jacobus Marig-ni, canonicus Morinensis,

obligavit se Camerc, nomine Johannis Lambert, super annata

parochialis ecclesie de Fournes, Attrebatensis diocesis, cujus 70, ac

perpetue cappellanie ad altare B. M situm in dicta ecclesia, cujus
18 flor. renensium fructus. vacantium per resignationem Nicolai

Daurle et Guillermi Baillet, et collatarum eidem. Rome,,13 kal.

maii, anno V. — Dicta die, solvit ex compositione flor. 27, prout ad

introitus. (III, 89 verso).
59. — Die 25maii 1463, Guillelmus Biardi, presbyter Turonensis

diocesis, obligavit se Camere, nomine Johannis de Ambrosio, super
annata canonicatus et prebende ecclesie Cameracensis, quorum
fructus. 40 1. t. p., vacantium per promotionem Petri ad ecclesiam

Attrebatensem factam, et collatorum eidem. Tuderti, 4 idus dec.,
anno V. — Dicta die solvit ex compositione flor. 17, prout ad introi-

tus. (III, 110 verso).
60. — Die 15 junii 1463, Theodericus de Vitri, canonicus Torna-

censis, secretarius D. ducis Burgaindise. obligavit se Camere,
nomine Roberti Pele alias Magdalena, super annata prepositure

monasterii B. Marie Watinensis, per prepositum soliti g-ubernari,
ordinis Sancti Augustini, Morinensis diocesis, cujus fructus.

401. t. p., vacantis per obitum Michaelis, extra curiam defuncti,
et collate eidem 1. — CLXXX per manus. de Medicis. (III, 120).

61. — Die 20 junii 1463, Petrus Bogart, scriptor apostolicus.

obligavit se Camere, nomine Petri Huberlant, super annata paro-
chialis ecclesie S. Hylarii prope Avesnas in Hanonia, Cameracensis

diocesis, cuj us fructus. 30 1. t. p., vacantis per resig-natiojiem

1 1. Sans indicationrie date. Les registres portentle H juin 1463.(Reg.-Vat.,491,.
f 209).
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Jacobi llappart, apud sedein factam, et collate eidem. Rome,

7 idusjunii, anno V. (III, 136verso).

62. — Anno Domini 1463, indictione XI, die vero 18 mensis julii,

pontificatus D. N. Pii pape II anno V, Tibure, in Camera apostolica,
Petrus Bogart, scriptor apostolicus, obligatus in Camera de certifi-

cando cameram de veris valoribus beneficiorum infra expressorum,
nomine Antonii Haveron et Nicasii de Puteo, certificavit Cameram

fructus prepositure S. Gervasii Trajectensis communiter ascendere

ad 500 flor. renenses, ac fructus archidiaconatus Cameracensis

communi existimatione ad 200 1. t. p.; fructus quoque canonicatus

et prebende Cameracensis ad 24 libras similes, necnon fructus cano-

nicatus et prebende Parisiensis ad 20 libras similes, et fructus etiam

canonicatus et prebende B. M. Antwerpiensis ad 60 libras similes,

fructusque canonicatus et prebende dicte S. Gervasii, ad 70 libras

similes ascendere et non excedere. Inter prefatos dominos Antonium

et Nicasium permutationem, videlicet quod prefatus Antonius habuit

dictam preposituram et dictus Nicasius archidiaconatum ac canoni-

catum et prebendas predictos, ex dicta causa permutationis inter eos

facte. (III, 13).

63. — Die 15 septembris 1463, Nicolaus de Tongues, scriptor

apostolicus. obligavit se Camere, nomine Johannis Prise, super
annata parochialis ecclesie de Stenfoord, Morinensis diocesis, cujus
fructus. 100 1. t. p., vacantis per resignationem Wilelmi Lottin

apud Sedem factam et collate eidem. Tibure, 6 kal. sept., anno V.-

Dicta die, solvit ex compositione flor. 44 prout ad introitus, per

manus de Spinellis. (III, 184verso).

64. — Die 15 septembris 1463,unum par bullarum pro Wilhelmo

Lottin, super pensione 50 flor. auri de Caméra, sibi super fructibus

parochialis ecclesie de Stenford, Morinensis diocesis, assignata.

Tibure, 6 kal. sept., anno V. (III, 316verso).

65. — Die 5 octobris 1463, una bulla pro Johanne Landel alias

de Porta, super capellaniam hospitalis de Vadis Duacensis, cujus
fructus 24 1. t. p., vacantem per resignationem Johannis Fabri; et

pro eodem Johanne Fabri super canonicatum et prebendam S. Petri

Duacensis et S. Amati, quorum fructus 32 1. t. p., vacantes per

resignationem Jacobi Descaillon; et pro dicto Jacobo, super.
canonicatum et prebendam ecclesie S. Amati Duacensis, Attreba-

tensis diocesis, quorum 24 1.1. p. fructus. per Johannis de Porta

resignationem ex causa permutationis factam. Rome, 5 kal. oct.,

anno VI. (III, 319verso).

66. — Die 20 decembris 1463,Johannes Nillis, clericus Camera-

censis diocesis.. obligavit se Camere, nomine Werini de Wagghe-
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malret, super annata parochialis ecclesie de Crayewick, Morinensis

diocesis, cujus fruclus 30 1. t. p., vacantis 'per obitum Georçfii

Bridier, extra curiam defuncti, et collate eidem: Rome, 6 kal. maii,

anno V. — Dicta die, solvit ex compositione flor. 15, per manus

Johannis Jacobi, procuratoris contradictorum. (III, 235).

67. — Die 14 januarii 1464, Johannes Dulcet, clericus Carnera-

censis diocesis. obligavit se Camere, nomine Johannis Marbeau,

super annata parochialis ecclesie S. Martini de Trith, Attrebatensis

diocesis, cujus fructus 40 1. t. p , vàcantis per resignationem
Osti de Wadipréau, et collate eidem. Rome, 7 idus jan., anno VI.
— Dicta die, solvit ex compositione flor. 18, prout ad introitus.

(III, 248).

68. — Die 6 februarii 1464, Laurentias Canonnet. obligavit
se Camere, super annata canonicatus et prebende S. Quintini in

ecclesia S. Aldegundis Melbodiensis, Cameracensisdiocesis, quorum
fructus. 50 1. t. p., vacantium per cessionemjuris Johannis de

Stambech, et collatorum eidem. Rome, 4 nonas aprilis, anno V,
videlicet de solvendo hic in curia infra duos menses proxime

sequentes 20 florenos auri de Caméra ex composition-e [En marge]
- Die 6 aprilis solvit ex compositioneflor. 20 (III, 264verso).

69. — Die 20 martii 1464, Petrus Bogart.., obligavit se Camere

nomine Johannis de Marke, super annata parochialis ecclesie de

Ferlenghien su per Lisam, Tornacensis diocesis, cujus fructus.

66 1. t p., vacantis per resignationem Baltasaris Dommerset,

apud Sedem factam, et collate eidem. Senis,8 idus martii, anno VI.
— Dicta die, solvit ex compositione flor. 23 prout ad introitus.

(IV, 10 verso).
70. — Die 20 martii 1464, unum par bullarum pro Balthasare

Dommerset. super pensione 28 1. t. p., sibi super fructibus paro-
chialis ecclesie de Frelinghien, Tornacensis diocesis, assig-nata.

Senis, 8 idus martii, anno VI. (IV, 201 verso)

71. — Die 2 maii 1464, Johannes Dulot, clericus Cameracensis

diocesis. obligavit se Camere, nomine Johannis Lapai, super
annata parochialis B. M. Oppidi de Querceto Comitis,dicti diocesis,

cuj us fructus. 100 1. t. p., vacantis per resignationem Edgidii des

Marez, et collate eidem, 6 kal. maii, anno VI, Petreoli.
—Dicta die,

solvit ex compositioneflor. 50, prout ad introitus. (IV, 37).

72 — Die 2 maii 1464, una bulla pro Petro Quaret et Nicolao

Butor, super permutationem B. M. de Pons, cujus fructus 4, et

S. Martini de Pois, cujus fructus. 24 l. t. p., parochialium eccle-

siarum Cameracensis diocesis. Petreoli, Senensis diocesis, 7 kal. maii,

anno VI. (IV, 205 verso).
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73. - Die-6 maii 1464, magister Petrus Bogart. scriptor aposto-

liciis. obligavit se Camere» nomine Paschasii Vincentii\ super

annata decanatus ecclesie S. Pétri Je Cominiis, Tornaeensis dioccsis,

vacantis per resignationem Petri de Ylenket apud Sedem factam,
et colla ti eidem Senis, kal. maii, anno VI. — Dicta die, solvit ex

compositione flor. 15, prout ad introitus (IV, 43).

74. — Die 18 mensis junii 1464, Joanncs de Glimes, canonicus

Cameracensis. obligavit se Camere super aunata eanonicatus et

prebende ecclesie Cameracensis, quorum fructus. 40 1. t. p.. ,

vacantium per resignationem Nicoiai de Piccolorninibus, in Curia

factam, et collatorum eidem. Rome, apud S. Petrum, kal. junii,
anno VI. — Dicta die, solvit ex compositione flor. 20 prout ad

introitus. (IV, 74 verso).

75. — Die 13augusti 1464,Joannes Jaeobi, audiencie litterarum con-

tradictarum procurator. obligavit se Camere, nomine Theoderici

Danielisy presbyterî, super annata parochialis ecclesie de Spikere,
Morinensis diocesis, cujus fructus. 761. t. p., vacantis per libéraux

resignationem Arthuri de Vos,,in Curia factam, et collate eidem.

Ancone, 3 kal. aug., anno VI. — Dicta die, solvit ex compositione
flor 38, prout ad introitus. (IV, 94).

76. —
Die13 augusti 1464, unum par bullarum pro Arthuro de

Vos, super pensionc triginta sex scutorum regni Franeie, super
fructibus ecclesie de Spikren, Morinensis dioeesis, assignata eidem

'Arthuro. Ancone, 3 kal. aug , anno VI. (IV, 208 verso).

II. -
QUITTANCES.

77. — Le 17 octobre 1458, Jacques de Gocq, curé de Lambersart,

paie 17 florins d'or, par Pierre Bogart. (I, 9).

78. — Le 23 octobre 1458, Pierre Dubois, curé d'Ascq, près

Lille, paie 20 florins d'or, par Pierre Bogart. (1, 9).

79. - Le 20 novembre 1458, Jean Carlerii, chanoine de Cambrai,

paie 12 florins, par Jacques Bouron, chanoine de Reims. (1, 24 verso).

80. — Le 17janvier 1459.eobei-t de Neuve 1, curé de Winnezelle,

paie 20 florins. (I, 48).

81. — Le 18 janvier 1459, Ysembart. de le Pi&sotte a, curé de

Templeuve-en-Pèvele, paie 30 florins. (I, 42 verso).

1. Nomméle 28octobre1488,enremplacementde NicaiseStaqueron, cliapolalti
dans l'églisedeSaiut-Omer.(Reg. Lat., 548A,[°4.)
1 2. NomméenjanvierHS9,en remplacementde GillesLair, auquelunepensionest
cODcédée.(Reg. Lat., 548A,roSVS).

1
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82. — Le 19janvier 1459,Antoine de Brione, maître de la maison

de Saint-Antoine de Bailleul en Flandre, paie 850florins,, par les

héritiers d'Antoine de la Casa, marchand florentin. (I, 43).

83. — Le 14 mars 1459, Gilles de Bevei,slivis, chanoine de la ,

cathédrale de Cambrai, paie 17 florins, par Daniel de Torrente, clerc

du diocèse de Tournai. (I, 50).

84. — Le15 mars 1459, Eustache Ausquier1, curé de Dechy,

diocèse d'Arras, paie 26 florins. (I, 50 verso)'.-

85. — Le 21avril 1459,Pierre Grotdam, curé de Meteren, diocèse

de Thérouanne, paie 28 florins, par Pierre Bogart. (1, 59 verso).

86. -. Le 21 avril 1459,Jean Wayret, curé de St Amand du Grand

Wargny, paie 16 florins, par Pierre Bogart. (I, 59 verso).

87. — Le 11 mai 1459, Jean de Medravila, curé de Mastaing,

diocèse d'Arras, paie 25 florins. (I, 62).

88. — Le 17 mai 1459, Gilles Boarier, doyen de Saint-Géry de

Cambrai, paie 17 florins. (I, 62).

89. — Le 23 mai 1459, Jean Feuillet 2, curé de S. Jacques de

Douai, paie 53 florins, par Quentin Gerardi. (I, 65)

90. — Le 14 août 1459,Martin Soudan, curé de Gussegnies, paie,
22 florins, par Brice Bobille, clerc de Reims. (I, 8.6verso).

91. — Le 18 septembre 1459, Benoit de Montferrand, maître de

la maison de Saint-Antoine de Bailleul, de l'ordre de S. Augustin,

paie 750florins, par Renaud de la Luna, marchand florentin. (I, 94

verso).

92. - Le 3 novembre 1459, Pierre Bonde, curé de Zuydcoote,

paie 12 florins, par Pierre Bogart. (I, 111).

93. — Le 6 décembre 1459, Henri Coopman, curé de Caestre,

diocèse de Thérouanne, paie 35florins. (I, 122).

94 — Le 21février 1460,Pierre de Mignotelli, clerc du diocèse de

Châlons, paie pour une pension de 30 écus d'or de France, à lui

assignée en la paroisse de Saint-Piat de Seclin, par Martin de Moll,

prêtre dudit diocèse. (I, 141verso).

95. — Le 28 février 1460, Joseph Courvillain, curé de Bondues,

paie 32 floriris.. par Pierre Bogart. (I, 142verso)

96. — Le 13 mars 1460, Jean Le Sellier, curé de Saint-Martin

d'Elesmes, diocèse de Cambrai, paie 12 florins, par Jacques Picot. (I,
-

145 verso).

1. Nomméen mars1459et remplaçantRobertle Prévôt.(Reg. Lat., 538,f°49verso).
2. Il remplaçaitAndréMauwin, qui avait résignéson bénéfice parce qu'il était

atteint de la lèpre.(Reg.Lat.,538,fo 21verso).
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97. — Le 22 mars 1460, Jean Heddebaut, curé d'Anelin, paie
15florins, par Pierre Bogart. (I, 149).

98. — Le 28 mai 1460, Jean Vas, curé de Willem, paie 35florins,

par Adrien de Hec. (1, 167).
99. — Le 30 mai 1460, Guillaume Fossier, chanoine de

Saint-Géry de Cambrai, paie 34 florins, par Bauduin Legay.
(I, 168 verso).

100. — Le 11 août 1460, Guillaume Egghelin, curé de Couder-

kerke, paie 17florins, par Jean Jacobi. (I, 194).
101. — Le 21décembre 1460, Jean Barra, curé de Raimbeaucourt,

diocèse d'Arras, paie 24 florins, par Bauduin Legay. (II, 12).
102. - Le 14janvier 1461,Jean Alberde, curé de Wormouth, paie

34 florins, par Roland de Bours, clerc de Tournai. (II, 21).
103. - Le J4 janvier 1461, Jean de le Barre, curé de Sainte-

Catherine à Lille, paie 36 florins, par Roland de Bours. (II, 21verso).
104. — Le 13 mai 1461, Ferry de Cluny, chanoine de Cambrai,

paie 22florins. (II, 63).

105. - Le 11 juin 1461,Baudouin le Roux, curé de Haverskercke,

paie 21 florins, par Servais Leroy. (II, 70).
106. - Le 12 juin 1461,Jacques Six, possesseur d'une chapellenie

à l'autel Ste-Marie de Tulhia, en la collégiale de S.-Pierre, et d'autres

dans les églises de S.-Maurice et de S.-Etienne et dans l'hôpital de la

B. V. M. à Lille, paie 30 florins. (II, 70 verso).
107. — Le 8 octobre 1461,Michel Lonf, curé de Saint-Martin de

Bergues, paie 46 florins. (II, 99).
108. — Le 18 janvier 1462, Jean de Mesnil, chanoine de Cambrai,

paie 16 florins, par Pierre etJ. de Médicis. (II, 137verso)
109. — Le 26 février 1462, Pierre de Los, curé de Saint-Martin

de Cambrai, paie 31 florins (II, 145).

110 — Le 30 avril 1462, Jean Flamine, curé de Sainte-Croix à

Maubeuge, paie 7 florins, par Galeotti de Franciotis. (II, 167verso).
111; — En avril 1462, Bobert Gorset, curé de S -Quentin à

Bouchain, paie 32 florins, par Pierre et Jean de Médicis. (II, 171).
112. — Enavril 1462,Jean de Ligne, curé de Preux au Sart de

-
Gommegnies, paie 14 florins, par Pierre et Jean de Médicis.

(II, 171).
113. — Le 14 mai 1462, Nicaise Brunei, curé de Ros, diocèse

d'Arras, paie 14 florins. (II, 175verso).
114. — En mai 1462,Olivier Carpentier, curé de Hallennes, paie

30 florins, par Pierre et Jean de Médicis. (II, 178).
115. — En mai 1462, Pierre Lombart, curé de S.-Vaast de

Pont à Raches, paie 25 florins, par les mêmes.(II, 178verso).
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116. —
Enjuillet 1462, Jean du Puits, curé de Marcoing, paie

21 florins.-(II, 182verso).
117. — Le 26septembre 1462, EustaDhe de Frameri, chanoine de

Cambrai, paie 26 florins (II, 215). ,
118. - Le 15octobre 1462,Louis Minen, curé de Solre le Château,

paie 29 florins, par Pierre et Jean de Médicis. (II, 222).

119. — Le 18 novembre 1462, Pierre Coiart, curé de Sin, paie
21 florins, par Nicolas le Tisseur. (III, 5 verso).

120. - Le 25 novembre 1462, Pierre Capillart, curéde S.-Pierre

et S.-Paul à Landrecies, paie 10 florins. (III, 9).
121. — Le 1 décembre 1462, Baudouin Legay,

chanoine deCambrai, paie 15 florins. (III, 13).
- (

122. — Le1 février 1463, Barthélémy Malaquin, curé de

Sainte-Croix de Cambrai, paie 50 florins, par Baudouin Legay.

(111,34). -
123. — Le18 février 1463, Jacques le Long, curé de S. Géry de

Cambrai, paie 34 florins. (III, 38).

124.—Le 20février1463, Bobert Daule, abbé de S. Pierre d'Honne-

court, paie 12 fl., par Roland de Bours. (111,39 verso)
-'

- 125. — Le 22 mars 1463,Pierre Bogart, archidiacre de Valen-

ciennes?, paie 60 fl., par les Médicis.(III, 60).
126. — Le 30 mars 1463,Hugues de Biamont, chanoine de S. Pierre

à Lille, paie 17 fl., par Roland de Bours. (III, 67 verso). -

127. — Le 6 avril 1463,Eustache de Frameri, chanoine de S. Géry
de Cambrai, paie 20 fl., par Nicolas le Tisseur. (Ill, 72 verso).

128. --.:. Le18 avril 1463, Gervais Le Roy, secrétaire des lettres

apostoliques, chanoine de Cambrai, paie 20 florins. (III, 77 verso).

129. - Le 18 avril 1463, Antoine Blockel obtient remise des

annates pour ses canonicats de S. Sauveur d'Harlebeke, de S. Dona-

tien de Bruges, de S. Pierre de Lille. (III, 78 et 83).
130. - Le 20 avril 1463,Nicolas Briquet, chanoine de S. Quentin

en l'église Sle Aldegonde de Maubeuge, paie 8 fl., par Bauduin

Leg-ay.-(III, 80)
131.— Le 22 avril 1463, Guillaume Noel, curé de Hon, diocèse de

Cambrai, paie 20 florins. (III, 80 verso).
132. - Le 22 avril'1463, Jean Lambert, curé de Fournes, paie

-

27 fl., par Jacques Marini, curé de Saint-Omer. (III, 81 verso).
133.— Le 2 mai 1463,Pierre de Latere, curé de Sebourg, diocèse

de Cambrai, paie 24 florins, par Jean Ducis, clerc du diocèse. (III,
88 verso).

134.— Le 15 septembre 1463, Jean Prise, curé de S'teenvoorde,

paie 44florins. (III, 169).
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135,- Le 20 décembre 1463, Guérin de Waghemalret, curé de

Craywick, paie 15 florins, par Jean Nillis. (III, 210).

136.— Le 12 janvier 1464,Jean Marbeau, curé de S. Martin de

Trith, paie 18 florins, par Jean Dulcet. (III, 222verso).
137.— Le 20 mars 1464,Jean de Marke, curé de Frelinghien,

paie 33 florins, par Pierre Bogart. (III, 246).

138.- Le 6 mai 1464, Paschase Soirentry, doyen de S. Pierre

de Comines, paie 15 florins, par Pierre Bog-art. (III, 276).

139.- Le 26 mai 1464,Jean d'Ambroise, chanoine de Cambrai,

paie 17florins, par Guillaume Bonard, prêtre de Tours. (III, 106).

140. — Le 31mai 1464,Jean Lupat, curé de Ste Marie de Préseau,
diocèse de Cambrai, paie 50 fl., par Jean Dulcet. (III, 286verso).

141. - Le 17juin 1464,Pierre Huber/ant, curé de Saint-Hilaire,

près Avesnes, paie 12 fl., par Pierre Bogart. (III, 123 verso).

142.- Le 19juin 1464, Jean de Glimes, chanoine de Cambrai,

paie 20 florins. (III, 306).

143.- Le 5 août 1464, Piganinus de Guasonisi, chanoine de

Cambrai, paie 30 florins, par les héritiers d'Augustin de Plaisance.

(III, 151verso).

III. — RÉSIGNATIONS.

144.— Le 16 décembre 1458, Nicolas Brigeon résigne son cano-

nicat etsa prébende dans l'église S. Pierre de Douai, qu'il échange
avec Jean Rouxelli, pour un canonicat et une prébende dans l'église
de Bordeaux. (I, 16).

145.- Le 18janvier 1459,Jean Probi, chanoine de S. Bernard de

Romans, résigne, au nom d'Humbert, la préceptorerie de S. Antoine

de Bailleul, de l'ordre de S. Augustin. (I, 19).
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DEUXIÈME - PARTIE

Documents concernant les paroisses ayant appartenu

autrefois au diocèse de Cambrai. 1

1. - ANNATES.

146.
— Die 3 septembris 1459, magister Servatius Regis 2,

scriptor apostolicus, ut principalis. oblig-avit se Camere super
annata parochialis ecclesie de Gentbrugghe, extra muros opidi

Gandensis, Cameracensis diocesis, cujus fructus. 60 librarum

turonensium parvarum. vacantis per obitum Johannis de Ympe,
extra curiam defuncti, et unité decanatui S. Pharaïldis Gandensis,

Tornacensis diocesis, sub data: Mantue, 12 kal. augusti, anno

primo 3. —Fuit sibi restitutum de mandato quorum habet potestas,
ut cog-noscitur per bullam sibi concessam, in forma: si neutri.

Et super qua unione fuit alias obligatus. (II, 1).
147. — Die 4 sept. 1459, magister Petrus Bogart, scriptor aposto-

licus, obligavit se Camere, nomine Galteri de Madra, prepositi
ecclesie B. M. Brugensis, Tornacensis diocesis, super annata unius

ex tribus portionibus dicte ecclesie, que arg-entea vulgariter nuncu-

patur, cujus fructus. 180 1. t. p. uniende dicte prepositure,
cum per cessum vel decessum vacaverit. Mantue, anno 1459, 15 kal.

sept., anno I. [En marge] Die 26 ejusdem, dictus Petrus Bogart
habuit unam bullam perinde valere super dicta unione super eodem

valore, sub data: Rome, 4 nonas oct., anno I, et ratificavit obliga-
tionem. (II, 2 verso).

148. — Die 12 octobris 1459, Johannes de Luxemburgo, super
annata decanatus ecclesie S. Petri de Leuze, Cameracensis diocesis.

fructus 120 1. t. p., vacantis per obitum Philippi Dubois, extra

curiam defuncti. Mantue, 10 kal. oct , anno II..- Dicta die, solvit

floren. 50. (II, 24).
149. — Die 17 octobris 1459., Yvanus Haveloessuper annata

parochialis ecclcsie S. Bavonis de Wilrick, Cameracensis diocesis,.

fructus 80 1. t. p., vacature per resignationem Joannis de Mere..

1. Ony a joint quelquesmentionsrelativesà des paroisses des anciensdiocèses
de Saint-Omeret de Tournai.

2. Déjàchanoineprébendéde Cambrai(Reg. Lat. 541,fo218verso),de Turnhout
(Reg.Lai., 535,fo301verso)et deS. Rombautde Malines(Reg. Lat., 535,fo79).

3. Le Papeeu avertit JacquesBouron,vidame de Reims, le 16 décembre1458.
(Reg.Lat., 536,fo i75).

-
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Mantue, 7 idibus oct., anno II. — Dicta die, solvit lforen. 35. (II,
25 verso). -

150. —Die ultima oçtobris 1459, redditum fjiit unum par bùlla-

rum, pro Johanne Le Mérat-,- super assig-natione pensionis 13

grossorum monete Flandrie, super fructibus parochialis ecclesie

S. Bertini Poperingensis, Morinensis diocesis. Mantue, -9kal. nov.,
anno II. (II, 190).

J51. - Die 3 nov.1459, unum par bullarum pro Leone Galteri,

super eanonicatu et prebenda ecclesie S. Vincentii Sonegiensis,
Cameracensis diocesis. fructus 35 1. t. p. vacantium per obitum

Johannis Galteri, apud Sedem defuncti. Mantue, 10 kal. oct.,
anno II. (II, 190verso).

152 - Die 5 nov. 1459,. Joannes de Maleret, super annata

parochialis ecclesie S, Joannis de Calcifurnis, in Tornacensi seu

Gameracensi diocesibus, fructus 70 1. t. p. vacantis per

resignationem Danielis de Soriis, in curia facieiidam. Mantue,
8 idus nov., annô II. — Dicta die, solvit floren. 30. (II, 41)

153. •— Die 13 novembris 1459, duo paria bullarum, unum pro
Johanne de Platea, super decanatu ecclesie S*.Johannis evàngeliste

Bistiduc'ensis, Leodiensis diocesis,. fructus 601. t. p. et aliud
-. -

pro Martino Steenberch t,. super una ad S. Michaelis in parochiali
ecclesia B. M. ultra Diliam et alia ad ejusdem B. M. in choro

hospitalis dicte B. M. opidi Mechliniensis, Cameracensis diocesis,

sitâ altaria, perpetuis capellaniis,. fructus 60 1. t. p., vacantium

per resignationem ex certa permutatione utriusqué. Mantue, 3 kal.

nov., anno II. (II, 192).
154. - Die 5 decembris 1459,par bullarum pro Martino Barlin,

super capellania ad altare S. Marg-arite, in ecclesia S. Gudule,

opidi Bruxellensis, Cameracensis diocesis, cujus fructus 201. t. p.
vacantis per resignationem ex causa permutationis Johannis de

Ponte. Mantue, idus nov., anno II. (II, 135).
155. - Die, 5 decembris 1459, aliud par bullarum pro dicto

Martino Barlinj super assignatione pensionis50 flor. renensium

super fructibus alterius portionis ecclesie sive capelle S. Gaugerici

Bruxellensis, Cameracensis diocesis, sub dicta data. (II, 135).
156. — Die 5 decembris 1459,Johannes de Ponte, super annata

excessivi valoris alterius portionis ecclesie sive capelle S. Gaugerici

Bruxellensis, per duos rectores regi solite, Cameracensis diocesis,

cujus fructus 801. t. p. vacantis per resignationem Martini

1. Doyende-Sainte-Guduleà Bruxelles,auparavantcuréde Molembecke,paroisse
qu'il avaitéchangéeavecMathieuBracle.(Reg.Lat., 585,fo85).
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Barlin, ex certa permutatione pro capellania ad altare S. -Margarite,
in ecclesiaS. Gudulae dicti opidi, cujus fructus 20 1. t. p., cum assi-

gnatur desuper pensiÓ. 50 flor. renensium. Mantue, idus nov.,

anno II. - Dicta die, solvit integre flor. 10. (II, 53 verso).
457. - Die 12 decembris 1459, Johannes de Thano, superannata

parochialium ecclesiarum B. M. de Ghierle et B. M. de Thyelen,

invicém unitarum, Cameracensis
diocesis, cpiarum

fructus 100 1.-ta

p.,. vacantium per resig-nationem. Heririci Prepositi, in curia

faciendam. Mantue, 5 idus dec., anno II. — Dicta die, solvit
flor. 43 (II, 58 verso).

158. — Die 3 jariuarii 1460, Egidias de Walle, litterarum apos-
tolicarum abbreviator, obligavit se Camere super annata decanatus

ecclesie S. Petri Luthosensis, Cameracensis diocesis, cujus fructus

90 1. t. p. vacantis per obitum Philippi de Silva, extra romanam

curiam defuncti. Mantue, 4 idus sept., anno II. (II, 71 verso).

159. — Die 7 januarii 1460, Dionysius de Nieukerke, super
annata parochialis ecclesie de Reneseghem, Cameracensis diocesis,

cujus fructus 301. t. p., vacantis per. mortem Johannis Vander,
extra curiam defuncti. Mantue, nonas aug., anno I. —

Dicta die,
solvit flor. 12. (II, 73],

160. — Die14 februarii 1460, Alardus du Pire, super .annata
-

parochialis ecclesie de Wieres, Cameracensis diocesis, cujus fructus

60 1. t. p., vacantis per resig-nationem Guillermi de Sanctis. Senis,
kal. martii, anno II. — Dicta die, solvit flor. 25. (II, 98 verso)..

161. — Die 3 martii 1460, unum par bullarum duplicatarum pro
Johanne de Blairie, super monasterio S. Gisleni in Cella, ordinis

S. Benedicti, Cameracensis diocesis. Mantue, pridie idus sept.,
anno

JI. (II, 207verso).
162. — Die 14 martii 1460, unum par bullarum pro Guillermo de

Sanctis, super assignatione pensionis 31 1. t. p., super fructibus

parochialis ecclesie de Wieres, Cameracensis diocesis. Senis, kal.

martii, anno II. (11,209).
163. — Die 26 martii 1460, Vincentius de Nekout, super annata

parochialis ecclesie S. Martini de Steenkerke, Cameracensis diocesis,

cujus fructus 60 1. t. p., vacantis per'resignationem Johannis

Nicolai, extra curiam faciendam. In monasterio B. Francisci extra

muros Senensis, 5 idus martii, anno II. —Dicta die, solvit flor. 25.

(II, 105verso).

164. — Die ultima martii 1460, Robertus Caleys, super annata

parochialis ecclesie B. M. de Santberghen, Cameracensis diocesis,

cujus fructus 45 1. t. p. vacantis per obitum Johannis Bostaert,
extra curiam defuncti. Ferrarie, 9 kal. jan., anno I. (II, 107).
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165. — Die ultima aprilis 1460, Joannes Hurtault, canonicus

Attrebatensis, capelle SS. D. N. Pape cantor, obligavit se Camere,

nomine Johannis Morin, presbyteri Cameracensis, magistri in arti-

bus, super annata parochialis ecclesie S. Martini de Chervia, dicte

Cameracensis diocesis, cujus fructus 110 1. t. p., vacature per resigna-
tionem in partibus faciendam. Senis, 10 kal. maii, anno II. — Dicta

die, solvit flor. 48. (II, 121).

166. — Die 16 maii 1460, Johannes Potter, super annata paro-
chialis ecclesie de Hasselt, Cameracensis diocesis, cuj us fructus 34

flor. t. p., vacantis per resignationem Egidii de Valle, apud sedem

factam. Mantue, pridie kal. junii, anno I. — Dicta die, solvit flor. 13.

(II, 129 verso).

167. - Die 28 maii 1460, Gabriel de Boesio, canonicus S. Germani

Montis Hanonie, Cameracensis diocesis, obligavit se Camere, nomine

Leonis Galterii, presbyteri dicte diocesis, super annata canonicatus

et prebende ecclesie S. Germani Montis Hannonie, dicte Camera-

censis diocesis, cujus fructus 70 1. t. p., vacantis per resignationem
Jacobi de Braeriis. Macereti, Senensis diocesis, 3 idus maii, anno II.
— Dicta die, solvitflor. 28. (II, 134).

168. — Die 28 maii 1460, unum par bullarum pro Jacobo de

Braeriis, super pensione 32 librarum, sibi assignata super fructibus

canonicatus et prebende ecclesie S. Germani Montis Hanonie,

Cameracensis diocesis, quos ipse resignavit. Macereti, Senensis

diocesis, 3 idus maii, anno II. (II, 218 verso).

169. — Die 9julii 1460, Egidius de Hamne, super annata paro-
chialis ecclesie de Ghendsburgghe extra muros opidi Gandensis,

cuj us fructus 60 1. t. p., vacantis per resig'nationem quondam
Johannis Van, extra curiam factam. Florentie, 4 nonas maii, anno I.
— Dicta die, solvitflor. 26. (II, 139verso).

170. — Die 11 augusti 1460, Angerandus de Portere, super
annata parochialis ecclesie de Rylhem, Morinensis diocesis, cujus
fructus 54 1. t. p., vacature per resignationem Jacobi de Portere,
in curia faciendam. Senis, pridie kal aug., anno II. — Dicta die,
solvit flor. 23. (II, 173).

171. — Die 14 novembris1461, Carolus Biquier, super annata

parochialis ecclesie de Oysi, Cameracensis diocesis, cuj us fructus

701. t. p., vacantis per resignationem Ilugonis Martini. Rome,
3 nonas nov., anno IV. — Dicta die, solvit flor. 30. (III, 34 verso).

172. — Die 14 novembris 1461, unum par bullarum pro flugone

Martini, super pensione 31 1. t. p., sibi super fructibus parochialis
ecclesie de Oysi, Cameracensis diocesis, assignata. Rome, 3 nonas

nov., anno IV. (III, 216).
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173. — Die 7 januarii 1462, Walleras de Limelet, alias Hanqui-

narl, super annata parochialis ecclesie de Westmalle, Cameracensis

diocesis, cujus fructus 80 1. t. p., vacantis per obitum Petri Thonis,
extra Romanam Curiam defuncti. Rome, apud S. Petrum, 12 kal. -

jan., anno IV. (111,60).
174. — Die 7 januarii 1462, Walterus Renarti, super annata

capellanie perpétué ad altare B. M. V. in parochiali ecclesia Scelle,

Cameracensis diocesis, cuj us fructus 25 1. t. p , vacantis per obitum

Pétri lïwnis. Rome, apud S. Petrum, 12 kal. jan., anno IV. (III, 60).
175. — Die 11 januarii 1462,Petras Bogart, scriptor apostolicus,

obligavit se Camere super annata canonicatus et prebende ecclesie

Antwerpiensis, Cameracensis diocesis, quorum fructus 60 1. t p.,
vacantium per obitum Petri Thonis. Rome, 12 kal. jan.,-anno IV.

(III, 62 verso).

176. — Die 11 januarii 1462, Thomas Bukeler, super annata

personatus de Norderwyck, Cameracensis diocesis, cujus fructus

27 1. t. p., vacantis per obitum Pétri Thonis. Rome, 12 kal. jan.
anno IV. (111,62 verso).

-
177. — Die 3 februarii 1462, Jacobas Bargensis, super annata

canonicatus et prebende ecclesie S. Germani Montensis, Camera-

censis diocesis, quorum fructus 50 1. t. p., vacantium per resigna-
tionem Gaillermi. de Grev. Rome, apud S. Petrum, 14 kal. febr.,

anno IV. — Dicta die, solvit flor. 21. (III, 72).

178. — Die 17 februarii 1462, Ghysbertas de Foranime de Ven-

rayde, cubicularius sccretus D. N. Pape, obligavit se Camere super
annata parochialis ecclesie de Herenthals, Cameracensis diocesis,

cuj us fructus 16 marcharumargenti, vacantis per obilum Petri de

Mera. Rome, 11 kal. nov., anno IV. —Gratis pro cubiculario secreto.

(III, 76 verso)
179. — Die 17 aprilis 1462, Joannes Niis, familiaris R. D. cardi-

nalis Spoletanensis, oblig-avit se Camere super annata parochialis
ecclesie S. Georgii, opidi Antwerpiensis, Cameracensis diocesis,

eujus fructus GO1. t. p., vacantis per obitum Egidii Retinck. Rome,
5 idus jan., anno IV. — Die 27januarii 1464, absolutus est dictus

Johannes Niis, a solutione dicte annata de mandato D. N. Pape,

quia repcrtum est beneficium non valere ultra 24 1. t. p.. (III, 105).
180. — Die 24 aprilis 1462, Qaintinas Gerardi, canonicus Came-

racensis, obligavit se Camere, nomine Johannis Mouliart, super
annata parochialis ecclesie li. M. de Sales, cum suis annexis, Came-

racensis diocesis, cuj us fructus 38 1. t. p., vacantis per resignationem

ipsius Quintini factam. Tibure, 5 nonas oct., anno IV. - Dicta die,
solvit flor. 15. (III, 107 verso).
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- 181. - Die 24 aprilis 1462, unum par bullarum pro Qainlino

Gerardi, super pensione 18 1. t. p., sibi super fructibus parochialis
ecclesie de Salles, Cameracensis diocesis, assignata. Tibure" 5 nonas

oct , anno IV. (III, 230 verso).
182. - Die 28 aprilis 1462, Nicolaus Cant, super annata paro-

chialis ecclesie de Voerselaer, Cameracensis diocesis, cujus fructus

80 1. t. p., vacantis per resignationem Johannis Cant, fratris dicti

Nicolai. Rome, apud S Petrum, 10 kal maii, anno IV. - Dicta die,

solvit flor. 35. (III, 111verso).
183. - Die 28 aprilis 1462, Stephanus Ducarne, alias Pesqueur,

super annata parochialis ecclesie S. Albini de Blaugies, Camera-

censis diocesis, cujus fructus 36 1. t. p., vacantis per resignationem
Mathei Brassat, extra curiam faciendam. Rome, 18 kal. maii,
anno IV.

- Dicta die, solvit flor. 16 (III, 112).
184. - Die 28 aprilis 1462, Johannes de Forest, pro annata

parochialis ecclesie B. Marie Magdalene de Hamadia, Cameracensis

diocesis, cujus fructus 30 1. t. p., vacantis per resignationem Livini

de Florebecque. Rome, 18 kal, maii, anno IV. - Dicta die, solvit

flor. 13. (III, 112).
185. - Die 28 aprilis 1462, Risflardus de le Cathoire, super

annata parochialis ecclesie. de Vezon, Cameracensis diocesis, cujus
fructus 44 1. t. p., vacantis per resig-nationem Ostonis de Bruecquet.

Rome, 18 kal. maii, anno IV. — Pensio 44 lib. parisiensium.
- Dicta

die, solvit flor 19. (III, 112 verso).

186. - Die ultima aprilis 1462, Johannes Valteri, super annata

canonicatus ecclesie S. Rumoldi Macliniensis, Cameracensisdiocesis,

cujus fructus 461. t. p., vacantis per resignationem Servatii Régis.

Rome, 4 idusaprilis, anno IV. - Dicta die, solvit flor. 17. (III, 115).
187. - Die 26 maii 1462, unum par bullarum pro Egidio de

Costerinnen, super pensione 20 1. t. p., sibi super fructibus paro-
chialis ecclesie S. Martini in Onkerzele, Cameracensis diocesis,

designata. Viterbii, 9 kal. junii, anno IV. (III, 236verso).
188. - Die 27 maii 1462, Antonius Balduinus super annata

parochialis ecclesie S. Martini in Onkerzele, Cameracensis diocesis,

cujus fructus 50 1. t. p., vacantis per resignationem Egidii de

Costerinnen alias Baten. Viterbii, 9 kal. junii, anno IV. - Dicta

die, solvitflor. 21 (III, 131verso)
189. - Die 2 junii 1462,Ludovicûs Joveniel super annata paro-

chialis ecclesie de Velaine, Cameracensis diocesis, cujus fructus

80 1. t. p., vacantis per resignationem Simonis Joveniel. Rome,
9 kal. maii, anno IV. - Dicta die, solvitflor. 36. (111,137).

190. - Die 2 junii 1462,unum par bullarum pro Simone Joveniel,
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super pensione 40 scutorum auri de Francia,- sibi super fructibus

parochialis ecclesie de Velaine, Cameracensis diocesis, assignata,

Rome, 9 kal. maii, anno IV. (III, 237, verso)

191 - Die 16julii 1462, Pelrus Bogart obligavit se Camere

nomine R. D. Henrici, episcopi Morinensis, super facultate visitandi

episcopatum suum per procuratorem, quamdiu ecclesie Morinensi

prefuerit,concessa ut prius per bullam S.D.N.Pii, papeII, sub data:

Viterbii, 13 kal. julii, anno IV.- Dicta die, solvit flor. 180. (III, 155).

192. — Die 30 julii 1462, Johannes Nilis, clericus Cameracensis

diocesis, nomine Arnoldi de Heyder, Cameracensis diocesis, super
annata parochialis ecclesie S. Catharine de Wortel, Cameracensis

diocesis, cuj us fructus 60 1. t. p., vacantis per resignationem
Amandi Ghereyder. In abbatia S. Salvatorisy Clusinensis diocesis,
anno IV. — Dicta die, solvitflor. 26. (III, 162verso).

193. — Die1 mensis decembris 1462, Petrus Poapem, super
annata parochialis ecclesie B. M. de Wasmes, Cameracensis diocesis,

cujus fructus 44 1. t. p., vacantis per resignationem Johannis de

Porta. Tuderti, 12 kàl. dec., anno V. — Dicta die, solvit flor. 18.

(HI, 14).
194. —'Die 2 decembris 1462, fuit restitutum unum par bullarum

-
pro Johanne de Porta, super pensione 16 1. t. p., sibi super fruc-

tibus parochialis ecclesie B. M. de Wasmes, Cameracensis diocesis,

assignata. Tuderti, 12 kal. dec., anno V. (III, 286verso).
195. — Die 19 februarii 1463, Andreas de Diervoet, super

annata parochialis ecclesie de Westmalle, Camersicensis diocesis,

cujus fructus 90 1. t. p., vacantis per resignationem Walteri Limilet.

Piencie, 16 kal. oct., anno V. - Dicta die, solvitflor. 39. (III, 47).
196. — Die 14 martii 1463, Henricas de Fabrica, super annata

parochialis ecclesie S. Joannis Baptiste de Molembécke, Camera-

censis diocesis, cujus fructus 60 1. 1. p., vacantis per obitum Mathœi

de Brakeke. Rome, 11 kal. martii, anno V. — Dicta die, solvit flor.

25. (III, 63).
197. — Die 14 martii 1463, unum par bullarum pro Judoco-

Laurentii, super pensione 32 flor. renensium, sibi super fructibus

parochialis ecclesie S. Joannis Baptiste de Molembecke, Camera-

censis diocesis, assignata. Rome, 11 kal. martii, anno V. (III, '294

verso)..
198. — Die 22 martii 1463, Alardus Fabri, super annata deca-

natus ecclesie S. Petri de Luthosa, Cameracensis diocesis, cujus
fructus 80 1. t. p., vacantis per obitum Philippi de Silva. Rome,
11 kal. martii, annoV. — Dicta die, solvit flor. 34. (III, 67 verso).

199. —Die23 martii 1463, Nicolaus de Zot, super annata paro-
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chialis ecclesie de Wulveringhem, Morinensis diocesis, cujus fructus

70 1. t. p., vacantis per resignationem Nicolai de Tainri. Rome,
16 kal. aprilis, anno V. — Dicta die, solvit flor. 30. (III, 294).

200. — Die 6 aprilis 1463, Johannes de Prato, familiarÍsD. vice-

camerarii in Beneventano, obligavit se Gamere super annata paro-
chialis ecclesie de Brania Allodii, Cameracensis diocesis, cujus
fructus 40 1. t. p., vacantis per obitum Everardi Strael, abreviatoris

extra curiam defuncti, et collate eidem. Rome, 6 kal. febr., anno V.

(III, 78).
201. — Die 14 aprilis 1463, Joannes Spetliers, super annata

parochialis ecclesie de Godveerdeghem, Cameracensis diocesis,

cujus fructus 45 1. t. p., vacantis per resignationem A driani Leporis
faciendam. Viterbii, 5 kal. junii, anno IV. — Dicta die, solvit flor.

19. (III, 82 verso).
202. — Die 21 aprilis 1463, Guitlermus Biardi, presbyter Turo-

nensis diocesis, principalis obligavit se super annata canonicatus et

prebende ac scolastrie ecclesie B. M. Antoniensis, Cameracensis

diocesis, quorum 30 ; et ipse Guillermus obligavit se Camere nomine

Ludouici de Ambroysia, super annata canonicatus et prebende
ecclesie S. Hermetis Rothnacensis, dicte diocesis, quorum 50 1. t. p.

fructus, vacaturorum per resignationem Petri Bogart, extra curiam

faciendam. et conferendorum supradictis, videlicet de solvendo hic

in Curia infra duos menses a die habite possessionis computandos.
Rome, 11 kal. aprilis, anno V. (III, 87 verso).

203. — Die 11 maii 1463, Daniel Cesaris, clericus Cameracensis,

obligavit se Camere, nomine Petri Harselle, alias Fauquars,
matricularii parochialis ecclesie de Moerselle, Cameracensis diocesis,

super annata pensionis 40 flor. auri renensis, sibi super fructibus

parochialis ecclesie de Stabroeck, dicte diocesis, assignate. Rome,
idus jan , anno V. — Dicta die, solvit flor. 12. (III, 100).

204. - Die 14 maii 1463, Egidius Appelmann, alias Cooman,

super annata parochialis ecclesie S. Quintini de Lenneke, Camera-

censis diocesis, cujus fructus 1001. t. p., vacantis per resignationem
Johannis Longi, apud Sedem factam. Rome, 3 nouas maii, anno V.
- Dicta die, solvit flor. 43. (III, 103).

205. — Die 14 maii 1463, Johannes Crochissart, super annata

parochialis ecclesie S. Michaelis de Granmetz, Cameracensis dioce-

sis, vacantis per resig-nationem Pétri Lemye, faciendam. Rome,
11 kal. maii, anno V — Dicta die, solvit flor. 20. (III, 103).

206. — Die 27 junii 1463, Egidius de Wale, super annata cano-

nicatus et prebende ecclesie B. M. Antwerpiensis, Cameracensis

diocesis, quorum fructus 50 1. t. p., vacantium per obitum Willelmi
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Henrrici. Rome, 14 kal. julii, anno V. - Dicta die, sôlvit flor. 21

(III, 142). -
*

207. — Die 8 augusti 1463,Philippus Soupplet obligavit-se super
annata parochialis ecclesie de Herines supra Scaldim, Camera-

censis diocesis, cuj us fructus 40 1. t. p., vacantis per obitum

Johannis Plouinet. Rome, 11 kal. martii, anao V. (III, 167).

208. — Die 24 augusti 1463, Johannes Hoens, notarius in palatio

apostolico, obligavit se Camere super annata decanatus ecclesie de -

Lire, cujus 40; ac parochialis ecclesie in Morsel, Cameracensis

diocesis, cujus 60 1. t. p., fructus; vacantium proassecutioneperso-
natus in Berlaer, dicte diocesis, per quemdam Bussardum Balduini

factam, et quos ipse Bussardus adhuc possidet, videlicet de solvendo

hic in curia infra sex menses proxime sequentes, et collatorum

eidem. Viterbii, 17 kal. junii, anno IV. — Die 28 novembris, supra-
dicti anni, habuit unum perinde valere super fructibus prefati deca-

natus duntaxat, in quoexpressit fructus hujusmodi ad 1201. t. p.-
et sub data 9 kal. julii, anno V. Et obtulit se dictus Johannes ut

supra.
— Die 27 nov. 1464, dictus Johannes habuit prorogationes a

R. D. episcopoSpalatensi, D. N. Pape secretario; ad sex -menses

proxime sequentes.
— Die11 julii 1467, cum dictus Johannes pre-

dictis bénéficias presenti obligatione nominatis, de quibus alias

mandatum fuit sibi provideri, obligeatus fuit Camere apostolice ut

predicta obligatione continetur et pendente lite super eisdem inter

dictos Johannem et Bussardum, in ipsa obligatione nominatos,.
tandem dicti Johannes et Bussardus ad concordiam devenerunt.

(III, 173).
209. — Die5 septembris 1463, Johannes Flamen, presbyter

Cameracensis diocesis, obligavit se Camere, nomine Jaçobi Pochon,

super annata canonicatus et prebende ecclesie S. Hermetis Rothna-

censis, Cameracensis diocesis, quorum fructus 50 1. t. p., vacantium

per resignationem Johannis de Hamadia 1. Tibure, 10 kal. sept.,
anno V. — Dictadie, solvit flor. 20. (III, ISOversoJ.

210. - Die 16 nov. 1463, unum par bullarum pro Henrico de le

Haye, super pensione 32 1 t. p., sibi super fructibus canonicatus et

prebende ecclesie B. M. Anthoniensis, Cameracensis diocesis,
-

assig-nata. Rome, 5 idus nov., anno VI. (III, 324).
211 — Die 16 nov. 1463, Melchior Ballet, super annata canoni-

catuset prebende ecclesie B. M. Anthoniensis, Cameracensis diocesis,

quorum fructus 76 1. t. p., vacantium per resignationem Henrici de

1. Il avait obtenudispensepourson illégitimité,le 24 octobre 1458.(Reg. Lat.
536,fo92).
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le Haye. Rome, 5 idus nov., anno VI. - Dicta die, solvit fïor. 38.

212. — Die 17 nov. 1463, Petrus Haliwei, mërcator de Germania

in curia romana, habuit unam bullam çum forma juramenti pro
Lilia Hambroet, super monasterio monialium Vallisrosarum,
Cisterciensis ordinis, Cameracensis diocecis, cujus fructus, deductis

oneribus, 40flor. auri de Caméra; et promisit solvere rochetum

quamprimum fuerit assecuta
possessionem. Rome, nonas nov.,

anno VI. (III, 324verso).
213. - Die 2i nov. 1463,unum par bullarum pro Johanne Valteri,

super parochiali ecclesia de Alacrimonte, Rothomagensis diocesis,

cujus fructus 40 1. t. p., vacante per resignationem Nicolai Textoris,

- ex causa permutationis pro canonicatu et prebenda ecclesie S. Rumoldi

Macliniensis, Cameracensis diocesis, totidem valoris. Rome, 3 nonas

nov., anno VI. — Fuit expeditum aliud par bullarum pro dicto

Nicolao. (III, 325).
214. — Die 8 dec. 1463, unum par bullarum pro Franscisco de

Scade, super matricularia parochialis ecclesie de Zunneghem, Came-

racensis diocesis, valoris 10 1. t. p., vacante per resignationem ex

causa permutationis Cornelii Cripn. Rome, 8 kal. dec., anno VI.

(III, 316verso).
215. — Die 30 dec. 1463, Joannes Esselen, presbyter Camera-

censis diocesis, obligavitse Camere, nomine Guillermi de Woeleuwe

super annata parochialis ecclesie de Horçabeke, Cameracensis diocesis

cujus fructus 80 flor. auri de Reno, vacature per resignationem
Joannis Prepositi. Petreoli, Senensis diocesis, 5 idus nov., anno V.
- Dicta die, solvit flor: renensium 34. (III, 22 verso).

216. - Die 14 jan. 1464,Johannes Dulcet, clericus Cameracensis

diocesis, obligavif se Camere, nomine Egidii de Harby, super
annata parochialis ecclesie de Vaulz, dicte diocesis, cujus fructus
361. t..p., vacantis per resignationem Nicolai de Ruella. Rome,
7.idus jan., annorVI. - Dicta die, solvit flor. 18. (III, 247verso.)

217. - Die 14 janv. 1464, Petits de Wandousie, super annata

parochialis ecclesie S. Sulpitii de Papegnies, Cameracensis diocesis,

cujus fructus 36 1. t. p., vacantis per resignationem Petri Waubert.

Rome, 7 idus janu. ,_ânno VI. — Dicta die, solvitlfor. 18. (III 247

verso).

218. — Die1 febr. 1464, Nicolaus Clopper, canonicus ecclesie
S. Grudule Bruxellensis, Cameracensis diocesis, super facultate resi-

gnandi simpliciter vel ex causa permutationis, omnia et singula
benencia ecclesiastica, que nuncpbtinet et in posterum obtinebit.

Rome, 11 kal. jan., anno VI. (III, 260).
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219. - Die 13 martii 1464, Judocus Philomene, palafrenarius

D. N. Pape, obligavit se Camere, super annata perpetue capellanie
ad altare SS. Dumpne et Barbare, situm in ecclesia parochiali de

Herenthals, Cameracensis diocesis, cujus fruglus
28 1. t. p., vacantis

per obitum Johannis Herlaer, videlicet de solvendi hic in curia

infra quatuor menses proxime sequentes. Senis, 8 kal. martii,

anno VI. — Die 12 julii, dictus Judocus obtinuit prorogationem a

D. thesaurario ad très menses. — Die 16 jan. 1472, dictus Judocus

solvit pro annatisflor. 12. (IV, 6 verso.) :

220. — Die 29 martii 1464, Johannes Boels, super annata paro-
chialis ecclesie de Reeberghen, Cameracensis diocesis, cujus fruçtus

60flor. auri de Caméra, vacantis per resignationem Johannis etiam

Boels. Senis, idus martii, anno VI. — Dicta die, solvit flor. 30.

(IV, 16verso).
221. — Die 4 maii 1464, Johannes Regis, super annata cant.orie

alias scolastrie ecclesie S. Vincentii Sonegiensis, Cameracensis

diocesis, cujus fructus 40 1. t. p., vacantis per obitum Henrici de

Gavre. In abbatia S. Salvatoris, Clusinensis diocesis, 8 idus julii,
anno IV. — Dicta die, solvitflor. 20. (IV, 39 verso).

222. — Die 7 maii 1464, Livinus de Busco, familiaris Antonii de

Nosceto, obligavit se Camere super annata parochialis ecclesie de

Màulde, Cameracensis diocesis, cujus fructus 32 1. t. p., vacantis per
obitum Johannis de BLlSCO.Senis, idus martii, anno VI. -=-Resti-

tuitur de mandato D. thesaurarii. (IV, 43 verso).
223. — Die 25 maii 1464, Gregor-ias Meys, super annata paro-

chialis ecclesie S. Waltrudis de Herenthals, Cameracensis diocesis,

cuj us fructus 100 1. t. p., vacantis per resignationem Nicolai

Valkenisse. Rome, 10 kal. junii, anno VI. - Dicta die, solvit

flor. 50. (IV, 48).
224. — Die ultima maii 1464,unum par bullarum pro Godefrido

de Scornaco, super pensione sibi super fructibus monasterii

S. Salvatoris Eynamensis, Ordinis S. Benedicti, Cameracensis

diocesis, de qua inter ipsum et abbatem modernum dicti monas-

-terii fuerit concordatnm, assignata. Rome, 8 kal. junii, anno VI.

(IV, 208).
"225. — Die 21 junii 1464, Johannes Rikewaert, clericus Mori-

nensis diocesis, super annata canonicatus et prebende ecclesie

Antwerpiensis, Cameracensis diocesis, quorum fructus 601. t. p.,
vacantium per resignationem. Tibure, 3 kal. sept., anno V. (IV,
75 verso).

t 220. — Die 3 aug. 1464,unum par bullarum pro Petro Rolland,

piesbytero, super pensione 74 1. t. p., super fructus parochialis

i
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ecclesie S. Brictii in Toraaco, Cameracensis diocesis, dicto Rollando

assignata. Spoleti, 5 kal. julii, anno VI. (IV, 208).

227. — Die 3 aug. 1464,Petrus de Atrio, super annata parochialis
ecclesie S. Brictii Tornacensis, Cameracensis diocesis, cujus fructus

160 1. t. p., vacantis per resignationem Petri Rolland. Spoleti,
5 kal. julii, anno VI. — Dicta die, solvit flor. 80. (IV,90).

228. — Die 11 aug. 1464,una bulla pro Johanne Le Fel, monacho,

super pensione annua 200 flor. auri renensium, super fructibus

monasterii B.-M. de Camberone, Cisterciensis ordinis, Cameracensis

diocesis, assignâta. Ancone, 6 kal. aug., anno VI. (IV, 208 verso).

II. — QUITTANCES.

- J 229. — Le 18 octobre 1458, Antoine de Stabulo, chapelain perpé-
tuel en la collégiale de Ste Marie d'Anvers, paie 18 florins. (I, 19).

230. — Le 10 novembre 1558, Jean Tannier, curé de S. Nicolas

d'Havrech, bourg de Mons, paie 36 lforins. (I, 24).
231. '- Le 13 janvier 1459,Jean Bissteruelt 1, curé de Sterrebeke,

diocèse de Cambrai, paie 20 florins. (I, 38 verso).
232. — Le 18 janvier 1459,Jacques Haveron, paie 57florins pour

le personnat d'Hérenthals. (I, 42 verso).
233. — Le 20 avril 1459, Georges de Hensies, curé de Hensies,

diocèse de Cambrai, paie 12 lforins. (1, 59)
234. - Le 2 mai 1459,Nicolas Régis. curéde Theusies 2, diocèse

de Cambrai, paie 13 lforins, par Jean Hurtault, chanoine d'Arras.

( l, 61).
235. — Le 2 mai 1459, Jean Piquet, chanoine de Cambrai, paie

pour la pension qui lui est assignée sur le personnat de Humelgen 3,
17 florins (I, 61).

236. - Le 11 mai 1459, Jean Louvrau, chanoine de S. Germain

de Mons 4, paie 24 florins, par Quentin Gérard, chanoine de Cam-

brai. (I, 62)..
- 237. — Le 21 mai 1459, Pierre Alistoo, chanoine de Sainte Marie

d'Anvers, paie 33 florins. (I, 64).

1. Il était chapelainde Percket remplaçaPierrede Loeou Arschot,qui se réserva
une pension(Reg.Lat., 536,fo32).

2. La cure, vacantepar démissionde PierreCarJerii,avait été conféréeà Nicolas
Regispar l'abbé de S. Denisen Brocqueroie,malgré lesréclamationsde JeanDuret.
(Reg.Lat., 542,fo 303verso).

3. Le Reg. Lat., 538,f°16,dit que cette pensionétait assignéesur Moorselle.

4. Il remplaçaitJeanConterelli.(Reg.Lat. 538,f° 13).

a
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238. - Le 28 mai 1459, Jacques Postel, curé.de Pommerolles 1,

paie 25 florins. (1, 65).
239. — Le 2 juin 1459, Antoine Coltron, alias Guillot, curé de

Samaria, diocèse de Cambrai, paie 16 florins, par Jacques Picot,
chanoine de S. Ursmef de Binche. (I, 66).

240. — Le 10 juin 1459, Jean Galteri, chanoine de S. Vincent de

Soignies, paie 16 florins. (I, 68).

241. — Le 22 juin 1459, Nicolas Plaquet, curé de S. Remy de

Scausines, diocèse de Cambrai, paie 20 florins. (I, 71 verso).
242. — Le 12 octobre 1459, Jean de Luxembourg, doyen de S.

Pierre de Leuze, paie 50 florins. (I, 89 verso).
243. — Le 17 octobre 1459, Yvon Haveloes, curé de S. Bavon de

Wilrick, paie 35 florins. (I, 101).
244. — Le 12 novembre 1459, Jean Mallerit, curé de S. Jean du

Chaufour à Tournai, diocèse de Cambrai, paie 30 florins. (I, 115).
245. — Le 5 décembre 1459, Jean du Pont, l'un des deux cha-

pelains de l'autel de S. Géry à Bruxelles, paie pour une chapellenie
de l'autel de Sle Marguerite à Sainte Gudule de Bruxelles,, qu'il a

résignée, 10 florins. (I, 121 verso).
246. — Le 12 décembre 1459,-Jean de Thun, curé de Ghierle et

de Ste Marguerite de Thielen, paroisses unies, paie 43 florins. (I,
131 verso).

247. — Le 13 mars 1460, Alard du Pire, curé de Wières, diocèse

de Cambrai, paie 25 florins. (t 146 verso).
248. — Le 26 mars 1460, Vincent de Nekout, curé de S. Martin

de Steenkerke, diocèse de Cambrai, paie 25 florins. (I, 152).

249. — Le 31 avril 1460, Jean Morin, curé de S. Martin de

Chièvres, diocèse de Cambrai, paie 48 florins. (I, 160).
250. — Le 16 mai 1460, Jean Potter, curé de Hasselt', paie 13

florins. (1, 165).
251. — Le 28 mai 1460, Léon Gauthier, chanoine de S. Germain

de Mons, paie 28 florins, par Gabriel de Boesio, chanoine de la

même église. (I, 167 verso).
252. — Le 9 juillet 1460, Gilles de Hamme, curé de Ghends-

brugghe, près Gand, diocèse de Cambrai, paie 26 florins. (t 183).
253. — Le 11 août 1460, Enguerrand de Porter, curé de Rillem,

diocèse de Thérouanne, paie 23 flori ns. (I, 194).
254. — Le 10 janvier 1461, Thierry Brumser, chanoine de Ste

Maried'Anverfc, paie 34 florins. (II, 19 verso).

1. Il remplaçaitJean de la Nuit. (Reg. Lai., 545,f°30).
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255. — Le 12 janvier 1461, Arnould Broustin, curé de Harminies, ,
diocèse de Cambrai, paie 21 florins. (II, 20).-

256. — Le 12 janvier 1461,Jean de Gambrin, curé de Mourcourt,

paie 22 florins. (II, 20). -,

257. — Le 7 février 1461,le monastère de N.-D. de Cambron paie
-

pour la paroisse de Lombize, 30 florins. (II, 29).
258. — Le12 mai 1461, Nicolas Baudouin le jeune paie pour

S. Martin de Havrech, 25 florins. (II, 67),
259. - Le 12 septembre 1461, Jude Potter, curé de Leide, diocèse

de Cambrai, paie 25 florins. (II, 93).
-

260. — Le 10 octobre 1461, Jean Glok, chapelain de Halle,
diocèse de Cambrai, paie 20 florins. (II, 111).

261. — Le 13 novembre 1461, Charles Riquier, curé d'Oisy, paie
30 florins (II, 115).
.262. — Le 12 janvier 1462,' Pierre Bogart, chanoine de N. -D,

d'Anvers, paie 25 florins. (IL, 132-verso).

263.
— Le 12 janvier 1462, Thomas Bukler paie 9 florins pour le

personnat de Norderwyck, diocèse de Cambrai. (II, 133).
264. — Le 3 février 1462, Jacques Le Bourgeois, chanoine de

S. Germain de Mons, paie 21 florins. (II, 140).

265. — Le 30 avril 1462, Jean Galteri; chanoine de S. Rombaud

de Malines, paie 17 florins. (II, 163).
266. — Le 30 avril 1462,Quentin Gerardi, curé de Salles, diocèse

de Cambrai, paie 15 florins. (III, 167verso).

t 267. — En avril 1462,Nicolas Cant, curé de Vorselaere, diocèse

de Cambrai, paie 35 florins. (II, 170).,
-268. — En avril 1462, Etienne Ducarne, curé de S. Aubin de

Blaugies, diocèse de Cambrai, paie 16 florins. (II, 170 verso).
-,' 269.. - En avril 1462, Jean du Forest, curé de la Madeleine à

, la Hamaide, paie 13 florins. (II, 170verso).
270. — En avril 1462, Rifflard de le Cathoire, curé de Vezon,

diocèse de Cambrai, paie 19 florins. (II, 171).
271. — En mai 1462, Antoine Baudouin, curé de S. Martin

d'Onkerzeele, diocèse de Cambrai, paie 25 florins. (II, 182).

272. — Le 31 juillet 1462, Arnould de Heyder, curé de Sto

Catherine de Wortel, paie 26 florins. (II, 196).
273. — Le 1er décembre 1462, Pierre Poupem, curé de Sle Marie

de Wasmes, paie 19 florins. (III, 13 verso).
274. — Le 20 décembre 1462, les Carmélites de Bruxelles paient

pour l'indulgence qui leur a été accordée, 192fl. 37 s. 6d. (111,21et62).

275.
— Le 30 décembre 1462, Guillaume de Woeluwe, curé de

Hombeck, diocèse de Cambrai, paie 25 florins (III, 21).
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276. — Le 20 février 1463,André de Diervoet, curé de Westmalle,

paie 30 lforins. (III, 39 verso).paie
277. — Le 16 mars 1463, Henri de Fabrica, curé de S. Jean-

Baptiste à Molembecke, paie 25florins. (III, 55 verso).,
278. — Le 22 mars 1463,Alard Le Febvre, doyen de S. Pierre de

Leuze, paie 34florins. (III,. 61).
279. — Le 13 avril 1463, Jean Spelliers, curé de Gootveerdighen,

diocèse de Cambrai, paie 19 florins. (lU, 7.5verso).
280. — Le 2 mai 1463, Jean Riquart, curé d'Ellezelle, diocèse de

Cambrai, paie 48 florins. (III, 89).

281. — Le 7 mai 1463, Jean de la Place ou de Lira, chanoine de

Sle Marie d'Anvers, paie 28 florins. (III, 90 verso).
282. — Le 7 mai 1463,Gilles Apostele, chapelain perpétuel à l'autel

Ste Catherine dans l'église de S. Blaise de Boucle, diocèse de Cambrai,

paie 12 florins. (III, 91).

283. — Le 10 mai 1463, Pierre.Harselle ou Fauquars, « matricu-

laire » de la paroisse de Morselle, diocèse de Cambrai, paie 12 florins

pour la pension de 40 florins d'or du Rhin, qui lui est assignée sur

la paroisse de Stabroeck. (III, 95).
284. — Le 12 mai 1463, Jean de Lion, de Malines, collecteur de

l'argent perçu au sujet des indulgences concédées à la ville de Malines,

- paie 1800florins d'or du Rhin. (III, 98 verso).
285. — Le 16 mai 1463, Gilles Appelman ou Coman, curé de

S. Quentin de Leeuwerghem, diocèse de Cambrai, paie 43 florins.

(III, 98).
286. — Le 27 juillet 1463, l'abbé de Cambron, paie 25 florins, à

l'occasion de l'indulgence plénière qui lui a été concédée (III, 166

verso). -
287. —Le 7novembre 1463,l'abbé de Cambron, paie 42 florins pour

la même indulgence (III, 61 verso).
288. — Le 15 novembre 1463,Melchior Ballet, chanoine de l'église

N. D. d'Antoing, paie 38 florins. (III, 197).

289. — Le 12 janvier 1464, Gilles Duhart, curé de Vaulx, paie
18 florins. (III, 222).

290. — Le 12 janvier 1464, Pierre de Wandousies, curé de

S. Soupplet de Papegnies, paie 18 florins. (III, 222verso).

291. — Le 28 janvier 1464, Philippe Supplet, curé de Hérinnes,

paie 15 florins. (III, 231).
292. — Le 28 mars 1464, Jean Boels, curé de Reerberghen, paie

30 florins. (III, 261verso).
293. — Le 31 mars 1464,Louis d'Ambroise, chanoine de S. Hermès

de Renaix, paie 25 florins. (III, 264).
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294. - Le Sl.mars 1464, Guillaume Biardi, chanoine et sacriste

de Ste Marie.d'Antoing, paie 5lforins et est dispensé du reste par le

Pape. (III, 264).
295. — Le 10 mai 1464, Jean Lerny, chantre de S. Vincent de

Soignies, paie 20 florins. (III, 295verso.)
296. — Le 25 mai 1464, Grégoire Meys, curé de Sle Vaudru de

Hérenthals, paie 15 florins. (III, 279verso).
297. - Le 26 mai 1464,Martin de Lattere, chanoine de Sle Marie

d'Antoing, paie 36flor. 25 s. (III, 281).
293.. — Le 17juin 1464, Gilles de Walles, chanoine de Ste Marie

d'Anvers, paie 21 florins. (III, 124verso).

299. - Le 4 août 1464, Gilles de Atrio, curé de S. Brice à

Tournai, paie 80 florins. (III, 324).
300. — Le 5 septembre 1464, Jacques Pochon, chanoine de S.

Hermès de Renaix, paie 20 florins, par Jean Flamen, prêtre du

diocèse de Cambrai. (III, 166).

III. — PARTICOLARI.

301. - Le 7 septembre 1459,François de Piccolomini, chanoine

de Sienne, protonotaire apostolique, s'engage à payer la taxe pour la

pension de 500 florins d'or qui lui est concédée sur l'abbaye des

Dunes. - Cettetaxe lui est remise le même jour. (I, 6 verso).
302. - Le 21 janvier 1461, bulle d'union de l'église de Hérent à

l'office des petits vicaires de la cathédrale de Cambrai; cette paroisse
vaut communément 1001. t. (I, 17 verso).

303. — Le 7 avril 1461, bulle de nomination de Jude de Potiere

à l'église paroissiale de teide, que doit résigner Guillaume de

Drogenbossche; cette église vaut 501. t. ; il s'engage à en payer 25

(1, 22).
304. — Le 22août 1463,bulle de nomination de Philippe Soupplel

à la cure de Hérinnes; il s'engage à payer 20 florins, mais par

composition n'en verse que 18. (I, 37).
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Les noms de lieux sont donnés en italiques ; les noms de personnes

en caractères ordinaires.

Afroses (Marc), 22.

Aire-sur-la-Lys, 54.

Alberde (Jean), 102.

Alistoo (Pierre), 237.

Ambroise (Jean d'), 59, 139; -
(Louis d'), 202, 293.

Annappes, 7.

Annamllin, 15, 97.

Anloing, 202, 210, 211, 288, 294,
297.

Anvers, canonicat, 62; — Notre-

Dame, W5,206,225,229,237,254,
262, 281, 298; — Saint-Georges,
179

Apostele (Gilles), 282.

Appelmann (Eg.), 204, 285.

Arras, 84, 87, 101, 113, 165. 234.

Arscbot (Pierre), 231.

Ascq,78.

Atre(Gilles de 1), 299; - (Pierre
de 1'), 227.

Ausquier (Eust.), 84.

Avesnes,44.

Baelge (Jac.), 11.

Baillet (Guil.), 58.
Bailleul, 39 ; — Saint-Antoine,

5, 82, 91,145.
Ballet (Mcl.), 211,288.

Barlin (M.), 154-156.

Barre (Jean de le), 101, 103.

Baten(Eg.), 188.

Baudouin (Ant.1 271; — (Bou-

chart), 208; — (Nie.), 258.

Berghem,220, 292.

Bergues, 23, !07.

Berlaer, 208.
Beverslivis (Gilles de), 83.

Biamont (Hug. de), 53, 126.

Biardi (Guil.), 59, 202,294.

Binclie, 239.
Bistervelt (Jean), 231.

Blairie (Jean de), 161.

Blaugies, 183, 268.
Blockiel (Ant.), 16,29,38,48,129.

Bobille (Brice), 90.
Boels (Jean), 220, 292.

Boëseghem,45.

Bogart (Pierre), 9, 11, 13, 15,37,

51, 61, 62, 69, 73, 77, 78, 85, 86,

9?, 95, 97, 125,137,138, 141, 147,

175,191,202, 262.

Bois-le-Duc,153.
Bonard (Guil.), 139.

Bonde (Pierre), 92.

Bondues, 13,95.

Bordeaux,144.
Bostaert (Jean), 165.
Bouchain, 32, 111.

Boucle-Saini-Blaise, 282.

Bourier (Gilles), 88.

Bouron (Jac.), 79, 146.

Bours (Roi. de), 35, 36, 50, 53,

102,103,124,126.

Brabant, archid., 24.
Brade (Mat.), 153,196.

Braine l'Alleu, 200.
Brasered (Th. de), 34.

Bréciau (Jean), 44.

Bridier (Georges), 66.

Brigeon(Nie.), 144.
Brione (Ant. de), 5, 82.

Briquet (Nie.), 55, 130.

Broustin(Arn.), 110, 255.

Bruecquet(Oste de), 185.
J3rueriis (Jac. de), 167,168.

Bruges,129, 147.

Brunei(Nie.), 34, 113.
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Brussat (Mat.), 183.

Bruxelles, Carmélites, 274; —

S. Géry, 155, 156, 245; — S1*

Gudule,153, 154, 156, 218, 245.
Bukeler(Th.), 176, 263.

Burgensis (Jac.), 177.

Buseo (Jean de), 222; —(Liv. de),
222.

Butor (Nie.), 72.

Caestre,10, 93.
Cailleu (Rob.), 45.

Caleys (Rob.), 164.

Cambrai, canonicats, 6, 16, 29,

30, 38, 46, 59,62, 74, 79, 83, 104,
108, 117,121, 128, 139,142, 143,
146, 180, 235, 236; - archi-

diaconés, 24, 36,51, 62, 125;—

S" Croix, 46,47,122; — S. Géry,
18, 19,21, 66, 49, 54, 88,99, 123,
127; — S. Martin, 109; — vi-
caires, 157.

Cambrai (Jér. de), 6.

Cambron, 228,257, 286, 287.
Canonnet (Laur.), 68.

Capillart (Pierre), 25, 120.
Carlier (Jean), 46, 47, 79, 234.

Carpentier (Olivier), 35, 114.
Casa (Ant. de la), 82.
Cathoire (Rif. de le), 185,270.
Cesari (Daniel), 203.

Châlons, 94.

Chièvres, 165,249.

Clerici (Pierre), 2.

Cluny (Ferri de), 104.
Colart (Pierre), 119.
Coltron (Ant.), 239.

Comines, décanat, 73, 138.

Condé,42.
Conterelli (Jean), 236.

Cooman (Eg.), 204,285.

Coopmann (Henri de), 10, 93.

Coppin (Jean), 44.

Coqueria (Eg.de la), 21.

Costerinnen (Eg. de), 187,188.

Cotun (Guil.), 48.

Coudekerque, 20, 100.

Courvillain (Jean), 13; - (Jo-

seph), 95.

Craywick,66, 135.

Cripn (Corn.), 214.

Crochissart (Jean),205.

Daniel (Th.), 75.

Daudregnies (Jean), 25.

Daule(Rob.), 50, 124.

Daurle(Nie.), 58.

Dechy,84.
Descaillon (Jacques), 65.

Dherin (Nie.), 27.

Diervoet (And. de), 195,276.

Dommerset (Balth.), 69,70.

Douai, hôpital, 65; — S. Amé,

65; — S. Jacques, 89; -

S. Pierre, 65, 144.

Drogenbossche (Guil. de), 303.

Dubois (Pierre), 78, 148.
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UNE RECTIFICATION

au sujet de l'Épigraphie, du Nord1

Le Bulletin du Comité flamand, 1904,1erfascicule, page 299,contient
l'appréciation suivante: ,-

« Le recueil publié par la Sociétéd'études de la province de Cambfai
ne renferme aucune planche, et paraît ne vouloir faire au blason
qu'une place des plus restreintes. PARCONTRE,la Commission histo-
rique du Pas-de-Calais poursuit régulièrement la publication d'une
épigraphie du département, EXTRÊMEMENTINTÉRESSAriTE.»

Sans m'arrêter à ce que cette appréciation et ce rapprochement,
peuvent avoir de désobligeant, non-seulement pour moi, mais aussi
pour mes collègues et collaborateurs, je crois utile de relever les
inexactitudes de la première phrase.

Le recueil ne renferme aucune planche. — Il eût été plus juste et
plus courtois d'ajouter le mot « actuellement », puisque j'ai annoncé
formellement la publication d'un album ou volume de planches,
fac-simiJe, photographies ou gravures. (Voir page XLI de mon
Introduction). La Société d'études, ne recevant aucune subvention
gouvernementale, départementale ou municipale, et devant marcher
à l'aide de ses seules ressources privées, ne pouvait songer à publier,
dès maintenant, cet album. Il fallait pourvoir d'abord au plus urgent,
c'est-à-dire publier les textes.

Le recueil parait ne vouloir faire au blason qu'une place des plus
1

restreintes. — Cette allégation est entièrement inexacte. Il eût suffi,,
pour s'en convaincre, de lire les pages XXVI, XLII et XLIII de mon
Introduction, et de parcourir le premier"volume de l'Epigraphie du
Nord. Toutes les armoiries des monuments qui existent encore, et
toutes les armoiries que les manuscrits nous ont conservées pour les
monuments aujourd'hui disparus, ont été relevées avec soin et feront-
l'objet d'une publication spéciale, qui, actuellement, et rien que pour

-

l'arrondissement de Lille, comprend plus de 1.400 armoiries, appar-
tenant à 1.400 familles ou institutions. Quand le supplément sera
publié, avec les armoiries des anciennes verrières qui ne contiennent
pas d'inscriptions, ce chiffre dépassera 2.(100,rien que pour l'arron-
dissement de Lille. Quand notre travail sera terminé, il comprendra
environ 20.000inscriptions pour tout notre département; et l'armorial
correspondant contiendra de 8 à 10.000 armoiries, parmi lesquelles
un nombre considérable d'armoiries inédites, c'est-a-dire que l'on
chercherait vainement dans les recueils publiés jusqu'ici. Il semble
que ces chiffres suffisent à montrer combien inexacte est l'affirmation
contenue au procès-verbal.

On pourrait d'ailteurs prendre une idée de la richesse héraldique de
notre Epigraphie et de la part très largp que ce recueil réserve au
blason, en parcourant les fiches de l'édition préparatoire dont j'ai
commencéla publication dans le numéro d'avril du Bulletin de la
Société d'etudex. Cette édition, destinée à compléter, à rectifier, à
mettre au point le travail, pour une édition définitive, ne comprend
évidemment que l'énoncé des armoiries, sans aucune note ni obser-
vation. L'édition définitive seule contiendra les nombreuses observa-
tions, notes, critiques, variantes, etc., auxquelles donnent lieu un
certain nombre des armoiries recueillies &ur les inscriptions ou dans
les manuscrits qui nous les ont conservées.

Tb. LEURIDAN.

1.Cetterectificationa ététransmise,le18juin, à M.le présidentdu Comitéflamand,
qui a bienvoulula fairelireà la séaucedu 23juin, à Cassel,et en promettrel'inser-
tionauprocès-verbalde cetteréunion. -
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Bulletin,juillet1904. 12.

L'ARMORIAL DE LA CHATELLENIE DE LILLE.

Mosaïque de la Chapelle de Saint-Charles-le-Bon,

Comte de Flandre,

en la Basilique de Notre-Dame de la Treille à Lille,

PAR

l'abbé Th. LEURIDAN,

ARCHIVISTEDUDIOCÈSE,
PRÉSIDENTDELASOCIÉTÉD'ÉTUDESDELAPROVINCEDECAMBRAI.

Le 4 octobre 1902, j'eus l'honneur de recevoir l'agréable visite

de M. le chanoine H. Vandame, chapelain de la Basilique de

Notre-Dame de la Treille.

La conversation s'engagea de la sorte :

, « Les travaux de la chapelle Saint-Charles-le-Bon sont en

bonne voie d'exécution, me dit M. Vandame; nous devons dès

maintenant songer à son ornementation, et surtout au pavement

en mosaïque. Voici mon projet: la chapelle étant dédiée au saint

Comte de Flandre et retraçant l'histoire de son comté et plus

spécialement celle de la région de Lille, le pavement mosaïque

doit, ce me semble, comprendre les armes de la Chàtellenie,

c'est-à-dire la fleur de lis lilloise, chargée sur ses branches des

armoiries des quatre hauts justiciers. Pourriez-vous vérifier le

dessin de ces armoiries et indiquer très exactement la disposition

des couleurs pour le mosaïste?
- Très volontiers. Ce sera fait.

- Les armes de la Châtellenie me donneront un beau motif

central, mais ne trouvez - vous pas que ce motif appelle un

développement? Si l'éminent auteur des « Châtelains de Lille »

vivait encore, je lui aurais demandé la meilleure manière d'exé-

cuter cette idée qui me paraît intéressante. Je ne puis mieux

m'adresser qu'à son fils, à vous, que je sais très documenté sur la

question. Dites-moi donc, comment, à votre sens, l'on pourrait
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représenter dans notre dallage, du moins dans ses grandes lignes,

toute la Châtellenie de Lille?

— L'hésitation n'est pas possible. Prenez les armoiries de

toutes les villes et de tous les villages de l'arrondissement de

Lille, qui correspond presque exactement à l'ancienne Châtellenie.

Il y en.a, je crois, 128.

— Mais vous n'y pensez pas! Votre idée est superbe, mais

irréalisable! Tout d'abord, il me faudrait la collection, dessins

et couleurs, de toutes ces armoiries; or, je n'en connais qu'un

petit nombre. De plus, les dimensions du sol de la chapelle

ne me paraissent pas assez vastes pour contenir cette énorme

quantité de blasons à une échelle suffisante.

— Permettez-moi de vous affirmer que ces deux obstacles sont

plus apparents que réels; le premier surtout, car je pourrai vous

donner, en quelques jours, les armoiries de tous les villages de

l'arrondissement, dessins et couleurs, avec les indications néces-

saires pour l'établissement du dessin.par l'architecte et de la

maquette par le mosaïste. Quant à loger ces 128 écussons dans

l'espace dont vous disposez, c'est l'affaire de votre architecte, de •

votre maître de l'œuvre; il a résolu déjà, dans votre splendide

Basilique, des problèmes aussi difficiles et non moins délicats-.

— Essayons-nous?
— Oui, essayons! »

Et nous essayâmes. Je m'improvisai dessinateur et peintre

héraldiste. Grâce à une règle, une équefre, un compas, du papier

calque, beaucoup de bonne volonté et une grande indulgence de

la part de mon honoré confrère, en huit ou dix jours, les

128 écussons étaient prêts à l'échelle d'un sixième.

De son côté, l'architecte avait préparé, dans les dimensions

voulues, un plan par terre de l'emplacement disponible pour la

mosaïque. A première présentation, nous ne pûmes nous empê-

cher de constater qu'il y avait. affinité complète et quasi

providentielle entre les deux éléments du projet.

La Châtellenie de Lille comprend cinq quartiers; il y avait

dans le plan du pavement cinq quartiers disponibles, d'inégales

dimensions, il est vrai, mais précisément en rapport avec l'étendue

inégale et le nombre des villages de chaque quartier. Au centre,

devant l'entrée de la chapelle, le grand écusson de la Châtellenie;

autour du marchepied de l'autel, les 11 villages du Carembaut;
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à gauche et à droite, encadrant le grand écusson, les 29 villages
du Mélantois et les 29 du Ferrain; dans la bordure, à gauche

les 37 villages du Weppes et à droite, les 25 de la Pèvele.

La première partie du problème se trouvait résolue. La seconde

n'était qu'un jeu pour le talent de notre architecte, M. Paul

Vilain. Sous son crayon habile et délicat, les écussons furent

parsemés au milieu de gracieux enroulements de feuillages, dont

la fraîche verdure fit ressortir les métaux et les couleurs des

armoiries ; des banderoles, des guillochis, des ornements très

variés, mais sobres et sévères, complétèrent le fond du tapis.

Enfin d'élégants phylactères, alternant autour des écussons et de

teintes différentes pour chaque quartier, reçurent les noms des

villages auxquels appartenaient les armoiries.

L'ensemble de ces 128 blasons, ainsi groupés méthodiquement

et artistement reliés, offrait à l'œil charmé un tableau extrêmement

chatoyant, qui provoquait un sentiment de surprise et d'admiration.

C'était une splendide page d'histoire en caractères héraldiques.
« Cette page d'histoire, Dieu aidant, sera écrite » conclut M. Vàn-

dame. C'était la réception définitive du projet.

Mais le devis d'une semblable mosaïque devait dépasser, dans

de fortes proportions, le prix des autres travaux similaires

exécutés dans la Basilique. Cette troisième et dernière difficulté

n'était pas la moins considérable ; elle n'était cependant pas de

nature à arrêter le zèle du chapelain de Notre-Dame de la Treille.

« Si ce projet est réalisé, écrivait-il, quelques jours plus tard,

dans une circulaire jointe au Bulletin de l'Archiconfrérie, nous

aurons, dans la Basilique, une œuvre unique en son genre, une

œuvre hors de pair, qui intéressera à un haut degré, non seule-

ment les historiens, les archéologues, les érudits, les savants,

mais encore les habitants des nombreuses localités de notre

arrondissement, dont le nom se trouverait ainsi gravé en carac-

tères indélébiles dans la Basilique naissante, qui deviendra plus

tard la cathédrale du futur diocèse de Lille. — Le moment

semble venu de réaliser ce beau projet, puisque la chapelle de

Saint-Charles-Ie-Bon doit être achevée pour le 1er juillet pro-

chain, date du 50e anniversaire de la pose de la première pierre

de la Basilique.
— Chacun des blasons de la Châtellenie de Lille,

avec son inscription correspondante, représente une dépense de

cinquante francs. — Serait-il téméraire de penser que, dans nos
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différentes localités, il se rencontrera un homme assez sensible

aux choses de la piété, de l'art et de l'histoire, pour prendre

autour de lui l'initiative d'une souscription une fois donnée de

cinquante francs? Avec la persuasive éloquence que communique

aisément l'enthousiasme d'une chaude conviction, cet homme au

cœur généreux sera bien accueilli partout où il s'adressera, et il

aura la consolation et le mérite d'avoir contribué à doter d'un

chef-d'œuvre une église dédiée à la Très Sainte Vierge Marie. »

Ces lignes étaient datées du 1er mars 1904. En moins de quinze

jours, quatre-vingt-onze écussons étaient souscrits; les autres

étaient assurés ou promis. Le projet abandonnait donc ses allures

modestes, timides, presque hésitantes du début; il revêtait tout

d'un coup la forme et l'importance d'une manifestation aussi

unanime que spontanée des habitants de la Châtellenie, et cela,

avec une délicatesse vraiment touchante et une noblesse de senti-

ments qui s'alliaient à l'expression d'une foi vivace et d'une

inébranlable confiance en la Madone lilloise. « Il y a des choses

exquises dans les lettres qui accompagnent les souscriptions, me

disait M. Vandame; mais la plupart réclament le silence sur les.

noms des donateurs. Il faudra donc renoncer à publier la liste

des souscripteurs et laisser à Notre-Dame de la Treille le soin de

récompenser, dans l'intimité, ses fidèles et dévots serviteurs.

Nous devrons nous résoudre à n'adresser à ces généreuses

personnes qu'un simple accusé de réception; mais nous tâcherons

de le présenter d'une façon qui ne soit pas trop indigne de

l'œuvre accomplie, ni trop indigne de ceux qui nous ont fourni

les ressources nécessaires à sa réalisation. »

De là cette présente notice destinée à accompagner et à expli-

quer les quatorze planches
1

que M. le chanoine Vandame a voulu

offrir en témoignage de gratitude aux souscripteurs de l'Armorial-

Mosaïque. Elle comprendra quelques notions historiques et

topographiques sur la Châtellenie de Lille; puis les explications
nécessaires pour comprendre les dessins et les termes employés
dans la lecture des blasons de la mosaïque; enfin, en regard de

chaque planche, la lecture même de ces blasons et les observations

auxquelles un certain nombre d'entre eux fournissent l'occasion.

1. La réduction(pour gravure)du dessin représentantl'ensemblede la mosaïque
a été exécutée par le CherFrère Fidèle-Gabriel,directeurde l'ÉcoleSaint-Luc,à
Lille,celledes blasonsa été faitepar MM.CharlesDelerueet AlbertVanden Dooreu,
élèvesde la mêmeÉcole.
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La Châtellenie de Lille.

Maîtres de la Gaule Belgique, les Romains adoptèrent les

limites des différentes tribus ou nations qui la peuplaient, comme

base de sa division en cités, civitates, sur l'étendue desquelles le

Christianisme, à son tour, réglaet maintint la circonscription de

ses diocèses.

Sous les Francs, le territoire se trouve divisé en pagi ou

cantons, et l'administration organisée en comtés, subdivisés en

vicairies ou vicnmtés.

Plus tard, le comte de Flandre, investi du triple pouvoir

judiciaire, administratif et militaire, allié du Roi, réunissait les

prérogatives des princes souverains. Des lieutenants le sup-

pléaient, sous le titre de vicaires ou vicomtes, dans les différents

districts du comté, ayant pour siège de leur office un château-

fort, destiné non seulement à défendre le bourg aggloméré sous

son ombre, mais encore à protéger le pays environnant dans un

certain rayon. Telle devait être la forteresse établie sur les bords

de la Deûle et qui dominait la bourgade déjà connue peut-être

sousie nom de Lille, Isla nominei.

La vicairie admise, dans quelles conditions et à quelle époque

se serait-elle convertie en chàtelleiiie? Lille, villa royale sous

les deux premières races, appartenait depuis 862 au domaine

propre des comtes de Flandre, qui en conservèrent la seigneurie,

mais qui, amenés par les progrès du système féodal à reconnaître

l'inamovibilité des bénéfices et leur possession à titre de fief,

auraient ainsi laissé à leur vicaire du lieu, avec le domaine parti-

culier attaché à son office, la garde du château et les autres

fonctions qu'il exerçait en leur lieu et place, telles que le

commandement de la milice, l'exécution des jugements civils

et criminels et les avoueries ecclésiastiques. Les comtes n'en

1. Sur lesorigines,soitlégendaires,soithistoriques,de la villede Lille,on lira avec
grandfruit le premierchapitredu premiervolumede l'Histoirede l'églisecollégiale
et du chapitre de Saint-Pierre de Lille, par MgrEd. HAuTcOEun.(Lille,Lefebvre-
Ducrocq, 1896); ainsi que le premier chapitrede l'Histoire de Notre-Damede la
Treille,patronne de Lille, du mêmeauteur. (Lille,Lefebvre-Ducrocq,1900).
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demeuraient pas moins les suzerains et les maîtres sous tous

rapports, judiciaire, administratif et militaire, de la contrée qu'on

nommait, dès 967, la Châlellenie de Lille.

Baudouin V, auquel l'histoire a consacré le nom de Baudouin

de Lille, fut l'insigne bienfaiteur de cette ville. Il y éleva, vers

1050, l'église collégiale de Saint - Pierre, dont la fondation

marqua, pour la bourgade ignorée jusque-là, une ère de déve-

loppement et de prospérité. Il établit en même temps-une

enceinte qui renferma le palais du prince et la collégiale avec

ses dépendances. Cette enceinte fut le Castrum ou Castellum, le

Château de Lille, relié à l'agglomération principale par un pont

jeté sur la Deûle. L'ancienne forteresse, qui occupait la butte

appelée la Motte du Châtelain, fut conservée comme donjon et

resta le siège de la juridiction de cet officier. Cette Motte du

Châtelain, appelée plus tard la Motte de Saint-Pol, puis la Motte-

Madame, du nom de Marie de Luxembourg, dernière châtelaine

issue de cette maison, fut nivelée en 1848 et fournit l'empla-

cement où s'élève actuellement la Basilique de Notre-Dame de

la Treille.

La Châlellenie de Lille, succédant à l'ancienne vicairie, consti-

tuait, dans l'organisation du régime féodal, l'un des ressorts où

s'exerçaient l'autorité et la juridiction suzeraines réservées au

comte comme seigneur de tout le pays. Le siège de cette cour,

aula eomilis, était la résidence du Comte, le palais de la Salle. Le

Châtelain de Lille et tous les vassaux du Comte dans le même

ressort tenaient leurs fiefs en hommages de la Salle de Lille.

Topographiquement, la Châtellenie de Lille comprenait, à peu

de chose près, la circonscription territoriale qui forme aujour-

d'hui notre arrondissement de Lille. Il y avait bien, en dehors

de ce périmètre, un quartier nommé l'Outre-Escaut, mais les

paroisses qui formaient ce quartier n'appartiennent pas au dépar-

tement du Nord. Quant au Comté, qui était aussi compris dans la

Châtellenie, il se composait seulement d'enclaves, dispersées

dans les autres quartiers.

La Châtellenie, limitée à notre arrondissement actuel, se

subdivisait en cinq quartiers : Mélanlois, Carembaut, Pèvele,

Ferrain et Weppes.
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LE MÉLANTOIS.—1 Le pagus Medenentensis, ou quartier du

milieu, était limité au nord et à l'est par la Marque, au midi par le

Carembaut et à l'ouest parla Deûle.

Il comprenait, en y comptant la ville même de Lille, vingt-neuf
localités ou communautés de l'arrondissement actuel. SECLINen

était le chef-lieu.

Annappes.

Anstaing.

Ascq
Avelin.

Emmerin.

Esquermes.
Fâches.

Fives.

Fiers.

Fretin.

Haubourdin.

Hellemmes.

Houplin.
La Madeleine.

Lesquin.
Lezennes.

Lille.

Loos.

Mons-en-Barœul.

Noyelles.

Péronne.

Ronchin.

Saing-hin-en-Mélantois.
Seclin.

Tem plemars.
Tressin.

Vendeville.

Wattig-nies.
Wazemmes.

LE CAREMBAUT.— Le pagus Carabantensis, Caribant, Carin-

baut, était limité au nord par le Mélantois, au sud par l'Artois, à

l'est par la Pèvele, et à l'ouest par la Deûle, qui le séparait du

Weppes. Il comprenait onze communautés de l'arrondissement

actuel. PHALEMPINen était le chef-lieu.

Allennes-les-Marais.

Annœullin. *

1, Bauvin.

Carnin.

Chemy.
Gondecourt.

La Neuville.

Phalempin.
Provin.

Camphin-en-Caremb. Herrin.

LA PÈVELE,— Le pagus Pabulensis, Pabula, dont la tête était

Orchies, s'étendait originairement jusqu'à la Scarpe, qui le séparait
de l'Ostrevant, et jusqu'à Saint-Amand. Orchies devint à son tour le

siège d'une châtellenie. Le quartier qui représente la Pèvele dans

l'arrondissement de Lille, avait pour limites au nord le Ferrain, à

l'est le Tournaisis, au'midi l'arrondissement de Douai, à l'ouest la

Marque, qui le sépare du Mélantois et du Carembaut. On y compte

vingt-cinq communautés. CYSOINGen était le chef-lieu.

Attiches.

Bachy.
Bersée.

Bourghelles.
Bouvines.

Camphin-en-Pèvele,

Cappelle.

Chéreng.
Cobrieux. 1

Cysoing.
Ennevelin.

Genech.

Gruson.

Louvil.

, Mérignies.
Moncheaux.

Mons-en-Pèvele.

Mouchin.

Ostricourt.

Pont-à-Marcq.

Templeuve.
Thumeries.

Tourmignies.

Wahagnies.
Wannehain.
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LE FERRAIN.— La Ferraina regiuncula avait pour limites au

nord la Lys, au sud la Pèvele et la Marque, qui la séparaient du

Mélantois, à l'est le Tournaisis et à l'ouest la Deûle, qui la séparait
du Weppes.Elle comprenait vingt-neuf communautés de l'arrondis-

sement actuel de Lille. COMINESen était le chef-lieu.

Baisieux.

Bondues.

Bousbecque.
Comines.

Croix.

Deûlémont.

Forest.

Halluin.

Hem.

Lannoy.

Leers.

Linselles.

Lys.

Marcq-en-Barœul.

Marquette.
Mouvaux.

Neuville.

Quesnoy-sur-Deûle.

Roncq.
Roubaix.

Sailly.
Toufflers.

Tourcoing.
Wambrechies..

Warneton.

Wasq uehal.

Wattrelos.

Wervicq
Willems.

LE WEPPES. — La Weppesana l'egio, Weppis, était bornée au

nord par la Lys et la Deûle, au levant et au midi par la Deûle, qui

la séparait du Ferrain, du Mélantois et du Carembaut, au couchant

par l'Artois, où elle s'étendait jusqu'à Givenchy et Haisnes. Elle

renfermait trente-sept localités de l'arrondissement actuel de Lille.
-

WAVRINétait son chef-lieu.

Armentières.

Aubers.

Beaucamps.
Bois-Grenier.

Capinghem.

Chapelle-d'Arment.

Englos.

Ennetières-en-Weppes

Erquinghem-le-Sec.

Erquinghem-Lys.

Escobecque.
Fournes.

Frelinghien.

Fromelles.

Hallennes.

Hantay.
Herlies.

Houplines.
Illies.

La Bassée.

s.Lambersart.

Ligny.
Lomme.

Lompret.
Le Maisnil.

Marquillies.

Pérenchies.

Prémesques.

Radinghem.

Sainghin-en-Weppes.
Saint-André.

Salomé..

Santés.

Sequedin.

Verlinghem.
Wavrin.

Wicres.

A consulter: TH. LEURIDAN,Les châtelains de Lille (Lille, 1873.

In-8)et Statistique féodale de la châtellenie de Lille. (Lille, 1886-

rgoi. Six vol. in-8).
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L'Armorial.

La principale, et à dire vrai, la seule source officielle à laquelle

nous pouvions recourir, est lArmot-ialgéizéi-al dressé par ordre de

Louis XIV, de 1696 à 1710. On y trouve les armoiries des familles,

des villes, communautés et institutions, qui, pour en légitimer ou

pour en régulariser la possession, les firent enregistrer moyennant

un droit de finance. Les registres qui ont rapport à notre région

ont été publiés par M. BORELD'HAUTERIVE,sous le titre d'Armoriai

de Flandre, du Hainaut et du Cambrésis (Paris, 1856. In-8).

Malheureusement, nous n'y trouvons qu'un fort petit nombre de

nos 128 communautés. Cela s'explique; la plupart des villages

n'avaient d'autres armes que celles des familles nobles ou des

abbayes qui en possédaient la seigneurie; de plus, parmi ceux

qui avaient obtenu la concession d'armoiries particulières,

plusieurs négligèrent de les faire enregistrer.

Pour établir les armoiries de ces villages, il faut, en l'absence

de document officiel, avoir recours, soit à la tradition suffi-

samment établie, soit aux manuscrits héraldiques et généalo-

giques. Encore est-il nécessaire, quand il s'agit de ces derniers,

de contrôler sévèrement les données qu'ils fournissent, car leur

valeur est fort variable, suivant l'autorité même de leurs auteurs ;

ils contiennent assez fréquemment des inexactitudes, voire des

fautes ou des confusions grossières. Il en est de même des ouvrages

imprimés, dont les auteurs se sont trop aisément bornés à repro-

duire les indications de tel ou tel autre manuscrit, sans procéder

à ce contrôle sévère dont nous parlons. On en trouvera de

nombreux et regrettables exemples dans les notes qui suivront la

description des planches de notre Armoriai.

Quant aux villages pour lesquels manquent les documents offi-

ciels, la tradition bien établie et les indications acceptables des

manuscrits, nous n'avions qu'un seul parti à prendre. C'était de

les représenter, en notre mosaïque, par les armoiries des abbayes
dont ils relevaient, ou par celles des familles nobles qui en ont

possédé la seigneurie. Grâce à la Statistique féodale de la Châtellenie

de Lille, déjà citée, et à un certain nombre de bonnes monographies

que nous indiquerons chemin faisant, nous possédons, pour chacun
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des villages de l'arrondissement, la succession à peu près complète

de leurs seigneurs. A défaut d'autres données, nous avons donc

choisi, parmi ces familles seigneuriales, celles qui ont possédé le

plus longtemps la seigneurie, ou bien celles qui l'ont illustrée

davantage.

Nous croyons devoir faire observer, dès maintenant, que trois

des communes actuelles de l'arrondissement de Lille n'ont pu

trouver place dans cet armoriai, pour la raison qu'elles ne datent

que du XIXe siècle. Ce sont :

BOISGRENIER.— Weppes; canton d'Armentières. — Érigé en

commune par une loi du 20 juin 1854, Boisgrenier était, avant 1789,
une seigneurie à Armentières.

CHAPELLED'ARMENTIÈRES.—
Weppes; canton d'Armentières. -

Hameau d'Armentières érigé en commune le 22 novembre 1820.

SAINT-ANDRÉ.— Weppes; canton ouest de Lille. — Commune

nouvelle, qui faisait autrefois partie du faubourg de Saint-Pierre,
de Lille.

Enfin, un certain nombre des localités de l'arrondissement ayant
la même origine, la même mouvance et les mêmes seigneurs,

portaient conséquemment des armoiries identiques. Cela nous a

permis parfois de réunir un groupe de deux villages sous un même

écusson, par exemple Croix et Marcq-en- Barœul; la disposition

de la mosaïque, et l'exiguité de l'espace que nous pouvions utiliser

pour les quartiers les plus chargés, nous ont contraint à prendre

cette mesure 1. Mais dans les planches qui vont suivre, on trou-

vera reproduites, sans exception et séparément, les armoiries

de chaque localité, à leur ordre alphabétique.

1. Quandun seul écussonsert pourdeux villages,dans la mosaïque,lesnomsdes
deux localités sont inscrits dans le phylactèreou banderole qui accompagne
l'écusson.
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Vocabulaire héraldique.

Le langage héraldique peut n'être pas familier à toutes les

personnes auxquelles est destinée la présente notice; les termes

employés dans la lecture des planches de notre armoriai reste-

raient pour elles dénués de signification, ou bien risqueraient

d'être mal compris. Elles pourraient, il est vrai, recourir à l'un

des nombreux traités publiés sur la matière; mais ces ouvrages

pèchent souvent par leur trop grande prolixité, par l'emploi

d'expressions trop techniques, parfois aussi par un pompeux

étalage d'érudition et demeurent ainsi inaccessibles pratiquement

aux personnes qui ne sont pas, au moins partiellement, initiées à

ce genre d'études.

Il nous a paru plus expédient d'éviter cette peine à nos lecteurs,

en leur mettant sous les yeux, en quelques pages, l'explication

des seuls termes employés dans la description des blasons de

l'armoriai, et qui ne font pas partie du langage usuel. Nous les

rangeons par ordre alphabétique, sous forme de vocabulaire.

ABIME.— On dit qu'une pièce quelconque est posée en abîme,

quand elle occupe le centre de l'écu.

ABOUTÉ— Les pièces abou/fies sont celles qui se touchent par les
bouts

ACCOLÉ.— Les pièces accolées sont celles qui se touchent par les

côtés.

ACCOMPAGNÉ.— Se dit des pièces secondaires qui accompagnent
la pièce ou figure principale de l'écu. Un chevron accompagné de

trois croix.

ALAISÉ,ALÉSÉ,ALEZÉ.— Se dit de toute pièce honorable, dont les

extrémités ne touchent pas les bords de l'écu.

ALÉRION.— Petite aigle, sans bec ni pattes, posée debout, en pal,
les ailes ouvertes mais abaissées vers la pointe de l'écu.

ANCRÉ. — Pièce dont les extrémités se terminent en forme de

double crochet, comme une ancre de navire.

ARGENT.— L'un des deux métaux usités en armoiries. En gravure,
on l'indique par une surface unie, sans aucune hachure.

ARMÉ.— Se dit du lion, de l'aigle, etc., lorsque leurs griffes ou

leurs serres sont d'un émail différent de celui de leur corps.
AZUR.— La couleur bleue employée en armoiries. En gravure,

elle est indiquée par des traits horizontaux.
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BANDE; BANDÉ;EN BANDE.— La bande, pièce honorable de l'écu,

se pose en diagonale de l'angle dextre supérieur à l'angle senestre

inférieur. —
Quand un écu est couvert de 4, 6 ou 8 bandes, alter-

nant de métal ou de couleur, on dit que cet écu est bandé de 4, 6 ou

8 pièces.
— Quand une pièce quelconque est placée suivant la même

diagonale que la bande, on la dit posée en bande.

BARRE.— Ce qui est dit pour la bande s'applique à la barre.

Il n'y a de différence que la barre se pose en diagonale de l'angle
senestre supérieur à l'angle dextre inférieur.

BATON.— Sorte de bande, n'ayant que le tiers de la largeur ordi-

naire de la bande.

BECQUÉ.— Se dit de l'aigle et des oiseaux, lorsque leur bec est

d'un autre émail que leur corps.
BESANT.— Figure ronde et pleine, représentant une pièce de

monnaie d'or ou d'argent.
BILLETTES.— Petit rectangle posé verticalement dans le sens de sa

plus grande longueur.
; BRÉTESSÉ.— Se dit des fasces, pals, croix, sautoirs, etc., qui sont

crénelés sur toutes leurs faces, les créneaux des deux côtés étant

opposés l'un à l'autre. Quand au créneau de l'un des côtés est

opposé l'espace vide de l'autre, la pièce est dite brétessée et

contre-brétessée.

BROCHANT.— Se dit de toute pièce posée sur une autre, passant
sur une autre en la cachant en partie.

BURELÉ.— Se dit de l'écu divisé horizontalement par un nombre

pair de fasces diminuées, c'est-à-dire moins larges que les fasces

ordinaires.

CANTON.— Partie carrée qui occupe l'un des angles de l'écu; ou

encore les quatre espaces vides laissés sur le champ de l'écu par une

croix ou un sautoir. Dans ce dernier cas, si ces espaces sont chargés
d'une ou de plusieurs pièces, la croix ou le sautoir sont dits cantonnés

de ces pièces.
CHAMP.— C'est la surface même ou le fond de l'écu. En blason-

nant, on énonce en premier lieu l'émail du champ, puis les pièces et

meubles qui s' y trouvent. Pour éviter de répéter un émail semblable

à celui de l'écu, on dit: du champ.
CHARGÉ.— Se dit de toute pièce sur laquelle une ou plusieurs

autres pièces sont posées.
CHEF.— C'est la partie supérieure de l'écu, séparée du champ par

une ligne horizontale. Une pièce est dite posée en chef, quand elle

occu pe cette partie.
CHEVRON.— Pièce formée de deux bandes plates assemblées en

forme de V renversé, ou de compas ouvert, les pointes en bas,
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CŒUR.— Synonyme d'abîme. Une pièce est placée en cœur ou en

abîme, quand elle occupe le centre de l'écu.

COMPONE.— Une pièce formée par deux lignes parallèles, lors-

qu'elle est partagée en tranches alternativement de métal et de cou-

leur, est dite componée.
COQUILLE.— Coquille de mer, ou coquille Saint-Jacques, montrant

sa face extérieure.

COTICE.— Sorte de bande, de la moitié ou du tiers de la largeur
ordinaire de la bande

CouPÈ. — Écu divisé en deux parties égales par une ligne hori-

zontale

CREQUIER.— Arbre héraldique, sorte de prunier sauvage. Il est

stylisé et affecte une certaine ressemblance avec un chandelier à sept
branches.

DE MÊME;DUMÊME.— Tournure employée dans l'explication du

blason, pour éviter de répéter l'émail qu'on vient d'énoncer. Au lieu

de dire: au chevron d'or accompagné de trois croix d'or, on dit :

de trois croix du même.

DEXTRE.— C'est le côté droit del'écu, se trouvant par conséquent
à la gauche du spectateur.

DIMINUÉ.— Se dit de toute pièce dont la largeur est amoindrie.

ÉCARTELE,— Écu divisé en quatre quartiers égaux par un trait

horizontal et par un trait vertical. Le Ier quartier est en chef à

dextre; le 2e en chef à senestre; le 3e en pointe à dextre, au-dessous

du premier; le 4e en pointe à senestre, au-dessous du second.

ÉCHIQUETÉ.— Divisé en forme d'échiquier.
ÉMAUX.— Nom collectif comprenant les deux métaux, les six

couleurs et les deux fourrures, qu'on emploie en armoiries Les

métaux sont l'or et l'argent; les couleurs sont le gueules, l'aiur,
le sinople, le sable, le pourpre et l'orangé; les fourrures sont

l'hermineet le vair. — Voir ces mots.

ENGRELÉ.— Se dit des pièces honorables bordées de petites dente-

lures dont les côtés s'arrondissent un peu.
ÉPLOYE.— Se dit des aigles dont les ailes sont étendues.

ESCARBOUCLE,— C'était, sans doute, à l'origine, une garniture de

fer à plusieurs branches servant à renforcer le bouclier. L'escarboucle

devint ensuite un symbole héraldique, sorte de pierre précieuse

sphérique ou quadrilobée, projetant huit rais ou rayons, en forme

de bâtons fleurdelisés, posés en croix et en sautoir.

FASCE;EN FASCE;FASCÉ;CONTRE-FASCE.— La fasce est une pièce
honorable occupant horizontalement le tiers central de l'écu, et sépa-
rant le chef de la pointe. Quand il y a deux ou plusieurs fasces,
chacune d'elles diminue de hauteur en proportion de leur nombre.
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— Les diverses pièces sont dites posées en fasce, quand elles occupent
la place réservée à la. fasce, ou quand elles sont placées horizontale-

ment à côté l'une de l'autre. — Un écu ou une 'pièce sontfascés, quand
ils sont divisés par fasces en nombre pair. — Contre-fascé se dit de

l'écu parti et fascé d'émaux opposés dans chaque division du parti.
FICHÉ.— Se dit de certaines pièces, surtout de petites croix, dont

le pied est aiguisé ou effilé.

FLANCS.- Désigne le côté dextre et le côté senestre de l'écu.

FRANC-CANTON.— Pièce qui occupe un espace carré à dextre du

chef; le franc-canton, appelé aussi franc-quartier, est plus grand

que le canton simple.
FRETTÉ.— Lefrelté se compose de trois bandes et de trois barres

qui s'enchevêtrent en forme de treillis, en laissant entre elles des

espaces vidés nommés claires-voies.

GIRONNÉ.— Se dit de l'écu divisé en un nombre pair de parties

triangulaires dont la base est formée par les bords de l'écu, et dont
-,"

la pointe est au centre.

GUEULES.— Couleur roage du blason. Elle est figurée par des

hachures ou des lignes verticales..

HACHURES.— Traits de convention employés pour représenter en

gravure les métaux et les couleurs du blason.

HERMINE.— Fourrure qu'on représente par un champ d'argent,
- semé de mouchetures de sable en forme de petites croix terminées

par trois pointes s'élargissant par la base.

LAMBEL.— Pièce composée d'une traverse horizontale, appelée fil,
à laquelle sont suspendues des pièces triangulaires, nommées

pendants.
LAMPASSÉ.— Se dit de l'animal qui laisse passer sa langue, d'un

émail différent.de celui du corps.
MEMBRE.— Se dit de l'animal dont les pattes et les griffes sont

d'un émail différent de celui du corps.
MERLETTE.— Petit oiseau sans bec ni pattes.
MÉTAUX.- Ce terme désigne l'or et l'argent employés en blason.
MEUBLES.- Nom des objets de toutes sortes qui paraissent dans

les .armoiries.

OR. - L'un des deux métaux du blason. En gravure l'or est

figuré par un pointillé.
'ORLE. — Bordure intérieure de l'écu, dont elle ne touche pas les

bords. — Les pièces sont dites posées en orle, quand elles sont

rangées dans la direction réservée à cette bordure

PAL. — Pièce occupant verticalement le tiers central de l'écu et

séparant le flanc dextre du flanc senestre. Quand il y a deux ou plu-
sieurs pals, chacun d'eux diminue de largeur en

proportion
du
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nombre. — Les pièces diverses sont dites posées en pal, quand elles

occupent la place réservée au pal, ou quand elles sont placées verti-

calement l'une au-dessus de l'autre.

PARTI.— Se dit de l'écu divisé en deux parties égales par un trait

perpendiculaire.
PLUMETÉ.— Se dit d'un écu entièrement couvert de bouts de plu-

mes ou de feuilles rangées les unes à côté desautres et de deux émaux

alternativement.

POINTE.— C'est la partie inférieure de l'écu. — Les pièces placées
dans cette partie se disent posées en pointe.

QUARTIERS.— Ce sont les parties de l'écu produites par un trait

vertical et un trait horizontal. — Voir: Écartelé. — L'écu se divise

„ en quatre quartiers; mais on peut aussi augmenter ce nombre par un

second trait vertical, ou un second trait horizontal, ou par plusieurs
traits horizontaux ou verticaux.

QUINTEFEUILLE.'— C'est la rose stylisée, c'est-à-dire une fleur à cinq
feuilles pointues et percée au milieu.

RAIS.— Se dit des pointes des étoiles et des rayons de l'escarboucle.

RECtWISETTÉ.— Se dit de la croix dont les branches forment

d'autres petites croix à leurs extrémités.

SABLE.— Couleur noire des armoiries. On la représente en gra-
vure par destraits horizontaux et verticaux quiSecroisent en quadrillé.

SAUTOIR.— Réunion de la bande et de la barre; on l'appelle aussi

croix de Saint-André. — Les pièces sont dites posées en sautoir

quand elles sont rangées dans la direction propre au sautoir, ou lors-

qu'elles sont placées l'une sur l'autre de manière à former un sautoir.

SENESTRE.— Côté gauche de l'écu, conséquemmentà la droite du

spectateur.
SINOPLE.— C'est la couleur verte usitée en blason. En gravure, on

la désigne par des traits diagonaux tirés de dextre à senestre, dans

le sens de la bande.

SURLETOUT.— Se dit d'un écusson posé au point d'intersection

des quatre quartiers d'un écu écartelé; ou bien d'une pièce quelconque
brochant ou posée sur toutes les autres parties énoncées précé-
demment.

TIERCEFEUILLE.— C'est la fleur à trois feuilles pointues, sans tige
ni queue.

TIRÉs.— Indique les traits ou rangées du vair, de l'échiqueté, etc.

TRAITS.- Synonyme de tirés.

TRÈFLE.- Feuille à trois parties dou blement arrondies, et munie

d'une tige.
VAIR.— Fourrure usitée en armoiries; elle est pommelée d'argent

ou de blanc et d'azur ou de bleu. Chacune des parties d'argent
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affecte assez bien la forme d'une cloche de jardin renversée, posée,
ou plutôt cousue sur fond d'azur.

VIVRÉ.— Se dit de lignes ou de pièces à angles rentrants et

saillants.

EXPLICATION DES PLANCHES

Nous donnerons, en regard de chacune des planches, la lecture

des armoiries qu'elle comprend, avec quelques brèves explications.

On trouvera après la dernière planche les notes jugées trop

longues pour entrer dans le texte.

L'écusson central est celui des hauts-j usticiers de la Châtellenie;

il doit se lire ainsi: De gueules à la fleur de lis d'argent (qui est

Lille), chargée en chef d'un écusson de gueules au chef d'or (qui est

Phalempin), à dextre d'un écusson bandé d'or et d'azur de six pièces

(qui est Cysoing), à senestre d'un écusson d'azur à l'écu d'argent en

abîme (qui est Wavrin), et en pointe d'un écusson de gueules, au

chevron d'or accompagné de trois coquilles du même, et à la bordure

aussi d'or (qui est Comines).

Vers 1304, par suite de la guerre malheureuse du comte Gui de

Dampierre contre Philippe le Bel, les villes de Lille, Douai et

Orchies, et leurs châtellenies furent démembrées du comté de

Flandre et formèrent, dès lors, sous le nom de Flandre wallonne,

une province séparée et constituée en corps d'État. Elles furent

ainsi maintenues en 1369; lorsqu'elles revinrent à Louis de Mâle,

et en 1668, quand Louis XIV en fit la conquête.

Les États de la Flandre wallonne, dits communément États de

Lille, étaient composés du Magistrat de Lille, de deux députés de

chacune des villes de Douai et d'Orchies, et de quatre seigneurs

hauts- justiciers. Ces derniers représentaient le plat pays et

siégeaient dans les assemblées, non en personne, mais par leurs

baillis, qui étaient en général des hommes considérables, faisant

partie de la noblesse.

Les seigneuries qui donnaient à leur bailli l'accès aux États,

étaient le fief de PHALEMPIN,domaine du châtelain de Lille, dans le

Carembaut; la baronnie de CYSOING,dans la Pèvele; la terre de

WAVRIN,dans le Weppes; et la seigneurie de COMINES,dans le

Ferrain.
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1. Allennes. — Carembaut; canton de Seclin. — D'or, à

dix losanges aboutées et accolées de gueules, posées, 3, 3, 3 et 1.

— Armes de la famille d'ALLENNES,connue dès le XIIIe siècle.

(Note 1).

2. Annappes.
— Mélantois; canton de Lannoy. — De

sinople, à la bande échiquetée d'argent et de gueules. (Note 2). —

Voir: Th. LEURIOAN,Notice historique sur Annappes. (Roubaix,

1881. In-8.)

3. Annœullin. — Carembaut; canton de Seclin. — D'or, à

la croix alaisée de gueules.
— Armoiries de l'abbaye de Saint-Vaast

d'Arras enregistrées à YArmoriaid'Artois, no 78, p. 35. Annœullin,

Bauvin et Mons-en-Pèvele étaient du domaine de cette abbaye.

4. Anstaing.
— Mélantois; canton de Lannoy.

— D'or, au

premier quartier de gueules.
— Armes des DU MEZ, seigneurs

d'Anstaing au XVe siècle.

5. Armentières. -
Weppes; chef-lieu de canton. — D'ar-

gent, à une fleur de lis de gueules, accompagnée en chef d'un soleil

d'or à dextre et d'une lune en décours du même à senestre. — Enre-

gistrées à l'Armoriai de Flandre, n° 269, p. 52. (Note 3).

6. Ascq.
— Mélantois ; canton de Lannoy. — D'or, àla fasce

d'azur, au sautoir de gueules brochant sur le tout.

7. Attiches. - Pèvele; canton de Pont-à-Marcq.
— D'or,

à la bande échiquetée de gueules et d'argent. — Armes de l'an-

cienne famillé D'ASTICHES, qui posséda la pairie d'Attiches. du

XIII8 siècle à 1556.

8. Aubers. —
Weppes; canton de La Bassée. —

Degueules,
à la croix d'or.

9. Avelin. — Mélantois; canton de Pont-à-Marcq.
— De

gueules au chef d'hermines.

10. Bachy.
— Pèvele; canton de Gysoing. - De gueules, au

chef d'or, chargé à dextre d'un lion de sable. - Armes d'une

branche de l'ancienne famille seigneuriale DEBACHYou DEBAISSY.

11. Baisieux. — Ferrain; canton de Lannoy. - Bandé d'or
et d'azur de six pièces.

— Baisieux était un membre de la baronnie

de Cysoing et en portait les armes. (Note 4).

12. Bauvin. — Carembaut; canton de Seclin. - D'or, à la

croix alaisée de gueules — Armes de l'abbaye de Saint-Vaast

d'Arras. — Voir: Annœullin —
(Note 5).
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13. Beaucamps. — Weppes; canton d'Haubourdin. — De

simple, à la fasce d'hermines. — Armes de la maison D'ONGNIES,

qui posséda la seigneurie de Beaucamps, aux XVIIe et XVIIIe

siècles.

14. Bersée. — Pèvele; canton de Pont-à-Marcq. — D'or, à la

croix de gueules, cantonnée de seize alérions d'azur. — Armes des

DEMONTMORENCY,seigneurs de Bersée, du XVe au XVIIIe siècles.

15. Bondues. — Ferrain; canton de Tourcoing. — D'or, au

franc-canton de sable. (Note 6). — Voir : DERVAUX,Bondues;

histoire de cette commune. (Lille, 1854. In-8).

16. Bourghelles.
— Pèvele; canton de Cysoing. - D'argent,

au chefde gueules. — Armes de l'ancienne famille seigneuriale du

nom DEBOURGHELLES.

17. Bousbecque.
— Ferrain; canton de Tourcoing. —

Desimple à trois tierces-feuilles d'or. (Note 7). — Voir: J DALLE,

Ilistoii-e de Bousbecque. (Wervicq, 1880. In-8).

18. Bouvines. — Pèvele; canton de Cysoing. — Bandé

d'or et d'azur de six pièces.

19. — Camphin-en-Carembaut. — Carembaut; canton

de Seclin. — De gueules à trois clefs d'argent mises en pal, 2 et 1,

le panneton à dextre. — Armes de l'abbaye de Saint-Pierre au

Mont Blandin à Gand, à laquelle appartenait la seigneurie de ce

village.

20. Camphin-en-Pèvele. — Pèvele; canton de Cysoing.
— D'azur, à sept besants d'or, posés 3, 3 et 1.

21. Capinghem. — Weppes; canton d'Armentières. -

De sable, au lion d'argent.

22. Cappelle. — Pèvele; canton de Cysoing. - Écartelé

d'or et de gueules.

23. Carnin. — Carembaut; canton de Seclin. - D'argent,
à trois têtes de lions de gueules, lampassés et couronnés d'azur.

(Note 8). — Armesde la famille DEVARICK,qui acquit la seigneurie
de Carnin en 1632. —Voir: Th. lÆURIUAN,Notice historique SUI'
Carnin. (Roubaix, 1899. In-8).

24. Chemy.
— Carembaut; canton de Seclin. — Degueules,

à un saint Piat, revêtu (l'oruemenls sacerdotaux, tenant le sommet

de sa tête entre ses mains, ayant à ses pieds un cerf couché, le tout

d'or. — Armes du chapitre de Saint-Piat de Seclin, qui possédait
la seigneurie de Chemy.
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25. Chéreng.
— Pèvele; canton de Lannoy. — De gueules,

au chef d'or, chargé d'un lion de sable. — Armes de la famille tour-

naisienne DE BAISSYOU DEBACHY,qui fit l'acquisition, en 1391, de

la seigneurie de Montmortou de Chéreng — Voir: Th LEURIDAN,

Notes pour servir à l'histoire de Chéreng. (Roubaix, 1896. In-8).

26. Cobrieux. — Pèvele; canton de Cysoing. — lïargent,

au chevron degueules, accompagné de trois croissants de sable.

27. Comines. - Ferrain; cariton de Quesnoy-sur-Deûle. —

D'argent à une clef de sable posée en pal, accompagnée de 5 quillte-

feuilles de gueules, 2 à dextre, 2 à senestre et 1 en pointe. (Note 9).

28. Croix. - Ferrain; canton de Roubaix. —
D'argent, à

la croix d'azur. - Voir: Th. LEURIDAN,Croix et ses seigneurs

(Roubaix, 1877. In-8).

29. Cysoing.
— Pèvele; chef-lieu de canton. — Bandé d'or

et d'azur de six pièces.
— Armoiries de la baronnie de Cysoing.

(Note 10).

30. Deûlemont. - Ferrain; canton de Quesnoy-sur-Deûle.
— Écartelé: aux l et 4, de gueules, à une fleur de lis d'argent ;

aux 2 et ,"l, d'or, au lion de sable, lampassé de gueules,. sur

le tout un écusson d'or au créquier de gueules, brochant sur une

crosse d'or en pal. - Armoriai de Flandre, no 126, p. 195.

(Note 11).

31. Emmerin. - Mélantois; canton d'Haubourdin. — De

gueules, au lion d'or, armé, lampassé et couronné d'azur, — Armes

des DUCHASTEL,seigneurs d'Emmerin et d'Haubourdin (28 mai

1603).

32. Englos
— Weppes, canton d'Haubourdin. — De sable,

à l'écusson d'argent en abîme.

33. Ennetières. — Weppes; canton d'Haubourdin. — De

sable, au chef d'argent. — Armes des VILAINDEGAND,seigneurs
d'Ennetières par engagère de l'abbaye de Saint-Pierre de Gand,

en 1582.

34. Ennevelin. — Pèvele; canton de Pont-à-Marcq. -

Fascé contrefascé d'or et d'azur de quatre pièces — Armoiries des

DELE FLIE, seigneurs d'Ennevelin dès la fin du XVe siècle.

35. Erquinghem-le-Sec.
-

Weppes; canton d'Haubourdin.
— D'or, à cinq colices de gueules, au canton dextre du même. —

Armes des DEHARCHIESDEVILLE,seigneurs d'Erquinghem-le-Sec

depuis la fin du XVIE siècle.

36. Erquinghem-sur-la-Lys —Weppes; canton d"Ai-men-

tières. — D'or, au lion de sable, à la bande componée d'argent et de

gueules brochant sur le tout. — Armes DEFLANDRE,brisées d'une

bande. — Plusieurs membres de la famille des comtes de Flandre

possédèrent ErquinghemauXIIl" etauXIVe siècles. (Note 12).
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37. Escobecque.
—

Weppes; canton d'flaubourdin. — De

simple, à trois trèfles d'or. — Armes de la famille seigneuriale

D'ESCOBECQUE,connue dès le XIIIE siècle. (Note 13).

38. Esquermes.
— MéJantois; Lille. —

De gueules, au nom

d'Esquerme d'or, mis en bande, entre deux cotices du même, et

accompagné en chef à senestre d'un écu d'or au lion de sable. —

Armes de la prévôté et échevinage d'Esquermes, qui faisait partie

du domaine non inféodé des comtes de Flandre.

39. Faches. — Mélantois; canton sud-est de Lille. — De

sable, au lion d'or, armé et lampassé de gueules, l'écu semé de besants

d'or. — Armes de la famille LE MONNOYERDEHÉRIMEZ,qui possédait

le fief de Faches et royaume des Timaux, aux XVe et XVIe siècles.

40. Fives. - Mélantois; Lille. — D'azur, à un buste de saint

Nicaise au naturel, mitré d'argent, l'écu semé de fleurs de lis d'or. —

Armes de l'abbaye de Saint-Nicaise de Reims, qui avait fondé un

prieuré à Fives en 1104.

41.- Fiers. — Mélantois'; canton de Lannoy.
— De gueules, au

chef échiqueté d'argent et d'azur de trois tires.

42. Forest. — Ferrain; canton de Lannoy.
— De gueules, au

chef d'argent.

43. Fournes. -
Weppes; canton de La Bassée. — Bandé

d'argent et de gueules de six pièces.
— Armes des sires DEROSIMBOS,

à Fournes.

44. Frelinghien.
—

Weppes; canton d'Armentières. -

D'azur, au nom de Frelenghien d'argent, mis en bande entre deux

cotices d'or, et accompagné en chef à senestre d'un écu d'or au lion

de sable. — Armes de l'échevinage de Frelinghien, qui faisait

partie du patrimoine des comtes de Flandre.

45. Fretin. —
Mélantois; canton de Pont-à-Marcq.

— Bandé

d'argent et d'azur de six pièces.
— Armes de la famille seigneuriale

du nom de FHETIN.

46. Fromelles. - Weppes; canton de La Bassée. —
D'argent,

à la croix de gueules.

47. Genech. — Pèvele; canton de Cysoing.
— D'hermines,

à la croix de gueules, chargée de cinq quintefeuilles d'or. — Armes

de la famille DE SAINTE-ALDEGONDE,qui posséda Genech depuis le

XVlfi siècle jusqu'à la Révolution.

48. Gondecourt. — Carembaut; canton de Seclin. — D'argent,

à la croix de gueules, chargée de cinq coquilles du champ.
— Armes

des DELABROYE,seigneurs au XVIE et au XVIIE siècles.
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49. Gruson. — Pèvele; canton de Lannoy. — De simple à

la fasce d'hermines. — Armes de la famille D'ONGNIES,qui posséda

la seigneurie de Gruson, du XVe au XVIIIe siècles.

50. Hallennes. —
Weppes; canton d'Haubourdin. -

D'or,

à cinq colices de gueules.
— Armes de la maison des DEHARCHIESDE

VILLE, seigneurs d'Hallennes, depuis le XVI- siècle.

51. Halluin. - Ferrain; canton de Tourcoing. - D'argent,

à trois lions de sable, lampassés degueules, armés et couronnés d'or.

- Armes de la maison seigneuriale du nom DE HALLEWINou

HALLUIN(Note 14).

52. Hantay.
—

Weppes; canton de La Bassée. —
D'argent,

à trois fasces de gueules, à la bordure d'azur.

53. Haubourdin. — Mélantois; chef-lieu de canton. - De

gueules, au lion d'or, armé, lampassé et couronné d'azur. — Armes

des DU CHASTEL(Voir: Emmerin), enregistrées à l'Armoriai de

Flandre, n° 240, p. 171, comme étant propres à la vicomté d'Hau-

bourdin. (Note 15).

54. Hellemmes. — Mélantois ; canton est de Lille. -

-De vair.

55. Hem. -
Ferrain; canton de Lannoy.

—
D'argent au chef

de gueules.
— Armes de la famille seigneuriale du nom DEHEM.

56. Herlies. —
Weppes; canton de La Bassée.

— D'azur, à

trois lfeurs de lis d'or, au lambel à trois pendants du même.— Armes

d'une branche de la famille DE BOURBON.François de Bourbon,

comte de Vendôme, avait épousé Marie de Luxembourg, châtelaine

de Lille. La terre d'Herlies faisait partie du domaine des châtelains

de Lille; elle en fut distraite au XVIe siècle.

57. Herrin — Carembaut; canton de Seclin. - De gueules^

au chefd'or fretté de sable. — Armes de l'ancienne famille seigneu-

riale du nom DEHERRIN.

58. Houplin.
— Mélantois; canton de Seclin. — D'azur au

chevron d'or, aceompagné de trois croix recroisettées au pied fiché du

même. — Armes de la famille DU CHASTELDEPÉTRIEU, qui posséda

la seigneurie d'Houplin durant le XVIIIe siècle.

59. Houplines. - Weppes; canton d'Armentières. — De

sable au chef d'argent.
— Armes de la famille des VILAINDE GAND,

seigneurs d'Houplines de 1611 à la Révolution.

60. Illies. - Weppes; canton de La Bassée. -' D'azur, à

sept besants d'or, posés 3, 3 et 1, au chefdu même. — Armes de la

maison DE MELUN,qui posséda Illies dès le début du XVIe siècle.
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61. La Bassée. — Weppes; chef-lieu de canton. — De

gueules à une demi-fleur de lis d'argent défaillante à dextre. - Armes

enregistrées à YArmoriai de Flandre, ntJ 352, p. 116.

62. La Madeleine. — Mélantois; canton nord de Lille. -

De sable, à l'aigle d'argent, becquée et membrée d'or. — Armes de la

famille DEHANGOUART,qui posséda la seigneurie de la Madeleine,

depuis la fin du XVIIe siècle,

63. Lambersart. — Weppes; canton ouest de Lille. —

D'hermines à trois bandes de gueules, chargées de douze coquilles

d'or, posées 3, 6 et 3, dans le sens des bandes.

64. La Neuville. — Carembaut, canton de Pont-à-Marcq.-

De gueules au chef d'or. — La Neuville était du domaine du

châtelain de Lille et en portait les armes.

65. Lannoy.
— Ferrain; chef-lieu de canton. — D'argent, à

trois têtes de chiens clabauds de sable. (Note 16). — Voir: TH. LEU-

RIDAN,Précis de l'histoire de Lannoy. (Lille, 1868. In-8).

66. Leers. — Ferrain; canton de Lannoy.
— De sable à quatre

clefs d'argent mises en pal, 2 et 2. — Armes de l'abbaye de Hasnon,

à laquelle appartenait la seigneurie de Leers.

67. Lesquin.
— Mélantois; canton de Seclin. — D'or à la

croix engrelée de gueules.
— Armes de la famille DE HAYNIN,qui

posséda la seigneurie de Lesquin, de 1543 à 1672, et de 1747 à la

Révolution. — Voir: TH. LEURIDAN,Histoire de Lesquin. (Lille,

1889, In-8).

68. Lezennes. — Mélantois, canton sud-est de Lille. — D'or,

à trois fleurs de lis d'azur, au franc canton bandé d'argent et de

gueules de six pièces.
— Lezennes est un des villages cédés par le

roi de France à l'évêque de Tournai en 1320.

69. Ligny.
—

Weppes; canton d'Haubourdin. — D'azur, à

un écusson d'argent en abîme, au sautoir de gueules brochant sur le

tout. -- Une famille d'origine commune avec celle DEWAVRIN,

a possédé la seigneurie de Ligny du XIIe au XIVe siècles.

70. Lille. — Mélantois; chef-lieu du département.
— De

gueules à une fleur de lis d'argent. (Note 17).
— Armoiries enre-

gistrées à VArmoriai de Flandre, no 361, p. 117.

71. Linselles. — Ferrain; canton de Tourcoing.
—

D'argent,
à la fasce de sable. (Note 18). — Voir: TH. LEURIDAN,Histoire de

Linselles. (Lille, 1883. In-8).

72. Lomme. —
Weppes; canton d'Haubourdin. - Bandé

d'or et de gueules de six pièces.
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73. Lompret.
— Weppes; canton de Quesnoy-sur-Deûle.

— D'or, à trois chevrons de sable. — Armes des DE LA DOUVE,

seigneurs de Lompret du XVe au XVIIe siècles. (Note 19).

74. Loos. — Mélantois; canton d'Haubourdin. — De gueules

à trois croissants d'or.

75. Louvil. — Pèvele; canton de Cysoing - lie gueules à

un rais d'escarboucle d'or percé desinople.
— Armes de l'abbaye de

Cysoing, qui possédait LouviI. (Note 20).

76. Lys.
— Ferrain; canton de Lannoy. — De vair, au chef

de gueules.

77. Maisnil (le).
—

Weppes; canton d'Haubourdin. -

D'azur, à l'éclisson d'argent en abîme, accompagné de sept merlettes

du même mises en orle.

78. Marcq-en-Barœul.
- Ferrain; canton de Tourcoing.

-
D'argent à la croix d'azur. - Les seigneurs de Marcq-en-

Barœul étaient de la même famille que les seigneurs de

Croix-en-Ferrain.

79. Marquette.
— Ferrain; canton ouest de Lille. —

D'azur au nom de Marquette d'argent, mis en bande entre deux

cotices du même. — Armes de l'échevinage. (Note 21).

80. Marquillies.
— Weppes; canton de La Bassée. -

D'argent à la fasce d'azur. — Armes de la famille DE MARQUILLIES,

à laquelle la seigneurie de ce village appartint jusqu'à la fin du

XIVe siècle.

81. Mérignies.
— Pèvele; canton de Pont-à-Marcq.

—

Plumeté d'or et de sable. — Armes des DETENREMONDE,seigneurs

de Mérignies depuis 1440 jusqu'à la Révolution.

82. Moncheaux. —
Pèvele; canton de Pont-à-Marcq. —

De sinople au nom de Monceaux d'or, mis en bande entre deux cotices

du même, et accompagné en chef à senestre d'un écu gironné d'or et

d'azur de douze pièces et chargé en cœur d'un écusson de gueules.
—

Armes de l'échevinage de Moncheaux, avec celles de Saint-Pierre

de Lille, auquel appartenait la seigneurie de ce village.

83. Mons-en-Barœul. — Mélantois; canton nord-est de

Lille. — D'or à la bande de sable. — Armes de la famille DRAGON,

qui posséda la seigneurie de Mons-en-Barœul, depuis la fin du

XVIe siècle jusqu'au milieu du XVIIIe.

84 Mons-en-Pèvele. — Pèvele ; canton de Pont-à-Marcq.
— D'or à la croix alaisée de gueules. -- Armes de l'abbaye de

Saint-Vaast d'Arras. — Voir: Annœullin.
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85. Mouchin. — Pèvele; canton de Cysoing.
— De gueules

à la croix ancrée et alaisée d'or, cantonnét de quatre anneaux du

même, — Armes de Charles-Philippe DELACHAPELLE,seigneur de

Mouchin, mort en 1713.

86 Mouvaux. — Ferrain,; canton de Tourcoing. — D'or,

fretté d'azur.

87. Neuville. - Ferrain; canton de Tourcoing.
— D'or, à

trois bandes degueules.
- Armes des VANMORSLÈDE,seigneurs de

Neuville-en-Ferrain auxXIVe et XVe siècles.

88. Noyelles.
— Mélantois; canton de Seclin. — D'argent au

chevron de gueules, accompagné en chef de deux merlettes de sable,

et en pointe d'un trèfle de sinople. — Armes des ou CHAMBGE,

barons de Noyelles, en 1772. — Voir: Th. LEURWAN,Notice

historique sur Noyelles-lez-Seclin. (Roubaix, 1886. In-8).

89. Ostricourt. — Pèvele; canton de Pont-à- Marcq. - De

gueules au chefd'or. — Domaine des Châtelains de Lille.

90. Pérenchies. — Weppes; canton de Quesnoy-sur-Deûle.
- De sinople à l'écu d'argent en abîme et un bâton componé de

gueules et d'argent, mis en bande sur le tout. — Armes des anciens

seigneurs du nom DEPÉRENCHIES.

91. Péronne. — Mélantois; canton de Cysoing -- D'azur à

trois merlettes d'argent (alias de gueules à trois merlettes d'or). —

Armes des VERDIÈRE,seigneurs de Péronne aux XVe et XVIE

siècles.

92. Phalempin. - Carembaut; canton de Pont-à-Marcq.

De gueules au chef d'or. —
Domaine des Châtelains.

93. Pont-à-Marcq. — Pèvele; chef-lieu de canton. — De

sable à l'aigle d'argent becquée et membrée d'or. — Armes de la

famille DE HANGOUART,qui posséda la seigneurie de Marcq-en-

Pèvele ou Pont-à-Marcq, depuis la fin du XVIIe siècle.

94. Prémesque. — Weppes ; canton d'Armentières. -

Burelé vivré d'argent et d'azur de douze pièces.
— Armes de la

famille DENOUVELLES(XVe et XVIE siècles.)

95. Provin. — Carembaut; canton de Seclin. — D'azur à

six étoiles d'or, posées 3, 2 et 1.-- Provin était du domaine de

l'abbaye de Saint-Trond en Hesbaie.

96. Quesnoy-sur-Deûle. — Ferrain; chef-lieu de canton.
- Echiqueté d'or et de gueules. — Anciennes armes de la famille

DUQUESNOY,originaire du Tournaisis, et qui posséda la seigneurie
du Quesnoy jusqu'à la fin du XIVe siècle.
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97. Radinghem. - Weppes; canton d'Haubourdin. — D'or,

au chevron de sable, accompagné de trois étoiles à six rais du même,

et chargé sur sa pointe d'un écu d'or au lion de sable, armé et

lampassé de gueules.
— Armes de la famille DE FLANDRE,qui

posséda la seigneurie de Radinghem au XVIlle siècle

98. Ronchin. — Mélantois; canton sud-est de Lille. - D'or

à un rais d'escarboucle de sable, percé de gueules.— Donné en 877,

par Charles le Chauve, à l'abbaye de Marchiennes. (Note 22).

99. Roncq.
— Ferrain; canton de Tourcoing. — D'argent à

trois lions de sable, armés et lampassés de gueules. — Armes de la

famille DEHALLEWINOUDEHALLUIN.dont plusieurs membres furent

seigneurs de Roncq au XVIe siècle.

100. Roubaix. — Ferrain; chef-lieu de canton. - D'hermines,

au chef de gueules. (Note 23). — Enregistrées à ïArmoriai de

Flandre, n° 72, p. 35. — Voir: TH. LEURIDAN,Notice historique

sur les armoiries de Roubaix. (Roubaix, 1859. In-8).

101. Sailly.
— Ferrain; canton de Lannoy. — De sable au

chefd'argent. — Armes des VILAINDEGAND,seigneurs de Sailly au

XVIIEsiècle. (Note 24).

102. Sainghin-en-Mélantois. — Mélantois; canton de

Cysoing. — D'or au franc canton de gueules. — Armes des

premiers seigneurs, conservées jusqu'au XVIIIe siècle.

103. Sainghin-en-Weppes.
— Weppes, canton de La

Bassée. - Degueules au chef dor. — Domaine du Châtelain.

104. - Salomé. — Weppes; canton de La Bassée. —

D'azur, à l'écu d'argent en abîme, accompagné en chef de trois

merlettes d'or, mises en fasce. — Armes dela famille DEBEAUFREMEZ,

qui acquit la seigneurie de Salomé en 1505.

105. Santés. — Weppes; canton d'Haubourdin. —
D'argent,

à trois lions desinople, lampassés de gueules. — Armes des DE LAN-

NOY,seigneurs de Santes au XVe et au XVIEsiècles. (Note 25).

106 Seclin. — Mélantois : chef-lieu de canton. — De gueules,
à la lettre S d'or, couronnée du même. — Armes enregistrées à

YArmoriai de Flandre, no 270, p. 53.

107. Sequedin. — Weppes; canton d'Haubourdin. — Parti

d'azur et dor, chargé en fasce du mot Sequedin, entre deux fasces

diminuées d'argent sur l'azur et de sable sur l'or.

108. Templemars. — Mélantois, canton de Seclin. —

D'azur, au lion d'argent, armé et lampassé de gueules, l'écu semé de

billettes d'argent. — Armes des DEWERCHIN.(XIVe-XVlp siècles).
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109. Templeuve. - Pèvele; canton de Cysoing. - D'azur,

au nom de Templeuve d'argent, mis en bande entre deux doubles

colices d'or. (Note 26). -
110. Thumeries. — Pèvele; canton de Pont-à-Marcq.

-

D'argent à 5 pals de gueules, au canton dextre de sable au lion d'or.

111. Toufflers. - Ferrain ; canton de Lannoy. — D'argent

à trois lions de sinople, annés et lampasses de gueules, couronnés

d'or, et chargés chacun d'un écu d'argent à la croix d'azur. — Les

DELANNOYpossédaient la seigneurie de Wasnes à Toufflers; dès le

XVIesiècle, ils sé qualifiaient seigneurs de Toufflers. (Note 27).

112. Tourcoing
— Ferrain; chef-lieu de canton. -- D'ar-

gent à la croix de sable chargée de cinq besantsd'or (Note 28). -

Armes enregistrées à YArmoriai de Flandre, no 2, p. 121.

113. Tourmignies. - flèvele ; canton de Pont-à-Marcq.
-

De gueules àla fasce d'hermines. — Armoiries des anciens seigneurs

du nom DETOURMIGNIES,aux XIIIE et XIVe siècles. (Note 29).

114. Tressin. — Mélantois; canton de Lannoy.
— D'azur, à

l'écusson d'or, au lion de sable, armé et lampassé de gueules, mis en

abîme, et accompagné de huit lfeurs de lis d'or, mises en orle. —

Armes de l'abbaye de Loos, à laquelle appartenait Tressin.

115. Vendeville. — Mélantois ; canton de Seclin. — Plumeté

d'or et de sable. — Armes de la famille de Tenremonde.

116. Verlinghem.
-

Weppes; canton de Quesnoy-sur-

Deûle. — Ecartele: aux1 et 4, d'argent au lion de gueules, armé et

lampasséd'azur, couronné d'or; aux 2 et 3, de gueules, au soleil

ou à l'étoile à seize rais d'argent.
— Armes d'une branche de la

famille DELUXEMBOURG(XIVe au XVIE siècles )

117. Wahagnies.
—

Pèvele; canton de Pont-à-Marcq.
-

Gironné d'argent et de sable, le sable chargé de croix recroisettées

d'or. — Armes des D'ENGHIEN,seigneurs de Wahagnies, qu'ils
vendirent en 1418.

118. Wambrechies. —
Ferrain; canton ouest de Lille.—

D'or à la croix engrelée de gueules.
— Armes des seigneurs de

Wambrechies, de la maison DEHAYNIN.

119. Wannehain. -
Pèvele; canton de Cysoing. — Bandé

d'argent et d'azur de six pièces. — Voir: TH. LEURIDAN,Notice

historique surf Vannehain (Roubaix, 1898. In-8).

120. Warneton. — Ferrain ; canton de Quesnoy-sur-Deûle.
—

D'argent à la fasce de gueules. —Armes enregistrées à l'Armo-

rial de Flandre, n° 51, p. 67.
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121. Wasquehal. — Ferrain; canton de Roubaix. — Échi-

queté d'hermines et de gueules. — Voir: TH.LEURIDAN,Notes pour

servirà l'histoire de Wasquehal. (Roubaix, 1885. In-8).

122. Wattignies.
— Mélantois; canton de Seclin. - f

D'or, au sautoir brétessê et contrebrétessé de sable. — Armes des

seigneurs de la maison DEKESSEL,,auxXVIIe et XVIIIe siècles. —

Voir: TH. LEURIDAN,Histoire de Wattignies. (Roubaix, 1885. In-8).

123. Wattrelos. — Ferrain ; canton de Roubaix. — D'azur

au lion fascë d'argent et de gueules, armé, lampassé et couronné d'or.
— Armoiries de l'abbaye de Saint-Bavori de Gand, au domaine

de laquelle appartenait la seigneurie de Wattrelos. — Voir:

TH. LEURIDAN,La seigneurie de Wattrelos et les fiefs qui en dépen-
daient. (Roubaix, 1888. Tn-8'ï.

124. Wavrin. — Weppes; canton dHaubourdin. - D'azur,

à un écusson d'argent en abîme. — Armes de la famille DEWAVRIN

qui posséda cette seigneurie jusqu'au XVe siècle.

125. Wazemmes. - Mélantois; Lille. — D'azur, à une

tour d'argent, sommée de deux crosses d'or en sautoir, l'écu semé de

fleur de lis d'or. — Armes de l'évêché de Tournai. — Wazemmes

est l'un des villages cédés, en 1320, par le roi de France à l'évêque

de Tournai.

126. Wervicq.
— Ferrain; canton de Quesnoy-sur-Deûle.

— D'or, à la bande de gueules, accompagnée de six quintefeuilles du

même, mises en orle. — Ces armes ont été enregistrées à VArmoriai

de Flandre, n" 69, p. 146.,
127. Wicres. - Weppes, canton de La Bassée. — De

simple, à la fasce d'hermines.- Armes de la famille D'ONGNIES,

qui posséda Wicres dès la fin du XVIe siècle.

128. Willems. - Ferrain; canton de Lannoy. — Degueules,
au chevron d'argent, accompagné de trois pommes de pin d'or. —

Armes de la famille DESTROMPES,qui acquit, en 1594, la seigneurie
du Fresnoy, fief principal de Willems-Châtellenie de Lille.
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Sous l'arcade qui sépare la chapelle de Saint-Charles-le-Bon et la -
chapelle de Sainte-Anne, vient d'être posée une plaque en mosaïque
dédiée à S. Exc. Mgr Ed. HAUTCŒUR,protonotaire apostolique,
chancelier de l'Université catholique, et historien de l'insigne- collé,-
giale de Saint-Pierre et de Notre-Dame de la Treille. Une inscription,

rappelant les travaux de l'éminent prélat, entoure ses armes, qui sont :

d'hermines au livre du saint Evangile d'argent à franches de

gueules, au chef dJazur chargé d'une croix fleuronnée d'or,
accostée de deux cœurs du même; et sa devise: Sursum Corda.
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NOTES

(1) ALLENNES.— La Statistique archéologique du départe-
ment du Nord donne pour armoiries à Allennes: d'azur à neuf

losanges de gueules. C'est une erreur, et de plus une faute grave
contre la règle élémentaire du blason, qui interdit de mettre couleur

sur couleur.

(2) ANNAPPES.— Au dire de Philippe de l'Espinoy (Antiquitez et

noblesse de Flandre), Annappes, ancienne bannière de Flandre,

portait: d'or à la bande échiquetée d'argent et de gueules.

Cependant, Jacops d'Hailly, dans ses Notes sur les villages de la

châtellenie de Lille (Manuscrit 609 de la Bibliothèque de Lille) et

beaucoup d'autres auteurs les blasonnent comme nous l'indiquons.
Ce village n'ayant pas fait enregistrer ses armoiries à l'Armorial

général dressé par ordre de Louis XIV, de 1696 à 1710,011 manque
de moyens pour établir le véritable champ de l'écu. Nous préférons
le sinople indiqué par Jacobs, qui mérite confiance.

(3) ARMENTIÈRES.— Primitivement et jusqu'au XVIe siècle inclu-

sivement, Armentières portait : d'argent à une fleur de lis de

gueules. Le soleil et la lune sont des additions postérieures à cette

époque.

(4) BAISIEUX.— La Statistique archéologique donne pour armoi-

ries à Baisieux : d'or au chef bandé d'argent et de gueules.
Ce sont les armes de la famille DE KIÉVRAINou QUIÉVRAING,qui

possédait la seigneurie de Baisieux en Belgique (Hainaut, arron-

dissement de Mons, canton de Dour) et non celle de Baisieux dans

la châtellenie de Lille.

(5) BAUVIN.— La Statistique archéologique blasonne les armoi-

ries de Bauvin : d'azur à six étoiles, 3, 2 et r. C'est une confusion

avec celles de Provin. Les noms de ces deux localités ont été fré-

quemment réunis en un seul: Bauvin-Provin. Cependant ils étaient

loin d'avoir la même mouvance: Bauvin était un village de 1abbaye
de Saint-Vaast d'Arras, tandis que Provin relevait de l'abbaye de

Saint-Trond-en-Hesbaie.

(6) BONDUES.— Un diplôme de Philippe II., daté du 10 avril 1593,
autorisa le corps des drapiers de Bondues à marquer leurs draps
d'un plomb spécial « sur lequel seront gravées d'un costé les armes
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du dit lieu et de l'autre escrit Bondues au 1eng. » Ces armes que nous

avons reproduites sont celles des anciens seigneurs du nom même

DEBONDUES,dont la généalogie est connue depuis le XIIe siècle.

(7) BOUSBECQUE.— Le plus grand nombre des recueils héraldiques

ou généalogiques blasonnent Bousbecque comme nous l'indiquons;

Quelques-uns seulement donnent: de sinople à trois trèfles d'or.

La confusion était facile entre trifeuilles et trèfles ; elle est bien

relevée dans le Supplément au nobiliaire des Pays-Bas, qui

s'exprime ainsi: « de sinople à trois trèfles, ou pour mieux dire,

à trois trifeuilles d'or, étant feuillées comme les quintefeuilles et

sans la moindre tige ni queue. »

(8) CARNIN.— La Marche de Lille donne: de sable à trois

étrilles d'argent, celle du chef à dextre cachée par un franc
canton de gueules au lion d'argent. La Statistique, archéolo-,

gique donne: de gueules à trois étrilles d'or, au chef du même.

D'après d'autres auteurs, Carnin aurait donné son nom à une famille

noble de la région, portant de gueules à trois têtes de léopards

d'or, lampassés d'azur, et dont la filiation est suivie jusqu'à nos

jours, depuis Georges de Carnin, en 1177 et 1190. Celui-ci, partant

pour la croisade, aurait vendu pour subvenir aux frais de son expé-

dition, la terre de Carnin, mouvante de la salle de Lille. C'est une

affirmation de pure fantaisie qui ne saurait trouver d'appui dans les

textes authentiques. Carnin, dès l'origine, fit partie intégrante du

fief des Châtelains de Lille; si une famille noble a pris ce nom de

Carnin, elle est restée forcément étrangère à la seigneurie du lieu,

puisque cette seigneurie n'exista, comme seigneurie distincte, que

quatre à cinq siècles plus tard. Quant aux deux premiers blasons,
ils appartiennent à d'autres personnages du nom de Carnin, qui
n'ont rien de commun avec Carnin en Carembaut.

(9) COMINES.— La Marche de Lille donne: huit quintefeuilles
en orle. L'abbé DERvEAux, Annales religieuses de la ville de

Comines, blasonne : d'or à une clef de sable contournée,-accom-

pagnée de six roses de gueules mises en pal,. trois de chaque
côté. Le même auteur, La ville aux beaux clochers, donne des

besants au lieu de roses. Enfin la Statistique archéologique donne

aussi des besants et, de plus, indique un champ d'argent. — Ces

armes furent enregistrées à YArmoriai de Flandre telles que nous

les donnons, mais avec le champ d'or. — L'abbé MESSIAEN,Histoire
de Comines, s'exprime ainsi: « Ce fut vers cette époque (seconde
moitié du XIIe siècle), que Comines reçut ses armoiries, c'est-à-dire
son écusson d'argent à la clef de sable, accompagnée de besants

de gueules en pâté (sic) de chaque côté.Le nombre des besants n'est
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pas indiqué. Selon les uns, il y en a huit; ce serait l'orle de roses des

Bauduin DE COMlNES,ce qui prouverait à l'évidence que ce furent les

premiers seigneurs de Comines qui accordèrent à leur ville les
armes

qu'elle porte encore aujourd'hui. Selon les autres, il n'y en a que

cinq, et ce nombre a prévalu. » Plus loin, le même auteur rappelle

qu'en 1841, le conseil communal de Comines-Nord, reprit les

anciennes armoiries « d'or; à la clef de sable, aux huit roses

de gueules. » Il ajoute: « Nous croyons que ces armoiries sont les

véritables. Nous devons cependant reconnaître que les plus anciens

sceaux qui nous restent ne portent que cinq roses; les armes de la

ville qui se trouvent sur les cloches du carillon, qui sont la plupart
de la fin du XVIe siècle, n'ont que cinq roses, de même que l'ancien

scel aux causes; plusieurs pièces des archives de l'hôpital, écrites à

la même époque, portent aussi le sceau de la ville avec cinq roses. »

On voit qu'il y a grande hésitation, non seulement au sujet des pièces

qui meublent l'écu, mais aussi pour le champ même de cet écu.

Nous avons-cru bon de donner les armoiries actuellement en usage à

Comines, tout en faisant observer que le champ d'or était plus cou-

ramment adopté autrefois.

'(10) CYSOING.— La Marche de Lille donne pour armes à la

baronnie de Cysoing : Bandé d'azur et d'or de six pièces. Il y a

ici une interversion d'émail et de couleur; il faut lire: Bandé d'or

et d'azur desix pièces. C'est ainsi que ces armes furent enregistrées
à l'Armoriai de Fla n dre, no 3o4, p. 112.

(11) DEULEMONT.— Ce village était partie Flandre, et partie

Châtellenie de Lille. Deûlemont-Flandre avait été donné, sous le

nom latinisé de duplices montes, à l'abbaye de Messines, en 1066.

Deûlemont-Châtellenie reconnaissait comme principal seigneur le

chapitre de Saint-Pierre de Lille. —
L'enregistrement des armoiries

- eut lieu, le 27 avril 1699, sous l'abbatiat de Marie-Louise-Victoire

DE CRÈQUY,28e abbesse, dont les armes figurent sur le tout de l'écar-

teléj avecla crosse, insigne de sa dignité. L'abbesse de Messines avait

en effet la haute juridiction sur Deûlemont, dont l'église se trouvait

située sur le territoire de Deûlemont-Flandre.

(12) ERQUINGHEM-STJ.R-LA.-Lys.— La Statistique archéologique
blasonne ainsi: D'or au lion de sable, à la bande d'azur, sur

le tout d'argent chargé de trois pals de gueules. Cette lecture

ne nous paraît pas admissible.

(13) ESCOBECQUE.— La Marche de Lille indique trois feuilles
de sinople sur champ d'or. C'est une transposition de couleur et

--'
un changement de trèfles enfeuilles, fort explicable dans un dessin

peu soigné.
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(14) HALLUIN.— M. l'abbé COULON,Histoire de Halluin,

(Courtrai, 1904. In-8.), mentionne un certain scel aux causes

d'Halluin, qu'il a vu sur un seul document, actuellement en sa

possession, et qui représente une table surmontée d'une bouteille

renversée et inclinée, et dans la partie supérieure le mot -

Hallewin. « On raconte, ajoute-t-il, que dans une assemblée tenue

pour la confection d'un scel aux causes de la seigneurie, le seigneur
et ses échevins ou ses hommes de fief délibéraient sur l'image à y

reproduire. Ils ne parvenaient pas à en trouver une qui reçût leur

agrément, quand tout à coup, le bruit d'un divertissement arriva à

leurs oreilles. Le seigneur ordonna de s'enquérir de la cause. On lui

apprend que des individus, ayant probablement vidé toutes les bou-

teilles, se promenaient autour d'une table en élevant au-dessus de

leurs têtes une bouteille renversée. Et bien, repartit le seigneur,
mettons sur notre scel une table surmontée d'une bouteille renversée

et inclinée. Telle serait, selon la tradition, l'origine du scel aux

causes de la seigneurie d'Halluin. » (!!!)

(15) HAUBOURDIN.— Au dire de TIERCE,Notes historiques sur

Haubourdin (Lille, 1860. In-8), la communauté d'Haubourdin,

pour s'affranchir du droit d'enregistrement à l'Armorial général,
aurait déclaré qu'elle se servait des armes de son seigneur. Mais le

sieur Vannier, chargé du recouvrement de la finance, contesta la

véracité de cette allégation, en disant que le scel d'Haubourdin

n'était point aux armes du seigneur. On ne connaît pas l'issue de

ce différend; on voit cependant que les armes enregistrées pour la

vicomté d'Haubourdin sont bien celles des seigneurs du nom de

DUCHASTEL.— Le même auteur reproduit ces armoiries avec une

double erreur, car il donne le lion d'argent et contourné.

(16) LANNOY.— Le jeu septembre 1459, le duc Philippe le Bon

octroya à Lannoy, comme à une bonne ville, un scel propre ou scel

aux causes de l'échevinage. C'était le moment pour la ville de prendre
des armoiries; elle fit graver sur son scel un écu d'argent à trois

têtes de chiens clabauds de sable. Corneille Gailliard, roi et héraut

d'armes de Charles Quint, donne pour armes à Lannoy: D'argent
à troes testes de bracques de sable. A la fin du XVIIe siècle, ces

armes furent enregistrées officiellement à l'Armorial de Flandre,
na 263, p. 52. En tête d'une ordonnance imprimée en 1723, le

champ d'argent est par erreur changé en un fond d'or; et une

notice inédite sur Lannoy, transcrite au registre paroissial, fait ces

armoiries: d'or à trois têtes de chiens courans de gueules. Ces

dernières ont prévalu contre toute raison. Une légende se rattache à

l'origine de ces armoiries. On dit qu'un jour, ou plutôt une nuit,
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la ville de Lannoy fut sur le point d'être surprise par l'ennemi ;

que des chiens, par leurs aboiements; donnèrent l'éveil, sauvant

ainsi les habitants du sac et du pillage; et qu'en mémoire de ce

fait la ville adopta trois têtes de chien pour emblèmes.

(17) LILLE — Dans la séance de la Commission historique du

Nord, du9 juillet 1841, M. LE GLAYexprimait le vœu de voir

l'administration municipale rétablir, dans le sceau de la ville, la

fleur de lis qui formait les armes de Lille, « longtemps avant que
-'. la réunion des trois fleurs de lis ne devint celles du royaume de

France » En i &5o, cette question d'armoiries fut de nouveau agitée;

après une longue discussion, la-Commission déclara que « depuis,
comme avant l'enregistrement de 1698 (à l'Armoriai général) les

armes de l'a ville de Lille ont été et sont ainsi blasonnées :

de gueules à la fleur de lis d'argent. —Il n'y eut jamais d'autres

meubles dans les armes de Lille; les lions et la petite fleur de lis

ajoutée à la grande, sont des emblèmes qui figurèrent seulement

dans le scel échevinal. Depuis la Révolution, la municipalité lilloise

adopta de nouvelles armes, la fleur de lis, devenue emblème de la

royauté, paraissant (bien à tort) trop compromettante sous d'autres

régimes.— Heureusement, on finitepar revenir au projet de reprendre
les armoiries historiques; mais, comme on craignait certaines oppo-

sitions, et dans le but de contenter toutes les opinions, on dissimula

d'une part la fleur de lis, sous la dénomination moins accentuée de

fleur d'iris, et, d'autre part, on expliqua que cette fleur d'iris était
-

un lis, un lilium germanicum. N'y avait-il pas là une confusion,
sans doutè voulue, entre la fleur de lis, essentiellement héraldique et

la fleur du lis de nos jardins ? Ou bien entre lafleur de lis, si gra-
cieuse et si svelte dans sa simplicité, et la jleur de lis boulonnée,

o
épanouie ou florencée, c'est-à-dire agrémentée de feuilles, de

guillochis et même de rinceaux, telle qu'elle figure aux armes de

Florence?— Cette expression de fleur de lis florencée était depuis

longtemps en usage quand Lille fit enregistrer ses armes; il serait

donc étrange que l'Armoriai n'eût pas ajouté cette mention qui
devait, différencier notablement le meuble des armoiries lilloises.—

Quant à la dénomination de fleur d'iris, nous ne l'avons trouvée

dans aucun vocabulaire héraldique; le lilium germanicum ne figure

pas davantage dans la nomenclature botanique. - En toute hypothèse,
la ville de Lille, en adoptant cette fleur d'iris ou cette fleur de

lis florencée, a fait choix de nouvelles armes, d'apparences assez

rapprochées des anciennes, mais héràldiquement différentes. —

Voilà pourquoi nous avons préféré l'antique et traditionnelle fleur

de lis.
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(18) LINSELLES.— Le 27 juin 1622, le roi d'Espagne, Philippe II,

autorisa Philippe de Mérode, seigneur de Linselles, à faire graver un

scel armorié de ses armes, mais « chargé sur le tout des
armoiries

propres de Linselles, portant un écu à la fasce, lequel scel sera

appelé le scel aux causes des Franchises de Blaton et Linselles. »

Le diplôme n'indique ni l'émail, ni la couleur; mais les manuscrits

anciens et la tradition sont unanimes à blasonner: d'argent à la-

fasce de sable.

(19) LOMPRET.— La statistique archéologique donne pour

armoiries à ce village : D'argent à la fasce brétesséé et contre-

brétessée de gueules.
- Une famille de Flandre du nom

DELONGPRÉportait en effet ces armes; une autre famille de Flandre,

du même nom, portait: de gueules à trois étoiles d'argent.
— Un

lien quelconque rattachait-il l'une ou l'autre de ces deux familles à

la seigneurie de Lompret en Weppes? Nous n'avons pu jusqu'ici en

découvrir aucun.

(20) LOUVIL.— La marche de Lille blasonne les armes de l'abbaye

de Cysoing: d'azur à un rais d'escarboucle d'or percé du champ.

Nous préférons les donner d'après l'Armorial de Flandre (n° 282,

p. 53). Un document de 1680, reproduit par M. de Coussemaker,

Cartulaire de l'abbaye de Cysoing (n° 415, p. 631), fait observer

que saint Evrard, fondateur de l'abbaye, portait de gueules à une

escarboucle d'or, qui est de Clèves et que « encore aujourd'hui
messieurs de Saint-Calixte produisent ces mêmes armes. »

(21) MARQUETTE.— Dans la Statistique archéologique, les armes

de Marquette sont blasonnées: d'azur, au croissant d'or et d'ar-

gent, accompagné de six billettes d'or, trois en chef et trois en

pointe.
— Ce sont les armoiries de Marquette en Ostrevant, canton

de Bouchain, dont la seigneurie appartenait à une famille du Hainaut,.

nommée DEMARQUETTE,laquelle n'avait aucun lien avec Marquette-
en-Ferrain. Ce dernier village n'avait pas de seigneurs en titre; le

chapitre de Saint-Pierre de Lille prétendait l'être, mais, de temps

immémorial, la communauté se gouvernait elle-même par son curé et

ses principaux manants.

(22) RoNcuiN. La Marche de Lille indique un champ d'argent

pour les armoiries de l'abbaye de Marchiennes. Ici encore nous

préférons suivre la version officielle de Y Armoriai de Flandre

(n° 11, p. 9).
— La Marche de Lille donne aussi pour armoiries

du seigneur de Ronchin: d'argent au cheval au naturel lampassé
de gueules, et l'écu soutenu d'une crosse d'or. Ronchin n'eut jamais
d'autre seigneur que l'abbaye de Marchiennes, et devait, n'ayant

point d'armoiries propres, porter celles de l'abbaye. Cependant il
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n'est pas impossible que l'échevinage ait pu adopter cet emblème,

du consentement de l'abbaye.

(23) ROUBAIX.— Les armes d'hermines au chefde gueules sont

celles de l'antique famille. DEROUBAIXconnue dès le XIe siècle; elles

sont restées celles de la ville jusqu'à la Révolution. —En1818, le

conseil municipal, mal inspiré, choisit de nouvelles armoiries :-
d'azur, à un rot de sable encadré d'or, accompagné en chef
d'une étoile d'or, accostée de deux bobines d'argent, et en pointe
d'une navette d'or ; à la bordure dentelée d'or. C'était renier tout

ce que le passé de Roubaix avait de glorieux, l'antique illustration

de ses seigneurs, l'ancienneté et la renommée de sa manufacture, en

un mot ses plus chères traditions et les plus belles pages de son

histoire. Ces riches et nobles armoiries, consacrées par les âges,
formaient en effet le plus brillant joyau de son héritage communal;

ces emblèmes, promenés à travers le monde, sur le scel de ses étoffes,

étaient les gages, partout reconnus et respectés-, de sa loyauté com-

merciale.— En 1859, sur l'inspiration de l'historien de Roubaix,

M. Ernoult-Bayart prit l'initiative d'un projet tendant à faire rétablir

les anciennes armes. Mais on craignit de rencontrer quelque oppo-
sition et, pour sauvegarder au moins un souvenir si glorieux, on

proposa d'allier celes armes historiques avec les armes industrielles. »

Telle est l'origine des armoiries actuelles de Roubaix. — Nous ne

donnons que la partie ancienne de ces armoiries; elle est seule

valable au point de vue historique.

(24) SAILLY.— Ce village, dont la mouvance est restée Inconnue

jusqu'ici, fut érigé en baronnie, au XVIIe siècle, pour faire partie du

marquisat d'Hem. Il avait les mêmes seigneurs que ce dernier

village. — La Statistique archéologique affirme que la prévôté de

Sailly portait d'or à une croix ancrée d'argent. Il y a ici une

double erreur: d'abord, une faute contre le principe élémentaire du

blason, de ne point mettre métal sur métal (sauf de très rares excep-
tions qu'on désigne sous le nom d'armoiries à l'enquerre) ; puis
une confusion entre SAILLY-LEZ-LANNOYet SAILLY-SUR-LALys, qui était

effectivement une prévôté de l'abbaye Saint- Vaast d'Arras et en
-
portait les armes, d'or à une croix de gueules alaisée. Sailly-lez-

Lannoy n'a jamais eu de prévôté.

(25) SANTES.- M. LE JOSNEDEL'ESPIERRE,qui a écrit des Recher-

ches historiques sur la commune de Santes, cite ces armoiries

d'après la carte de Martin « DONÉ». Ce peintre et graveur lillois

s'appelait « DouÉ ». Nous saisissons cette occasion de relever une

autre lecture erronée du nom de cet artiste. Le Catalogue des

manuscrits des archives départementales du Nord décrit ainsi le
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n" 2o3: « Fragments généalogiques. Je suis à Martin DOUCE,paintre,
demourant à Lille, là où pend pour enseigne Saint Lucq ». Il faut r
lire: « Je suis à Martin DouÉ, paintre, demourant en la plache des\

patinniers à Lille, là où pen pour ensinne S. Luque. »

(26) TEMPLEUVE.— L'écu que nous donnons est celui de l'échevi-

nage de Templeuve. Il n'était pas possible de reproduire en mosaïque,
d'une manière lisible, les armoiries extraordinairement chargées qui

figurent à VArmoriai de Flandre : Écartelé: AUX1 ET 4, contre

écartelé: aux i et 4, d'argent, fretté de sable ; au chef d'or

chargé de trois merlettes de sable; aux2 et 3, d'or, au lion d'azur,

couronné, lampassé et armé de gueules; AUX2 ET 3, d'azur, semé

defleul's de lis d'argent, et un cerf du même brochant sur le

tout; SURLE TOUT,d'azur à la lettre Td'or.

(27) TOUFFLERS.— On pourrait aussi blasonner ces armoiries :

d'argent à trois lions de sinople, armés et lampassés de gueules,

couronnés d'or et accompagnés en cœur d'un écu d'argent à la

croix d'azur,

(28) TOURCOING.— Ces armes étaient le scel de la villa. Elles

figurent sur la grosse cloche de l'église principale de Saint-Chris-

tophe, fondue en 1686. Tourcoing a eu l'excellent esprit de s'en

tenir à son emblème séculaire et a purement et simplement repris
ses anciennes armoiries en 1823.

(29) TOURMIGNIES.— La Marche de Lille donne bien les armoiries

que nous reproduisons, mais elles les attribue par erreur-à la

famille D'ONGNIES.Deux membres de cette famille furent, il est vrai,

seigneurs de Tourmignies, mais le champ de leur écu était de

sinople.
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Bulletin,septembre1905. 15.

PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES

SÉANCE DU 16 JUIN 1904

Présents: MM. l'abbé Th. LEURIOAN,président ; L. QUARRÉ-

REYBOURBON,vice-président ; Edm. LECLAIR,secrétaire ; l'abbé

BROUTIN,L. FLIPO, R GIARD,J. LEBLANC,l'abbé MASURE,H. PAJOT.

Dons et hommages.
— R. GIARD.Catalogue des actes des

rois d'Aquitaine, Pépin Ier et Pépin II. Paris, 1901. In-8 —

R. GIARD Oiplôme inédit de Pépin Ier d'Aquitaine. Paris, 1901.

In-8. - Le baron BOISSONNET.Études sur le Parlement de Flandres.

Les premiers présidents de Pollinchove. Douai, 1903. In-8. — L'abbé

H. DUBRULLE.Documents pour servir à l'histoire des indulgences

accordées à la ville de Malines au milieu du XVe siècle. Paris, 1904.

In-8. — Edm. LECLAIR.L'école centrale de Lille, 1795-1803. Lille,

1904. In-8. — H. FREMAUX.La famille d'Etienne Marcel, 1250-1397.

Paris, 1904. In-8. — R GIARD.Étude sur l'histoire de l'abbaye de

Sainte-Geneviève de Paris, jusqu'à la fin du XIII11 siècle. Paris,

1904. In-8. — Le chan. L RAMBURE. Panégyrique de saint

Quentin. Soissons, 1903. In-8. — Dom U. BERLIÈRE Documents

vaticans. Notessur les abbés de Vlierbeek aux XIVe et XVe siècles.

Bruxelles, 1904. In-8. — L'abbé DELOBELLE.Manuel de dévotion

aux saints honorés dans l'église de Dompierre. Bar-le-Duc, 1904.

In-32 — Le chanoine DEWAULLE.Panégyrique de saint Louis,

roi de France. Lille, 1903. In-8. — Discours de réception à l'aca-

démie d'Arras de M. le baron A. CAVIIOISet réponse de M. le chanoine

L. RAMBURE.Arras, 1904. In-tL -Annales de la fédération archéo-

logique et historique de Belgique. Congrès de Mons. Tome I,

fasc. 1 à 8. Mons, 1904. In-8.

Congrès des Sociétés savantes à la Sorbonne. —

La Société d'études a été représentée à ce congrès par M. L. QUARRÉ-
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REYBOURBON,son vice-président, et par M. Edm. LECLAIR,sonc

secrétaire, qui y ont lu des communications, le premier a"

la section des beaux-arts, le second à la section d'histoire.

Le rapport de M. H. Jouin, secrétaire général, et le compte

rendu officiel résument ainsi ces deux travaux :

« Je l'ai vu, dis-je, vu, ce qui s'appelle vu ! ». Telle pourrait être

l'épigraphe de l'étude de M. Quarré-Reybourbon, correspondant du-

Comité à Lille, sur son contemporain le peintre Colas. Né en 1818,
mort en 1887, Colas a été un artiste de mérite et un éducateur

remarquable. N'enseigne pas qui veut. Le don de soi dans le domaine

intellectuel exige des aptitudes particulières, plus rares qu'on ne

le suppose. Colas posséda ces aptitudes et se montra docile aux

impulsions qu'elles lui suggéraient. Ajoutez à ces vertus pré-
cieuses la modestie, l'abnégation, la .fidélité à sa province, et

Colas vous apparaîtra dans le demi-jour, simple, laborieux et

digne de respect.
Je ne parlerai ni de ses peintures, ni de son enseignement, ni de

ses disciples, parmi lesquels plus d'un s'est acquis une juste
renommée. M. Quarré-Reybourbon m'interdit de

-
m'approprier ses

jugements, le récit détaillé de la vie de son modèle, et je ne saurais

ajouter à ce qu'il a dit. Combien peu d'artistes, ayant reçu les

dons qui distinguèrent Alphonse Colas, se sont prémunis contre

l'attraction de Paris! Rendons hommage à ces provinciaux robustes

et convaincus. Colas, au surplus, a fait souche d'éducateurs: son

fils, médecin distingué, professe l'anatomie à l'Ecole des beaux-arts

de Lille. L'étude de M. Quarré-Reybourbon est de celles qui

répondent au programme de votre institution dans la mesure la

plus exacte.

M. le Dr Edmond LECLAIR,secrétaire de la Société d'études de la

province de Cambrai, lit une communication sur l'École centrale

de Lille (1795-1803).
Trois villes du département du Nord, Lille, Cambrai et Maubeuge,

'avaient été désignées par la loi du 7 ventôse an III, pour l'établisse-

ment d'une école centrale Dès le 6 prairial, le représentant du

peuple avait indiqué l'emplacement pour celle de Lille et nommé
le jury chargé de recruter les professeurs. Ce jury n'avait point
terminé son travail, lorsqu'on apprit qu'une seule ville gardait
son école centrale, c'était Maubeuge. Cette décision souleva de

nombreuses et éloquentes protestations, et la municipalité lilloise

obtint le rétablissement de son école. Inaugurée le 10 nivôse an V,
elle fonctionna six années sans incident: tous les jours les profes-
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seurs faisaient chacun deux heures de cours; à la fin de l'année les

élèves montraient leur savoir dans des exercices publics et un

membre de la municipalité venait leur remettre leurs prix, après
avoir fait un discours dans le style de l'époque. Les cent écoles de

France furent supprimées par l'arrêté du 24 vendémiaire an XI ;
celle de Lille subit le sort de ses congénères.

Congrès d'Arras et Assemblée générale.
— La Société

d'études tiendra une Assemblée générale à Arras, le vendredi 8

juillet. Le départ aura lieu à 7 h. 44 du matin; le retour s'effectuera

par le train quittant Arras à 5 h. 59. La matinée sera consacrée à

la visite de la ville et de l'exposition. Déjeuner à midi à l'Hôtel

de l'Univers. Séance à deux heures à la salle des concerts.

Chapelle de Notre-Dame de Réconciliation, à

Esquermes.
— M. l'abbé MASURE,membre titulaire, commu-

nique l'Inventaire officiel des meubles meublant cette chapelle, lors

de sa confiscation en 1793.

Le dernier jour de la troisième décade du premier mois de l'an

second de la république française une et indivisible (Ère ancienne

vingt un octobre dix sept cens nonante trois), nous, Henry Sifflet,

administrateur du Directoire du district de Lille, commissaire nommé

à l'effet ci-après, nous sommes transporté au village d'Esquermes,

accompagné du citoyen Nicolas-Joseph Ropra, faisant les fonctions

du Secrétaire, où étant, nous nous rendîmes dans la chapelle de

Notre Dame dite de Réconciliation, située audit lieu. Là et en présence
du citoyen Albéric Meurice, maire de la commune dudit Esquermes;
et du citoyen Louis-Roger-Joseph Bauduin, adjudicataire de ladite

chapelle et prairie adjacente, nous avons procédé à l'inventaire des

meubles meublans et autres objets appartenant à la république.

Dans la chapelle :

Une vierge en bois avec sa couronne et son sceptre en cuivre; un

tableau au maître hôtel représentant la vierge; un christ en cuivre

avec son piedtement ; une croix de procession en cuivre; une lampe
en cuivre; une autre pendante en cuivre; deux petites sonnettes en

cuivre; une autre vierge en bois; une table de bois blanc; un pot à

l'huile en cuivre; trois antipannes en soie; un cadre avec antipannes;
un dessus de tabernacle en soie; un tabernacle en bois garni d'argent
et cuivre; cent trente chaises; un marche pieds d'autel de bois

blanc; un grand calabre (candélabre) de fer; un grand tableau et six
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autres pluspetits; une vierge et un Dieu flagellé en bois; un bénitier

en pierre; deux cloches avec leur mouton et leur cordon. ----

Dans la sacristie :
*

Une croix de fausse pierre, montée en argent; une autre idem;

un collier de perles fines à six rangs avec un petit grelot d'or ou

d'argent doré; un petit cœur d'argent; une remontrance en vermeil;

un ciboire idem; deux calice, patène et culière, aussi vermeil; un

rideau de tapisserie avec sa verge de fer ; quatre grands chandelliers

de cuivre; deux autres moyens; huit autres plus petits; un grand
marche pied d'autel de callemande rouge; deux tapis d'autel; six

antipannes de différentes étoffes et couleurs ; quatre missels dont un

garni en argent; 11nidem in ôctavo; un prie Dieu en bois de chêne;

un pupitre en bois; un dessus de tabernacle garni en tissu en argent;
une armoire de bois blanc à deux serrures; une autre à trois portes;

quatre bouquets d'autel; un panier contenant des bouquets et rubans

en argent; deux piedtements de bouquet en bois doré; six canons

d'autel; deux coussins d'autel de calemande rouge; un ornement

complet d'une vierge en damas; un en perse; un en soie bleu

garni d'argent; un en droguet; un en taffetas cramoisi; deux

couvertures de coussin; un ornement de vierge avec un dessus de

soie bleu céleste; deux autres dessus de tabernacle; trois autres de

différentes étoffes; trois ornements de vierge, dont un brodé en or;

sept linges de communion garnis en dentelles, en toile et mousse-

line; une nappe d'autel de mousseline, garnie en dentelles; dix pièces
de toiles, garnie en dentelles; vingt quatre corporaux garnis en

dentelles; un collier de grenade et or ou argent doré; "vingt une

enveloppes de carré de calice; quinze corporaux en toile; huit

purificatoires; quatre lavabo; quatre essuy mains; un paquet de

linge d étoile; trois voiles de Christ pour la semaine sainte; douze

amide (amicts); quatre gradins; treize lavabo; une boîte contenant

plusieurs pièces dé différentes dentelles; un sacq contenant lavabo
et autres petits linges; vingt cinq nappes d'autel grandes et petites;
huit amide (amictsj; un sacq contenant des purificatoires à laver;

-

sept rochés; trois aubes; une grande nappe d'autel; un paquet de

cingles (cingulons); quatre autres aubes garnies en dentelles; une

chape de damas galonné en or; seize chasubes de différentes étoffes et

couleurs avec étoiles et manipules; deux tuniques tissées en argent ; -
deux écharpes garnies de frange-en or; trois étoiles; six ornemens

de vierge garnis ; un autre chasupe avec étoiles et manipule; huit

bourses; une boîte aux pains d'autel de cuivre; un calice d'étain

avec la cuillière d'argent; une navette avec sa cuillière en cuivre;
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une assiette et quatre burettes d'étain; deux boîtes en cuivre et

plomb; une fontained'étain ; un plat rond en cuivre; un Christ en

ivoire; quatre croix de plomb; un tour de châsse en bois doré; un

bas de buffet avec une armoire au-dessus, de bois de chêne, avec

5 planches; un encensoir en cuivre; une croix de fer à trois pieds.
Ainsi fait, clos"et arrêté, les jour, mois et an susdit, et avons laissé

les effets repris en l'inventaire qui précède à la garde du citoyen
maire de la commune d'Esquermes, lequel les fera conduire sans

délai à Lille.

Signé: SIFFLET.ROPRA.

L. H. BAUDOUIN-BIGo.MEURICE,maire.

Nous, administrateur du Directoire du district de Lille, déclarons

que les objets repris au présent inventaire ont été conduits et déposés
au ci-devant couvent des récolets, sauf ceux en argenterie qui ont été

remis au Directoire. Lille, ce ier jour de la première décade du

second mois de la deuxième année de la république française une et

indivisible.

Signé: SIFFLET.

Testament d'Augustin Petit. — M. le chanoine VANDAME,

membre titulaire, fait hommage, pour les collections de la Société

d'études, d'un extrait, malheureusement inachevé, du testament

d'Augustin Petit, chanoine de Saint-Pierre de Lille.

In nomine Domini. Amen.

Je, Augustin Petit, prêtre et chanoine de l'église collégialle de

Monsieur Saint Pierre en Lille, estant en bons sens et entendement,
déclare par ce présent escrit avoir ordonné et ordonne mon testament

de dernière volonté, en la formeet manière que s'ensuit.

Premièrement, je recommande mon âme à Dieu, mon père, créateur

et rédempteur, à la bienheureuse Vierge Marie, à Monsieur Saint-

Pierre, à mon patron S. Augustin, S. Piat, et à tous les saincts et

sainctes de la cour céleste, les requérant instamment de prier Dieu

pour moy, maintenant et à l'heure de ma mort, demandant pardon et

miséricorde de mes misérables offenses par moy commis. Laissant

suivre mon corps à la terre d'où il est issu, j'élige ma sépulture en la

chapelle et au devant N. D. de la Treille, en ladite église de

S. Pierre, par agréation de Messieurs du Chapitre, mes confrères, les

suppliant aussy instamment et tous aultres de prier Dieu pour mon

âme et me vouloir pardonner tout en ce que je peu les avoir offensé.

J'ordonne mon service estre faict le plus tôt que faire se polra après-
ma mort, si possible est mon corps présent, au cœur d'icelle église,
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selon mon estat et qualité, avecq six flambeaux, laissant à chacun

Messieurs les chanoines mes confrères, au lieu du disner ou paste,

20 patars que je prie de prendre en gré, les requérant au surplus ne

vouloir establir gardes et maneurs en ma maison, me fiant du tout à

ma niepce.
Item que le premier jour de lundy ou vendredy après ma mort

soient dictes douze messes de requiem à l'autel privilégié d'icelle

église, cincq desquelles remémoreront les cinq plaies de Nostre-

Seigneur qu'il at enduré pour le salut de mon âme et les sept aultres

pour remémorer les sept douleurs de la bien heureuse Vierge Marie.

Item je veux et ordonne le jour de mon service estre distribuez aux

pauvres de la paroisse dudit S. Pierre, y compris chascun enfans

orphelins de ceste ville, six rasi ères de bled converty en pain, chacun

vaillable six patars.
Hem de faire célébrer pour le salut de mon âme si tost mon trespas

arrivé, à l'autel et jour privilégié de ladicte église de S. Pierre,

cincquante messes de requiem, et aux autels et jours privilégiez des

cloistres de cette ville, scavoir aux Jacobins, Récolletz, Capucins,

Sainte-Claire, Augustins, Minimes et Carmes deschaux, chacun

quarante cincq messes de requiem, au plus tost que faire se pourra,

pour chascune desquelles messes, faisantes ensemble le nombre de

trois cents soixante cincq, serat paié et furny, à ceulx quy les

célébreront, ce qu'il serat raisonnable.

Item je veux et ordonne estre immédiatement après mon trespas,
célébré en la paroisse de l'église de Saint-Piat à Seclin, un service,

pour lequel sera paié six florins une fois, et après ledict service seront

distribuez aux pauvres présens audit service de ladite ville de Seclin,
trois cents soixante cincq pains chascun vaillable deux patars.

Quant à ma maison chanonialle, sy aucune j'en délaisse à mon

trespas, je la donne pour, suivant l'ordinaire, estre vendue et du prix

d'icelle, avec par dessus ce la somme de trois cents livres parisis que

je donne à ces fins, être faict un obit et anniversaire annuel, selon la

coustume d'icelle église de Sainct Pierre à Lille, désirant que ledict

obit soit présent, tant aux vespres, matines, laudes qu'à la messe.

Item je donne à la chapelle de Nostre Dame de la Treille avant

dicte. 1.

Le serment de 1797. — M. l'abbé A. SALEMBIER,membre

associé, communique un document fournissant les noms des

1. Ledocuments'arrête ici. Rienne peut permettrede fixerune datecertaineà ce
testament; cependantla copie, dont l'écriture révèle la lin du XVIesiècle,nous
autoriseà assignerà l'actelui-mêmecette date approximative.
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prêtres du canton d'Haubourdin qui ont prêté le serment du

19 fructidor an V. Ce travail sera inséré au Bulletin.

SÉANCE DU 8 JUILLET 1904.

(ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. — CONGRÈS D'ARRAS.)

Le compte rendu du Congrès des sociétés savantes tenu à

Arras, du 7 au 10 juillet 1904, reproduira in extenso le procès-

verbal de cette séance et les communications qui y ont été faites

par les membres de la Société d'études. Nous pouvons donc nous

borner à l'insertion du rapport présenté par notre président au

sujet d'un projet de fédération d'histoire locale entre les sociétés

savantes de la région du Nord. Ce rapport a été soumis à une

longue discussion à laquelle ont pris part un certain nombre de

congressistes. Le projet a été accueilli avec grande faveur par la

majorité des membres présents; mais le congrès a voulu laisser

à son bureau le soin de déterminer et de régler les détails de

mise à exécution.

C'est déjà un appréciable résultat et nous voulons espérer que

l'on entrera prochainement dans la voie de la réalisation. Nous

reproduisons donc le rapport de M. l'abbé LEURIDAN,afin de

permettre à tous les membres de la Société d'en prendre, dès

maintenant, connaissance et de nous adresser leurs observations

et leurs critiques, qui seront reçues avec reconnaissance et profit.

Projet de fédération d'histoire locale entre les Sociétés savantes

de la région du Nord.

Il est un certain nombre de personnes qui volontiers plaisantent ou

parlent avec dédain des sociétés savantes de province. Parfois ceux-là

même qui officiellement leur décernent des éloges, ne se privent pas
du malin plaisir de tourner en dérision l'importance que l'on

attribue à ces sociétés. Et pourtant les érudits de la province rendent

de véritables services à la science. Non seulement ils font des mono-

gra phies, des études spéciales, dans lesquelles ils redressent les
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erreurs des écrivains qui ont fait des travaux d'ensemble, et préparent
des matériaux et des idées pour les esprits généralisateurs, mais ils

conservent, propagent autour d'eux, le goût des choses de l'esprit
et l'estime pour ces œuvres de l'intelligence que dédaigne notre siècle

avide d'argent et de jouissances matérielles; ils tournent vers la

science l'existence d'un certain nombre d'hommes notables, parmi

lesquels se révèlent parfois des écrivains d'une sérieuse valeur

scientifique.
Ces lignes, qu'écrivait il y a une trentaine d'années Mgr Dehaisnes,

sont bien encore un peu vraies aujourd'hui. Cependant, on peut le

constater, de tous côtés on commence à rendre justice à nos sociétés

de la province, à reconnaître qu'elles font, en somme, chacune dans

sa sphère et selon ses moyens d'action, de bonne et utile besogne.

Toutefois, en dehors de leur cercle local parfois très restreint, elles

sont certainement trop peu connues, et, comme on l'a déjà remarqué,
leurs nombreuses publications, annales, bulletins ou mémoires,
restent encore trop souvent assimilables à ces vastes nécropoles où

gisent dans le silence et dans l'oubli tant de grands hommes, tant

de citoyens remarquables par leur génie, leur science, leur bienfai-

sance. A de très rares intervalles, un promeneur plus curieux ou

moins pressé parcourt les inextricables allées de ce campo santo,

s'arrêtant presque à chaque pas pour demander aux tombes, recou-

vertes de ronces et de folles herbes, de lui livrer leurs secrets et leurs

souvenirs; mais la plupart des visiteurs ne semblent gratifier ces

vestiges du passé que d'un coup d'œil distrait, parfois même

dédaigneux.
Il y a donc un premier progrès à réaliser, celui de faire connaître

à tous ceux qui n'ont ni le temps ni la constance de feuilleter ces

centaines de volumes, les trésors qu'ils contiennent et les ressources

immenses qu'ils peuvent offrir aux travailleurs ; en un mot, dresser

la bibliographie complète des travaux publiés par les diverses sociétés

de la province. Je dis: complète, en ce sens que cette bibliographie
ne doit pas se borner à mentionner les travaux importants, les

mémoires de longue haleine, mais qu'elle doit aussi relever les

articles parfois très courts, les documents isolés même, qui ont

toujours leur importance en histoire locale.

J'avais oublié de vous avertir, Messieurs, que je veux rester

exclusivement sur le terrain de l'histoire locale. Le même travail

devrait évidemment être exécuté pour les autres branches de la

science et de l'activité humaines, la littérature, la philosophie, l'éco-

nomie politique, la médecine, les sciences, l'industrie, etc. Mais

réunir, en une seule bibliographie, ces différentes branches, me



f
- 233 -

paraîtrait de nature à engendrer promptement la confusion, la

difficulté des recherches qui deviendraient fastidieuses et souvent

même infructueuses ; une bibliographie de ce genre formerait un

nouveau dédale, un peu moins inextricable que le premier, je le

veux bien, mais qui ne rendrait pas, à beaucoup près, les services

qu'on serait en droit d'en attendre.

Ces considérations m'ont déterminé à entreprendre la publication
d'une bibliographie de ce genre, dont j'avais, depuis de longues

années, rédigé les fiches pour mon usage personnel. Le dévoué

secrétaire de la Société d'études vous a entretenus tout à l'heure de

ce travail, auquel la Société a bien voulu donner l'hospitalité dans

ses bulletins mensuels. J'ai limité cette première série au départe-
ment du Nord et à l'ordre topographique; plus tard, je donnerai une

seconde série par ordre de matières, mais également pour le seul

département du Nord.

Plairait-il à votre Congrès, Messieurs, d'émettre le vœu de voir

publier, pour le Pas-de-Calais, une semblable bibliographie ? Je ne

puis d'ailleurs douter que dans la prochaine réunion de la fédération

des Sociétés de Belgique, qui se tiendra à Mons vers la fin de ce mois,
un vœu analogue ne soit adopté.

Ce sera là une première étape.
Allons plus avant, si vous le voulez bien, Messieurs. A mon avis,

il ne suffit pas de savoir ce que les sociétés savantes de notre

province ont fait dans le passé; il faudrait encore connaître ce

qu'elles font dans le présent; je dirai même davantage: il serait
désirable d'être renseigné sur ce qu'elles veulent faire dans l'avenir.

Je m'explique.
En dehors des Congrès,, nos sociétés vivent à côté l'une de l'autre,

séparées à peine par quelques kilomètres, mettons quelques lieues;
mais ne vous semble-t-il pas qu'elles sont à peu près étrangères
l'une à l'autre, durant le temps qui s'écoule entre deux Congrès? La

-
périodicité de leurs publications est fort variable; les unes donnent

de temps à autre un volume de mémoires; d'autres, plus actives ou

mieux partagées sous le rapport financier, envoient régulièrement,

chaque année, un volume à leurs correspondants; d'autres encore y

joignent un bulletin trimestriel, ou bien font insérer dans le journal
de la localité les procès-verbaux de leurs réunions, Eh bien! tout

cela ne me paraît pas suffisant. Il ya là un manque de cohésion, de

compénétration, pour ainsi dire; bien souvent aussi, une perte de

temps considérable, et un éparpilleinent fort préjudiciable de nos

forces. Voyons quelques exemples. Deux amateurs d'histoire locale,,

étrangers l'un à l'autre, habitant, si vous le voulez, Dunkerque et
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Cambrai, ont l'idée d'entreprendre l'histoire d'une même institution,

ou d'une même époque, ou d'un même personnage. Ils se mettent

tous deux au travail, compilent, amassent notes sur notes, et cela

pendant un an, deux ans, davantage, même, et tout à coup, à la

réception d'un volume de mémoires de la Sociétélocale de Dunkerque,
l'amateur cambrésien s'aperçoit ^a^un travail, identique au sien,

vient d'être publié par son émule ignoré de Dunkerque. Désappoin-
tement bien légitime, regrets surtout d'avoir passé un temps si

considérable à des recherches désormais rendues inutiles, alors que

temps, bonne volonté, science et talents eussent pu être employés à

une autre étude d'histoire locale; alors aussi que les résultats partiels

acquis par l'un et l'autre eussent pu être mis en commun et produire
un travail évidemment plus complet et plus définitif.

Autre exemple, pas plus imaginaire que le précédent. Un travailleur

de Valenciennes a mis sur le métier la biographie d'un personnage

célèbre; il a, croit-il, et non sans quelque raison, épuisé toutes les

sources auxquelles il pouvait recourir. Il se décide à livrer son

manuscrit à l'impression, et le volume des Mémoires de la Société

locale va le porter à un autre travailleur de Lille. A peine ce dernier

a-t-il entr'ouvert le volume, qu'il pousse une exclamation de regret.
Il possède dans sa collection de nombreux documents sur le person-

nage dont il a sous les yeux la biographie; il conserve même une

bonne partie de sa correspondance. Ah ! s'il avait su que son collègue
inconnu ou ignoré de Valenciennes préparait cette biographie, avec

quelle joie et quel empressement il lui eût communiqué ses trésors.

Que faire? Les publier à part et sembler ainsi vouloir rectifier et

corriger le travail de son collègue? Les lui envoyer pour une seconde

édition? Mais bien souvent ce genre de travail n'en comporte point.
Pour un appendice? Mais il faudra attendre le prochain volume de

Mémoires qui ne paraîtra que dans un an, peut-être deux. Bref,
on ne fait rien, et ces documents intéressants restent inutilisés.

Je pourrais multiplier ces exemples, y ajouter même d'autres

exemples vécus. Mais est-il vraiment nécessaire d'insister davantage ?
Cette opportunité de communications plus fréquentes entre les

sociétés savantes d'une même région, s'occupant toutes avec autant

de zèle que de succès de notre histoire locale, est un fait constaté

partout et par tous; leur absence constitue une situation regrettable
dont nous gémissons tous et de laquelle, tous, nous désirons nous

voir sortir.

Est-ce bien difficile? Je ne le crois pas et j'ai caressé l'espérance
de voir cette question résolue parce premier congrès régional provoqué

par l'Académie d'Arras, qui est, je crois bien, notre aînéeà tous. Me
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permettrez-vous donc de vous soumettre en toute simplicité, un projet
de fédération d'histoire locale entre toutes les sociétés de notre région ?

IlY a ce me semble un double écueil à éviter: io) un surcroît de

besogne pour les dévoués secrétaires de nos sociétés régionales ;

2°) une dépense trop considérable pour leurs non moins dévoués

trésoriers. Je vous dirai tout à l'heure ce que j'entends par dépense

trop considérable.

Je ne sais si je m'illusionne, mais je crois bien qu'il y a moyen de

passer indemne entre ces nouveaux Carybde & Scylla, et de permettre
à chacune de nos sociétés régionales — j'entends celles du Nord, du

Pas-de-Calais, de la Somme et du Midi de la Belgique
— de permettre,

dis-je, à chacune de nos sociétés régionales d'être tenue au courant,

chaque mois, de tous les travaux historiques des autres sociétés

régionales.
Au premier abord, cela paraît peut-être un peu compliqué; en

pratique, rien de plus facile, selon moi.

Il s'agit d'abord de trouver un organe mensuel. Prenons, si vous

voulez, la Société d'études de la province de Cambrai; elle est,

actuellement, la seule de nos sociétés régionales qui publie un bulletin

mensuel.

Je demande aux secrétaires de chacune des Sociétés de la région,

qui ont à adresser chaque mois —
généralement nos sociétés ont des

séances mensuelles — 20, 3o, 4o ou 5o convocations avec ordre du

jour imprimé aux membres titulaires qu'ils invitent à leur réunion,

de vouloir bien adresser une 21e, une 31e, une 5ie convocation ou

ordre du jour au secrétaire de la Société d'études. Cela ne demande

point de grande dépense ni d'argent ni de temps. Notre secrétaire

collationne ces ordres dujour et les fait paraître dans le plus prochain
numéro de notre bulletin.

Si les secrétaires des différentes sociétés voulaient bien, indépen-
damment de cet ordre du jour, nous adresser un court résumé du

procès-verbal de leurs séances, ce serait mieux encore.

Le résultat pratique serait celui-ci: Chaque mois, les membres de

toutes les sociétés régionales qui s'occupent d'histoire locale

connaîtraient, par la voie du Bulletin, tous les travaux, toutes les

communications verbales qui, dans le même ordre d'études, auraient

fait l'objet de l'attention de leurs collègues des autres sociétés

savantes.

Je ne vois même pas ce qui empêcherait les membres des diffé-

rentes sociétés de faire connaître à tous, par cette même voie, rapide,
certaine et économique, l'objet de leurs recherches spéciales, le sujet
des travaux qu'ils ont entrepris, leurs desiderata, l'éclaircissement
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d'un doute. Pourquoi enfin ne profiteraient-ils pas de l'intermédiaire

de cet organe mensuel, en utilisant les questions et réponses de

notre bulletin? Rien n'empêcherait d'ailleurs, qu'une substantielle

analyse puisse être donnée dans le mois qui suivrait la distribution

des volumes de publications de chacune des Sociétés.- Ce qu'il

importe, c'est d'être tenu « au courant « chaque mois.

Tout cela permettrait d'éviter, si je puis parler ainsi, de courir

plusieurs sur la même piste et conséquemment d'épargner les pertes
de temps, les déceptions et les regrets auxquels je faisais allusion

tout à l'heure. Cela nous procurerait aussi fréquemment l'occasion

de faire échange de bons procédés, d'indiquer des sources, de

communiquer des documents, en un mot de nous entr'aider. Je suis

presque tenté de vous dire que je vous propose une société de

secours mutuels, non pas financièrement ou charitablement parlant,
mais intellectuellement. Assistance mutuelle, communication de

documents, abandon même d'études ou de travaux commencés, ou

encore précieuses collaborations. Le domaine de l'histoire locale est

assez vaste et assez riche, Messieurs, pour que chacun puisse aban-

donner, au' profit de son voisin, quelques épis de sa moisson.

Je crois superflu d'insister sur ce point.
Au surplus, Messieurs, si quelque difficulté que je n'ai pas prévue,

s'opposait à ce projet, si quelque amélioration que je n'ai pas entrevue,

pouvait y être apportée, ne jugerez-vous pas opportun de discuter,
séance tenante, l'une et l'autre, nfin d'aboutir enfin à un résultat

vraiment pratique, que tous nous désirons depuis si longtemps?
J'arrive au côté financier du projet. Je le passerais volontiers sous

silence, si notre Société d'études, que j'ai mise en avant, ou plutôt
dont je vous ai fait les offres de service, disposait d'un budget plus

abondant; je vous l'affirme, ce serait, pour elle, une très vive

satisfaction de pouvoir exécuter ce projet à ses seuls dépens et d'offrir

gracieusement à chacune de ses sœurs aînées, ce faible hommage de

sa cordiale et dévouée con fraternité.

Et cependant, je l'ai indiqué tout à l'heure,. il me semble qu'il y
aurait moyen d'aboutir sans grands frais, à l'aide seulement d'une

dépense minime,insignifiante pour chaque société. Tout calcul fait,
et après avoir pris sur ce l'avis de notre prudent trésorier, la contri-

bution annuelle de chaque société s'élèverait à douze francs par an,

Ce n'est que douze francs pour chaque société; pour la nôtre, si elle

devait en supporter seule la
charge,

elle s'élèverait à 3 ou 4oo francs

annuellement; notre trésorier lui opposerait son veto le plus formel.

Chaque société recevrait mensuellement le Bulletin, dont quelques

pages seraient consacréés à cette fédération; elle bénéficierait de



- 237 -

plus de l'avantage de notre intermédiaire Questions et Réponses,
dont nous continuerions à supporter totalement les frais.

Si le projet se réalisait et prenait quelque extension, on pourrait
tirer à part les pages consacrées à la fédération et les envoyer à

chacun des membres des diverses sociétés qui désireraient le posséder

par devers eux, et cela moyennant une faible cotisation, qui, d'après
nos supputations, ne dépasserait guère 2 fr. à 3 fr. par an.

Vous le voyez, Messieurs, nous pouvons, ce me semble, arriver à

réaliser ce projet très économiquement et au profit de tous.

Ceci n'empêcherait point, et c'est là le second vœu que je propose
à votre approbation, d'imiter l'excellente initiative de l'Académie

d'Arras et d'instituer une réunion annuelle des sociétés savantes de

la région. La fédération, une fois admise, aurait ainsi non seulement

un organe mensuel qui serait un puissant trait d'union entre tous les

amateurs d'histoire locale, mais, chaque année, en réunion plénière,
elle pourrait agiter et étudier les questions d'intérêt général.

Qui nous empêcherait de provoquer ces réunions? Cette année,
l'Académie d'Arras l'a fait avec succès à l'occasion de l'exposition

régionale. L'année prochaine ce pourrait être une société du Nord.

Pourquoi ce premier congrès de la fédération ne déciderait-il pas
une réunion annuelle? Peut-être même pourrait-il désigner, dès

maintenant, quelle serait la société de la région qui nous ferait

l'honneur de nous inviter l'année prochaine à une séance plénière?
- Cela nous permettrait de nous connaître mieux, de nous entr'aider

plus efficacement et d'obtenir, pour nos études et nos travaux, des

résultats plus considérables.

Relation d'un voyage dans le « Pays-Bas ))

en 1660.1

Monsieur Pierre Testar et le sieur Gache et le sieur Henri Vaatier

sont party de SAINTQUENTINpour voir le Pays bas, le 3 aoust 1660.

Sont venu boire un coup au CATELETet coucher à CAMBRAY,au

Comte de Garsye. Avons vu l'église de Nostre Dame et l'archevêché

et toutes les chambres; il y en a beaucoup de belle peinture.

1.Manuscritappartenantà M.l'abbé Roze,curéen retraite,à Luzoir,par Wimy
(Aisne).—Nousreproduisonsle texte en y ajoutant seulemenlla ponctuationet
quelquescorrectionsorthographiques,qui enrendrontla lectureplusfacile.
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Le 4, parti de CAMBBAY,à 8 heures du matin, et avons esté dîné à

DOUAY,au vert hostel. C'est un fort grand ville, fort peu peuplée,
assez triste. Nous y avons veu l'église des Dominicains, qui estoit ce

jour-là fort bien ornée, à cause que c'estoit le jour de leur feste. Le

mesme jour, party sur les 3 heures après midy du dict lieu et arrivé

à LISLE.

Séjourné à LISLEle 5 dudict mois. Faict tout le tour du rempart,
à quoy avons employé un grosse heure. La ville est très bien fortifiée,

de beaux bastions revestus de brique, la pluspart tout neufs, avec

un très large fossé remply d'eau. La ville est fort peuplée, bien

marchande; il y a beaucoup de belles rues et de belles maisons. Nous

y avons veu la bourse, qui est toute neuve, entourée de belles

maisons, et cela au milieu du marché. Ensuite, estant conduits par
M. Rohar, marchand audict lieu, nous avons esté voir la maison et

collège de Jésuites, qui est une des plus belles magnifiques de tous

les Pays-Bas. Nous y avons, entre autres, vu un moulin qui moût le

bled, bullette la farine, tire de l'eau, pétrit la pâte et fait beaucoup
d'autres choses trop longues à écrire icy. Bref, c'est la plus jolie
invencion du monde, et qui est toute particulière en cest lieu là; ça"
été un jésuite qu'il l'a inventé et personne ne le scauroit mener que

luy. Ensuite nous avons esté voir plusieurs églises, qui méritent la

peine d'être vues, qui sont l'église S. Pierre, S. Etienne, S. Maurice

et quelques autres.

Le 6, party de LILLE,à 7 heures du matin; venu passer au bourg
°0

de HALEWIN,qui est vis à vis de MENIN,n'ayant que là rivière du Lys

qui en fasse la séparation. Auquel bourg nous avons rencontré

M. de Pemèle, qui est un très Tionneste marchand, qu'il nous a fort

bien régalé. Ensuite de quoi, nous avons monté à cheval, accom-

pagnés de Messieurs de Pemèle, père et fils, à MENIN,où ils nous

ont fait voir les raretés de la ville et des fortifications.

De là, avons été ensemble jusques à WEVELGHEM,village où nous

avons bu pour dire adieu à Messieurs de Pemèle et avons pris congé
d'eux. Nous sommes arrivés à COURTRAYsur les 4 heures après midy;

logé au Lion d'or à la belle hostesse. La ville de COURTRAYest, à

présupposer, peuplée comme NOYONet plus ouverte; grande rue bien

percée, belle place, une église assez considérable; les remparts de la

ville assez mal en ordre; la citadelle sur la porte de laquelle est

escript: L. C. D. G., qui veut dire le cœur de Gassion, composée de

cinq bastions, terrasse et le dehors palissadés, et les fossés assez

nettoyés et ceux de la ville de mesme..

Le samedi 7, à 7 heures du matin, nous sommes partys de COURTRAY

pour YPRES,où sommes arrivés sur les 11 heures du matin. Logé à
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la Teste d'or. Nous avons fait le tour du rempart, qui dure bien cinq

quarts d'heure. Ville assez peuplée et non forte comme l'on nous

l'avait fait espérer; mais si la citadelle que les François avoient

commencée, eût réussi, elle auroit rendu la ville plus considérable

pour la fortification d'icelle et pour le dedans de la ville. Nous y
avons observé l'église cathédrale dédiée à S. Martin, où tous les

évêques d'YpREs sont inhumés. Et mesme avons vu la place où repose
le corps du sieur Jansenius, ci-devant évesque de ladite ville. Ladite

église est fort sombre. Ensuite avons vu l'église de Jésuites fort

belle et lambrissée tout autour, avec quantité de beaux tableaux et

de belles épitaphes. Après avons vu l'église des Pères Récollets bien

propre et bien parée de quantité de beaux tableaux, dont l'un a esté

caché pendant le temps que les François ont esté les maistres, lequel
tableau est la prise de la ville d'Y PRESpar l'archeduc Léopold en

l'année 1652.

Nous avons vu aussi l'église de Saint Dominique, qui est fort belle.

Après avoir monté au clocher de ladite église, où après avoir bien

observé la ville et son estendue, nous la jugeons comme la ville de

RHEIMS.Nous y avons aussy observé un fort belle maison de ville et

toutes les correspondances à icelle; aussy une fort belle place devant

ladicte maison de ville, et des belles rues fort bien percées. Voilà ce

que nous pouvons dire de la ville d'YpREs.

Le dimanche 8, party d'YpREs à 6 heures du matin. Après avoir
fait deux lieues, nous avons passé POPERINGUE,quy est un des beaux

bourgs de Flandre, gros comme CHAULNY,avec un fort bel hostel de

ville et belles maisons bien basties. Autour dudit bourg, il y croit

grande quantité de houblon, comme nous avons vu par effet.

De là nous sommes allés passer par un autre bourg nommé

STEENVORDEN,où nous avons bu un doigt de vin, et de là nous

sommes allés diner à MONTCASSEL,au lion blanc, où nous avons

rencontré deux officiers espagnols, l'un desquels, nommé Tellio,
nous a accompagnés partout le bourg de CASSELLE,que nous avons

trouvé estre scitué sur une haute montagne, de laquelle nous

pouvions voir SAINT-VENANT,BÉTHUNE,AIRE, SAINT-HOMER,ARDRE,

CALLAIS,GRAVELINE,DUNEKERKE,BERGHENet quantité de gros bourgs
de Flandre, trop long à maittre ici, mais quy est le plus beau païs
de la Flandre, et peutestre de la crestienneté. Ledict bourg a esté

ci-devant fortifié, mais à présent les fortifications sont desmolies,

aussy bien que celles du château qui est au haut de la montagne.

Après la promenade nous avons diné au dict lieu, en compagnie de

nostre espangnol. Après avoir diné, nous avons monté à cheval et

venu coucher à SAINT-OMERpar un fort long chemin. Logé à J'aigle
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d'or, et en chemin faisant, avons esté à un demy lieue de SAINT-OMER

au village nommé SAINT-MGMMELIN,auprès duquel il y a une montagne
sur laquelle a esté cy devant basty lé fort du bacq, lorsque Monsieur

de Chatillons assiégea la ville de SAINT-OMER.Lequel bacq nous

avons passé, pour gagner la ville, par un chemin qui est dedans un

marais et prairie, ce qui rend la ditte ville très forte de ce costé-la,

comme elle est générallement partout, à cause des eaux et' des

fortifications qui sont très belles. Nous y avons faict le tour de

rampart, où nous avons emploié plus d'une grosse heure. Et pour ce

qui est du dedans, elle est entre les deux et non comparable aux

autres villes de Flandre d'où nous venions, tant pour la netteté

qu'autre chose. Le peuple de la dicte ville ennorgueili pour n'avoir

point esté prise durant les dernières guerres, sont fort fiers et pas
bons amis des François.

Nous y avons veu l'eglise de Saint-Bertin et Saint-Omer, qui est la

cathédrale, et ausy les Jesuitles.

Le lundy 9 dito, nous sommes partis du matin et avons veu

à droite le village où a esté cy devant un fort.

Venus diner à ARDRE,ville de France, où il n'y a rien de beau à

voir que les fortifications dont nous avons faict le tour en un quart
d'heure.

De là, nous sommes venus à CALLAIS,loger à la Sereine chez la

Force. C'est une petitte ville très forte avec une citadelle grand
comme le r/3 de la ville, dans laquelle nous avons esté, et beu du

très bon vin.

Puis nous avons esté au Risban, qui est un fort dansla mer, au

bout d'un banc de sable, que l'on voit à descouvert à basse marrée,

mais quand la mer est haute ledict fort est tout environné de la mer;
c'est pour quoy il est basty tout de grés et fort grosses pierres, sans

quoy les vagues l'auroient bien tosl emporté.
Nous avons veu sur le banq de sable mentionné cy dessus une

fontaine de très bonne eau douce, ce qui est bien admirable de

trouver de l'eau douce au millieu de la mer; ce qui nous invita d'y
vuider une bouteille de bon vin, que Monsieur Louis Delbecq,
marchand et nostre ami de CALLAIS,y avoit faiet porter et qui nous

avoit aussy donné à souper en sa maison le jour de devant.

Le 11 dicto, nous sommes party de CALLAISsur les 11 heures et

avons venu diner à GRAVELINE à l'Ange, où avons faiet le tour du

rampart, la force desquels et de dehors ne se peut escrire, rien

ny manquant; pour ce qui est du dedans de la place, c'est un pauvre
trou fort délabré, tant pour les trois sièges qu'elle a souffert, que

pour l'accident du feu qui a pris au magazin à poudre, qui a ruiné
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la moitié des maisons de la ville. La place est composée de six gros
bastions, resvestus de brique, grand fossé double, contrescarpe, le

tout entouré d'eau fraise et palissade.

Après diner, nous sommes party à 4 heures et venu, le long
du sable de la mer, passer sur les ruines du FORTMARDYCK,qui est

rasé, à la réserve du fort de bois, qui est en estat de deffence, et nous

avons appris que le dessein des Anglois est de le fortifier encore

davantage.
Ensuitte sommes arrivés à DUINKERKE,où avons eu assez de peine

à entrer; en fin l'on nous a conduit au commandant de la place, en

l'absence du gouverneur, lequel estoit le colonel Lillinston, un de

ceux quy ont esté ci-devant à SAINT-QUENTIN,et lequel nous a

rescongnu et permis de faire ce que nous voudrions, à la reserve

d'aller voir les deshors de la place; avons logé aux deux clefs.

Le corps de la ville dans le vieux marché est comme NOYONS;les

rues assé estroites et les maisons serrées et pas trop bon air. Mais y

a, jouxtans l'enclos, de nouvelles fortifications ; autant qu'avons pu

recongnoistre en entrant et en sortant, sont très régulières, avec

double contrescarpe tout fraisé et palisadé et grand fossé d'eau, que
la mer remplit à chacune marée et force redoutes de pierre çà et là.

Nous y avons veu grand nombre d'anglois travaillant à applanir
les dunes, tant pour empescher les commandements, que pour voir

plus loing surtout du costé de NIEUPORT,qui est par où on l'attaque.
Il y avoit trois mil hommes de pied et 5 à 6 cents chevaux en

garnison, qui faisoient une très grande garde, composée de mille

hommes par jour; qu'ils ont force corps de garde et santinelles par

tout, tant dehors qu'au dedans, de nuict et de jour, y aiant 100

pièces de canon en batterie. Nous y avons veu monter la garde à

9 heures du matin et avons compté près de mille hommes sur le

marché, où un ministre monta en chaire au millieu d'eux tous et fit

une prière pour la conservasion du Roy d'Angleterre et de ses estats,

et ensuite une exhortation aux soldats. Nous y avons faict le tour

des vieux ramparts, en compagnie d'un marchand anglois, nommé

monsieur Cullein, à qui nous estions recommandés, et sans lequel
nous ne l'aurions peu faire. Nous y avons veu la grande église
dédiée à St Eloy, qui est belle, comme aussy l'église de Jesuittes et

l'hôtel de ville, dans la salle de laquelle les anglois font leur presche,
l'exercice de la religion catholique Romaine y estant comme par

cy-devant sans aucun changement pour ce regard.
Le 12me, party de DUINKERKEà midy, et venu le long du canal et,

à iooo pas de sa porte avons trouvé un petit fort de 4 bastions et un

austre ; à i5oo ou 2000 pas plus loing, avons trouvé un autre grand
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fort Royal avec double contrescarpe fraissé et palisadé et grand fossé

d'eau, le tout bien gardé des Anglois, le tout sur la droite du canal

du costé de France, et + lieue plus loin sur la gauche du mesme

canal, avons veu un autre fort Royal, basty par nos Francoys et

rendu aux Espangnolles par la paix, auxquels forts l'on travaille

encore.

Ensuite sommes arrivés à BERGHE,qui est une ville un peu plus

grande que CHAULNY,avec quelques dehors de terre fraisse et pali-

sadé, mais bien gardée par les Espangnols, à cause du voisinage de

DUNKERKE,ces villes là se sentant bien de la guerre.
Nous y avons vu l'église et l'abbaye de St Vuinocq et apprès avoir

faict collation, nous en sommes partis et passé par le millieu du

bourg de HONSCOTE,qui est une très belle place, hostelle de ville

et orloge, mais fort ruiné par la guerre, et que l'on est après à

reparer.
De là sommes venus coucher à FURNE,par un méchant chemin;

avons logé sur le marché au noble; c'est une fort belle petite ville,

grande comme PÉRONNE,beau marché et un très beau corps de ville.

Elle est assez forte et bien gardée, y aiant grosse garnison, qui
incommode bien les bourgeois, lesquels aussy bien que ceux de

MENIN,d'YPRE et BERGHE,se louent fort des François, quelqu'un
mesme disant avoir à présent plus de mal que du temps des François.

Le I3me, parti de FURNEet venu passer au travers de NIEUPORT,

qui est une moyenne ville, non tant forte pour les fortifications, qu'à
cause de sa situation, pouvant inonder le pays, ce qui a empêché

qu'elle n'ait esté asiégée durant ceste dernière guerre.
De là, sommes venus à OSTENDE,tout le long de la mer, et passé

au lieu où sest donnée la battaille de NIEUPORT,entre l'archiduc

Albert et le comte Maurisce, en 1600, où il y a une croix pour

remarque.

Logé à OSTENDEà l'estoille, où nous avons reçeu grande courtoisye
du gouverneur, qui est un Espagnol, qui nous a donné un adjudant,

qui nous a faict voir tout le tour de la place, qui est tout sur le port
de la mèr et en partye dedans, y aiant un havre de chacun costé de
la ville, lesquels deux havres se joignent à haute marée, tant que la

ville est alors comme une isle au millieu de la mer, qui la rend

imprenable, oultre qu'elle est très forte de soy mesme; beau rampart
avec de fort beaux bastions, tout de terre; demy lune, contrescarpe,
le tout bien fraisé et palissadé, et partout bien grands fossés lesquels
demeurent toujours pleins d'eau. Pour les dedans de la ville, elle est

petite mais fort belle et bien percée; beau marché; hostelle de ville,
belle orloge, et force canons par tout.
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Nous avons veu le grand havre où il y avoit quantité de navires

pris sur les Anglois et plusieurs autres de guerre, tant à des parti-
culiers qu'au roi d'Espangne, dont il y en avoit deux de 44 pièces de

canon chacun, lesquels, avec d'autres, se préparoient pour aller en

Espagne, au service du roy.
Sur les trois heures nous sommes partis d'OSTENDE,où en sortant

nous a fallu traverser le grand havre avec nos chevaux en une petite

barque, ce qu'avons faict à trois fois, non sans un peu de risque, à

cause des chevaux. De là nous sommes venus le long des dunes et

venu gaigner le canal qu'il vient à BRUGES,le long duquel nous

avons passé à PLASCHENDO,qui a esté cy devant un fort qui gardoit
le canal durant la guerre des hollandois, et ensuitte arrivés à BRUGE,
à 6 heures du soir. Logé à la porte d'or, où avons séjourné le 14 ditto.

La ville de BRUGESest une grande ville plus grande qU'AMIENS,fort

belle; de fort belles rues, fort bien percées; une belle place, de la

grandeur de celle de S1QUENTIN.A costé, une autre place où estscitué

le corps de ville et tout proche un autre hostelle qui appartient et où

s'assemblent messieurs du païs nommé le Francq de Bruge, qui est

une justice particulière, dans laquelle y avons veu la chambre de

conseil fort belle, accompagnée de plusieurs beaux tableaux fort

considérables et entre autres un manteau de cheminée d'un lambris,
avec quantité de figures faictes de main d'homme et tout autour des

grands bancqs où sont assis messieurs du dict hostelle. Et la

chambre est pavée de forts carreaux de marbre. Et au sortir avons

veu d'autres chambres fort propres et bien accomodées et auprès des

dictes chambres est une belle chappelle. Il y a autour de la chappelle
de grands bancs garnis de belle estoffe rouge et les coussins à l'adve-

nant et la chapelle est pavée de carreaux de marbre.

Comme aussy il y a 3 fort grands tableaux de 10 à 12 pieds de

hauteur et 8 pieds de large, où il est représenté, par un, comme

Nostre-Seigneur fut pris au Jardin des ollives par toute la milice

Judaiique, et l'aultre, comme Nostre-Seigneur fut élevé à la croix,
et le 3meest une descente de croix; lesquels trois tableaux sont des

pièces les plus belles quy se puissent considérer et avons esté bien une

demy heure à les bien considérer. L'on nous a assurés que l'on en

vouloit donner trois mille livres. En suite avons esté à l'esglise de

Nostre-Dame, qui est très belle et bien ornée de quantité de beaux

tableaux et de belles sépultures de marbre, autour des chappelles et

dans le chœur.

Il y a 2 magnifiques tombeaux de marbre blancq, l'un desquels
est du dernier duc de Bourgogne, Charles le hardy, et l'autre de

Marie de Valois, sa fille unique et héritière seule du Pais-Bas et
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de Bouigogne; les statues, lesquelles sont de bronze, couchées sur

les tombeaux qui sont enrichis et fort considérables, tant par

écussons, où sont gravées toutes les armes de leurs alliances et

descendance de père en fils. Ensuitte avons veu l'église des pères

Jesuittes, qui est fort belle et bien parée de beaux tableaux; le grand
hostel de marbre et le tour, de la neffe garnis d'un beau lambris,
et devant l'hôtelle de la Vierge six lampes d'argent. Avons aussy veu

l'église des pères St Dominique; le grand hostelle de marbre, et tout

autour des tapisseries de haut lisse et l'hôtel de la Vierge, aussy de

marbre, avec de fort beaux tableaux et cinq lampes d'argent et

plusieurs sépultures de personnes de condition et le reste de l'église
à l'avenant. De plus, avons veu l'église de St Donat qui est l'église
cathédralle. Après sommes allés à la tour de l'horloge qui porte
de hauteur 45o marches et échelons d'échelle assez difficiles à

monter; où nous avons descouvert la grande plaine de BRUGE.

Avons aussy descouvert les clochers de FLESSING'et MIDELBOURGen

Zélandre, et plusieurs autres à 6 lieues autour, ce qui est digne
d'admiration.

Avons veu aussy une fontaine qui est un aqueducq, qui fournyt
tout la ville; auprès de laquelle est une place faicte à plaisir, pavée

- de carreaux de marbre, percée de quantité de tuyaux et au dessus

des statues, dans les millieux et aux 4 coings, avec une compagnie
de cavallerie d'environ 3o ou 4o maistres bien faicts, et une compa-

gnie d'infanterie, qui sont tous fort bien armés et bien montés,
cuirassés jusque autant, le tout de plomb. Et quand la fontaine joue,
vous voyez les coups de mousquet et pistollet et mesmepar les

narines des chevaux fournir d'eau partout, avecq tous les tuyaux
et les statues qu'ils en fournissent de toute part, entre autre un-

tuyau qui fait lever en l'air une boule qui représente le Monde, qui
se lève de 5 à 6 pieds en l'air.

Nous sommes partis le dimanche 15-editto de BRUGE,et sommes

venus le long du canal à DAMMEqui est place où avons faict le tour

des ramparts, garnis de 7 bastions et d'une fausse braye au bas,

accompagnée d'une forte haye d'espines, avec contrescarpe et 3

fossés pleins d'eau, fort larges. Et ce qui la rend imprenable est à

cause de sa scituation, que l'on peut maistre les eaux aux blancq

quant on voudra à deux lieues à la ronde, de la hauteur de 4 à

5 pieds d'eaux. Et de là sommes venus entre deux caneaux, dont

l'un estoit d'eau douce et l'autre d'eau salée, au long desquels il y
avoit des vestiges de quantité de petits forts desquels on s'est servy
durant la guerre des Hollandois et maintenant ruinés à cause de
la paix. Et ensuitte sommes venu passer au fort SLDonas qui est
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au millieu de la rivière avec 4 bastions et 2 contrescarpes, qui sont

fraissés et palisadés et double fossé d'eau à l'entour ; et de plus il y
a des escluses qui peuvent maistre tout le pais au blancq d'eau.

- x- Notez que le dict fort est sy près de la ville LÉCLUSEque son canon

peut tirer plus loing. De là sommes allés à LÉCLUSE,ville aux

Hollandois, où d'abord entrés par trois portes dedans un fort que
nous croyons estre la ville, lequel est fortifié de deux doubles

fossés d'eau et contrescarpe et beaucoup d'habitance dedans, avec

2 compagnies de 200 hommes de pied. Après avoir traversé le fort,

nous sommes entrés dans deux batteaux, dans lesquels nous avons

passé le havre et entré dans la ville de LÉCLUSEoù nous avons esté

loger à la maison de ville, par ordre du gouverneur, nommé

monsieur Vanderdoes, seigneur de Monstruik en la Hollande.

La ville à compter les fortifications a près d'une bonne heure de

tour, la moitié wide, mais ce qui est bati est serré, les rues bien

percées et fort propres, les maisons sont fort belles, tant les dehors

que les dedans. Nous avons esté voir l'église ci-devant de Nostre

Dame, où estoit le Gouverneur et toute la bourgoisie au prêche de

l'après midy, où un ministre flamand prêchoit. Dans laquelle église
nous avons remarqué plusieurs sépultures de personnes de condi-

tion, tant morts dedans leur lict, que tués au service des Estats,
entre autres ceux de Messieurs Hautain et Vandernote, ci devant

gouverneurs de la ville pour Messieurs les Estats, et plusieurs autres

de marbre blanc. De là, sommes allé voir le chasteau de la dicte

ville, qui est une pièce antique, comme la bastille de la ville de

PARIS,dans laquelle l'admirai de Chastillion a esté mis prisonnier

après avoir esté pris à St QUENTINavec plusieurs autres. Le dit

chasteau est fort, autant qu'il peut estre pour l'antiquité, mais ce qui
le rend imprenable, c'est qu'il est scitué sur le bord de la mer qui le

bat tout à l'entour. Pour ce qui est des fortifications de la ville, nous

y avons compté 9 bastions, avec une fausse braye, contrescarpe et

double fossé d'eau tout autour; et ce qui la rend très forte, c'est
v

qu'il peut maistre tout le pais au blanc d'eau à 2 lieues à la ronde.

Le mesme jour nous en sommes partis à quatre heures après midy
- et après avoir faict une lieue, nous sommes passés par le milieu

d'ARDINBOURQJqui est une petitè ville bien fortifiée de beaux bastions

et double fossé d'eau tout à l'entour, avec contrescarpe. De là à

quelque lieue nous sommes sorti des Estats des Hollandois et rendu

sur celuy du roi d'Espangne et couché au vilage d'EcQUELO,qui est

fort beau, de belles rues bien percées, un bel hôtelle de ville, au

devant de laquelle il y avoit un théâtre dressé, où il s'est joué une

- fort belle comédie par des petites filles, encore pour la réjouissance
- de la paix.
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Le i6me ditto, nous en sommes parti à 5 heures du matin et venu

gaigner le canal de BRUGE,le long duquel nous sommes venus à

GAND,qui est une si grande ville que nous avons mis 2 heures

et demie à faire le tour du rampart à cheval. Mais le quart de la

ville esten pré, jardinage et burie, et ce qui en est bâti est fort bien

faict ; les rues sont bien percées et les maisons sont belles; quantité

de beaux canaux et de ponts par toutes les rues. Ensuite, avons esté

voir l'église cathédralle de S1 Jehan, qui est une belle église, grande

et bien claire, où il y a plusieurs belles chapelles de marbre, accom-

pagnées de très bons tableaux, en autres un qui est fort antique, qui

sert de devantture d'hôtelle, qui s'ouvre à2 portes, qui est la meillieure

pièce qui se puisse voir au monde; lequel tableau, on a voulu couvrir

de ducats d'or, quoy que la pièce soit fort grande. Mais ce qui est

fascheux c'est que le dict tableau est dans une chapelle un peu

escartée et ne peut servir aucun autre lieu. Dans la dicte église
a esté tenu le chapitre de l'ordre de la Toison d'or, par l'empereur
Charle Quint. Les armes de tous les chevalliers qui estaient lors

audict chappittre sont posées aussi autour du cœur, dont le grand
autelle est de marbre, avec des tombeaux de marbre à costé. Sous

la dicte église, il y a une autre église aussi grande à peu près que

l'autre, un peu basse, soutenue de gros piliers avec force arcades,
-
assez claire pourtant, et fort bien pavée ; dans laquelle église on

célèbre aussi la messe. De là, nous avons esté voir l'église des

Jésuites, qui est nouvellement faicte; mais on n'a pas encore eu le

temps d'enrichir de tableaux. Nous avons esté voir l'église de

St Dominique, qui est très belle et bien enrichie, entre autres,

l'hôtelle de la Vierge, qui est tout de marbre, avec de beaux

tableaux et force lampes d'argent et d'autres -chapelles autour fort

belles. Nous avons aussi vu leur cloître, dortoir et réfectoire, où

avons trouvé la table mise et ayons bu de leur bierre. Nous avons

vu aussy leur bibliotecque et sacristie, où avons vu dedans la tréso-

rerie une espine de la couronne de Nostre Seigneur enchâssée en une

grande croix d'argent, garnie de cristal.

En laissant le tour de leur cloistre avons descendu en une place en

bas, par 3 ou 4 marches larges de 5 à 6 pieds, au bout de laquelle il

ya une vue qui donne sur un canal aux deux costés de laquelle place
il y a, chacun costé, 42 trous, savoir 3 de hauteur et i4 en largeur,
faits comme la gueule d'un four, avec 3 pieds de large et autant de

hauteur, et à 7 à 8 pieds de profondeur le tout ou environs. Ce qui a

esté inventé par un religieux de la maison, à intention d'y mettre

leurs corps après leur mort et reboucher l'entrée avec de la masson-

nerie, avec lequelle l'on escrira le nom et le jour de la mort du
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deffunct qui sera dans le trou. Et comme celuy qui l'a inventé est viel

et qu'il n'y a encore personne, il craint d'y estre le premier, quoy

qu'il seroit bien aise de voir aller un autre devant luy, pour voir si

cette invention réussira.

De là, nous avons vu plusieurs autres églises et en suitte monté

au beffroy par 4oo et tant de degrés, où avons veu carillonner en

nostre présence, nous estant assis soubs les cloches, si près que Les

basteaux nous touchoient quasy; tout cela avec grand divertissement

qui eut esté accompli si nous eussions eu une bouteille de vin. Nous

avons vu de là toute la campagne et plusieurs villes voisines. De là,
avons esté à l'hostelle de ville, où dans la salle avons veu 6 grands
tableaux où sont dépeintes les principales actions de Charle le

Quint, comme la prise de François premier et de l'électeur de

Saxe et lanthegrave de Hesse, de la ville de Tunis en Africque,
et comme il remet ses estats patrimoniaux à son fils et autres.

Ensuite avons esté à la chambre du Conseil qui est fort belle et

enrichie de fort beaux tableaux des rois et reines, du prince Cardinal

et autres gouverneurs. La chambre est bien lambrissée, entre autres

le manteau de cheminée fort beau. Nous y avons aussy veu la maison

dicte la Cour de l'empereur, où dans une petite chambre de 8 pieds
au carré a esté né l'empereur Charle le Quint, sa mère qui estoit à

un bal qui se faisoit dans la maison, sy estant retirée et accouché

dans cette petite chambre.

Nous avons véu le grand marché au millieu duquel il y a une

statue de l'empereur Charle Quint. Nous avons vu la citadelle com-

posée de 4 bastions assez éloignés l'un de l'autre; une grande place
d'armes.

Le 17mesont party de GANDet venu diner a St NICOLASdans le

païs de Waes. C'est un village qui vaut autant que les villes de nos

cartiers; belles maisons et des chambres bien garnies; grande place,
beau marché et belle hostelle de ville. Et de là avons esté à ANVERS,

où nous a fallu passer dans un batteau la rivière de l'ESCAUT.Venu

loger à l'aigle d'or sur la mer. Séjourné à ANVERSle 18 et Igme dito,

pour voir. La ville d'ANVERSest une ville de moyenne grandeur,
d'environ + heure de tour; nous y avons veu les remparts qui
sont les plus beaux du monde, larges et fort nets, avec 6 à 7 rangées
d'arbres. Nous avons aussi esté dans la citadelle composée de 5 gros
bastions revêtus de pierre, avec des arbres sur les ramparts, grand
fossé plein d'eau, dans lequel la mer monte, et un contrescarpe
au delà; enfin c'est une forteresse des plus parfaictes.

La place d'armes est très grande, avec force logements et des rues

comme une petite ville accompagnée d'une belle église; en fin rien
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n'y manque. Nous avons vu l'église' de Nostre Dame qui est très

belle, avec force \hostelles et chappelles de marbre et nombre de

riches tableaux. L'église est fort large, tant qu'il y a des chappelles
contre les pilliers du millieu revestus de menuiserie. Nous avons

monté au clocher de la dicte église, haut de 620 degrés, d'où l'on

voit force villes et 10 lieues de païs à la ronde. Nous y avons vuidé

deux bouteilles de vin et mangé du saucisson de Boulogne et des

petit poissons salés, en compagnie du sieur Jehan Vancoervorden,

marchand d'ANVERS,un de nos amis. Ensuite, avons veu l'église des

Jésuittes, qui est toute revestue de marbre de haut en bas, entre

autres la chappelle de Nostre Dame, qui est une des rares pièces du

monde avec des riches tableaux, comme aussy de dans l'église où il

y en a environ 36 grands tableaux contre les plafonds, de la main de

Rabens, qui ont cousté 1000 1. 1. la pièce; enfin c'est une merveille

à voir et où des personnes curieuses passeroient plusieurs jours à en

considérer toutes les raretés l'une après l'autre.

Nous avons aussy veu la Bourse, qui est un grand lieu au carré,
où les marchands s'assemblent, avec une gallerie tout autour, sou-

tenue de pilliers de marbre; l'on y entre par 4 portes. Avons aussy
veu l'hostelle de ville qui est fort beau par dehors, comme est aussy
la maison des Orterlias, qui est une grand maison comme un pàlais,

appartenant aux marchands des villes hanséatiques. Nous avons

aussy veu l'église des Carmes qui est fort belle et où, entre autres

choses, il y a une Vierge d'argent que' l'on dict estre massive, grande
comme le naturel. Il y a aussi plusieurs grands tableaux. J'oubliois

de dire qu'après avoir diné chez monsieur de Conninck, le père,
nous avons esté avec luy au béguinage, où Mademoiselle sa fille,

qui y est, nous a fait tout voir et fait gouster de son vin.

Nous avons aussy esté voir un réservoir d'eau publicq, appartenant
aux brasseurs, où l'eau vient de loing par un aqueducq qui passe

par dessous le fossé de la ville, duquel réservoir 18 à 20 brasseurs

tirent de l'eau par chacun un tuyau de plomb qui aboutit, à leur

chaudière, au bout duquel il y a un robinet.

Le 20me aoust, parti d'ANVERS,a11 heures, et venu boire un coup
au village de BUTTE, premier des Hollandois, du marquisat de

BERGHE,et couché à BERGHE-OPSOOM,logé aux trois fers à cheval.

Nous y avons faict le tour du ram part qui est une fortification fort

irrégulière, la ville estant fort longue et estroite, la petite rivière
SOOMluy servant de port, avec des marais à droitte et à gauche du

canal, qui se va rendre à la grande rivière de l'ESCAUTà demi quart
de lieue de la ville, à l'emboucheure duquel il y a un grand fort

royal tout environné d'eau à haute marée, ce qui cause que l'on ne

1
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peut jamais empescher que l'on entre par eau dans la ville, comme

il a paru en l'année 1622, au siège que fit le général Spignola où il

ne gaigna que des coups.
Les dedans de la ville, les rues, marché et hostelle de ville sont là

aucunement beaux. Nous avons esté dans l'église, où il ya force

sépultures, entre autres de Messieurs Richoue et Morgant, ci devant

gouverneur et de Monsieur Baxs, qui ont esté de grands cappitaines,
et de divers autres de telle sorte. Nous avons aussi veu la maison

des anciens marquis de Berghe, où la marquise d'à présent, fille du

feu comte Henry de Berghe et femme du comte de Iollera, garde
des sceaux de l'empereur, estoit avec petit train. La paix entre le roy

d'Espagne et les Hollandois l'aiant remis dedans ledict marquisat,
elle a faict enjolliver sa maison, où le jardin est bien gentil, mais

fort petit, avec une fort belle gallerie où sont dépeints tous les

seigneurs et marquis dudict lieu, et au bout une des belles perspec-
tives et mieux faicte que n'eussions jamais veu. Il y a aussi 3 autres

forts, en allant du costé de STEMBERGHE,que nous avons veu du

rampart, et ce qui rend la ville très forte c'est que l'on peut maistre

les + de la campangne soubs l'eau et y entrer toujours par eau.

Le AIME,parti de BERGHEet venu passer à ROSENDAEL,grosse ville,
et diner à RUCUEEN,village; de là, coucher à BRÉDA.Logé au june

prince chez le Lorrain hableur françois, où le mesme jour avons

faict le tour du chasteau basti anciennement, par le comte de Nassau,
baron de Breda, composé de 3 bastions contre les dehors et du costé

de la ville un simple rampart couvert et pavé, qui sert de gallerie,
sur lequel on peut mettre 20 pièces de canon pour foudroyer la ville.

Entre le chasteau et la ville, il y a un grand fossé rempli d'eau et un

grand pont pour passer de la ville au chasteau, dans laquelle avons

veu la place où estoit autrefois une arcade par où est entré autrefois

le batteau de Fourbe, soubs lequel estoient plusieurs soldats au

nombre de 70, qui ont surpris et assassiné le corps de garde du dict

chasteau, et par ce moyen ont obligé la ville à se rendre, à cause de

l'armée du prince d'Orange, qui estoit à un demy quart de lieue

de là, qui est venu à bride abattue et est entré dans le dict chasteau.

Avons faict le tour de la place composée de 10 bastions tous bien

réguliers, fausse braye et contrescarpe pallisadé tout autour, avecq
3 fossés fort larges et au bas du ram part sont deux hayes d'espinne
vive fort bien entretenues, derrière lesquelles on peut se deffendre.

La ville est scituée au millieu d'un marais, tel que l'on ne peut

approcher que de loing, lorsque les escluses sont ouvertes, ce qui
rend la ville très forte, tant à cause de sa situation que de ses forti-

fycations.



- 250 —

-

Nous avons vu aussy la grande église, dans laquelle est la sépul-
ture du comte Henry de Nassau, mort il y a passé quelque centaine"

d'années et plusieurs autres dont il y en a de très anciennes. Sur les

3 portes en dedans il y a des inscriptions latines, l'une portant que
soubs le règne de. Philippe 4, roy d'Espangne, et le gouvernement

d' Isabelle-Claire-Eagénie, la ville de BRÉDAavoit esté prise l'an

1625 ; et l'autre porte que le marquis de Spignola a par sa valleiir

et prudence pris la ville de BRÉDA,1625; a esté ce 2me mise par les

Espagnols et la 3me qui a esté mise par le prince d'Orange porte

que son altesse, avec l'aide et l'assistance de Dieu, à qui en a tribué

toute la gloire, a repris la ville de BRÉDAsur les Espagnols, «n 1637.
La place, les rues et maison de ville sont assez belles et nettes-

Le dimanche 22me aoust, après avoir esté les uns à la messe et les

autres au prêche, nous sommes partis de BRÉDAà 1i heures et venu

faire collation à VEENLOON,village de la mairie de BOLDUC; et ensuitte

sommes arrivés par un très méchant chemin de sable à + lieue de

BOLDUC,où avons passé sur les contrescarpe des forts d'Isabelle 'et

St Anthoine, proches de BOLDUC.Dans laquelle ville sommes entrés

par la port de Vueht et venu loger au cingne d'or, chez Corne-

lisuant dict le blaarre Joactier, qui veut dire en françois le Cadet

bleu, où avons séjourné le lundy 25, pour voir la ville. Où avons

faict le tour du ram part et veu la citadelle, nommé PAPENRLIL,

composée de 5 bastions revêtus de brique .et fort réguliers, avec

force canons et on faict bonne garde. Nous avons employé tant

à voir la dicte citadelle qu'à faire le tour du rampart, près de

2 heures. Les ramparts et bastions sont beaux, avec des arbres

dessus, mais fort irréguliers à cause de la scituation de la place,
située au millieu d'un marrais et tout environnée d'eaux, ce qui les

rend imprenable. Des ramparts de la dicte ville, on voit le fort

de PETLAER,au millieux d'un marais, comme aussy ceux d'ORTEN

et de AGELEN.

Quant à la ville, elle sent un bien peu son antiquité, néamoins les

rues et maisons sont assez belles et nettes. Nous avons veu l'hôtelle

de ville, qui n'est pas fort beau. La grande esglise dédiée à St Jehan

est devant l'évesché, et fort belle et grande, de mesme fasson ou à peu

près que celle d'AMIENs, mais non sy grande. Il y a des très belles

orgues; la fermeture du cœur est de marbre, comme est aussi le

grand autelle, à costé duquel- est la sépulture d'un esvesque et, à

l'austre costé, celle de monsieur Winberghe, ci devant gouverneur et

au hault les armes du roy d'Espagne et de leurs altesses Albert

et Isabelle, et tout autour, au dessus des formes des channoines,
les armes et noms. des chevaliers de la Toisson d'or qui estoient au

tem ps que le dict ordre y fut célébré en l'an.
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Le mardy 24 dicto, partis de BOLDUCà 8 heures du matin, venu

passer au lieu ou s'est autrefois donné le fameux combat entre

BREAUTEet LECTRERBETIENet en suitte au travers d'OOSTERMUICK.

Venu dîner à HILYAREMBECQUE,vilage, et venu coucher à THURNHAULT,

gros bourg de 12 à 13 cents maisons, grande place, belle hotelle de

ville. Ledict bourg-, comme aussy la chastelenie contenant 17 vilages,

appartiennent à la princesse d'Orange la vieille, de don faict par le

roy d'Espag-ne, lors qu'il a faict la paix avec les Hollandois. A nostre

arrivée, nous y trouvâmes la dicte princesse, avec le comte Gail-

liaume de Nassau, gouverneur de Frise, son gendre, et sa femme,
et toute la noblesse du païs. Aux fenestres de l'hostelle de ville,

regardant jouer une comédie, au millieu de la place, sur un grand
théâtre bien décoré, par les escolliers du collège, où il y avoit bien

4o acteurs fort richement couverts et si grande foule de peuple qu'à

peine pouvions nous passer dans la place; tout cela à cause qu'il
estoit kermesse, qui veut dire la feste du bourg, ce qui causa que
nous fumes mal logés, pour ne trouver aucune place. Il y a un vieux

chasteau que la princesse a faict réparrer, où elle tient sa cour, et

joint icelui, un fort beau petit parcq avec des cerfs.

Le mercredy 25, parti à 5 heures du matin de TURNHAULTet venu

déjeuner à WORSELDER,vilage. lier au faucon; c'est une ville de

moyenne grandeur, peu forte, avec un beau grand marché, et

ensuitte venu coucher à MALINE.C'est une ville de 5 quarts d'heure

de tour, point grandes fortifications, assez marchande, belle place et

belles rues. L'église de St Rombault qui est assez grande et belle

église; celle des pères Capucins à l'ordinaire, mais un fort beau

jardin. Le béguinage est fort beau, une fort belle église, grand
hostelle de marbre et tout autour de l'église de fort beaux tableaux

et bien riches; et l'enclos du cloitre du béguinage est bien de la

grandeur d'une petite ville. Il y a neuf cents filles de condition qui
ont chacune une maison particulière, belle, capable de loger une

famille, et bien meublée; et ont presque toutes leur servante, et faict

si propre dans le cloitre, que cela doict donner occasion aux filles

dévotes d'y avoir place.
Le jeudy 26me, parti de MALIGNEet venu passer à VILVORDE,petite

-ville faicte à l'anticque. C'est le lieu où l'on met les prisonniers
d'estat. Et sommes de là arrivés à BRUXELLESà 2 heures après midy ;

logé au vieux. au marché au bled, dont nous sommes allés à la

cour, où avons veu la salle d'armes où il y a grand nombre de

drapeaux et cornettes pris ci devant sur les Hollandois; il y en a

peu de François, estant ailleurs, seulement il y a l'étendard royal du

roy François premier, lorsqu'il fut pris à la battaille de PAVIE,avec
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les trompettes du dict roy, l'un et l'autre fort riches, faicts de satin

bleu avec des fleurs de lis d'argent. Mais ce qu'il y a de plus rare,

sont les propres armes, tant des hommes que des chevaux, qui ont

servy ci-devant aux ducs de Bourgogne, archeducqs d'Autriche,

Maximilian et Philippe, empereur, Charle 5 et autres gouver-
neurs du Païs bas, savoir duc d'Albe, dom Jehan d'Autriche,

prince de Parme et autres, comme aussy son altesse l'archeduc

Albert, prince cardinal, Léopold, dom Jehan d'Autriche le dernier,

et divers autres; les dictes armes tant de parade que de service, dont

celles de Charle le 5 sont les plus rares; et l'on nous a specifié celles

que ce prince là avoit à tel et tel combat; où se voient encore des

marques par les coups de balles qu'ils ont reçeu. Nous y avons veu

aussy 3 chevaux décharnés mais dont la peau est tout entière, de

mesme que s'ils estoicnt Vivants, dont l'un est le cheval qui sauva

l'archeduc Albert de la bastaille de NIEUPORT,qui est sur un pied
d'estalle au bas duquel est une épitaphe en vers latins, faicte à la

louange du dict cheval. Un autre cheval, qui est un petit pie, est

celuy sur lequel estoit montée l'infante Isabelle, lorsqu'elle fit son

entrée à BRUXELLEScomme princesse des Païs bas; et l'autre cheval

est de l'archiduc Léopold. Nous avons veu en la dicte salle beaucoup
de choses trop longues à rescrire ici ;- seulement méritent d'y estre ,

mis des arcqs, flèches, boucliers et autres armes dont les Indiens se

servent, faictes d'escailles de poissons, roseaux et autres, ce qui est

fort curieux. De là nous sommes entrés dans le palais du prince,
dont l'abord et l'entrée n'est pas fort superbe, mais il est fort

logeable pour le grand nombre d'appartements et de chambres, qu'il

y en a tant que l'on pourroit loger 2 ou 3 roys ensemble, comme il

est arrivé autre fois. Notez que lorsque nous y estions, il n'estoit pas
meublé. La chapelle en est grande et de très belle architecture ; la

grande gallerie du haut contient plusieurs tableaux notamment des

princes et princesses de la maison d'Autriche et de leurs alliances ;
ceux de la pluspart des rois et princes de l'Europe y sont aussy,
comme aussy plusieurs bons tableaux, mais très peu en comparaison
du passé, dom Franciscos de Melos en ayant enlevé, vendu et

emporté grand nombre, tant tableaux quante meubles; l'on dit

mesme jusque à la valeur de 2 millions. Les autres gouverneurs qui
ont succédé à luy en ont aussy emporté quelques pièces, tant que,

pour n'y rien flatter, il y reste peu de chose. Mais ce qu'il y a de

plus beau sont 3 tables de jaspe dont l'une surtout est d'un prix
inestimable, ayant sur ycelle grand nombre de pierres précieuses
enchâssées dedans, la plus part avec un fil d'or ou d'argent autour,
ce qui compose des figures sur ycelle, sans aucune pinture, sinon la
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couleur de pierre. Nous avons esté ensuitte en Ja g-allerie d'en bas

qui est ouverte du costé du jardin, sur lequel elle a vue, et est"sou-

tenue de gros pilliers le long' desquels sont les statues de tous les

empereurs de la maison d'Austriche et de l'autre costé, contre

les murs, sont 6 à 8 grands tableaux qui représentent l'entrée du

prince cardinal en la ville d'ANVERS.

De là nous somme allés au parcq, qui est très grand,j)our estre

enfermé en la ville, avec des montagnes dedans, qui le rendent plus

rustique et champêtre; il y a quantité de cerfs et biches. De là,
nous avons esté voir les fontaines et grottes quy sont des plus belles

de l'Europe, faictes par Albert et Isabelle, qui n'y ont rien espargné.
Nous avons veu dedans la ville l'église de S1 Goudoule, qui est la

v
cathédralle, qui est très belle, décorée des tombeaux de plusieurs

princes et seigneurs. Entre autres reliques l'on estime les sacrés

dépôts de 3 hosties que l'histoire dict avoir esté percées à coups de

cousteau par des Juifs, lesquelles hosties versent du sang, ce qui
seroit arrivé il y a environ 3 ou 4 cents ans.

Nous avons veu plusieurs autres églises comme les Jésuittes,

Capuchins, quy sont tout neufs et Carmes S1François, S1Augustin,
Dominicains et autres; avons veu aussy l'hostelle de ville qui est

fort beau.

Le vendredy 27me, nous sommes partis de BRUXELLEà 2 heures

après mydy et venu collationner à HAULT,qui est un bourg où il n'y
a rien de considérable, que l'image miraculeuse de Nostre-Dame,

fréquentée des pellerins, qui est dans une chapelle à gauche où il y
a quantité de rischesses.

Ensuitte sont venus coucher à BRAINELECONTE,un fort bourg, à

l'hostellerie de l'ange. C'est une petite ville fermée.

Le samedye 28ME, avons venu déjeuner à SOIGNIES,autre petite
ville fermée, laquelle, aussy bien que la précédente, se sont bien

senties de la guerre.
Ensuitte avons venu diner à MONTS,au heaulme. C'est une ville de

moyenne grandeur, haute et basse, assez forte tant par sa situation

que par ses fortifications.

Ce qu'il y a de plus considérable, sont les chanoineresses de la

grande église, lesquelles nous vîmes au service à la grand messe,
avec une robe trainante fourée d'hermine, et un habit blanc de laine

par dessus et un aumuse de fine toile; voilà comme elles sont dans

le cœur à l'heure du service, mais hors de là, elles se vêtent en

damoiselles, vont au bal et se peuvent marier. Les prébendes valent
2 mil livres de rente. Après diné du dict jour 28ME,nous avons venu

passer au travers de S1 GHISLAIN,quy est un villain trou comme un
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vilage, mais fort à cause de sa situation au millieu des eaux, où il

n'y a que deux abords, qui est une chaussée estroite, si que l'on en

pourroit faire une place imprenable.
Le chasteau de Bossu que nous avons veu de loirig- en està + de

lieue. De là nous avons venu collationner à CONDÉ,qui est une petite

ville sur le bord des rivières de SCARPEet d'EscAUT, avec un grand
marais que l'on peut mettre au blancq d'eaux et d'un costé la terre

ferme. Elle est fortifiée de nombre de bastions, demy luneS; contre-

carpes, le tout fraisé et pallisadé, tant que c'est une forte place.
De là, nous sommes venus coucher au bourg- de St AMAND,où

avons veu une très superbe Abbaye qui peut aller de paire avec les

plus belles maisons royales ; haute et basse cour, fossé plein d'eaux

autour, grande gallerie par tout, enfin il n'y a rien de si superbe.

L'église n'a que un tiers de fait et on n'y travaille pas, à cause du

procès entre l'abbé et les moisnes.

Le dimanche 2gme, sommes partis de St AMANDà II heures et

venus passer VICOGNE, autre abbaye dont l'église, et surtout le

pulpitre et cœur d'icelle, est la plus belle chose que l'on puisse voir en

l'Europe, le tout estant de marbre fort bien travaillé et perfectionné
autant qu'il se peut pour la sculpture. Ceux qui ont veu l'Italie et

les plus grandes villes de l'Europe n'ont rien veu aillieurs de plus
beau.

De là nous sommes venus à VALENCIENNE.Arrivés à 2 heures

après midy, log-é à St Martin, nous y avons veu l'église de Nostre

Dame, une partie du tour des ram parts, les lieux des attacques au

dernier siège, conduits par Monsieur Le Dru, marchand dudit lieu.

Le lundi 3o, sommes partis de VALENCIENNESet venu dîner à

PRÉMONTet de là coucher à SAINT-QUENTIN.
De quoi nous rendons grâces à Dieu de nous avoir gardés de

maladie et toute mauvaise rencontre pendant le diet voiage.
Le tout copié sur le mémoire qu'ils en ont faict les dits messieurs

et coppié par moy Anne Gérault, femme dudit Vuatier.
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PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES

SÉANCE DU JEUDI 20 OCTOBRE 1904

Présents: MM. l'abbé Th. LEURIDAN.président ; L. QUARRÉ-

REYBOURBON,vice-président; Edm. LECLAIR,secrétaire ; Ém. THÉO-

DORE,bibliothécaire-archiviste; L. FLIPO,R. GIARD,le comte HouZÉ

DEL'AULNOIT,J. LEBLANC,l'abbé MASURE,H. PAJOT,l'abbé PASTOORS,

Ch. QUARRÉ,R. RLCIIEBÉ,membres titulaires.

Nécrologie. — M. le chanoine Alphonse-Albert HENNOUSSE,

curé-doyen de Saint-Étienne, à. Lille, membre titulaire de la

Société d'études, décédé à Lille le 28 septembre 1904, dans sa

soixante-huitième année.

Dons et hommages. — Éd. BERCET,Anor et les environs;

notice publiée à l'occasion du concours international de musique du

14 août 1904. Fourmies, 1904. In-8. — L. QUARRÉ-REYBOURBON,

Une collection d'autographes de M. de Bauquemare, gouverneur de

Bergues, 1695-1696. Bailleul, 1904. In-8. — H. QUILLIET,M. le

chanoine J. Didiot; son œuvre scientifique. Bibliographie. Lille,

1904.In-8. — Th. LEURIDAN,Les théologiens de Douai. IX. Richard

Smith. Lille, 1904. In-8. — L'abbé MÉRESSE,Le Cateau, ses origines,

son abbaye, sa seigneurie. Cambrai, 1904. In-8. —DRF. DESMONS,

Note sur les vexations commises à Tournai par les garnisons de la

Barrière, 1713-1782. Tournai, 1903. In-8. — Dr F. DESMONS,

La peste de 1668 à Tournai. Tournai, 1904. In-8. — L'abbé

A. PASTOORS,Monographie de l'ancienne cathédrale de Cambrai.

Tournai, 1904. In-4. — H. DEBOUT,Jeanne d'Arc et les villes d'Arras

et de Tournai. Paris, 1904. In-8.

Congrès des Sociétés savantes. — Le 438 congrès des

Sociétés savantes se tiendra à Alger du 19 au 26 avril 1905.
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Le programme communiqué par le Ministère de l'Instruction

publique est distribué aux membres présents. Dans une séance

ultérieure, la Société désignera les membres qui la représenteront

à ce congrès.

Congrès de Lille et concours d'histoire. — Le

congrès annuel de Lille et de la région du< Nord aiirâ lieu

du 14 au 20 novembre 1904. — Le lundi 14, à trois heures,

séance de compte rendu des concours institués dans le diocèse

de Cambrai en l'honneur de l'Immaculée Conception; rapport

sur le concours d'histoire locale. — Le jeudi 17, de neuf heures

à dix heures et demie, rue Marais, 18, à Lille, congrès d'art et

d'histoire. Le programme est le même que les années précé-

dentes, mais on discutera spécialement le projet de fédération

d'histoire locale entre les sociétés savantes de la région du Nord.

Testament de Philippe Desquesnes, chapelain de

Saint-Amand (1568).
— M. l'abbé I. DESILVE, membre

associé, communique le document suivant extrait des Archives

- communales de Saint-Amand, FF76 :

Sacent tous ceulx quy ces présentes lettres voiront ou oiront que,

par devant et ès présences des eschevins de là ville et terre de Sainct-

Amand en Peule et de la terre contencieuse dudict lieiTci desoubz

nommez, comparut en personne vénérable et discret sire Philippes

Desquesnes, prebtre, chappelain en l'église paroischialle de S1Martin

audict Saint-Amand, lequel comparant, de sa bonne, pure et

franche vollunté, sans nulle induction ne constraincte, dist et

recongneult et déclaira ausdis eschevins qu'il avoit faict et faisoit

de rechief en leur dicte présence son testanment et ordonnance de

dernière vollunté selon et en la manière et soubz les conditions de

tous poinctz amplement rédigiez par escript en une faeille de papier

par luy leute et moustré ausdis eschevins, signé en bas: J. Brassart,
curé proppriétaire d'icelle ville et paroische, duquel motz après
aultres le teneur s'ensuit :

In nomine Domini. Amen. Par le teneur de cestes soit à tous

notoire que le premier jour du mois de march an quinze cens

soixante huict, moy, sire Philippes Desquesnes, prebtre du diocèse

de Cambray, demorant à Saint-Amand en l'église SI Martin,
estant en bon sens, mémoire et entendement, sans estre grevé.
de maladie, Dieu merchy, considérant que nature humaine est
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fragille et les jours d'icelle sont briefz sur la terre, et qu'il n'est chose

plus certaine que la mort et plus incertaine que l'heure d'icelle,

pour ce ledict sire Philippe, vueillant pourveoir à son salut et au

salut de son âme avant qu'il soit oppressé de maladie ou de la mort,
et non veillans décéder de ce monde intestat, recongnoissans les

grâces infinies que Dieu le créateur m'a faiet et faict encoire tous

les jours en ce monde présent, en le remerchiant humblement et

affectueusement selon ma petite possibilité, faict et devise, dispose
et ordonne mon testanment et ordonnance de dernière vollunté de

tous les biens que Dieu le créateur m'a prestet en ce monde présent,
comme cy après sera dict et déclaré.

Premiers, lediet sire Philippe Desqaesnes, invocant la saincte

Trinité de Paradis, a recommandé et recommande par cest présent
son âme, quant du corps se partira, à Dieu le Père omnipotent,
à son Filz unicque Jésus-Christ, quy son âme et de tous les fidèles

chreistiens en l'arbre de la croix par son très précieux sang de la

puissance de l'ennemy de nature humaine a délivré, aussy au

St-Esprit, à la glorieuse Vierge Marie et à tout la court céleste,
et délaisse son corps pour debte naturelle le rendant et laissant à la

terre dont il est issu, et eslit sa sépulture devant la chappelle
S1 Jehan l'évangéliste en l'église S1,Martin en Sainl-Amand.

Item, ordonne que le jour de mon trespas soit chanté vegille
à trois leçons et messe, ou le lendemain.

Item, le plus tost après son trespas soit chanté vigilles à noef

leçons, messe du SL-Esprit, de Nostre-Dame, grande commandasse,
messe de requiem, prose et encens; le lendemain, pour messe du

mois, vegilles à noef leçons, petite commandasse, messe, prose et

encens ; messe de l'an, vigilles à trois leçons et messe, et cedict jour
une messe chantée du St-Sacrement et procession comme le jeudi.

Item, donne à l'église St Martin vingt sols parisis; à la messe des

trespassés, vingt sols flandres; à la messe du Sl Sacrement, vingt
sols flandres ; à la messe Si Adrien, vingt sols.

Item, à St Jehan, à St Nicolas, à Si Jacques, à Ste Barbe, à

Ste Catherine, chacune chappelle, avecq son deue, douze sols; et,

pour eux récréer ensamble, à chascune desdictes confraries douze

sols flandres; à Nostre-Dame, à Sle Anne, à St Martin, à S1Eloy, à

S1,Hubert, à chascune chappelle, six sols.

Item, au couvent et abbaie de Saint-Amand, adiin d'estre recom-

mandé à leurs bonnes prières et oraisons, la somme de six livres

flandres; et à l'église Nostre-Dame de Pippaix, quarante sols

flandres; à Tielain, vingt sols flandres; à Barry vingt sols, adfin

d'estre recommandé aux bonnes prières du peuple et habitans desdis
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villaiges 1; et à tous aultres vilaiges où j'ay rente ou revenue, à

chascune vingt sols flandres; au curé, pour ses visitations, quarante

sols; au clercq, dix sols.

Item, ordonne que tous les lundy, ung- an durant après mon'

trespas, soit dict une messe des trespasses, et tous les vendredy une

messe de la Passion, et tous les samcdy une messe de Nostre-Dame;

et après la messe aller sur le tombeau, disant le pseaulme de Miserere

et De profundis; et sera paiet au chapelain qu'il les dira, pour chacune

messe, cincq sols flandres; et seront ditte à la chappelle S1 Jehan, et

sera paiet à ladicte chappelle, pour ornement et luminaire, quarante

sols nandres.

Item, sy ordonne estre destribués par les mains de mes exécuteurs

au povres de la paroische S1 Martin en Saint-Amand, sans en faire

nul mémoire à l'église ne aultre part, à la somme de chincquante

livres lfandres; et se on ne trouve poinet ladicte somme d'arg-ent,
mon nepveu le bailly de Pippaix le délivrera, et sy recepvera encoire

chincquante livres que je luy donne pour le service qu'il a faict pour

moy. Pour lequel paiement furnir et accomplir, j'ai ordonné et

ordonne audict bailly la réception de mes biens et revenus le terme

de ung an après mon trespas.

Item, sy donne et ordonne à maistre Simon de Bonne, mon nepveu,
ma maison, gardin et héritaige de Saint-Amand, à condition et à la

charge de cent carolus qu'il sera tenu de délivrer aux dénommez cy

après:
C'est à sçavoir : à Philipote Poullereau, mafileule, la somme de

chincquante livres lfandres; à Phlipo le Veau, filz de Jehan, chinc-

quante livres flandres; à Annette de Ronne, sa sœur, chincquante
livres flandres ; à Jehan de Ronne, son frère, chincquante livres

flandres, s'il retourne; que sy d'aventure il ne retourne ou qu'il
vienne à mourir, lesdis chincquante livres, je les donne à Annette

de Ronne, sa sœur.

Item, audict maistre Simon de Ronne, je luy donne ma bonne -

robbe et ung souplis ; avecq ce, mon liet où je couche, la couche,

gourdinnes, couvertoir et deux paire de linchœulx; avecq ce aussy,
l'escrin prochain à ladicte couche.

Item, à la servante quy me servira à l'heure de mon trespap, luv
donne le lict où elle couche, la couchet, deux paire de linchœulx

servant audict lict et couvertoir, avecq tout le sallaire qu'il luy sera

deu jusques audict jour.

1. Pipnix,Thieulainet Itarry, situés dans le voisinagede Leuze,font aujourd'hui
partie de l'arrondissementde Tournai.
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Item, sy donne à Flippo, filz de Toussain Boultengier, le dernier

lict avecq une paire de linchœulx et quelque petit couvertoir.

Item, sy ordonne que toutes mes debtes bonnes et léalles soient

paiess y avant qu'il apparera à mes exécuteurs, et le reste de tous

mes biens après lediet testanment accompli, sy aulcuns en y a, je les

laisse ensamble aux hoirs prochains, veillant et ordonnant aussy que
ce que j'ay ordonné et passé par devant hommes de fief de la court

de Hainault, soit dutout entretenue comme il appert par la signature
desdis hommes de fiefz et notaire. Pour lequel son dict testanment

présent et dernière vollunté accomplir et mettre en exécution comme

dessus est diet et devisé, il a print et dénomme, et eslit ses exécuteurs

et testamenteurs, absent comme présent, ses chières et féaulx amis,
honorable homme maistre Jehan Brassart, curé dÛ' Saint-Amand,

maistre Simon de Bonne, chapelain de St Jehan, et Simon Poulle-

reau, bailly de Pippaix, ses deux nepveux, en mains desquelz j'ay
mis et meet tous mes biens, meubles et catel et héritaige estant en la

terre de Saint-Amand, pour iceulx vendre et mecttre en exécution,

se fault y avoit en quelque poinet ci devant déclaré, jusques au fur-

nissement et accomplissement de mondict testanment.

Item, sy donne et ordonne à chascun de mesdis exécuteurs six

livres flandres, leur priant affectueusement qu'ilz vueillent accepter
et prendre la charge de furnir mondict testanment en la manière

qu'il est dict et devisé. Et sy d'aventure mesdictz exécuteurs, après
mon décès, estoient traicté en moleste par devant quelque juge, soit

spirituel ou temporel, que ilz se deffendent au despens de mes biens

délaissez après mon trespas.

Item, en oultre, je veulx que sy mes biens ne peuvent furnir pour

accomplir mondiet testanment, en ce cas lesdis exécuteurs peuvent
restraindre et diminuer. lesdis poinct dessus déclarés.- En retenant

plain povoir et puissance toutes- ces choses changer, croistre,

admenrir, rappeler ou annichiler de tout ou en partie, touteffois
et quanteffois bon me semblera; en renonchant à tous aultres

testanment faict par moy ou par aultruy.

Suit le -récépissé des échevins Jehan Poppet et Georges
de Poucques, en date du 15 mars 1568.

Les prêtres réfugiés à Tournai en 1792. — Du même

membre nous avons reçu les documents suivants extraits des

Archives de Mons, Fonds de Vévêché de Tournai, n° 270.

On sait qu'avant la Révolution le diocèse de Cambrai, limité

à l'ôtiest par l'Escaut, s'étendait jusqu'au delà de Lessines et de
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Hal, laissant au diocèse de Tournai les doyennés de Lille,

de Lomme, de Wervicq, de Seclin, d'Orchies et de Saint-Amand.

En 1792 les prêtres de la partie française du diocèse de Tournai,

qui avaient refusé le serment à la Constitution civile du clergé,

se réfugièrent, pour la plupart, à Tournai ou dans les environs

de cette ville, territoire autrichien. Mgr Florentin de Salm-Salm,

évêque de Tournai, leur adressa le 16 mai la lettre suivante :

Messieurs,

Personne, comme de raison, ne prend plus de. part que moi à la

situation où vous ont réduits des décrets auxquels votre conscience et

vos principes ne permettaient pas d'obéir, et des sanglantes et terribles

catastrophes dont les nations policées n'offroient point d'exemples, et

qui sont les fruits d'un bouleversement total d'ordre, de justice et

d'humanité. Il est cependant consolant pour moi de n'avoir à gémir

que sur vos malheurs temporels, et d'avoir vu la presque totalité de

mon clergé et de mes bons coopérateurs, fidèles constamment à la

religion et à la vocation du saint ministère, ne céder qu'à la force et

à la nécessité la plus absolue, et faire enfin lè sacrifice le plus géné-
reux de sa fortune et de tous les avantages qu'on lui offroit en retour

d'une soumission répréhensible et arrachée aux remords de la

conscience.

Il me seroit bien doux, Messieurs, dans ces moments de désolation

et de votre dispersion volontaire, de pouvoir offrir à chacun de vous

tous les secours que vous pouviez attendre de nos rapports intimes

avec vous depuis tant d'années, et de l'admiration que me font

éprouver dans vos malheurs vos vertus et votre conduite; mais borné

moi-même par les évènements et circonstances, je charge cependant
mon secrétaire d'Évêché, que j'instruis à cet effet, de s'entendre avec

les personnes préposées à mes affaires temporelles, pour procurer des

soulagements
de ma part à ceux qui auroient le moins de ressources.

Daigne le Seigneur jetter .bientôt un regard de miséricorde sur

son Église et sur des contrées si affligées et accablées de maux de

toute espèce, et vous ramener au sein d'ouailles heureuses et tran-

quilles. Et en attendant qu'il exauce nos prières et nos vœux, soyez,
Messieurs, persuadés de rattachement inaltérable et bien sincère

de votre très humble et très dévoué serviteur et évêque,
- GUILLAUMEFLORENTIN.

L'adresse étoit : à Messieurs les doyens, curés, desserviteurs,
vicaires et ecclésiastiques de la partie françoise du diocèse de Tournay,

présentement à Tournay et environs.

Tournay, ce 16 may 1792.
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Voici la réponse que les prêtres exilés adressèrent de concert

à Mgr de Salm-Salm, resté leur évêque légitime en dépit de la

réforme arbitraire qui adaptait les circonscriptions diocésaines à

celles des départements. Elle témoigne hautement de la fidélité

religieuse et de la noblesse des sentiments de l'ancien clergé des

paroisses rattachées par le Concordat au diocèse de Cambrai.

Monseigneur,

Comment et par où témoignerons-nous à Votre Altesse notre

reconnoissance pour votre lettre aussi consolante en date du seize

mai, dont la lecture a fait en ceux que vous daignez appeler vos

coopérateurs la plus vive impression. Toujours, Monseigneur, depuis
votre avènement au siège épiscopal, vous avez daigné nous honorer

d'une confiance particulière, nous accueillir avec bonté, nous aider

dans nos fonctions du saint ministère et dans ce moment d'erreur et

d'aveuglement d'une partie des ouailles confiées à nos soins. Persé-

cutés dans ce moment de fermentation des esprits, nous nous

sommes soustraits à la force et à la violence, nous mettant sous la

main de la divine Providence, après avoir été la plupart exposés à

tous les dangers de la vie. Ah! Monseigneur, dans ce tems de vos

bienfaits réitérés envers vos ministres bannis de leur patrie, nous ne

pouvons vous dire comme le jeune Tobie disoit à son père: Supplions
notre bienfaiteur d'agréer la moitié de nos biens (nous n'en avons

plus); mais nous avons l'honneur de vous offrir avec la sincérité la

plus complète, et de prier Votre Altesse d'agréer du moins, non

point la moitié, mais notre cœur tout entier. Il est tout à vous; notre

attachement ne cessera que quand nous cesserons d'être. Notre sort

est par lui-même malheureux, il est vrai; mais, Monseigneur, ne

vous en affligez point, vous en avez osté l'amertume par vos senti-

mens très gracieux, par vos dons les plus prodigués, par l'hospice
des anciens prêtres du séminaire que vous nous donnez, et par les

soins tendres et affectueux de Messieurs les présidens que vous y avez

placés. Tous vos curés, desserviteurs et vicaires, retirés en dedans et

en dehors de la ville, prêts, avec la grâce de Dieu, à être immolés, s'il

le faut, pour le triomphe de la religion, adressent à l'Etre suprême
leurs prières pour la prospérité des jours de Son Altesse, et, prosternés
à ses pieds pour recevoir sa bénédiction, ont l'honneur d'être, avec

la soumission la plus illimitée et le respect le plus profond, Monsei-

gneur, vos très humbleset obéissants serviteurs.

P. A. FERRET,curé de Camphin, doyen du décanat de Seclin.
- C. J. DORCHIES,curé du Maisnil, doyen de chrétienté.—
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J. F. DEFRANCE,curé de Péronne.- J. B. Joseph WAGRENIER,

curé de Mal'cq-en-Barœul.
—

N.J. HAROU,curé d'Enne-

velin. — C. J. CORNU,curé de Capinghem.
— M. JOACHIM,

curé de Faches. — CUIGNET,curé cl'Auchy.
— BETRE,curé

de Brillon. — COUVREUR,curé de Saméon. — A. J. DES-

TOMBES,curé de Sle Catherine de Lille. — Six, curé de

Lompret.
— VANDEVILLE,curé de Saint-Amand. — J. A. J.

DEMALADRY,curé de Frelinghien.
— DELANNOY,curé

d'Ha llenne s- lez-Hau bour d in. - L. C. MORTREUX,cur é de
el' Hallennes-lez-Haubourdin.

- L. C. MORTREUX,curé de

Bondues.— F. M. J. DORCHIES-,curé de Bersée. —
Jacques-

Lambert-Joseph BEAUREPAIRE,curé de Carnin. — G. J.

WILLANT,prêtre.
— BINAULT,vicaire d'Aveluy.

— G. J.

FLAMENT,vicaire de Croix. — L. J. HAUWEL,desserviteur

de Nomain. — F. X. DUTHOIT,vicaire de Ste Catherine de

Lille. - 0. A. BAZIN,chantre à Orchies. — F. J. E. COUPEZ,

vicaire d'Annappes.
— J. B. LEMAIRE,aumônier à l'hôpital

général.
— J. J. GRULOY,vicaire à La l'ieuville. —'C.A. J.

FARVACQUE,vicaire à Sainghin.
— P. A. J. DELGRANGE,

vicaire d'Enliers-Avelin. — C. F. DUFOUR,vicaire-à Pont-

à-Vendia. — POILLON,vicaire d'Haubourdin. - H. J.

MALFAIT,prêtre à Péronne. — CLÉMENT,vicaire à Brillon.

— A. J. DOURLEZ,vicaire de Capelle.
— G. J. DEBANCOUR,

prêtre.
— C. CASTEL,rendant service à Hellemmes. —

M. J. FRAY,desserviteur d'Anneullin. — J. B. DEHOUST, r -

vicaire de Fiers. — L. J. DELSART,vicaire de Meurchin. —

J. B. DAVAINE,vicaire de Landas. — C. J. DEHAYNIN,

vicaire de Wahagnies.
—

C.L. LEFEBVRE,vicaire de

Templeuve.
— F. J. PRETZ,vicaire tfAscq.

— J. B. GATTE,

vicaire du Rosult. — P. L. GOURDIN,vicaire de Beuvry. —

A. J. PETILLON,vicaire de Tourcoing.

Livre de raison de P. J. Pauwels, de Tournai. —

Le même confrère a trouvé le sujet d'une troisième communication

dans les papiers de famille de M. J.-B. Pauwels, de Saint-Amand :

Certains livres de raison contiennent de précieux renseignements

au point de vue historique ; c'est la vie d'une localité racontée au

jour le jour par un témoin sans prétention, qui n'écrit que pour

lui-même. D'autres, en se bornant à relater des incidents de

famille, à fixer la date des naissances, des mariages et des décès,

ne sont pas moins dignes d'attention ; outre l'intérêt qu'ils

présentent pour les généalogistes, ils nous initient parfois aux
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tendances morales du milieu où leurs auteurs vivaient. Tel est le

caractère des annotations recueillies par Pierre-Joseph Pauwels,

assesseur aux finances de Tournai, vers le milieu du dix-huitième

siècle.

Pierre-Joseph Pauwels, fils de Christian et de Cécile Dubois,

fut baptisé à l'église Notre-Dame de Tournai le 19 juillet 1706.

Ses armoiries étaient : D'hermines au chef d'azur chargé de

trois étoiles d'or poséesen fasce. Marie-Anne Havet, son épouse,

portait: D'azurau chevrond'or, accompagné de trois havets d'or.

Des lettres d'anoblissement, non enregistrées, datées du 11

octobre 1474, et accordées par Charles le Téméraire à Simon

Havet, ancien capitaine des élus d'Artois, paraissent légitimement

suspectes à M. le comte du Chastel de la Howarderie.

JOURDENOTREMARIAGEET NAISSANCEDENOSENFANS.

Nous nous sommes marié le 25 d'aoust 1732 à 7 + heure du

soir à la chapelle S1 Éloy, Pierre-Joseph Pauwels et Marie-Anne-

Joseph-Françoise-Xavier Havet.

Dieu nous a donné le 23 juillet 1733 à 5 —g—heuresdu soir une

fille, dont on luy donna le nom d'Anastasie-Christine-Joseph.
Le parain fut Christian Pauwels, mon père, et la marraine Anastase-

Éverarde Havet, ma chère mère 1.

Dieu nous a donné le 31 d'octobre 1734 à 8 heures du soir, une

fille qui fut baptisé par Monsieur Gabriel-Antoine Havet, chanoine

dela cathédralle de Tournay, dans l'église paroissial de S1 Brixe.

On luy donna le nom de Cécile-Adrienne-Joseph. Le parrain fut

Noël-Joseph Havet, mon cher père, et la marraine fut Marie-

Adrienne Taine, femme à Jean-Baptiste Dubois, de Saint-Amand,
ma tante.

Dieu nous a donné le premier d'octobre 1736 à onze heures et

demy du matin une fille, qu'il [fut] baptisé dans l'église de Sl Brixe

par mon oncle Gabriel-Antoine Havel, chanoine de la cathédralle de

cette ville. Il fut aussy son parain, et damoiselle Angélique de

Lionne, ma tante, fut sa maraine. On luy donna le nom de Marie-

Anne-Angélique-Joseph.
Dieu nous a donné le 5 janvier 1788, au + pour 5 heures

du matin, un fils qu'il fut baptisé dans l'église de S1 Brixe le même

jour par mon oncle Gabriel-Antoine Havel, chanoine de la cathédralle

1.Noël-JosephHavet,beau-pèrede Pierre-JosephPauwels,avaitépouséenEspagne
Anastase-Michel-Joseph-Everarde,fillede Jean et deLouisede Montixo.
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de Tournay. Son parain fut mon oncle Jacques Havet, demeurant à

Lille, et sa maraine fut ma tante Marie-Jeanne Havet. On luy donna

le nom de Pierre-Jacquës-Joseph.
Dieu nous a donné le 28 juin 1739 à 7 —n—heures du soir un fils

qui fut baptisé par Monsieur dom Gille Midavaine, prévost de la

prévosté de St Amand à Courtray, dont il fut le parain. Il fut

baptisé dans l'église paroissial de SLBrixe; et la maraine fut Made-

moiselle Marie-Madelaine-Joseph Havet, ma sœur. On luy donna le

nom d'Amand-Benoît-Joseph.
Mil sept cens quarante, au moisd'aoust, Anastase et Cécile ont reçu

le sacrement de la confirmation par Monseigneur l'évêque de Féni-

ber (sic) en l'église paroissialle de St Brixe.

Le 7 février mil sept [cens] quarante-deux il a plut à Dieu de

retirer de ce monde mon epouse Marie-Anne-Françoise-Xavier-Joseph

Havet, administré des sacremens de l'église, après 28 jours de maladie,
à 7 heures du soir.

Le i3 d'aoust 1742 je me suis remarié avec Mademoiselle-Marie-

Marguerite-Joseph Lefebvre, demeurante sur la place, par Mr l'abbé
-

de l'abbaye de St Marc, à 8 + heures le soir, à laditte abbaye.
Ma fille Marie-Anne-Angélique a été confirmé à l'église paroissial

de St Piat.

Dieu nous a donné le deux de janvier 1746 à 5 heures du soir un

garçon, qui fut baptisé le même jour à la paroisse de S1 Brixe. Le

parain fut mon oncle Jacques Lefebvre; la maraine fut Cécile Havet,
ma belle-sœur, au nom de sa mère. On luy donna le nom de Jacques-

Joseph Pauwels.

Il a plut à Dieu de retirer de ce monde mon fils Jacques-Joseph
Pauwels le 16 d'avril 1760 à II + heures du soir.

Mes enfans Pierre-Jacques-Joseph et Benoît-Joseph ont été confir-

més par Monseigneur de Tournay à la paroisse St Pierre.

Ma fille Cécile-Adrienne-Joseph Pauwels est marié le 11 de may

1755 dans l'église de St Brixe avec le sieur Holl. -
[D'une écriture

un peu plus récente] ; Ferdinand-Henri-Léopol.
Le 2 février 1760 mon fils Armand-Benoît-Joseph Pauwels fit sa

profession aux capucins d'Henghien; et on luy donna le nom de
frère François. Toute la famille y a assisté.

Le 24 de septembre 1763 le frère François a reçu les ordres pour
la prêtrise à Malines par Monseigneur l'archevêque dudit lieu en

vertu de dimissoire, et a célébré sa première messe au couvent des

capucins de Namur le 4 octobre 1763. Personne de la famille n'y a

assisté; mais j'ai envoyé pour la récréation 5o florins.

Mémoire que le 19 février 1765 ma petite-fille Cécile Holl a été
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mesuré; on l'a trouvé de la hauteur de 3 pied, moin un pouce. rLlie

a été pesez le même jour, qu'elle pèse 28 + livres 1.

[Cedétail, où se révèle la tendresse d'un vieillard pour sa petite-

fille, est la dernière note tracée par Pierre-Joseph Pauwels; les

lignes suivantes sont de Pierre-Jacques-Joseph, son fils aîné].

Le 11 may 1766 il a plut à Dieu de retirer de ce monde, à 11

heur du soir, mon cher père Pierre-Joseph, administré des sacrement

de l'Église dans une présence d'esprit, après cincq mois de maladie.

Le II de may 1768 il a plut à Dieu de retirer de ce monde ma

nièce Cécile Holl.

Le 22 d'aoust 1768 il a plut à Dieu de retirer de ce monde, à

minuit, notre sœur Victoire, religieuse Ursuline, administrée de

tous ses sacrements 2.

Le même jour nous avons été au demy jubilé de ma tante Sœur

Rosalie, des Célestines. Nous avons appris sa mort à 4 heur après
midi.

Pierre-Jacques-Joseph Pauwels, l'auteur de ces dernières notes,

était banquier et conseiller assesseur aux finances de Tournai. Il

mourut le 11 mai 1787. Voici en quels termes Marie de le Vingne,

sa seconde femme, et Marc Le Febvre, aïeul maternel de ses

enfants, annoncèrent à leurs clients sa mort et leur intention de

continuer son négoce:

« C'est avec la plus vive sensibilité que nous vous faisons part

que le sieur Pierre-Jacques-Joseph Pauwels, après avoir donné les

preuves les plus certaines d'une entière résignation aux décrets

immuables de la divine Providence, est enfin décédé dans le courant

du mois dernier par une maladie longue et opiniâtre.
Nous espérons que, sensible à la perle que nous venons de faire,

vous voudrez bien joindre vos prières aux nôtres pour lui assurer le

bonheur éternel, que nous présumons avec raison être le prix de sa

vertu et de ses longues souffrances.

Nous vous annonçons encore que, tant par le zèle louable de

DelleDelevingne, veuve dudit sieur, et belle-mère des enfans qu'il a

retenus de ses premières noces, que par l'intérêt qu'a le sieur Marc

Le Febvre, leur père-grand, à la conservation de cette maison, elle

1. Marie-Thérèse-Cécile-JosephHollétait néeà Tournaile9 février1762.
2. Aucunedessœursde Pierre-JacquesPauwelsn'avait reçuau baptêmele nomde

Victoire; c'est un nomde religiondésignantl'une ou l'autre desTillesde Pierre-
Joseph.Une poésieburlesquedédiéeà frèreFrançois Pauwelsindiqueque sœur
Victoireétait directriced'unemaisond Ursulines.
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continuera à subsister sous la même raison, avec les mêmes fonds et

sous les mêmes signatures que vous trouverez ci-bas.

Nous avons l'honneur d'être très-parfaitement vos très humbles et

très obéissants serviteurs. »,

Réunion à Orchies de prêtres revenus d'exil en 1802.
— M. l'abbé P. DELEBECQUE;membre associé, nous adresse la note

suivante :

Après la signature du Concordat, il y eut, à Orchies, une retraite

de prêtres revenus de l'exil. Ils étaient au nombre de 22, et pour

perpétuer le souvenir de ce fait, ils .écrivirent, en latin, en forme de

chronogramme, la joie, le bonheur qu'ils avaient de se revoir après
la persécution.

VaLete, DILeCtl Confratres, CaptIVI, nVnC Vero LIberI, eVge,

VaLete, aC eXVLtate In Deo. (1802.)

Lorsque cette retraite fut terminée, ils se séparèrent en s'exhortant
à travailler au service de Dieu, ce qu'ils consignèrent dans un second

chronogramme que nous trouvons au verso du premier. Ce chrono-

gramme forme encore la date de 1802. Le voici:

tanDeM hInC ablte COLLœtantes.

et signifie: « Enfin d'ici partez joyeux ».

Tous signèrent et voici leurs noms:

La Croix, Marchand, Amé, Dauger, Bernadin, Jean-Baptiste,

Arsène, De Vrière, De Clerck, Legros, Duriez, Mallet, de Cock,

Pomerol, Lubrez, Rousselle, Vossires, Defiez, Rousseau, Coutereau,
De Carnin, Dubois.

Une lettre de Merlin. — M. l'abbé A. PASTOORS,membre

titulaire, a transcrit cette lettre d'après l'original conservé aux

Archives de Douai, P 7.

Paris, 15 février 1791.
Messieurs,

Vous avez décerné les honneurs de l'impression à une copie de ma

lettre du 21 janvier concernant la prétendue profession de foi
de MM. les Curés de Cambrai. Je vous dois compte d'après cela,
des motifs qui me déterminèrent à ne pas réfuter par une réplique
directe, la réponse qui vient de paroitre au nom de ces Messieurs,
et qui cependant (j'en suis personnellement assuré),, n'est rien moins

que leur ouvrage.
D'abord il me paroit que c'est perdre son tems que de suivre une

discussion avec un homme qui n'est pas même au courant de la
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langue du jour, et qui emploie pour s'exprimer, des termes déjà si

vieillis, qu'on est presqu'obligé pour les entendre, d'avoir à côté de

soi un dictionnaire toujours ouvert 1

En suite que voulez-vous qu'on réponde à un écrivain qui

perpétuellement aux antipodes des faits et des principes, présente à

chaque ligne l'image parfaite d'un sourd qui n'entend jamais rien,

et crie sans cesse?

Que voulez-vous qu'on lui réponde, lorsque peignant comme un

refus de reconnoitre la religion catholique pour religion de l'état,

le refus qu'a fait l'assemblée nationale d'élever au milieu des

françois l'étendart de l'intolérance et les buchers de l'Inquisition,
il oublie que par le décret même dont il veut parler (celui du

17 avril 1790), il est dit que l'attachement de l'assemblée

nationale au culte-catholique, apostolique et romain, ne sauroit

être mis en doute au moment où ce culte seul va être mis par
elle à la première place des dépenses publiques ?

Que voulez-vousqu'on lui réponde, lorsque prenant pour le vœu

du peuple françois, les cris d'une poignée de rebelles à la volonté
-

générale et souveraine de ce peuple, il représente l'assemblée

nationale comme désavouée par la nation entière ?

Que voulez-vous qu'on lui réponde, lorsqu'il dit qu'en conscience,
tout membre de l'assemblée nationale est obligé d'écouter et de

suivre comme seuls juges et maîtres dans la foi, ceux de ses

collègues qui d'abord élevés à l'Episcopat par les intrigues d'une

Cour corrompue, ont ensuite été conduits par les talents de leurs

cuisiniers au corps législatif, auprès duquel, fort heureusement pour
eux, ils ont trouvé des écrivailleurs à gages, dont la plume les a

fait quelquefois parler comme des livres.

Que voulez-vous qu'-onlui réponde, lorsqu'il dit que la Constitution

civile du Clergé transporte aux électeurs le choix des évêques et

des curés au préjudice du Souverain pontife et des premiers

pasteurs; — lui qui devroit bien avoir lu dans cette constitution

la même distinction très-clairement, très énergiquement prononcée,
entre la désignation ou présentation qui est déléguée aux électeurs

et l'institution qui n'appartient véritablement quà l'église; — lui

qui paroit avoir oublié qu'il n'y a pas encore deux ans que les valets

et les maîtresses d'un ministre pervers nommoient sous le nom du

roi tous les évêques, tous les abbés, un grand nombre de curés et

de chanoines; et qu'alors les seigneurs même protestants, même

1. Tels sont ceux-ci: Avocatau-parlement de Flandres; député aux États
Généraux,etc. -
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juifs l, exerçoient à titre de patronage et de collation laïcale, les

mômes droits que les électeurs tiennent aujourd'hui des décrets de

l'assemblée nationale sanctionnés par le roi; — lui qui, du moins,

n'auroit pas dû ignorer que dans les premiers siècles de l'église,

c'étoit toujours d'après les choix du peuple, que le métropolitain
accordoit l'institution aux évêques; —>lui qui, après tout, doit

connoître l'écriture sainte et y avoir vu que le premier évêque qui fut

nommé après l'ascension de Jésus-Christ, l'apôtre S. Mathias, fut

élu par tous les fidèles tant laïcs qu'ecclésiastiques, dont les suffrages
se portèrent en égal nombre sur deux personnes entre lesquelles
le sort prononça, et que ce ne fut que d'après cette élection, que

les apôtres lui conférèrent par l'ordination et la consécration, les

pouvoirs spirituels ?

Que voulez-vous qu'on lui réponde, lorsque m'accusant avec autant

de méchanceté que de déraison, de ne pas reconnoître l'infaillibilité

de l'Eglise universelle dans les matières de foi, il prétend que par
cela seul que l'église est infaillible dans ces matières, il.ne doit appar-
tenir qu'à elle de fixer les bornes de l'autorité temporelle et de la

juridiction spirituelle, comme si, même sous l'ancien régime, il

n'avoit pas été généralement reconnu que l'autorité temporelle pou-

voit, au moyen des appels comme d'abus portés dans les tribunaux,

casser tout ce que décrétoit, tout ce que délibéroit, tout ce que faisoit

l'église sous le voile de la foi, dans les matières pour lesquelles son

divin instituteur ne lui a pas donné de mission; — comme si, sous

prétexte que l'église est seule juge et juge infaillible de l'opinion

qu'on doit se former sur les points appartenant réellement au dogme,
il étoit en son pouvoir de déclarer qu'au dogme appartiennent les

objets qui y sont totalement étrangers;
- comme si, par exemple,

le concile de Trente n'avoifc pas, de l'aveu de tous les catholiques

françois, commis une grande erreur en déclarant comme article de

foi que la puissance temporelle n'avoit pas le droit d'annuller les

mariages des fils de familles célébrés sans le consentement de leurs

pères;
- comme si, malgré cette décision œcuménique de l'église, il

n'avoit pas été toujours d'usage en France de déclarer non valable-

ment contractés tous les mariages de cette espèce, sans que jamais
le clergé ait dans ses assemblées générales ou particulières, réclamé

contre cette disposition des loix de l'état ?

Que voulez-vous qu'on lui réponde, lorsque du principe très juste,
très constitutionel que les décrets de l'assemblée nationale sont

1. Toutlemondeconnoit['arrêt du Parlementde Parisde 1778,par lequelLiefman
Cilmex,juif, seigneur de Picquignyprés d'Amiens,a été maintenu dans le droit
attache à son fiefde nommerdes curés,des chanoines.
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soumis à la sanction du roi (qui, par parenthèse a bien sanctionné

ceux dont il s'agit,) il conclut qu'il n'est pas vrai que le pouvoir

législatif temporel n'est comptable de ses décrets qu'à Dieu?

Que voulez-vous enfin qu'on lui réponde, lorsque laissant à l'écart

la règle de conduite tracée par Jésus-Christ même à ses apôtres, que

j'ai rappelée à la fin de ma lettre du 21janvier, il m'oppose un texte

fulminant contre les pasteurs intrus, texte vraiement respectable et

sacré, mais qui n'a ici aucun rapport, puisque les nouveaux pasteurs

que la nation s'est donnés et se donnera pour remplacer les démis-

sionnaires et les rebelles, ne sont entrés et n'entreront en fonctions

qu'après avoir reçu l'institution canonique, comme sous l'ancien

régime un prêtre nommé par un brevet royal à un évêché, ou par un

seigneur laïc à une cure, ne devenoit effectivement évêque ou curé que

par cette même institution.

Vous voyez donc bien, Messieurs, qu'il n'y a pas moyen de répondre
sérieusement à un écrivain qui affiche aussi ouvertement, ou le délire,
ou l'ignorance, ou la mauvaise foi, qui le fait l'auteur de la prétendue

réponse de MM. les curés de Cambrai.. De pareilles productions ne

méritent qu'un regard de pitié, et quelqu'en soit l'ouvrier, il faut

plus le plaindre que le blâmer.

Je suis avec un fraternel et inviolable attachement, Messieurs,
votre très humble et très obéissant serviteur, MERLIN.

Cahier des doléances du Tiers État du Hainaut. —

M. A. BOCQUILLET,membre titulaire, a levé une copie de ce cahier

conservé dans les Archives de Mortagne AA3. Ce document sera

publié dans le Bulletin.

Le deuil d'un bourgeois de Lille en 1772,

par M. Léon LEFEBVRE,membre titulaire.

Il m'est tombé, naguère, sous la main, en rangeant de vieux

papiers, une poussiéreuse liasse de quittances provenant du

compte de succession d'un bourgeois de Lille, décédé en 1772.

Au nombre d'une quarantaine, ces fragments, de toutes formes

et de toutes dimensions, étaient réunis au moyen d'un lacet

ferré qui les traversait par le milieu. Pêle-mêle s'y trouvaient

le mémoire du médecin, qui inscrit ses honoraires au dos d'une



- 270 -

carte à jouer (le sept de cœur), celui du chirurgien et de l'apothi-

caire, les notes des boulangers chez qui se firent les distributions

de pains, le jour du service, les reçus de divers fournisseurs ;

en un mot, l'ensemble des frais funéraires 1
que l'usage et la

coutume mettaient à la charge de la succession.

Ces petits papiers m'ont paru très intéressants, au point de vue

des coutumes locales et de la valeur des choses à Lille à la fin

du XVIIIe siècle; j'ai jugé bon d'en prendre copie et d'en .publier

ici quelques extraits.

Le défunt s'appelait Placide Flamen — son nom est aussi

orthographié Flament —; il était bourgeois 2, établi filetier rue

Saint-Nicolas3. Le registre aux décès de la paroisse Saint-

Étienne porte, à la date du 8 juillet 1772, la mention que

« Placide-Joseph-Désiré Flament, négociant, époux de Marie-

Madeleine-Rose Yon 4, décédé la veille, âgé de trente-quatre ans,

a été inhumé dans la chapelle de Saint-Liévin; Guillaume Yon,

et Me Antoine-Dominique Yon, prêtre, ses beaux-frères, étant

présents ». Il avait été soigné, au cours de sa maladie, par

les sommités médicales de la ville: Boucher 5, Carbonnelle 6

V

1. Je n'ai pourtant pas trouvé mentiondu derniervèlementdu déflint:
Cette robe,hélas qu'onnommebière

Robed'hiver,robed'été
Queles mortsne dépouillentguère.

2. Archivescommunalesde Lille.Rpgistreaux bourgeoisno12f057vo: «Placide-
Joseph-UésiréFlamen,lllsde feuPlacide-Félicien-Louiset deMarie-JosephGoudemHu,
ayant épousé Marie-MagdeleineRose Yon, fille de feu Remyet d'encorevivante
d1"Marie-BrigitteVaulerherghe.Par relief, le 10février1764.»

3. Id. Registrede la capitationpour1772.

4. Id. Registreaux mariagesde la paroisseSaint-Sauveur(8 novembre1763).

5.Boucher(Pierre-Joseph),médecin,néà Lille,paroisseSaint-Sauveur,le25mai1715,
filsde NicolasBoucher,licenciéen médecine.Reçudocteurà Douaien 1735,il vint
s'établir danssa villenatale et épousale 28octobre1742,paroisseSaint-Pierre,Anne-
MarieNatalis.11relevasa bourgeoisiele 17juillet suivant. Nomméprofesseurd'ana-
tomieet de chirurgie,membredu Magistrat,puis doyendu collègede médecine,il
devint bientôt un des praticiensles plus célèbresde son temps. Correspondantde
VAcadémiedes Sciences, il publia de nombreuxtravaux et d'importantsmémoires
sur les épidémies.Pierre Bouchermourut à Lille, le 22juin 1793,dans sa soixante-
dix-neuviémeannée.

6. Carbonnelle(Pierre-Antoine),né à Douaien 1725,fut repu licenciéen 1743,et
viul se fixerà Lille.Il y acheta la bourgeoisieen décembre1740,et. y mourut le 13
lloréalan X (3 mai 1802)âgé de soixante-dixhuit ans. Il avait épouséen premières
noces Elisabeth Uujardin et, en secondes,le 29avril 1777,paroisseSaint-Sauveur,
Marie-FélicitéPayelle.née en 1-752.
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et Tilman 1; dont les notes d'honoraires, ainsi que celle de l'apo-

thicaire Duhamel'2 sont formulées très brièvement.

A Boucher, médecin, pour les honoraires des visites et consul-

tations auxquelles il est intervenu dans la dernière maladie:

24 livres de France.

A Carbonnelle, médecin, pour consultations: 7 florins

4 patars.
A Tilméfn, pour services rendus: le G juillet, avoir appliqué

les mouches cantharides aux deux jambes, levé l'appareil à

feux avec les médecins, livré les emplâtres contre la gangrène,
le tout: 9 livres de France.

A J.-B.-J. Duhamel, apothicaire, 3 florins II patars pour
médicaments livrés le 2 jusqu'au 6 juillet.

Sans plus de détails; pas le moindre et coetera! Les choses

étaient bien changées depuis Molière!

Le mémoire de l'imprimeur s'élève à 30 florins, il débute par

une erreur de calcul, qui semble bien avoir passé inaperçue, car

il est signé et dûment acquitté. On y constate la fourniture de deux

sortes de billets: ceux d'invitation aux funérailles, de très grand

format, à 6 florins le cent, et d'autres dits de recommandation,

ou petits billets que le bailli distribuait pour recommander le

défunt aux prières de ses amis. A remarquer aussi l'emploi des

cartes de visite envoyées en manière de remerciement.

Livré par P.-S. Lalau, imprimeur, le 10 juillet

1772, 400 billets à 6 florins le cent, soit. 2Gf1. (sic)
ceux de reeommandation - 1 12 pat.
200 cartes de visite. 2 8

Le deuil de la veuve, des enfants et des domestiques comprend
les articles suivants :

A Cuvelier-Brame, 83 florins 4 patars, pour avoir fourni

le 9 juillet, 26 aunes de drap de veuve noir à 3 fl. 4.

1. Tilman(Mathias-Joseph),maîtrechirurgien-juré,était né à Lisbonneen 1740.Il
avaitépouséà Lille,paroisseSaint-Maurice,le10juillet 1770,Marie-Magdeleine-Thérèse
Vandergracht,fiIled'unmédecinlillois; parmiles témoinsfigurePierreBoucher.Le
5avrilsuivant,il achetaitla bourgeoisie.Il mourutà Lillele 30septembre1829,dans
sa quatre-vingt-dixièmeannée.- Son (ilsFrançois-Auguste,néà Lille,le 10avril1771,
paroisseSaint-Maurice,fut reçu licenciéen médecineà Douai,le3 juillet 1792;il
exerçaitencoreeu 1819.

2.LesDuhamel,depèreenfils,pendantplusieursgénéralions,furentlesapothicaires
lesplusréputéset lesmieuxachalandésde la ville
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A Mahieu-Lambert, G6 florins 14 patars, pour 23 aunes de

camelot 6/4 noir, à 38 p. et 11 aunes et demie dito à 40.

A Doyen, 17 florins 4 patars 3 doubles, pour 8 aunes

d'indienne à 24 p. et 6 aunes 5/8 dito à 23.

A Dupont, pour les coiffures et bonniquets des servantes, les

bonnets d'enfans et plusieurs bagatelles ainsi que le carrosse qui
a servi à « grand maman Flament » pour faire ces différents

achats, 19 fl. 17 p. 3 d.

A la veuve Bouchard, 7 flor. 18 patars pour avoir livré,

le 10 juillet, 1 paire de bas de femme à 38 p.; 2 de garçons,
noirs et 3 de femme, noi rs, à 24 p.

Comme nous l'avons vu, Flamen avait été inhumé à Saint-Étienne

le 8 juillet, le lendemain de son décès. Le service solennel fut

célébré dans la même église le 14, ainsi qu'il est indiqué sur les

trois mémoires des marguilliers, du bailli et du clergé de la

paroisse. La formule était imprimée d'avance, avec des espaces

blancs ménagés pour y inscrire noms, dates, et sommes, qui

variaient selon les circonstances.

Ces comptes sont curieux en ce qui touche les usages parois-

siaux, très anciens, à en juger par certaines traditions, telles que

l'ouverture des châsses, la paille répandue dans l'église, etc.

Est dû à l'Église de Saint-Estienne pour le service solennel de

Placide-Joseph-Désiré Flamen, négt en cette ville, célébré

le 14juillet 1772, enterré le8 dans la chapelle de St Liévin,

décédé le 7 ditto.
flor. pat.

Pour droit et façon de fosse. 19 5

Pour le bon pal. 6 »

Pour les bons ornemens 3 »

Pour les 4 chandeliers d'airain 1 4

Pour les 12 apôtres et 6 chandeliers d'argent. 6 »

Pour avoir ouvert les chasses. 6 »

Pour le grand crucifix d'argent 3 »

Pour la cloche Emmanuel 1 18 »

Pour avoir tendu le chœur. 3 »

Pour la bierre » 10

Pour un convoy » 10

1. La clocheEmmanuel,placéeau clocherde Saint-Étienneen 1578,annonçaitles
grandessolennitésde l'Église.Onla mettait en branle lors des réjouissancespubli-
ques, à la procession,àla fêtede Lille,etc.
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Bulletin,novembre1904. 18.

Pour la paille dans l'église
1 1 5

Pour avoir mis le pal sur la sépulture 3 »

Pour avoir levé le tombe (sic) et allumé les

chandelles pendant 4o jours 6 »

Pour pain et vin.. 3 »

Pour le bon tabernacle d'argent G »

Pour la bonne croix d'argent 3 »

Pour avoir porté les 4 chandeliers d'argent à

la main 3 »

Pour les 6 chandeliers au dessus du tabernacle. 3 »

Les cloches extraordinaires. 3 »

L'offrande 9 12

86 fl. 6 pat.

Laquelle somme de quatre vingt six florins six patars le

soussigné marguillier avec autres confessent avoir reçu.

Vu bon: LEPERRE,DEJAEGHERE.

Est dû aux Clercq, Bailly et Fossier :
flor. pat.

Pour le convoy du bailly » 10

Pour parer l'autel, poser l'argenterie et ouvrir

les châsses 2 8

Pour clôture du chœur et mettre les 4 chan-

deliers d'airain » 8

Pour droit de 4° torses à un patar. 2 »

Le convoy des serpentistes 4 »

Le suisse du chœur » 12

Les maîtres d'autel et devoir 19 4

Pour io5o plombs à 3 pat. le cent. 1 II

Pour avoir fait porter les petits billets. » 10

Le guidon des trépassés. » 14

Payé au sonneur pour les cloches extraor-

dinaires., 1 »

Pour 4o messes de quarantaine 24 »

Au clergé de l'église (voir d'autre part) 74 6

217 fl. 6 pat.

1.M.de la Grange,dansune savantenoticesur lesusagesfunérairesauxXIVet XV'
siècles,inséréedans lesAnnalesde la Sociétéhistoriqueet archéologiquede Tournai,
nouvellesérie,t. III, dit, au sujet de cette coutume, qu'on répandaitde la paille
devant la maisonmortuaireet sur le parcoursdu cortègefunèbre; à l'église,on en
formaitunesortede litière,mêmelorsquele corpsétait absent; onen étalaitencore
sur les siègesou bancsréservésà la famille.D'aprèsdes textes qu'il cite, l'auteur
croit que cette paille était une représentationde la dépouillemortelledu défunt
destinéeà devenirfumieret vouéeà la pourriture.
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Total pour la somme de deux cent dix sept florins six patars

que le soussigné déclare avoir reçu de Madame la veuve Flament--

Yon, 6 et 7 août 1772.
ROUSSELLE,bailly St Etiennè.

Pour le Service solennel de M. Flament célébré dans l'église

paroissiale de Sl Estienne à Lille le i4 juillet 1772 est dû

au Clerqé de ladite Eglise comme s'ensuit :
flor. pat.

Au Curé pour ledit service. 6 3

Au coûtre pour le chant et la sonnerie dudit

service 5 »

Aux autres habitués, clercs et choraux, grand
chant. 35 9

Pour la prose et le Lugentibus 3 6

Pour le convoy solennel 11 10

Pour la sonnerie du trépas solennel est dû au

coûtre. 3 »

Pour la sonnerie de demi-heure pendant 3

jours est dû audit 9 »

Au vicaire » 15

forme. 74 A. 3 pat.

La quelle somme de septante quatre florins et 3 patars le

soussigné receveur dudit clergé confesse avoir reçue.

A.-J. ISABEAU.

Indépendamment de ces dépenses pour le service paroissial, -

il y eut diverses sommes payées pour messes, luminaire et autres

frais : -

200 messes à la rétribution de 10 patars soit 100 florins à

divers religieux.
A Planchon, marchand cirier et bailli de Saint-Sauveur,

66 florins pour la livraison de chandelles et 68 florins à

J. Salengre pour des cierges.

La chaisière réclame 4 florins et l'on paya 7 fl. 16 pat. pour

le linge, les ornements et l'argenterie prêtés pour le service et

la quarantaine célébrés à la chapelle Saint-Liévin.

Une large distribution de pains fut faite, selon la coutume, aux

indigents. On leur remettait au sortir de l'église des plombs 1 ou

1. VanHendequi donne,danssa Numismatiquelilloise, quelquesreproductions
de plombsobituaires, dit(p. 599)qu'oneu distribuaitencoreau commencementdu
XIX.siècleaveclesbilletsde faire-part.
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jetons, en échange desquels il leur était délivré chez les boulangers

dont le nom et l'adresse figuraient sur le billet, un pain du prix

de3 patars. Un certain nombre de ces pains renfermaient, insérée

dans la mie, une pièce de six doubles.

Sept boulangers fournirent, le 14 juillet, jour du service,

1108 pains dont 58 avec pièce de monnaie; la dépense s'éleva à

116 florins 15 patars et 3 doubles.

Fauvarque, rue des Malades, 250 pains de 3 p. et 58 pains
avec 58 pièces de 6 doubles.

Georges Alliens, rue des Malades, vis à vis la cour des

Bourloires, 200 pains de 3 p.
La veuve Debuchy, « Au Puits de bois », rue des Augustins,

100 pains à 3 p.
La veuve Charlez, rue des Bonnes-Filles, 100 pains de 3 p.

Coppens, place des Reignaux, 100 pains de 3 p.

Delebois, « Au bleu Fontaine », 200 pains de 3 p.

Joseph Raison, au coin de la Housse, 100 pains de 3 p.

Les fondations charitables de la ville étaient représentées aux

funérailles des bourgeois. Les Hibernois1 portaient le corps

en terre, les Orphelins de la Grange 2 et les Bapaumes
3 suivaient

la croix, tenant une chandelle en main; puis venaient les ordres

religieux et les confréries de la
paroisse

:

6 livres parisis aux pauvres Enfans Hibernois qui ont porté
le corps en terre.

6 livres 4 patars pour 4o chandelles et croix portées par
les Enfants de la Grange et Orphelins de la maison dite de

Bapaume.
5 florins 4 patars à quatre religieux Augustins; 4 florins

à quatre Récollets; 2 florins à deux Carmes déchaussés et

4o patars à deux Carmes qui ont assisté aux funérailles et

célébré deux messes le jour du service.

i. LeCollègedesHibernoisavait été fondéen 1610.Ony recevaitdesjeunesIrlan-
daisquise destinaientà l'état ecclésiastique; il était situé rue de la Vignetle,près
du canalqui a longtempsporté leurnom.

2. LesOrphelinsde la Grange,ditsBleuets,fondésau XV.siècle,avaienteu, pour
premierasile,des grangesau faubourgde Courtrai.Onleurdonnadans la suite, à
l'intérieur de la ville, un immeuble,aujourd'huil'Hôtelmilitaire de la placeaux
Bleuets,qui devinthôpitaleu -1772,puiscollègede la Villeen 1781et 1845.

3. Fondéen 1605,par Guillaumede Boileuxdit Bapaume,bourgeoiset marchand
de drap. Réunisaux Bleuetsen 1763,les Bapaumesfurent transférésaveceux à
l'hôpitalComtesseen 1797.
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24 patars à la chapelle Saint-Jacques
1

pour- avoir porté le

« cofanon » et la clochette à l'enterrement.

14 patars au sacristain des Carmes déchaussés pour le guidon

de Notre-Dame du Mont-Carmél.

Le total de ces dépenses s'élève à 967 florins, 2 patars,

4 doubles, plus 33 livres de France et 12 livres parisis. En

comptant que le florin valait 25 sols de France, le patar 1/20 de

florin, le double ou liard 1/5 de patar, la livre de France 20 sols

et la livre parisis 10, le tout représente 1248 francs de notre

monnaie actuelle. C'était une grosse somme pour l'époque.

Y avait-il beaucoup de familles bourgeoises, même parmi les

plus aisées, susceptibles de faire aux leurs de telles funérailles?

Et maintenant, mettons en regard du service solennel de

Placide Flamen, l'enterrement plus modeste d'un tout petit

bourgeois. Notre vieux chansonnier Brûle-Maison 2 nous en a

laissé le détail dans une de ses pasquilles, si naïves et si pleines

d'observation, intitulée: le Mari mort et oublié3 :

Via m'n homme gui vient à morir.

Jamais dans un tel embarras,
On a fait sonner un trépas.

Quand l' bailli est v'nu à l' savoir

1 a v'nu aveue s'n habit noir.

Et d'mande à parler à mi.

1 m' dit: « Consolez vous, Marie.

Puisque l' bon Dieu vous l'a r'oté,

Qu'mint volez vous l' faire intierrer ?

Est-eh' un bourgeois
4

qu' vous allez faire

Avec tous les prêt's et le clerc ?

Un moyen, u bien un pu p'tit ? »

J'li réponds: « Faites-en un moyen. »»

1. Trèsancienne confrérielilloise érigée en l'église Saint-Étienneafl commen-
cementdu XV,siècle.

2. FrançoisCotigny,dit Brûle-Maison,né à Lilleen 1678,mort en 1740.
3. Elrennestourquennoiseset lilloises.Deuxièmerecueil.
4. C'est-à-direun enterrementde premièreclasse.
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Sitôt il a ouvert sin parge
1

Et il y a écrit 1' payage 2.

Il a fait faire un chin d' billets,
V'la chinquant' sous qui m'a coûté 3.

Pour sin luijcau *, six esquelins 5.

Incore ch' n'est point un des fins.

Les quat' voijins qui l'ont porté
Ils ont eu trinte sous à gueuler 6.

Quarant' patards pour deux r'ligieux.
A ch't' heur' pour habiller min fieux

1 m'a folu louer d's habits,
J'ai donné quinz' patards et d'mi.

Pour mi, j'ai eu l' fille Martin

Qu'ell' m'a prêté sin jacotin
7

Aveuc s' baie noire de crépon s.

Dije-huit patards pou' l' cofénon 9,
Douze sous pour avoir l'cloquette 10.

Ch' n'est mi tout qu'on a fait eun' perte,
D'avoir perdu s'n amitié,
1 coûte incor' pou' l'intierrer.

Pour conclure, la veuve, tout près d'être consolée, comme on

le voit par la fin de l'histoire, ajoute, avec un gros soupir :
« Il faut bien suivre les coutumes! »

1. Lapagedesonlivre.
2. Lecomptede ce qu'il y aurait à payer.
3. C'étaientdes billetsà deux florinsle cent.

4. Cercueil.Picard: luisel; dulatin ioculus,locellus.
5. Escalill.Monnaiede comptedont la valeur était d'environ2 florins10patars.

Six escalinsreprésentaientdonc15florins.

6. Pourboire.
7. Sortede manteau,du genrede la jaquette, servantde surtout.
8. Jupeen étoffede lainenoire légère.

1

9. Legonfanon,ou guidondes trépassés.
10. Lasonneriedutrépas.
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CONCOURS D'HISTOIRE LOCALE

La séance de compte rendu des concours organisés à l'occasion

du cinquantenaire de la proclamation du dogme de l'Immaculée-

Conception, a eu lieu le lundi 14 novembre 1904. Nous reproduisons

le rapport de M. l'abbé Th. Leuridan, président de la Société

d'études, sur le concours d'histoire locale.

Messeigneurs, Messieurs,

Sa Grandeur Mgr l'Archevêque de Cambrai a fait à la Société

d'études l'honneur de la prier d'accepter la direction du concours

d'histoire locale, d'en désigner le sujet et d'en composer le jury.
Le sujet fut libellé en ces termes: Histoire du culte de l'Imma-

culée-Conception dans le diocèse de Cambrai, jusquJà la

proclamation du dogme en 1854. Les auteurs pouvaient, à leur

choix, étendre leur travail à toute l'ancienne circonscription du

diocèse, ou le restreindre à ses limites actuelles.

Des mémoires qui ont été envoyés à ce concours, un seul a été

retenu par le jury. Il porte pour épigraphe: In generationem et

8generationem veritas tua, Domine, et comprend 65 pages petit

in-quarto.
L'auteur s'est attaché à mettre en lumière le développement

progressif de la croyance à l'Immaculée-Conception et de sa manifes-

tation dans le culte rendu à Marie sous ce vocable, et il a cru bon de

sectionner en plusieurs parties l'histoire du dogme et du culte, en

présentant chaque période de l'histoire du dogme simultanément
avec la période correspondante de l'histoire du culte.

Première période.
— I. Les origines du dogme dans notre

diocèse. Obscurité des premiers monuments. Peu à peu la doctrine

se précise chez les théologiens. Alain de Lille. Un dissident: Philippe
de Harvengt. Pierre d'Ailly. (12 pages).

II. Les origines du culte. Les premiers documents du XIIe siècle.

La fête a déjà un caractère solennel. Synode de 1310. (6 pages)
Deuxième période. — I. Le dogme dans la deuxième période.

Influence du concile de Bâle et de Sixte IV. Louis de Blois, abbé de

Liessies. L'université de Douai: ses docteurs Colveneere, Sylvius,
Platel. Sa consécration à Marie-Immaculée dans sa conception.
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r Influences jansénistes. Décret de la faculté de théologie. Enseigne-
ment du XVIIIe siècle. Sujets de thèses et travaux des étudiants.

Publications marialesà Douai. Sermons, poésies (27 pages).
II. Le culte dans la deuxième période. Le rite de la fête devient

plus solennel. Réédition en i55o du statut synodal de i3io. Fête de

la récôllection des fêtes de la Sainte Vierge. Les jésuites et l'Imma-

culée-Conception. Quelques exemples de dévotion particulière à

l'Immaculée-Conception. (10 pages).
Troisième période.

— Le culte et le dogme dans la troisième

période. Progrès de la croyance et de la dévotion. Le cardinal

Giraud et Pie IX. Lettre de 1847. Mandement de 1848. Lettre du

cardinal à Pie IX en 1849.
— Conclusion. (7 pages).

Tel est le plan du mémoire couronné. L'auteur avait toute liberté

pour choisir ce plan de préférence à d'autres, et nous ne' voulons

point discuter si, de fait, il a choisi le meilleur; mais nous nous

permettrons de faire observer que les diverses parties en sont inéga-
lement traitées. L'auteur s'étend avec complaisance sur la première

partie dans chacune des trois périodes, c'est-à-dire sur l'histoire de

la croyance, du dogme lui-même, tandis que son allure devient plus

rapide dans la deuxième partie, l'histoire même du culte, dans

laquelle cependant les détails eussent été du plus haut intérêt.

Sans doute, un exposé du progrès de la croyance était indispen-

sable, mais nous eussions désiré voir cet exposé conserver davantage
le caractère sobre d'un cadre, dont le sujet proprement dit, l'histoire

des manifestations du culte, eût occupé tout le centre. L'auteur a

donné trop d'ampleur à ce cadre et l'a laissé quelque peu déborder

sur le sujet. Je me hâte d'ajouter cependant que, même en cet excès,
il a su éviter les généralités, les discussions théologiques étrangères à

notre diocèse. Il est resté historien local.

Voilà donc un prem ier revdonc un
premier reproche

- encore ne donnons nous qu'un
sens très atténué à ce mot — nous devrions dire plutôt un regret,
un desideratum.

Le second regret,
—

ounlutôt, ici, c'est vraiment un reproche
-

c'est de constater que l'auteur-n'a guère recouru qu'aux sources de

seconde main, aux sources imprimées. Encore n'a-t-il pas épuisé,
tant s'en faut, la riche bibliographie d'histoire locale qui s'offrait à

lui. Il en a ignoré ou négligé toute une partie qui lui eût permis de
- mêler la question de l'art et de l'archéologie à l'histoire du culte de

l'Immaculée-Conception. Je citerai, pour exemple, les notices de

M. Cahier et de M. Brassart sur le tableau du XVe siècle conservé au

musée de Douai et représentant, avec force détails et inscriptions,

l'Immaculée-Conception honorée dans Douai à cette époque. La



— 280 —

comparaison de cette peinture locale avec d'autres œuvres d'art de la

région eût permis d'étudier l'iconographie, la représentation de

l'Immaculée-Conception par les artistes des siècles passés. -

Quant aux sources manuscrites, aux documents de première main,

à part quelques extraits des cahiers de théologie de Douai conservés

à la bibliothèque de l'Université catholique de Lille, l'auteur n'y a pas
eu recours. Et cependant que de riches matériaux il eût rencontrés

dans les manuscrits de nos bibliothèques et dans les cartons de nos

archives! Les bréviaires, les missels, les ordinaires, les livres de

chant de nos anciennes abbayes ou collégiales lui eussent fourni

d'abondantes indications liturgiques. Tel carton de nos archives,
mentionné dans un inventaire publié déjà depuis plusieurs années,
lui eût révélé, par exemple, au XVe siècle, à Lille, une série de faits

miraculeux dûs à l'invocation de la Sainte Vierge, sous le titre de

l'Immaculée-Conception, et canoniquement constatés par une enquête
de l'ordinaire.

Il nous faut toutefois atténuer aussi ce second reproche et rejeter
une bonne partie de la faute sur les conditions même du concours. Le

temps laissé aux travailleurs pouvait, il est vrai, suffire aux poètes
- et aux musiciens —

j'entends les vrais poètes et les vrais musiciens
— qui n'avaient qu'à se livrer à leur'inspiration. Mais l'historien ne

peut travailler d'imagination; il lui faut assembler patiemment,

pièce par pièce, les matériaux et jusqu'aux humbles pierres qui
doivent concourir à la construction de son édifice. L'inspiration
n'entre pour rien dans ce travail de préparation, dont l'indispensable
facteur est le temps. Or, nous devons l'avouer, .dans l'espèce, le

temps était trop parcimonieusement dispensé aux concurrents.

Les considérations qui précèdent ont empêché le jury d'accorder la

plus haute récompense, c'est-à-dire la médaille de vermeil, à ce

travail qui l'eût certainement obtenue, sans les lacunes que nous
venons d'indiquer. Ajoutons que, malgré ces lacunes,le jury lui a

décerné à l'unanimité la médaille d'argent, méritée sans conteste par
la bonne méthode historique employée par son auteur, par une

heureuse présentation du sujet, par une originalité sérieuse qui en

rend la lecture facile et agréable.
Si l'auteur veut bien ne pas abandonner son sujet, compléter sa

bibliographie, étendre ses recherches aux sources premières, écourter
ou rejeter en notes ses citations théologiques, il aura un travail

excellent, qui, livré alors à l'impression, sera de nature à soutenir
les légitimes exigences de la critique.

Je vous ai donné, Messeigneurs et Messieurs, le résumé très exact
des opérations du jury. Quand elles furent terminées, on ouvrit le
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pli cacheté correspondant à la devise In generationem. La carte qu'il
contenait nous révéla que l'auteur du mémoire est M. l'abbé Joseph

PÉTER,d'Avesnes-sur-Helpe, licencié en histoire, étudiant du sémi-

naire académique de l'Université catholique de Lille. Depuis la

rentrée d'octobre, notre lauréat fait partie du distingué corps

professoral de l'Ecole Jeanne-d'Arc de Lille; il y est chargé de

l'enseignement de l'histoire, ce dont je félicite ses élèves. J'ai reçu
du jury l'agréable mission de le féliciter lui-même au nom de tous;

puissent ces sincères et amicales félicitations me faire pardonner mes

non moins amicales critiques.

CONGRÈS D'ART ET D'HISTOIRE

Le Congrès annuel d'art et d'histoire s'est tenu à Lille, le jeudi
17 novembre, à neuf heures du matin

Le Bureau était composé de : MM. l'abbé Th. LEURIDAN,prési-

dent; L. QUARRÉ-REYBOURBON,vice-président; Edm. LECLAIRet

P. VILAIN,secrétaires.

L'assistance était nombreuse, mais beaucoup de congressistes

présents n'ayant pas signé au contrôle, nous ne pouvons citer

que les noms rapidement relevés par les secrétaires, durant la

séance: MM. C. BATAILLE,l'abbé BARON,l'abbé BROUTIN,l'abbé

DELEBECQUE,DENISDUPÉAGE,DESRUMEAUX,P. FÉRON-VRAU,L. FLIPO,

H. FREMAUX,l'abbé Yves HAMON,Cte P. HOUZÉDE L'AULNOIT,

J. LEBLANC,H LECLAIR,l'abbé LESTIENNE,l'abbé MARTIN,l'abbé

MASURE,l'abbé MORTREUX,CteDENICOLAY,l'abbé PRUVOST,QUESNAY,

l'abbé SALEMBIER,Cte THELLIERDE PONCHEVILLE,l'abbé THELLIER

DE PONCHEVILLE,Emm. THIEULLET,le chanoine VANDAME,l'abbé

VANDEPITTE,Ph. VRAU.

Un certain nombre de membres actifs de la Société d'études

s'étaient excusés par lettre ou verbalement de ne pouvoir assister

au Congrès; plusieurs d'entre eux avaient envoyé au Bureau des

notes ou des mémoires destinés à être communiqués en séance :

MM. l'abbé ACHTE, l'abbé BAUDUIN,BOCQUILLET,Cte DUCHASTEL,
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J. DALLE,J. DELERUE,l'abbé DESMARCHELIER,l'abbé DUBRULLE,

J. DUBRULLE,l'abbé FONTAINE,R. GIARD, E. HELBIG,L. HONOREZ,

l'abbé LAMOOT,L. LEFEBVRE,l'abbé PETITPREZ,R RODIERE,le

chanoine SALEMBIER,Ém THÉODORE,L. THÉRY, l'abbé TRYSTRAM,

G. VANDENBROUCK.

S. G. Mgr SONNOIS,archevêque de Cambrai, et M. le vicaire-

général SONNOIS,qui nous font l'honneur d'assister chaque année

à notre Congrès, en furent empêchés par la séance du Conseil

supérieur de l'Université catholique, qui se tenait à la même

heure. Notre président d'honneur, M. le vicaire général LOBBEDEY,

nous a adressé, en cours de voyage ad limina, un très aimable

souvenir.

Le Président excuse également deux de nos vice-présidents,

MM. les chanoines ROHARTet FLAHAULT.Ce dernier nous envoie

sa récente publication : Le culte de saint Roch dans la Flandre

maritime (Dunkerque, 1904. In-8).

Le président adresse les plus cordiales félicitations du Bureau

à son secrétaire, M. Paul VILAIN,maître de l'œuvre de la basilique

de Notre-Dame de la Treille, récemment promu au grade de

chevalier de Saint-Grégoire-le-Grand, par Sa Sainteté Pie X.

Il remercie le Comité diocésain des fêtes mariales d'avoir voulu

donner une place d'honneur au sceau de la Société d'études, tout

en constatant que l'imprimeur a reproduit d'une façon défectueuse

notre devise: Collige et elabora. Enfin, il propose au Congrès

d'omettre, pour cette fois, la lecture du procès-verbal de la

dernière session et l'examen de la suite donnée aux vœux qui y

ont été émis, le temps excessivement court qui nous a été réservé

ne permettant point cette double lecture.

D'après la nouvelle organisation des Congrès de Lille, il n'y a

plus, dans chaque section, qu'un seul rapport, dont le résumé et

les conclusions sont communiqués à l'avance à tous les membres

des divers Congrès. Le rapport désigné pour la section d'art

et d'histoire est relatif au Projet de fédération d'art et d'histoire

locale entre les Sociétés savantes de la région du Nord, dont

M. le Président a déjà entretenu le Congrès des Sociétés savantes

réuni à Arras en juillet 1904, et dont le texte a été intégralement

reproduit dans le Bulletin de la Société d'études 1.

1. TomeVI,p. 231et suivantes.
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A la suite de ce rapport, le Congrès, à l'unanimité, adopte les

vœux suivants :

1° Qu'il soit dressé, pour le département du Pas-de-Calais et pour
le midi de la Belgique, une bibliographie complète, à l'instar de

celle qui se publie en ce moment pour le département du Nord, et

comprenant l'indication de tous les travaux publiés par les sociétés

savantes et par les auteurs de la province et intéressant l'art et

l'histoire de notre région du nord de la France et du midi de la

Belgique.
2° Qu'il soit institué une réunion générale annuelle, un Congrès

régional des sociétés savantes de la région, dans lequel pourront
être étudiées les questions d'intérêt commun au point de vue de l'art

et de l'histoire dans le nord de la France et le midi de la Belgique.
3° Que, chaque mois, les sociétés savantes régionales soient tenues

au courant de tous les travaux d'art et d'histoire publiés par les

autres sociétés, au moyen d'un Bulletin où seront indiqués les

travaux récemment imprimés, les communications verbales faites en

séances, l'objet des recherches spéciales des membres des diverses

sociétés, les sujets des travaux qu'ils ont entrepris, les demandes de

renseignements, en un mot, tout ce qui peut aider les travailleurs

dans ce genre d'études.

M. le Président s'excuse ensuite de ne pouvoir aborder d'autres

questions du programme; il lui reste à peine assez de temps

pour donner lecture rapide des titres des quarante-neuf commu-

nications que différents membres de la Société d'études ont fait

inscrire pour ce Congrès. Il exprime aux auteurs de ces commu-

nications le très vif regret du Bureau d'être forcé de les remettre

à d'autres séances, et constate l'insuffisance absolue du temps

mis à notre disposition.

En conséquence, le Congrès, à l'unanimité, adopte le vœu

suivant :

Le Congrès d'art et d'histoire, considérant que quarante-neu f

communications inscrites pour cette session n'ont pu être faites ni

discutées durant l'heure unique concédée au Congrès, renouvelle
avec instance le vœu émis dans la session de l'année dernière, d'avoir

à sa disposition deux séances de trois heures, l'une pour l'art, l'autre

pour l'histoire locale; et, dans le cas où le nouveau règlement des

Congrès de Lille ne permettrait pas d'accéder à cette demande,
il réclame du moins une séance entière de trois heures, qu'on pourrait
consacrer par moitié à l'art et à l'histoire.
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Notes extraites du Registre aux collations du diocèse

d'Arras, de 1574 à 1586, concernant les paroisses

du diocèse actuel de Cambrai, par M. l'abbé P. DEBOUT,

membre titulaire.

Abscon. — La cure, vacante par résignation d'Antoine Deles-

pirie, est conférée à Antoine Leboucq, 29 juillet 1581. — Conférée

à Jacques Lallise, après une longue vacance, 17 juillet 1585.

Anzin. —
Jacques Druart, décédé, est remplacé par Charles

Ghimiet, ier août i585; démissionnaire et remplacé par Louis

Caullet, 8 septembre 1586.

Armentières 1 — La cure, vacante par décès de Mathieu Grard,

est confiée provisoirement à Antoine Bottin, curé d'Herlies, 29 juillet

1578; puis à Laurent Ladam, 21 septembre 1578. A sa mort,
Simon Dumoulin lui succède, 16 février i58o. Le 12 septembre

1583, la cure est mise au concours par suite du décès de Dumoulin.

Auberchicourt. — La cure, résignée par Guillaume Facon, est

- conférée à Adrien Anselme, 16 avril 1575. — A la mort de Jean

Joiet, elle est conférée, le 13 janvier 1584, à Martin Watebled,

qui résigne le 21 août 1585, et est remplacé, après concours, par

Guillaume Leriche, 26 novembre 1585. = CHAPELLEDELAPAROISSE.

Jean Descamps est remplacé par Jean Verrier, chapelain d'Arras,
21 juin 1578; ce dernier permute avec Jean Legrand, chapelain de

Notre-Dame d'Angreau, 2 mai 1585. = CHAPELLEDENOTRE-DAME
DURIEZ. Nicolas Semez résigne en faveur de Philippe A ttaignant,
16 avril 1575. A la mort de ce dernier, la chapelle est incorporée
à l'office de cléricature Huchette, 16 janvier 1581,

Aubigny-au-Bac. - Pierre Cuveillier, nommé le 5 février 1585.
— Jean Levaille, nommé au concours, remplace Remy Lacheret,

décédé, 17 mai i586

Aubry. — A la mort de Jean Trama, la cure est conférée, le

21 août 1574, à Étienne Debloc, qui est remplacé par Jean Tail-

lier, 9 décembre 1583.

Bouchain. — Antoine de Cambray, curé de Cantin, succède à

Guillaume Promieur, décédé, 13 octobre 1581. = CHAPELLESAINT-

NICOLAS.François de Maistre permute avec Nicolas de Mons, du

diocèse de Bruges, 8 juin 1575.

1. L'évêqued'Arrasbénit le nouveaucimetière,8novembre1582.



- 285 -

Bourbourg. — L'abbesse Antoinette de Wissocq, alias de Bomy,
est autorisée à recevoir la bénédiction abbatiale dans le diocèse

d'Arras (celui de Saint-Omer étant vacant), des mains d'André

Franquart, suffragant de Cambrai, 7 juin 1578.

Bouvignies. - A la mort de Maurant CoJan, la cure est

conférée à Jean de Tournai, du diocèse de Cambrai, 14 août i58o.

A la mort de celui-ci, Claude du Pont lui succède, 13 novembre

1581. — Le 27 juillet 1583, il demande à « s'absenter », à cause des

injures qu'il a à subir de la part du seigneur et de ses officiers l.

Bruille (Marchiennes). — Au décès d'Antoine Wallein, la cure
-

est donnée à Simon de Herecq, 8 avril 1575 Celui-ci résigne et est

remplacé par François Maugis, 10 janvier 1576. Par droit de

dévolution, l'évêque nomme Jean Cretau, 12 mars 1585, 'puis
Gilles le Camus, 5 avril 1586. = CHAPELLE-NOTRE-DAME.Au décès

de Nicolas du Moustier, elle est donnée à Jean Duquesne, curé de

Saint-Jacques de Valenciennes, ier mai i586.

Brunémont. - Pierre Pauchet remplace Jean Rogier, démis-

sionnaire, 28 avril 1582. Il permute lui-même avec Guillaume

Carlier, chapelain de Saint-Jacques à Douai, 8 avril 1585.

Bugnicourt 2 — Au décès de Jean Poullain, la cure est con-

férée à Antoine du Saultoir, 25 janvier 1583 Cette nomination fut

d'abord annulée à cause de l'irrégularité encourue par ce prêtre,
mais elle fut confirmée le 4 mai 1584-

Cambrai 3. — Robert de Monchy, chapelain de Saint-Géry, est

pourvu de la chapelle Notre-Dame de l'Aurore à La Bassée, 5 février

i585.

Cantin. — Antoine de Cambray résigne cette cure le i3 octobre

et est remplacé par Antoine Drappier, le 3 novembre 1581.

Coutiches. — Barthélemy Pannequin, décédé, est remplacé par

1. En février1581,GuilainFaçon,doyen de chrétienté,annonceà l'évêqueque
l'églisede Bouvigniesa été polluéepar l'ellusiond'unegrandequantité de sang;
l'évêqueordonned'ycesseraussitôtlesoffices,prescritau doyenderéconcilierl'église
et condamneles paroissiensaux dommageset intérêts. Le 22mars,l'églisen'ayant
pu être réconciliée,à cause de l'insécuritédes chemins,l'évêquepermetau curé
d'administrerlessacrements,durant les Pâques,dansune chapellequel'abbéde
Marchiennesmettraà sadisposition.Il luidonnepouvoird'absoudrede l'excommu-
nicationJeanLecocq,quia été la causede l'elfusiondusangdeMelchiorHerman.

2. L'églisede Bugnicourtfut polluéepareffusionde sang,20mars1582.

3. Le9septembre1580,AntoineQuarré,JeanTaisneet JeanSandersonne,chanoines
de Cambrai,exilésà Douai,communiquentà l'évêqued'Arrasun bref apostolique
l'autorisantà citeret à punirtousles fermierset débiteursdu chapitredeCambrai,
tant duCambrésisquede l'Artoiset du Hainaut,qui refusentde payerce qu'ils
doivent.
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Robert Leroy 1, du diocèse de Cambrai, 21 juillet i58o'. Celui-ci

permute avec Guillaume Renniet, curé de Flines, 10février 1682.

Le 6 juin 1582, la cure est confiée provisoirement à Jean Gourdin 2,

remplacé par Jean Leusson, curé deRaimbeaucourt, 8 juillet 1583.

= CHAPELLENOTRE-DAMEDUBREUCQ.Jean Morales, alias- de Fra-

nora, décédé, est remplacé par Antoine Rufflart, 27 mai i58o
-

= CHAPELLEDUCHATEAU.A la mort d'Étienne Pocquet, elle est

conférée à Léon Blondel, 3 octobre i585; mais cette promotion ne
-

reçut son effet que le 19 mars 1586.

Cuincy. - Jean de Villers est nommé le 23 juillet 1586.

Dechy. - Au décès de Philippe Vicquelart, la cure est donnée

à Pierre Brousse, clerc du diocèse d'Arras, à conditionde se faire

ordonner prêtre, 17 mars 1579 ; Jacques Monnart est chargé de

desservir la cure, 8 juin 1579. -= CHAPELLENOTRÊ-DAME;Jacques le

Faulqu'eur permute, le 22 juin 1575, avec Robert de Roubaix,

chapelain de Saint-Pierre à Halluin, lequel permute, le 12 mai 1581,

avec Éloy de Hély, clerc du diocèse d'Arras. -

Denain. —Jean Delecroix, doyen de chrétienté le 28 mai 1577,-

résigne le II juin 1579, en faveur de Laurent Richier, qui démis-

sionne et est remplacé par Mathieu Wattene, 21 juin 1585. -

CHAPELLESAINTE-REMFROY.Jean Hunet remplace Renauld de la

Verdure, décédé, 18 octobre 1581.

Douai. — NOTRE-DAME.Au décès de Pierre de Mette, la cure est

donnée à Jean Truffault, 16 janvier 1577. Celui-ci obtint comme

vice-gérant, le 20 septembre 1584, Jean Bernevelt, du diocèse

d'Utrecht, en faveur duquel il résigna le 3 octobre 1585. -

SAINT-AMÉ3. DOYENSDUCHAPITRE: Arnould Massœus, 20 décembre

1576 ; Antoine Surius, licencié en théologie, 26 juin 1578 ;

Balthasar Seulin, élu le 16 février i58o. — CHANOINES: Ponthus

Liebbe, chanoine, permute avec Antoine Richebé, chapelain de

Notre-Dame de l'Aurore à La Bassée, 16 mars 1581 4. — CURÉS:

Antoine Surius, doyen de la collégiale, 26 juin 1578. — CHAPELAINS

1. Leshabitantsdemandèrentsonrenvoiet sonremplacementpar le curédeSain-
ghin,JacquesDarras.L'évêquedéclaranepouvoirle priverde sacure,maisautorisa
JacquesDarrasà s'occuperdela paroisse,2 septembre1580.

2. Il futcité devantl'officialité,pouravoiromisdebénir les fonts, la veillede la
Pentecôte,1583.

3. InformationcontreMathiasLemienvre,ancien écolâtre, suspectd'hérésie,
28septembre1579.

4. Jean Regnard,GéryMarchand,MartinFercotin,JacquesCrocquetin,chanoines,
NicolasLejosue,LouisHelle,JeanBataille,PierreBiidou,chapelains,sontapprouvés
pour la confessiondes habituésdela collégiale,26juin 1578.
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DEHUCQUEDIEU: James Opigel permute avec Quentin Solon, curé

de Raches, 3 septembre157/+ • z: SAINT-ALBIN.Jean Daise résigne

au profit d' Honoré Ricardo, 28 avril 1576. Au décès de Ricardo, la

cure est rendue provisoirement à Jean Daise, le 10 octobre 1579,

puis à Jacques de France, le 16février i58o, enfin à Etienne Marie,

le 15 décembre 1580. = SAINT-JACQUES.Jean de la Thieuloie

permute avec Guillaume Façon, chapelain de Saint-Hubert à

Saint-Nicolas de Douai, 16 avril 1575 ; celui-ci est nommé doyen de

chrétienté, à la place de Jacques Descamps, destitué, 13 août 1679.

Antoine d'Hénin, vice-curé 1, en juin 1583 2. — CHAPELLESAINT-

JACQUESGuillaume Carlier permute avec Pierre Pauchet, curé

de Brunémont, 8 avril 1585. — CHAPELLESAINT-MICHEL.Paul

Deleval est nommé curé de Moncheaux, 23 juin 1583. = SAINT-

NICOLAS.CHAPELLESAINT-HUBERT: Guillaume Facon permute avec

Jean de la Thieuloie, curé de Saint-Jacques de Douai, 16 avril 1575.
Bernard Legrand permute avec Jacques Grand, chanoine de

Saint-Pierre de Douai, 2 mars 1677. z. SAINT-PIERRE.— DOYEN:

Arnould a Fyme, nommé le 22 juin 1578. — CHANOINES: Jacques
Grand permute avec Bernard Legrand, chapelain de Saint-Hubert

à Saint-Nicolas de Douai, 2 mars 1677. — CURÉ.: Antoine Surius,
licencié en théologie, est nommé le 4 novembre 1582. — CHAPELLE

SAINTE-MADELEINE: Robert Feburier, 26 avril 1677. — CHAPELLE

SAINT-MAURICE: Jacques Deleval est nommé curé de Flines, 10 mai

1578. — BÉNÉFICIERS: Robert de Monchy permute avec Jean

Julien, chapelain de Brebières, mai 1582. — BÉGUINAGE(Campi
floridi) : Jean de Soif, décédé, est remplacé par Antoine Dufour,
20 janvier I582; celui-ci résigne, le 19février 1682, h Antoine

Rogez, chapelain de Féchain, que remplace, à son décès, Marc

Painel, 18 novembre 1585 = DOYENSDE CHRÉTIENTÉ: Guillaume

Facon remplace Jacques Descamps, destitué, 13 août 157g. =

HOSPICESAINT-JULIEN: Arnould Legentil, nommé administrateur,

9 septembre1584 3.

1. Sursonrapport,uneenquêtefut ouverteau sujetdesermonsprononcéspar les
Dominicainset lesFranciscains,et parBalthazarSeulin, doyendeSaint-Amé.

2. Enjuin 1584,GrégoireXIIIaccordel'autelprivilégiéà l'autel Saint-Nicolasen
l'égliseSaint-Jacquesde Douai.L'évêque,eu publiant le décret,déclarequ'aucune
églisede la contréenejouit deceprivilège.

3. 28juin 1582,l'abbé d'Anchinest déléguépour réconcilierl'églisedes Frères
Mineurspolluéepareffusionde sang.—Août1583,le mêmeest déléguépourposer
la premièrepierrede l'églisedu collèged'Anchin.- 9 novembre1580,l'évêquecon-
sacrela chapelledu collègede Marchiennes.—20novembre1580,l'évêqueconsacre
la cnapellede la maisondesHuit-Prêtres.
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Écaillon. — Simon Lecat, valétudinaire, est remplacé par Jean

Hayette, curé d'Achicourt, 23 septembre 1586.

Erquinghem-Lys.
—Louis Parent nommé en place de Ingaeran,

décédé, 12 septembre 1575. CHAPELLESAINT-NICOLAS: Mathieu

Hocliedé résigne en faveur de Jean Hochedé, 9 septembre 1575.

Erre. — Boniface Messager succède à Etienne Alanaune,

décédé, 14juillet 1678.
Escaudain. — Toussaint Faneau nommé provisoirement, 28 mai

1577 ; Gilles Wibaulz nommé le 3 juin 1577 ; Antoine Desbarres,

cure d'Hellemes, nommé au concours, 3o juin 1581. = CHAPELLE

SAINTE-ANNE.Sébastien Delalby, décédé, remplacé par Simon

Darnblain, 19 octobre 1674, qui résigne à Jacques Philippe, clerc

du diocèse de Besançon, i3 septembre 1578; celui-ci résigneà Simon

Daisevam, 24 septembre i58o.

Esquerchin. — Nicolas Duquesnoy, décédé le 15 mars i58i,

est remplacé par Jean Opigel, curé de Raches, le 21 mars 1581;

Jean Rogier le remplace à son décès, 18 octobre 1581. = CHAPELLE

NOTUE-DAME.Georges Willeminol permute avec Antoine de Mons,
2 juillet 1575. Charles de Villers, décédé, est remplacé par Pierre

Colpin, docteur à Douai, 29 novembre 1581, qui permute avec

Bernard Legrand, curé de Vaubreghien, diocèse de Gand, 3o avril

1584. ; ce dernier permute avec Antoine Lesueur, chapelain forain

de la collégiale de Lens, 13 février 1586.

Estrées. — CHAPELLENOTRE-DAME: Pierre de Villers, décédé,

est remplacé par André Laude, chanoine de Sainte-Croix de

Cambrai, 24 mars 1579, qui permute avec Jean Despretz, du

diocèse de Cambrai, 18 mars 1581.

Faches et Fives. — Jean Descamps permute avec Michel

Carpenlier, curé de Salomé, juin 1581.

Féchain. — Martin Hubert est autorisé à quitter le diocèse

pour celui de Tournai, août 1584. = CHAPELLENOTRE-DAME.

Charles de la Verdure résigne, le 23 mai 1578, en faveur

d'Antoine Rogier qui permute, le 19 février 1582, avec Antoine

Dllfour, curé de Campi Floridi (béguinage) de Douai; celui-ci

permute, le 27 octobre I582, avec Jeun Pannequin, trésorier de

Saint-Amé de Douai, qui, à son tour, permute, le 18 décembre 1582,
avec Philippe Van Vresel, clerc du diocèse d'Anvers.

Fenain. — Jean Boutry résigne en faveur de Jean Wignole,
25 juin 1578.

Férin. - Nicolas Sacqueleu, nommé le 19 décembre 1581, est

remplacé, le 8 juillet 1583, par Nicolas Deleval.

Flines-lez-Raches. — Guillaunie Renniet résigne en faveur
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- -. --
de Jacques Deleval, chapelain de Saint-Maurice à Saint-Pierre
de Douai, 10 mai 1578. Jacques Liegart, vicaire, nommé provi-
soirement curé le 7 août 1578. Jean Gourdin, nommé provisoire-

ment, 10 janvier 1582. Guillaume Reniet permute avec Robert

Leroy, curé de Coutiches, 10 février 1582. = CHAPELLESAINT-

LÉONARDRobert Leroy en est chargé provisoirement, en place de

Guillaume Renniet, emprisonné par les hérétiques, 16 mars 1578.
Fournes. — Jean de la Grange permute avec Pal/lde la

Grange, curé de Poutres? 15 juin 1583. = CHAPELLENOTRE-DAME.

Antoine Havet permute avec Jean de la Grange, chapelain de

Saint-Pierre à Halluin, 12 juin 1576. = CHAPELLESAINT-MICHEL.

Par droit de dévolution, l'évêque nomme André Quarré, clerc,
18 novembre i584.

Fresnes. — Laurent Richier remplace Jean Thiebault, décédé,

17 mai 1585. = CHAPELLESAINT-JACQUES.Jacques Lemaire

remplace Nicolas du Moustier, décédé, 25 août 1586.

Fromelles. — Nicolas de Pours remplace Jean Inghelvert,

décédé, 9 décembre 1583. Antoine Burlhgrave, chanoine régulier,
est chargé dela cure, 14 février 1584. Jean Machelier, religieux
de Hautmont, 20 septembre 1584.

Gœulzin. - Guillaume Caron, décédé, est remplacé par Pierre

Carlier, 15 janvier i58i, qui résigne en faveur de Nicolas Sacqleux,
23 juin 1583. zz CHAPELLE.Laurent Rambault permute avec

François Maugré, chapelain de Notre-Dame de l'Aurore à La

Bassée,2 juin 1576.
Guesnain. —

L'évêque d'Arras transfère la fête de la dédicace

de cette église du 24 mai au dimanche suivant, 27 mai i582.

Halluin. — CHAPELLESAINT-PIERRE.Robert de Roubaix permute
avec Jacques Le Faulqueur, chapelain de Notre-Dame à Dechy,
22 juin 1575. Jean de la Grange permute avec Antoine Havet,

chapelain de Notre-Dame de Fournes, 12 juin 1576.

Hamages. — Laurent Rambault résigne en faveur de Jean

Danvin, 2 juin 1578.
- Hamel. — Michel Pagnien résigne, le 23 juin 1578, en faveur

de Jacques Cartier qui, à sa mort, est remplacé par Nicolas

Duquesnoy, 26 novembre 1585.

Hantay. — Antoine Brunei remplace Vincent Tréhou, décédé,
22 juin 1582.

Hasnon. — Antoine Dufour résigne le 3 juin i586 et est

remplacé par Jean Thiebault le 12 juin 1586. — CHAPELLENÔTRE-

DAME:Benoit des Rosiers, décédé, est remplacé, en octobre 1578,

Bulletin,novembre1904. 19.
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par Jacques Wateau, clerc du diocèse de Cambrai, qui résigne
en faveur de Nicolas Fraie, 27 juillet 1583.

Haveluy. - Hugues Bertrand, décédé, est remplacé par Josse

Moeltin, 3 juin I586. = CHAPELLESAINTE-BARBE,Guillaume

Beaufort, remplace Jacques Remy, décédé, avril 1581.

Hellesmes (Saint-Léger).
— Antoine du Vivier, décédé, est

remplacé par Antoine Desbal's, 9 mars1677, qui est nommé curé

d'Escaudain, le 3ojuin r58I, et remplacé à Hellesmes par Mathieu

Watte, 4 mai 1582. Ogier Baudouin est nommé par droit de

dévolution, 12 avril 1586.

Hérin et Bellaing. —
Jacques Quenan, décédé, est remplacé

par Jean Taillet, 24juillet 1577. A la mort de celui-ci, est nommé

Lambert Enlart, 5 septembre 1585..

Herlies. — Antoine Hottin, doyen de chrétienté, est provisoire-
ment chargé de la cure d'Armentières et remplacé par Pierre

Lecomte, 29 juillet 1678. Antoine Hottin, révoqué de ses fonctions

de doyen, et cité devant l'official, est remplacé par Jacques Aubert,
curé de La Bassée, 7 novembre ;582. — CHAPELLEDE RANCHICOURT,
vacanLc par résignation simoniaque d'Adrien Campdavoine, au.

profit d'Antoine Bottin, curé d'Herlics, est donnée à Jean Sausse,
ior juin 1577.

Hornaing. — Ilenri Lescasselte résigne le '2 juin 1576 et est

remplacé par Salalhiel Dubuisson, le 18 juin 1576; celui-ci se

retire et est remplacé par Jacques Saudart, du diocèse de Cambrai,

27 février 1581: = CHAPELLECASTRALE.Jacques Joly succède à

Jean Raston, décédé, 2 juin 1578. A la mort de Jacques Joly,
Nicolas Dufour, prêtre du diocèse de Cambrai, lui succède, 28 jan-

-

vier i586.

Illies. — Jean Willot remplace Jacques de Marquette, décédé,

17 mai 1585.

La Bassée 4. - Nicolas Dauffay permute, le 18 juin 1577,
avec Jean Martin, chanoine d'Aire, qui permute, le 3o juin i58o,
avec Jacques Aubert'2,

curé de Notre-Dame de la Plaigne, au diocèse
de Cambrai. Ce dernier est nommé doyen de chrétienté, en place
d'Antoine lloltin, curé d'Herlics, 7 novembre 1582..= CHAPELLEDE

1. Le13septembre1581,l'évêqueaccordeIRprédicationdu carêmeet de l'avenl,
en l'églisedeLa Bassée,à CharlesDouvin,gardien,et à Piene Verloing,lecteur,des
Frèresmineursde Lens.

2.Enmars1581,il se plaintquel'abbayedu Saint SépulcredeCambraine lui paie
plus sa portioncongrue;l'évêquefait écrire à Jean, abbé, i, lui

remettreen
mémoirecetteuhligatioll.

1
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LA MADELEINE.Adrien Boullengier, décédé, est remplacé par

François Maugré, chanoine d'Arras, i3 juillet 1575, qui permute
avec Jacques Thonette, chapelain de Notre-Dame .de l'Aurore,

17 août 1676; ce dernier permute avec Jean Leducr prêtre du

diocèse de Cambrai, 18juin 1577. zz CHAPELLE UE NOTRE-DAMEDE

L'AURORE.Jacques Thonette permute avec François Maugré,

chapelain de La Madeleine, 17août 1575, qui permute avec Laurent

Rambault, chapelain de Gœulzin,2 juin 1576. Antoine Richebé,
clerc du diocèse d' Arras., fils de Guillaume, permute avec Antoine

Richeoé, clerc du même diocèse, fils de Pierre, 5 novembre 1678;
ce dernier permute avec Ponthus Lebbe, chanoine de Saint-Amé de

Douai, 16mars 1581, qui lui-même permute avec Robert de Monchy,
chanoine de Saint-Géry de Cambrai, 5 février i585. = CHAPELLEDE

LA LÉPROSERIE.Valentin Desmaretz, décédé, est remplacé par
Arnould Leduc, clerc du diocèse de Cambrai, 5 novembre 1578, qui

résigne en faveur dePierre Delecourt, 2 avril 1579.

Lallaing. —
Philippe Herbage remplace Michel Delobel, décédé,

14 février i584.

Lewarde. —
Jacques Descamps est nommé doyen de chré-

tienté de Marchiennes, 15 juin 1584.

Lorgies. - Étienne Colroit, prêtre du diocèse de Cambrai, est

nommé le 5 octobre 1584, par permutation avec Louis de Fervacq.
—CHAPELLE DUBIEZ (Saint-Jean-Baptiste). Jacques Veret permute
avec Augustin Renard, chapelain de Notre-Dame, à Saint-Jacques
de Tournai, 20 décembre 1576.

Lourches et Rœux. — La cure, vacante par démission de

Philippe de Beauffort, est donnée, après longue vacance, à Nicolas

d'Oisy, 17 juillet 1585, qui démissionne et est remplacé par Hubert

Grardèl, i3 février i586.

Marchiennes 1. —
Jacques Descamps, curé de Lewarde, est

nommé doyen de chrétienté le 15 juin 1584.

Marquette (Ostrevant). — Antoine Pocquet remplace Jean

Delatre, décédé, 13 septembre 1581.

Marquillies. —
Jacques Salomé est promu à la cure, au lieu de

Pierre de Ligny, décédé, 29 décembre 1584, et de préférence à

Thomas du Hem, curé de Raches, 'et à :.Antoine Sautois, curé de

Bugnicourt, qui s'étaient présentés au concours, mais avaient été

reconnus nécessaires dans leurs cures.

Moncheaux. — Romain Hemon permute avec Paul. Deleval,

1. L'abbéde Marchiennesdemandel'autorisationdefaireun emprunt,14août1580.
-
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chapelain de Saint-Michel, à Saint-Jacques de Douai, 23juin 1583;

celui-ci permute avec Robert Delattre, chapelain de l'hospice de

Douai, 23 mai 1585.

Monchecourt. - Mathieu Baudouin, décédé, est remplacé par

Antoine Habourdin, 22 octobre 1582; au décès de celui-ci, Louis

Maillet, sous-diacre, clerc du diocèse de Cambrai, est nommé après

examen, 14 mars 1584. — PERSONNAT.Jacques Laurent, archidiacre

de Flandre en l'église de Tournai, résigne en faveur de Jean

Hennuyer, clerc du diocèse de Cambrai, 9 juin 1578.

Montigny. — L'église, polluée par effusion de sang, est -récon-

ciliée par le doyen de chrétienté de Douai, 13 novembre i58r.

Ostricourt. - Mathieu Castellain, nommé curé de Fouquières,

résigne le 27 avril 1583, et est remplacé par René Hemmon, en

juin 1583.

Pecquencourt. —
L'évêque d'Arras autorise le coadjuteur de

Cambrai à réconcilier l'église polluée par un homicide épouvantable
sur la personne d'un prêtre, chapelain de Saint-Pierre de Douai,

27 septembre 1578

Prouvy.— CHAPELLESAINT-JEAN.— Jean Hunet remplace Jean

Brasme, 11 mai 1577.
Raches. — Quentin Solon permute avec James Opigel, chapelain

de Hucquedieu à Saint-Amé de Douai, 3 septembre 1574; celui-ci

résigne le 22 mars 1581. Martin Corcon se présente, mais n'est pas
reconnu idoine, 8 mai 1581. Thomas du Hem est nommé le 18 mai

1581 ; il se présente au concours pour Marquillies, mais il est

reconnu nécessaire à Raches, le 29 décembre i584; il se retire et est

remplacé par Michel Pacquien, 13 août 1585. zz PERSONNAT.

Georges Willeminot permute avec Paschase Le Nampt, chapelain
de Saint-Nicolas en Cité à Arras, 22 août 1575. A la mort de -

Le Nampt1, Thomas Cox est nommé en novembre 1583; il résigne
le 17 décembre 1583, et est remplacé par Boniface Fremault,
12 janvier 1584.

Raimbeaucourt 2. - Jean Leusson résigne et est remplacé par
Arnould Pinteau, 15juillet 1583; celui-ci se retire et est remplacé

par Martin Corion, 6 juin 1585.

1. Lepersonnatde RachesobiigpaiLà unemessequotidienne.En septembre1581,-.
LeNamptdemandaune réductiondecettecharge,à causedesguerresqui le privaient
d'une partie de ses revenus. L'évêque,ne pouvantalorsréunirle synode,consentità
réduire lesmessesau nombrede quatre par semaine.

2. Jacques Mouille,curé deDourgeset doyen de chrétienté d'Hénin-Liétard,est
chargéde récoccilierl'églisepolluéepareffusiondesang,24octobre1583.
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Raismes. — Laurent Richer résigne au profit de Grégoire

Bar, ii juin 1579; celui-ci démissionne et est remplacé par Paul

de Longat, du diocèse de Cambrai, 7 avril 1586.

Roucourt. — Adrien de Roucourt, curé, est autorisé à quitter
le diocèse pour celui de Tournai, août 1584.

Sainghin-en-Weppes. — Pierre Bacquevilie est remplacé provi-
soirement par Jacques d'Arras, 15juin 1579, qui est chargé de la

paroisse de Coutiches, 2 septembre i58o, résigne et est remplacé par
Jean le Tailleur, 22 décembre i58o. = PERSONNAT.Nicolas Leriche

demande la réduction des fondations, 11 octobre 1583.

Salomé. —AntoineBrunel remplace MichelGal'pen tiel', absent,
16 juin i 58o; ce dernier permute avec Jean Descamps, curé de

Faches et Fives, juin 1581.

Saulch (le). — jean Labreman, nommé le 9 novembre 1580.

Jean Sacquain remplace Thomas Grau, décédé, 20 juin 1581.

Seclin. — CHANOINESPhilippe van Visel, prêtre, permute
avec Antoine de Boulogne, chapelain de Brebières, ier mai 1586. —

CHAPELAINS.Antoine de Boulogne, clerc du diocèse de Tournai,

permute avec Jean Pennequin, chapelain de Brebières, ier mars

i586.

Sin 1. - André Simon remplace Josse Bocquillon, promu à la

cure de Pernes, diocèse de Boulogne, 5 février 1585.

Somain. — Nicolas Lost, religieux de Saint-Calixte de Cysoing,
est nommé le 14 novembre 1581.

Trith. — Nicolas Hubersant permute avec Mathieu Grebendon,

curé de Wallers, 10 octobre 1581.

Valenciennes 2.— SAINT-JACQUES3. Guillaume Flamenq, décédé,
est remplacé par André Freije, du diocèse de Cambrai, 20 avril 1575,

qui résigne en faveur de Jean Delacroix, 11 juin 1579. Jean

Toillier, en l'absence de Jean Delacroix, 2 avril 1582. Jean

Duquesne,. du diocèse de Cambrai, est nommé curé et doyen de

chrétienté, au lieu de Jean Delacroix, démissionnaire. = SAINT-

VAAST.Michel le Duc remplace Albert Caulier, décédé, 24 avril

1582. Simon Deleporte nommé par droit de dévolution, i3 août

1585. = CHAPELLEDE LATRINITÉ. Jean Duquesne remplace Jean

1. I.'ahbessede Sinestautoriséeà se retirerà Douai,à causedestroubles,12juillet
1578.—Elleest autoriséeà envoyerles religieuseschez leurs parents,à causedes
ravages des soldatsdans lemonastère,21juillet 1582.—L'égliseétant profanéepar
lesennemis,l'evêqueautorisela célébrationdela messesur autelsportatifs,juin 1583.

2. Ordinationpar l'évêqued'Arras,dansl'églisedes Carmes,19décembre1579.

3. Ordinationà Saint-Jacques,par l'évêqneMoullart,le20septembre1577.—Autre
ordinationle 15juin 1585.
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Corbeson, religieux de Saint-Jean de Valenciennes, i.5 juin i585.

= DOYENS.Jean Delecroix, curé de Denain, nommé le 28 mai 1577,
en place de Jean Deleval, décédé. Il devient curé de Saint-Jacques,
le II juin 1579, et démissionne en 1582. Jean Duquesne, curé de

Saint-Jacques, est nommé le 24 avril I582.

Vicoigne. — Consécration d'autels, I7 et 18 juin 1585.

Villers-au-Tertre. — Césaire Delacourt, décédé, est remplacé

par Laurent de Cambray, 14 février 1576, qui résigne en faveur

de Jean Daise, 2 juin 1576. Au décès de celui-ci, Pierre Cuvelier.

est nommé, 14 mars 1585. = PERSONNAT.André Havel résigne en

faveur de Jean Despret, 18 août 1579; celui-ci permute avec Antoine

Moullart, archidiacre et chanoine d'Arras, et chapelain de Notre-

Dame à Saint-Ghislain, diocèse de Cambrai, 26 août 1586.

Villers-Campeau. - Pierre d'Anzin, décédé, est remplacé par
Pierre Couplet, 14 juillet 1581; celui-ci, décédé, est remplacé par
Salathiel Dubuisson, 13 novembre 1581, qui démissionne et est

remplacé par Jean Bruslin, juillet 1585.

Vred. — Martin Watebled1, en 1578.
Wallers — Mathieu Grebendon permute avec Nicolas Haber-

sant, curé de Trith, 10 octobre 1581, qui, à sa mort, est remplacé

par Gilles de Lespine, 17 mai i585.

Warendin. — CHAPELAINS.OudardMartel permute avec Arnould

Massy, professeur de théologie, doyen de Saint-Amé de Douai,

chapelain de Notre-Dame-des-Prés au monastère de ce nom, 20

décembre 1576.
Wasnes-au-Bac Jean Lancrin remplace Frédéric Herbapre,

décédé, 23 juin i58o. Augustin de Villers nommé au concours en

remplacement du curé mort, 20 août 1585. = CHAPELAINS.Nicolas

Lejosne, remplace François Aussay, décédé, 25 janvier 1578.
Wavrechin-sous-Faulx. — Quentin Pelletier remplace Grégoire

Mahet, décédé, septembre 1581

1. Délégué,le 7 août 1578,pour réconcilierle cimetièrede sa paroisse,sans préju-
diceaux droitsde l'abbayed'Anchin.
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Cahiers de doléances de la Flandre maritime,

communiqués par M. l'abbé ACHTE,membre titulaire t.

BOURBOURG.

Cahier de plaintes, doléances et demandes du Tiers État et autres

corporations de la ville et paroisse de Bourbourg.

1. - Que les députés du Tiers-État aux Etats généraux du

Royaume, en nombre égal à celui des autres ordres réunis, aient

pareille égalité des voix qui se prendront par tête.

2. —
Que l'on consacre.d'une manière certaine et irrévocable les

vrais principes de la Constitution du Royaume.
3. — Que le retour périodique des États généraux soit assuré.

4. —
Que les impôts ne soient

consentis que jusqu'à l'époque qui
sera fixée pour la seconde Assemblée des Etats généraux.

5. — Que les corps des officiers municipaux des communautés de

la ville et châtellenie unies," soient composés d'habitans de la ville et

d'habitans de la campagne, conformément aux actes d'Union et que
lesdits officiers municipauxsoient nommés chaque année par les

députés des habitans de la Châtellenie, qui seront choisis annuelle-

ment dans chaque paroisse, et les députés des habitans de la ville en

nombre proportionné à sa contribution aux charges publiques.
6. — Que les villes de Dunkerque, de Gravelines et Bourbourg,

seules de la Flandre sous le Parlement de Paris, soient mis sous le

Parlement de Flandre, pour la meilleure exécution de ses loix.

7.
— Que les gages des officiers municipaux soient fixés, sans

qu'ils puissent rien exiger pour vacation ni sous aucun prétexte, à la

charge de l'Administration.

8. —
Que toutes les matières importantes seront réglées dans une

assemblée de la commune, qui sera tenue le Ier Lundi de chaque

mois, et qui sera composée des officiers municipaux, des députés des

habitans de la ville qui auront été nommés conformément à l'article

5e et que tous les comptes soient rendus chaque année dans ladite

assemblée par la voie de l'im pression.

g.
— Qu'il ne puisse être accordé par laditte Assemblée aucune

pension, gratification ougrâces, qu'à la pluralité des trois quarts et

1. VoirIe-Bultetinde la Sociétéd'études, tomeV, p. 246et 298; tome VI, p. 50,
64,82et120.

1
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demi des voix, et que dans le cas d'opposition motivée par aucun des

membres de l'Assemblée, la délibération ne puisse être exécutée

qu'après qu'elle aura été confirmée par le Roy, auquel effet la délibé-

ration et opposition seront mises sous les yeux de Sa Majesté.
10. — Que les Administrations particulières des officiers des

Seigneurs soient supprimées, et qu'elles soient réunies à l'adminis-

tration générale de la châtellenie, et que l'on réforme tous les

abus qui, en augmentant les charg-es publicques, annéantissent

l'agriculture.
11. — Que personne ne puisse être privé de la liberté, que dans

le cas déterminé par la loi et qu'en exécution d'un jugement rendu

dans les formes prescrites par les ordonnances.

12. —
Que toutes les distinctions pécuniaires, toutes les exemptions

d'impôts personnels ou réels soient absolument annéanties.

13. — Que tous les impôts sur les grains, les bestiaux et autres

qui nuissent à l'agriculture et gênent le commerce, soient remplacés

par d'autres impôts sur les objets de luxe, tels que les chevaux de

selle, de cabriolet, de carosse, le trop grand nombre des domestiques,
les chiens de chasse ou de pur agrément.

i4- - Que toutes les terres dans les campagnes, les maisons et

terrains dans les villes et faubourgs, les moulins, manufactures du

domaine du Roy engagés et non engagés, les parties de fortifications

affermées au profit des officiers de l'État-major, les maisons consa-

crées à leurs logemens, soient assujetties au paiement des impositions
réelles et territoriales.

15. —
Que l'on défende la mendicité en soulageant les pauvres

enfans, les infirmes, et en procurant du travail aux pauvres valides.

16 — Que la Flandre maritime reste séparée de la Flandre

Wallonne comme province.

17.
—

Que le don gratuit soit supprimé tant sur les bières que
sur les vins.

18. — Que l'abolition du droit d'issue, qui se perçoit par toutes les

villes de la Flandre maritime, ait lieu.

19. — Que toutes les exemptions quelconques, sous telle domi-

nation que ce puisse être, soient abolies, et que les impôts de toute

nature soient répartis sur tous les individus du Royaume, eu égard
à leur qualité et fortune.

20. - - L'exécution des lettres patentes qui chargent les gros
décimateurs de la reconstruction et entretien des églises et presbi-
tères, comme dans le restant de la Flandre maritime.

21. — Que les vicaires et sacristins de l'église de villes et paroisses,
soient désormais à la charge des gros décimateurs, en considération
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des sommes immenses qu'ils perçoivent annuellement par le rebail

de dîmes.

22. — Que la ferme des octrois des eaux-de-vie, appartenante aux

villes, soit séparée et distraite de celle de la Régie, pour être louée au

plus offrant, au profit de la généralité, à quelque particulier, pour
avoir deux cantines séparées pour la commodité du public.

23 — Qu'enfin en représentant au Roy que la misère des

habitans des villes anéantit leur industrie, que les laboureurs courbés

sous le .poids des impôts ne peuvent plus donner à la terre toutes les

avances et tous les travaux qu'elle exige, Sa Majesté soit suppliée

d'adopter tous les moyens qui seront proposés, pour que l'on ne

puisse pas s'écarter impunément des principes d'économie qu'elle a

adopté tant par inclination, que par tendresse pour ses fidèles sujets;
de renverser toutes les barrières qui peuvent fermer à la vérité l'accès

du trône; de mettre au nombre des crimes irrémissibles, les sur-

prises que l'on oseroit faire à sa religion, les abus de sa confiance et

de son auctorité; de ne voir dans le courage respectueux de ses fidèles

sujets, que des preuves de zèle et de fidélité; car c'est vraiment

servir son Roy que de ne négliger aucun moyen de lui faire connoitre

tout ce qui peut intéresser sa gloire et la prospérité de ses états.

24. — Et finalement qu'il plaise à Sa Majesté d'ordonner que le

pavé commencé depuis cette ville de Bourbourg vers celle de Cassel,
sera achevé aux frais de la province, attendu que notre communauté

a contribué pour la construction du pavé de Bergues à Lille et y
contribue encore pour son entretien.

Fait et arrêté le présent Cahier en présence de la municipalité, par
nous députés soussignés, à l'assemblée du 26 mars 1789.

PICQUART.— LANNOY.— CHENT.— Joseph VANCOSTEN.—

A. L. GOOSSEN.— F. F. PICQUART.— J. M. VERMEERSCH

Ainsi fait et paraphé par nous, Norbert-Ferdinand GILLIS,bourg-

maître de la ville et châtellenie de Bourbourg, ledit jour, mois, an et

en présence que dessus. — N. GILLIS4.

CAPPELLE-BROUCK.

Cahier d'observations pour la paroisse, seigneurie et vierschaere de

Cappellebrouck, vassale de la Châtellenie de Bourbourg, à faire

par les sieurs députés de cette paroisse, à l'assemblée des États-

généraux qui doit se tenir à Bailleul le 30e de ce mois de Mars 1789.

loQue le vicaire de cette paroisse doit être payé par les décimateurs

1. Arch.dèp. du Nord,SérieC,Intendance de la Flandre maritime, registre63.
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1
et qu'ils luy doivent fournir sa demeure, sans que les habitans en

-

souffrent ni contribuent la moindre chose.

2° Que le clerc de cette paroisse ainsi que sa demeure soit également
déclarée à la charge desdits décimateurs, qui seront déclarés tenus

d'assister les pauvres de cette paroisse.
3° Les quatre vassaux contribuent et portent un tiers dans tous

les frais et charges de la châtellenie de Bourbourg, et cependant
ils n'ont que le quart de toutes les terres, qui composent laditte

chatellenie; par conséquent nous demandons le redressement de cet

abus.

4° Les wateringues du zudhover de Bergues SI Winnocq nous

taxent à raison de dix-huit sols neuf deniers de la mesure, uniquement

pour pouvoir décharger nos eaux dans la Colme, sans entretenir nos

ponts, coulants d'eaux ou watergangen en grand nombre, que nous

devons entretenir tant de faussiliage que curage ou tayage annuelles,

que nous sommes dans le casde faire, afin de décharger nos eaux,
le tout par dessus laditte taxe que nous devons paier au watergrave
du zudhover, ce qui augmente encore la taxe au moins d'un quart;
demandons trois quart de diminution sur la taxe qui sera annuel-

- lement faitte sur nos terres, pour nous indemniser de l'entretien de nos

fossés ou watergangen, ponts en grand nombre et entretien d'yce.ux.
50 Au surplus demandons à ce que la demande faitte à la charge

des jeunes garçons de cette paroisse, pour paier ce que cette paroisse
doit contribuer dans la milice soit taxé à la charge des jeunes garçons
ainsi qu'il a été cy-devant, et ne soit plus taxé sur les terres.

60 De demander que tous les impots sur les grains, les bestiaux et

tous autres droits domainiaux qui nuisent à l'agriculture et s'oppo-
sent aux progrès de l'industrie et du commerce, soient remplacés par
d'autres impôts sur les objets purement de luxe, tels que les chevaux

de selle, de cabriolet, de carosse, les cabriolets et carosses, le trop

grand nombre de domestiques, le nombre de chiens qui est très abusif.

7° Que les abus de l'administration procèdent de ce que les

municipauxdoivent leur nomination à l'intendant qui ne choisit que
les sujets qui sont disposés à maintenir les abus; que les abus se

maintiendront toujours, à Bourbourg surtout, ou pour ainsi dire il

n'y a qu'une seule famille qui occuppe les places des municipaux; que
ces abus cesseroient bien vite si les habitans de la ville choisiroient

pour eux la moitié du corps des municipaux, et les habitans de la

châtellenie l'autre moitié, suivant les lettres patentes d'Union du
douze Juillet 1587, et si l'exécution des édits du mois d'Aoust 1764
et 1765 étoit ordonnée, lois dont les habitans de Bourbourg, Grave-
linne et Dunkerque et de leurs territoires ont ressenti les salutaires
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effets, jusqu'au moment ou une lettre de cachet surprise à la religion
du ministre d'alors en a suspendu le cours, lois dont les habitans

regarderoient le rétablissement comme un bienfait signalé du

monarque.
80 Suivant l'acte d'Union, le greffier de la ville de Bourbourg doit

payer le loyer du greffe. Il y a environ vingt ans que ce greffe était

occuppé par le père du conseiller pensionnaire subdélégué; on a trouvé

trop dur qu'il fut obligé de payer loyer et on acheté une maison pour
la somme de 28.Óoo 1. t., qui a été imposée sur les terres, et la

châtellenie ne tire pas un sol de ce greffe, et on croit même que les

plumes, papier, etc., sont fournis. Nous demandons l'abolissement

de cet abus.

go Quoique la charge de vicomte fut un fief tenu du Roi et

attachéè à une seigneurie que l'on ne pouvait pas vendre sans le

consentement de Sa Majesté, les maieurs et échevins ont acheté en

1775 ladite charge de vicomté moiennant 206.000 t. 1. payées par la

châtellenie, et on en a joui pendant 12 ans sans que la Châtellenie en

ait retiré un denier.

to° On ne peut voir les procès-verbaux des adjudications publiques

pour savoir au profit de qui elles ont été faites; et pour connaître

tous les abus il faudrait avoir sous les yeux le compte de la ville.

11° Les officiers municipaux de la ville de Bourbourg s'attribuent

un droit de dépenser et d'imposer arbitrairement, ils empruntent de

même, ils constituent des rentes viagères à dix pour cent à leur profit
sur la tête d'enfans en bas-âge sans aucune authorisation.

12° Les cultivateurs écrasés sous le poid d'impositions arbitraires,

que les abus augmentent chaque année, ne peuvent plus donner à la

terre les avances qu'elle exige. Ces cultivateurs doivent pour la

plupart deux années ou plus de fermages à leurs propriétaires, et ne

peuvent payer une année de trop fortes impositions qu'à l'échéance

de la seconde; c'est pourquoi les comptes de la châtellenie présentent

toujours un excédent de recettes qui n'existe pas et que l'on devroit

faire cesser par une décharge proportionnée à cet excédent.

13° En outre, il y a les pensions fixes que le Magistrat a accordées

aux médecins, chirurgiens et sage-femmes jurées, pour soigner les

pauvres de la châtellenie, et la châtellenie ne tire aucun avantage des

pensionnés, puisque nous sommes encore dans le cas de les payer de

leurs voyages et travaux, etc.

14° Si le pouvoir que s'attribuent les officiers municipaux dans la

Flandre maritime de dépenser, d'emprunter et d'imposer arbitraire-

ment sur les terres, et le refus de communiquer les comptes aux

propriétaires intéressés, étoit légitime, les officiers auroient une
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authorité indépendante de l'authorité royale et des lois qui établissent

les principes d'une administration publique.

Pait et arrêté à l'assemblée générale du 26 de ce mois de mars 1789.

G. DECONINCK.— J. F. MERLEN.- J. B. LOQR.— LYSENSOON.
- J. F. DELAFOSSE.— F. DENOORT—

Augustin
LANDRON.— J. J. WELS. —P. VANGREVELINGHE.—

Joseph RORILLIART.— B. J. CRÉPIN.— Michel RUBREN.
— J. CARTON.— C. L. WARENGHEM.— F. LYSENSOONE.
— Ph. DEPRIESTER.— P. CORTIN.— A. WISSOCQ.—

Pieter-Jacobus ADAM.—P. J. PAYELLEVILLE.- Andriès

MAMEZ.— J. M. WARENGHEM.- C. DEHORTER,

Les députés soussignés ont l'honneur d'observer par continuation

de doléances :

Qu'il seroit à souhaiter qu'il plairoit au Roy d'accorder à la Flandre

Maritime le retour des droits des quatre-membres octroiés par

l'Empereur Charles-Quint pour payer les impositions de la Province.

Qu'il plairoit à Sa Majesté d'établir l'imposition territoriale, d'abolir

le droit d'écart appelé en Flandre droit d issue; d'autoriser les

Trésoriers et Receveurs du pays à verser directement au trésor toïal
,

les deniers qui reviennent à Sa Majesté, avec les moindres frais

possibles.

Que les nouveaux droits sur les cuirs, l'amidon et le papier, soient

suprimés, ou qu'il plaise au Roy d'en accorder un abonnement pour

que la province puisse au moins éviter les frais de régie.

Qu'il soit défendu aux officiers des Seigneurs, surtout à leurs baillis

et greffiers, de s'approprier des pensions à la charge de la commu-

nauté, attendu qu'ils se font payer de leurs exploits et vacations.

J. B. LOOR.— G. DECONINCKL.

EBBLINGHEM.

Cahier de doléances, plaintes et remontrances, rédigé par nous

soussignés habitans de la paroisse d'iïblinghem, tous nés français
ou naturalisés, âgés de vingt cinq ans, ainsi qu'il suit :

L'on observe à Sa Majesté que cette petite paroisse consistante en

bois et mauvaises terres labourables, paie au receveur général de
cette Châtellenie de Cassel, tant pour les impositions, transports que

vingtièmes deniers, la somme de 8 807 livres de France, et au receveur

1. Arch.dép. du Nord,série C,Intendancedela Flandre Maritime,registre63.
1
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des domaines, la somme de 534 livres et 12 sols pour le droit de

moulage.

Qu'il plaise à Sa Majestéd'abolir le droit d'ainesse parmi le tiers-

État.

Qu'il plaise à Sa Majesté, pour l'utilité de la chose publicque et le

bien être de ses fidèles sujets de Flandres, accorder l'union des deux

Flandres et établissement des états provinciaux, dont les comités ou

les présidens feroient les fonctions d'intendans, chacun dans leur

ressort, à moins qu'il ne plut au roi de charger de cette besoingne le

bureau ou comité des deux Flandres unies, d'où il résulteroit un

bénéfice notable pour l'Etat et pour le publicq, à qui les sieurs Inten-
•dans sont très fraieux.

Qu'il plaise à Sa Majesté remettre les Vierschaeres roiales sur le

pied où elles étoient et ont été de toute antiquité, jusques en 1774,

pour la suppression desquelles l'on a parvenu à surprendre la religion
de Sa Majesté, au grand détriment des habitans de cette châtellenie

de Cassel.

Qu'il plaise à Sa Majesté ordonner que les collecteurs du village

perçoivent, sous le modicque bénéfice qui leur est accordé pour
recevoir les impositions, les droits de bierres, vins, vacclage, tuage
et moulage, ceci pour autant que Sa Majesté laissat subsister lesdits

droits aussi onéreux que gênans.

Qu'il plaise à SaMajesté, lorsqu'elle accordera les États provinciaux,
leurs enjoindred'établir dans chacque village de leur ressort, un

débitant d'eau de vie, lequel ne poura la vendre qu'au prix et sous

les droits qui seroient fixés annuellement par l'assemblée des deux

Flandres; unies de là, l'Etat et le publicq feroient une épargne consi-

dérable, puisqu' aujourd'huy tous les ernploiés débitans se font riches

et qu'il en est même, qui, sous quatre années de débit d'eau-de-vie,
ont acquis assez de fortune pour tenir équipage et acquérir des

possessions considérables.

Qu'il plaise à Sa Majesté reculer les barrières et les mettre aux

frontières de ce pays, ce qui en rendant la circulation des denrées

et marchandises absolument libre, la dispensera d'entretenir une

légion d'emploiés et receveurs qui mangent l'État et le peuple, mais

au moins qu'il n'existe aucune gabelle dans ce pays.

Qu'il plaise au melieur des rois, changer l'administration de cette

province qui est vicieuse, inconstitutionnelle, révoltante et pernicieuse
au bien et à la tranquilité publicque, contraire en un mot aux loix

de cette province et notamment aux placards de 1610 et 13ejuillet

1672.
Plaise à Sa Majesté accorder, aux frais communs de la Flandre, un
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pavé depuis Hasebroucq jusques à celui qui existe au village Renes-

cure, afin que" nous puissions communicquer avec les villes, vendre

les produits de nos terres et de nos bois, et nous procurer les engrais

nécessaires à cette fertille mais impraticable partie de la Flandre,

tout le tems que l'on y a fait tant de pavés peu utiles et de pure
commodité.

*/ Qu'il plaise à Sa Majesté nous permettre de lui observer que, par
une bonté vraiment roiale, elle a accordé à cette châtellenie une

somme considérable pour indemniser en partie ceux d'entre ses

pauvres sujets, qui avoient perdu leurs bettes à corne par l'épisoothie,
mais qu'aucun n'a reçu la moindre indemnité.

Plaise à Sa Majestéd'abolir les bourgeoisies qui sont pernicieuses
aux veuves, orphelins et à tous les habitans quelconques, pour la

raison que l'on est soumis au droit d'issue qui forme le dixième de

la fortune que l'on hérite sous une autre bourgeoisie, lequel dixième

se contourne au seul profit des officiers municipaux, yqui en font tel

usage que bon leur semble; les grands forestiers de Flandre et comtes

imaginèrent cette gêne, afin de contenir leurs sujets, chacun dans

leurs endroits d'habitation, et ce droit d'issue étoit allors une peine;
or aujourd'huy la population est complette dans cette province, il -

n'est point de village qui manque d'habitans. La liberté d'habitation

existe, pourquoi donc le droit d'issue, ce droit de peine subsisteroit-il

encore, puisque selon l'axiome de droit, l'effet doit cesser lorsque la

cause cesse?

Plaise à Sa Majesté punir selon sa justice celui ou ceux qui vers

l'année 1777, osèrent derechef surprendre sa religion en obtenant,
sous le faux prétexte du bien publicq, un arrêt sur requête, en vertu

duquel toutes possessions de la Flandre furent ravagées, on y abatit

pour plus de dix millions de bois, de sorte que nous n'avons plus ni

lattes ni échalas pour nos fermes, car dans cette province les murailles

sont en placcage et couvertes de chaume. Ils firent plus, et à l'ombre

de cet arrêt surpris à la religion du meilleur des rois, ils changèrent
les lits des ruisseaux antiques, dont les eaux fertilisoient nos prairies,

qui par ces opérations illégales sont aujourd'huy absolument ruinées

au grand détriment du publicq. La paroisse de Renescure qui 'nous

avoisine, souffre, de ce chef, un dommage annuel de plus de six mille

livres de France; la notre, Sire, ainsi que toutes les autres de la

Flandre maritime, ont été endommagées à proportion du nombre de -

leurs prairies, de façon que le foin est aussi cher qu'il est rare. Ce'

n'est pas tout, Sire, tous ces ravages ont produit des amendes au
..,

profit des exécuteurs de cet arrêt surpris et peut-être supposé, car

jamais il n'a été enregistré ni au Parlement ni au Bailliage roial de
..J
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Flandre; il n'a point même été publié. Ah! Sire, croirez-vous que
vos pauvres sujets ont paié des sommes immenses pour lesdites

amendes, car nous croions que les habitans de cette châtellenie de

Cassel en ont été à près de quarante mille livres.

Plaise à Sa Majesté d'ordonner aux propriétaires des dîmes, qui

exportent des sommes considérables hors de cette paroisse et ne

payent aucune chose pour l'assistance des pauvres, qu'ils y contri-

buent à proportion que les terres labourables y payent, qu'ils soient

pareillement tenus au paiement des tailles et autres impositions, tout

ainsi que les fermiers. Au cas qu'il ne plût point à Sa Majesté de

remettre les Vierschaeres sur l'ancien pied, il lui plaise prendre en

considération l'inconvénient qui en résulteroit, puisque aujourd'huy
les habitans sont obligés d'abandonner leurs foiers et faire des routes

longues et fraieuses pour se rendre à Cassel, afin d'y trouver justice
et de s'y faire dés et adhériter dans les possessions qu'ils achettent;
le vœu qu'ils forment et le moien de la rendre sans intervertir l'ordre,
est d'engager ou de vendre cette petite portion domaniale au seigneur
du lieu, ou à celui que le Roi trouveroit à propos, moiennant d'unir

la part de jurisdiction de la vierschaere à celle du Seigneur de l'en-

droit; tout l'objet d'administration intérieure a toujours été commun.

Considéré de la part de ceux sous la seigneurie, que les frais

d'administration à cause de la réunion de la vierschaere à la cour de

Cassel ne devroit point être supporté par eux, mais bien par les

habitans de cette vierschaere en particulier, pour lesquels il y a eu

plusieurs rentes viagères qui ne sont point encore éteintes.

Qu'il plaise à Sa Majesté abolir l'arrêt qui permet l'enlèvement

des coutres, pour être trop gênant au labourage.
De faire maintenir par les officiers respectifs de police les arrêts

et ordonnances qui défendent la mendicité et surtout vis-à-vis des

étrangers, que si on ne l'a point extirpée entièrement, de tolérer

seulement les pauvres mendians de leurs paroisses respectives, sans

pouvoir jamais s'en écarter.

Qu'il soit fait une suplication au Roi afin qu'il authorise les direc-

teurs des pauvres et fabriques de reconstituer le rembours des

anciennes rentes; de simplifier la procédure civile et d'en diminuer

les degrés de jurisdictions, qui éternisent la chicane et que toute

sentence contienne le motif de la condamnation.

De ne fixer l'ouverture de chasse qu'après la levée des avesties et

de permettre que le laboureur puisse tenir chez luy arme à feu, seule

défense contre les loups, renards, chiens enragés, dont ce village

par la grande quantité des bois est inondé.

Ainsi le présent cahier, fait, clos et arrêtté à l'auditoire de ladite



- 304 -

paroisse d'Eblinghem et après lecture fut signé par ceux des habitans

qui savent écrire ici comparans, le 27 du mois de mars 1789.

P. J. DENDRAEL. — VANKEMPENDE BOULAERE.— C. J.

POREYE.- P. A. SPANNEUT.-.-A. MAES.— P. A. DEMAN.

— P. J. SERGHERAERT- — P. DUFOUR.- J. SMAGGE.—

J. B. JOLY. — M. J. DERAM.— D. POREYE.— G. W.

VANNJEWENHUYSE.— J. PITTILLION.— P. FOBERT. —

A. WATTEZ.— P. J. DERAM.— J. J. LAUWERIER.— P. J.

VANDERAERDE.— F. WILS. — Jean-Louis DESOOME. —

N. DECROCQ.— P. LEENAERT.- M. J. DERAM.— P. D.

HERTHEMEL.— Alexander ROELANOT.- Pieter-Mattheus

LUCHIER.- Pieter BELLENGIER.— P. CAUWEL.— Joannes-

Franciscus DUBRULLE. — P. F. VANDERAERDE.— P. J.

POREYE.— Michiel BELLENGER.— P. J. DEMAN.—

François BECK.— L. PÉTILLON.— Joseph BELLENGIER.
- François QUÉTU.- L. J. DESCHODT.— J. J. CAMPAIGNEI.

ÉRINGHEM.

Cahierdes doléances, plaintes et remontrances des soussignés, pointres
et asséeurs, fermiers et propriétaires, laboureurs et habitans de la

paroisse d'Eringhem, Châtellenie de Bourbourg, assemblés à l'effet
des présentes, étant duement convoqués en exécution de l'ordre de

Sa Majesté et de l'ordonnance de M. le Grand Bailly du Bailliage

royal de Flandre de Bailleul.

Premièrement, les soussignés se plaignent que l'édit portant
réunion de la ville avec la châtellenie de Bourbourg de 1587 n'est

point exécuté.

Que selon ledit édit le magistrat devoit être composé moitié des

plus nottables hahitans de laditte ville, et moitié de la châtellenie ou

de la campagne.

Que tous ceux qui composent actuellement le Magistrat de laditte

ville et châtellenie sont tous domiciliés en laditte ville, et que depuis

longtemps, il ni a été que très-rarement un seul échevin de la châ-

tellenie, ce qui fait un préjudice nottable pour les habitans de la

campagne, attendu que les habitans de la campagne n'aiant personne

pour soutenir leurs intérêts, ces Messieurs de la ville, qui font seul

toute la régie et administration arbitrairement, le font pour le bien,

1. Arch.dép. du Nord,SérieC,Intendance de la Flandre Maritime, registre63.
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intérêts et améliorations de leur ville, et pour leurs intérêts parti-

culiers, au préjudice du pauvre cultivateur, et il est très-étonnant

que celui qui paye presque le tout, n'a pas un seul mot à dire,

tandis que ces Messieurs qui ne paient peu ou rien font seul toute

l'administration et encore ils en sont payé bien chèrement.

En conséquence les soussignés suplient très-humblement Sa Ma-

jesté, afin qu'il lui plaise ordonner que l'édit portant réunion de la

ville et Châtellenie de Bourbourg de l'année 1587, soit exécuté dans

cette ditte ville et Châtellenie selon sa forme et teneur.

20 Se plaignent du Sr Deghels, bailly de la ville et châtellenie de

Bourbourg-, lequel sous prétexte de la chasse a rendu une ordon-

nance, que tous les habitans de laditte ville et châtellenie, de quel

qualité et conditions qu'ils peuvent être, qui n'avoient point le droit

de port d'armes, de déposer tous leurs fusils et armes à feu au dépôt
de laditte ville de Bourbourg, à peine de 5o 1. t. d'amende, et qu'ils
seroient enlevés par les gardes de cette ville et châtellenie, laquelle
ordonnance aiant été publiée dans toutes les paroisses de cette châ-

tellenie, a été exécutée avec la dernière rigueur, tellement que différens
nottables fermiers propriétaires, pour n'avoir déposé leur fusil, sui-

vant l'ordonnance, on a fait enlever leur fusil par les gardes, et ont

été condamné à payer lade amende; de sorte qu'aucun habitant

n'ose présentement avoir aucun fusil dans sa maison.

Les soussignés ont l'honneur de représenter qu'ils ont très-néces-

sairement besoin d'un fusil dans chaque ferme, lesquelles sous cette

châtellenie se trouvent dispersées bien loin de l'un l'autre, pour se

deffendre contre les malfaiteurs, les loups et chiens enragés, dont ils

souffrent souvent des intérêts considérables, et ils ont d'autant plus
besoin d'un fusil, attendu que cette châtellenie qui s'étend jusqu'à la

mer, on pourrait en cas de besoin s'en servir pour se deffendre contre

les ennemis en cas de descente.

En conséquence les soussignés suplient très-humblement Sa Ma-

jesté de permettre que chaque fermier sous cette châtellenie pourra
librement avoir dans sa ferme un fusil, qu'il devra toujours être

chargé à balle, avec deffence de chasser avec icelui à peine de telle

amende, même peine corporelle, ainsy qu'il plaira à Sa Majesté
de statuer.

3° Les soussignés se plaignent de ce que les articles 4 et 5,
rubricke 16 de la coutume de cette châtellenie n'est point exécuté,

que plusieurs propriétaires laissent tomber en ruine et même démo-

lissent des fermes, que différens particuliers occupent plusieurs

fermes, de quoi il résulte des intérêts considérables à l'État et au

bien publicq :
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i° Si les petites fermes n'étoient point par ce moien incorporées

avec les grandes, l'on trouveroit pas tant de pauvres, attendu que

bien des personnes qui se marient et veulent occuper une petite ou

même une moienne ferme, ne le trouvent point, et n'aiant aucune

occupation, en, attendant mangent tout ce qu'ils ont, et finissent de

demander du secours de la table des pauvres, qui se trouvent partout

surchargées, et d'autres ne trouvant point de fermes à louer ne se

marient point, et font quelquefois pire ;
2° Ceux qui occupent plusieurs fermes, soit moienne ou petitte,

donnent ordinairement les maisons en arrière bail à des pauvres

ouvriers et même à des étrangers, ce quittait que nos paroisses se
trouvent chargé, avec un si grand nombre de pauvres, qu'il est

impossible de leur donner l'aide et assistance qu'ils ont besoin;

En conséquence les soussignés suplient très-humblement Sa Ma-

jesté afin qu'il lui plaise d'ordonner que les articles 4 et 5 rub: r6

de la coutume de Bourbourg soit strictement observé selon sa forme

et teneur.

4° Les soussignés se plaignent d'une ordonnance faitte depuis

plusieurs années par Messieurs du Magistrat de la ville et châtellenie

de Bourbourg, qui deffend à tous propriétaires fermiers et habitans

de lade châtellenie de laisser paître leurs vaches et autres bestes à

cornes dans les.champs, même sur ses propres terres après le jour
de Saint-Luc de chaque année, à peine de douze livres d'amende,
et d'emprisonnement des vachers, laquelle ordonnance est exécutée

avec la dernière rigueur, tellement que l'année dernière un des plus

grands fermiers de cette châtellenie, pointre de sa paroisse, qui paye

pour taxes environ iooolivres par an pour son occupation, aiant

contrevenu à cette ordonnance, a été condamné à l'amende, et fut

mis en prison, pour avoir dit au magistrat que le lendemain il àlloit

recidiver et qu'il étoit appellant de leur sentence. Les habitans de

cette châtellenie souffrent un grand intérêt d'une pareille ridicule
ordonnance qui n'auroit jamais été donnée, si le magistrat fut

composé ainsi qu'il est statué par l'édit de la réunion de 1587.
N'est-il point singulier lorsqu'on ne fait aucun dommage ni intérêts

à personne, qu'on ne pourroit point tirer tout le profit et avantages
de ses terres qu'on peut, surtout une année comme celle-cy où les

fourrages manquent partout, et que la saison a été favorable.jusqu'au
*

i5 décembre dernier.

En conséquence les soussignés suplient très-humblement Sa Ma-

jesté d'ordonner que ladite ordonnance faitte par Messieurs du

Magistrat de la ville et châtellenie de Bourbourg soit suprimé et

cassé, et en même tems, leurs faire deffence à l'avenir ne faire de
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pareilles ordonnances sans l'avis et le consentement des principaux
nottables fermiers propriétaires de cette châtellenie.

5° Les soussignés se plaignent encore de la justice, de la durée et

fraix de procédures, que pour avoir ce qui lui appartient, l'on se

trouve dans le cas, par la malice des plaideurs, de s'exposer à beau-

coup plus de faux fraix quelquefois plus que sa juste prétention.
Ce pourquoi ils suplient Sa Majesté d'ordonner l'abréviation des

procédures.
60 Les soussignés se plaignent encore que lorsqu'il est question

d'obtenir des dispenses, lorsque les habitans de cette paroisse se

veullent marier, soit pour la consanguinité, affinité, ou pour des

bans des mariages, on est tenu de payer pour aumônes à Saint-Omer

suivant l'ordonnance de M. l'Évesque aux hôpitaux ou aux autres

places de charité, telle amende qu'il lui plait d'ordonner; les suplians

suplient Sa Majesté de vouloir ordonner qu'à l'avenir de telles

amendes ou aumônes seront distribués aux pauvres de la paroisse
du lieu où les personnes qui veulent se marier se trouvent domiciliés,

qui sont et c Deaucoup plus d'indigence que ces hopitaux ou

couvens de Saint-Omer.

Ainsy fait et arretté le présent cahier de doléance, plaintes et

remontrances, à tel effet qu'il appartiendra, à l'assemblée de ce

jourd'hui 24 Mars 1789.

P. TERRY. — P. F. DENECKER.— F. J. VERGRIETE.—

Pieter DESMIOT.— J. B. VITSE.— Pieter BECUWE.—

Louis BEAUCAMP.—
Joseph BERTELS.— G. BERTELS.—

P. J. VANBALINGHEM.— Jacobus MAMEZ.— Franciscus

CAPPELLE.— Et.-L. HOSTYNS.— Joseph DEBERRE.—

Félix C. D. LENANCKER.- J.-B. MAEGHT.- P. F.

DEF-RAYE.— J. -B. GOOLEN.— Pieter HOSTYNS.—

P. J. ROMMELAERE.— Pieter VANGREVENYNGHE.—

A. F. CHRISTIAENS.— J. -B. TIMMERMAN.— M. L.

DEGRAVE.

Addition aux doléances, plaintes et remonstrances des habitans de

la paroisse d'Eringhem, faite par nous soussignés députés de laditte

paroisse, à cet effet autorisés par lesdits habitans, par le procès-verbal
du 24e de ce mois.

]0 Ils supplient Sa Majesté afin qu'il lui plaise accorder que la ville

et Châtellenie de Bourbourg ressortiroit au Parlement et présidial de

Flandre, au lieu du Conseil d'Artois et Parlement de Paris, attendu

qu'il n'est que très-juste que toute
-
la Flandre soit jugé par les mêmes

juges, loix, coutumes et usages du pays.
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2° Ils suplient Sa Majesté qu'il lui plaise laisser la Flandre Mari-

time séparée de la Flandre Walonne, pQur être érigée en pays d'état -

comme les autres provinces.
3° Suplient encore Sa Majesté abolir toutes les bourgeoisies ainsi

que les droits d'issues qu'on paye en Flandre, qui est très-intéressant

et môme odieux pour tous les habitans de la Flandre.

4° Suplient encored'abolir tous les commis receveurs et régisseurs

des domaines; que les droits de vaclages, tuages, moulages, et les

droits qu'on paye sur toutes les consommations de bierre, vin, eau-

de vie, etc. soient régie et administré ainsi que les impositions par lès

officiers municipaux de chaque direction.

( 5° Suplient encore Sa Majesté qu'il lui plaise ordonner que

l'entretien, construction et reconstruction des églises et presbitères,

des ornemens, fournissemens et tout ce qui est besoin pour le

service divin et entretien des sieurs curés, vicaires, comme aussi (fi

pension des clercs laicq des paroisses, soient une charge des déci-

mateurs; que lesdits sieurs curés, vicaires et clercs des paroisses,
soient, tenu de faire toutes les enterremens, baptêmes et autres minis-

tères spirituels gratuitement.
60 Se plaignent encore de la taxe de wateringue qu'ils sont tenu

de payer à Bergues, qui est arbitrairement taxée par Messieurs du

Magistrat de laditte ville de Bergues, sans avoir aucune intervention

ni connoissance, quoiqu'ils y contribuent annuellement 3o88 livres

parisis; il n'y a que le seigneur de Drincham 1
qui est auditeur du

compte, à qui on donne, pour se taire, une exemption de 88 livres

parisis, pour 96 mesures de terres.

Finalement les soussignés députés au nom de leurs commettans se

réfèrent aux autres plaintes, doléances et remonstrances des autres

habitans de cette ville et Châtellenie, ainsy qu'à celles faites par les

autres habitans de la Flandre Maritime.

Ainsy arrêté ce 28e Mars 1789.

J.-B. VITSE.— G. BERTELS2.

ESQUELBECQ.

Doléances des communes de la paroisse et baronie d'Esquelbecq, à

présenter par leurs députés à l'Assemblée des trois-ordres qui doit

se tenir en la ville de Bailleul, lundi prochain trente du présent

1.En1789,le seigueurde Driuchamétait lemarquisde Harchies.
2. Arch.dép.du JNord,sérieC, Intendance de la Flandre maritime, registre63.

1
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mois de Mars et jours suivans, en vertu des ordres du Roy sur ce

émanés.

Les comparans soussignés pour le corps de leur communauté,

chargent leurs députés à ladite Assemblée, en se référant aux

doléances générales des autres corps et communautés de la province
ici non exprimées, d'observer que cette petite province, qui contient

à peine cent vingt
pillages,

compte d'abord une régie générale
nommé département, sous ce département huit régies principales ou

chef-collèges, sous plusieurs de ces régies d'autres régies ordinaires

comme la prévoté de St Donat, Hondschote, Pitgam, Houtkerke,

Esquelbecq et Ledringhem par rapport à la régie de Bergues, et sous

» ces régies secondaires encore d'autres régies; que les frais qui
résultent de toutes ces régies en appointemens des régisseurs et

trésoriers, en pensions, en députations, en gratifications secrètes, en

comptabilité, etc., quoiqu'ils ne sont pas bien connus à cause du

soin mistérieux de garder sur ce le plus grand secret, cependant à

partir des notions que l'on a pu s'en procurer, on croit ne pas
s'écarter de la vérité en les évaluant à trois cent mille livres par an;
on est effraié en comparant cette masse énorme avec le peu d'étendue

du païs qui doit la supporter.
Comme il n'est pas possible de surveiller avec exactitude cette

foule de régies, il ne l'est pas non plus qu'il ne s'y soit glissé et qu'il
ne s'y glisse journellement beaucoup d'abus.

Le régime de nos finances est donc indubitablement défectueux et

oppressif, et il faut le rectifier en le simplifiant.
Pour atteindre ce but les comparans chargent les députés de

demander que, quant aux finances, la ville de Bergues soit désunie

de sa châtelenie, ainsi qu'elle a été ci-devant et comme l'est encore

la châtelenie de Bailleul, que la commission intermédiaire des états

que Sa Majesté sera supplié d'établir sur la meilleure forme, fera

seule et sous l'inspection desdits états, la régie et l'administration

des finances de toutes les villes, châtelenies, territoires et plat païs de

la province, dont elle rendra annuellement compte aux mêmes états.

Que pour la formation desdits états, les membres du tiers-ordre

continueront d'être librement choisis parmi les habitans régnicoles
ou naturalisés des villes et châtelenies de la province sur le pied que
Sa Majesté vient de l'ordonner, ou telle autre qu'elle et ses Etats-

généraux jugeront à propos de prescrire, et sera fixé le revenu que
devront avoir les députés tant aux états de la province qu'aux états

généraux. 1
Que la justice et la police continueront d'être administrées dans

les villes et châtelenies par les officiers ou magistrats respectifs, mais
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comme il y a beaucoup de vices glissés, il sera insisté sur une

réforme dans la justice tant civile que criminelle, afin qu'en simpli-

fiant et abrégeant la forme, les abus en soient prévenus au soula-

gement du public. |

Que si contre attente, Sa Majesté ne voulut accorder la désu.nion-

de la ville et de la châtelenie de Bergues,, en ce cas il seroit abso-

lument nécessaire d'ordonner que tant la ville que la châtelenie

supportat ses charges sur le pied fixé par le règlement de tailles dit

le transport de Flandres, ce qui est depuis bien du tems négligé
ainsi que la formation du Magistrat dont les membres sont de la

ville, tandis que suivant ladite union les deux tiers en doit être pris
des habitans de la châtelenie, ce qui est la cause que ce magistrat
entièrement de la ville en jette toutes les charges.sur la châtelenie

qui se trouve sans défenseurs.

Que la communauté d'Esquelbecq aïant son propre Magistrat, qui
se régit sans que soit la ville de Bergues soit les autres villages de la

châtelenie y contribuent la moindre chose, tandis que ceux dudit

Esquelbecq sont chargés des frais résultans de l'administration du

Magistrat de Bergues, pensions de ses conseillers, qui vont toujours
en augmentant, frais de procédures criminelles, paveméns des rues

dans la ville, l'entretien des lanternes et une infinité d'autres frais

exorbitans, ce qui est une injustice criante.

Pour n'y être plus assujettis à ces contributions injustes les sous-

signés chargent leurs députés d'insister à ce que lesdits abus soient

redressés, ainsi que tous autres, même d'en demander restitution., et

que pour mieux les découvrir et reconnoître, libre accès et inspection
des comptes de la même ville et châtelenie sera accordé à celui ou à

j ceux que leur communauté trouvera bon de députer à ces fins. -

Que le tabellion créé pour ladite ville et châtelenie aiant été

rachetté au moien des deniers du public, sans que jusqu'à présent il

ait été rendu compte des émolumens, lesdits députés sont chargés
d'en demander compte et renseing, de même que des sommes depuis

longtems paiées par cette communauté sous le nom de contribution

pour la milice, des frais pour les différentes chaussées particulières
faites aux frais de la châtelenie, pendant que le pavé d'Esquelbecq
a été fait aux frais de cette communauté seule; ils feront de même

à l'égard du canal de Bergues à Dunkerke qui a couté des sommes
immenses sans aucune utilité, et dont en tout cas ladite ville pouroit
seule s'en figurer l'idée.

Il en est de même du droit d'ensaisinement, qui ne pouvoit avoir
lieu que sous les directes ou jurisdictions du Roy; cependant la
communauté d'Esquelbecq a été chargée de payer dans le rachat qui
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en a été fait pendant bien des années, sur le pied des impositions

qu'elle paie dans la châtelenie, il est donc juste que restitution lui en

soit faite.

Il sera de plus observé que la communauté d'Esquelbecq est

chargée de contribuer une part excessive à son étendue dans les

demandes de Sa Majesté sur la ville et la châtelenie de Bergues, dont

tous les autres villages sont mesure de Gand, et les impositions s'y

règlent sur ce pied, Esquelbecq au contraire est mesure d'Artois qui
est un cinquième moins, et quoique le sol n'y est pas des meilleurs,

les impositions qui se règlent suivant ladite mesure, sont cependant
les plus hautes pour ainsi dire de toute la châtelenie, et viendroient à

peu près au double, si la mesure était réduite au pied des autres

villages. Il est donc juste qu'il y soit remedié par un nouveau cadastre

à faire, sur quoi les députés insisteront.

Audit Esquelbecq, il y a 277 mesures d'anciens bois, qui ne paient

que la 5e mesure par une ancienne possession, ce qui paraît injuste
aux comparans qui estiment ces bois valoir autant que les autres terres ;
leurs députés sont chargés de demander à ce qu'il soit permis de les

imposer comme les autres terres.

Les décimateurs audit Esquelbecq, malgré l'arrêt du conseil qui
les assujetit à l'entretien de tout ce qui regarde, les églises, l'office

divin, le presbitère et ce qui y est relatif, se fondant sur leurs

richesses, se refusent à tout, et les comparans se voient à coup sûr

exposés à des procès fraieux, si pour prévenir la ruine de leur église,
ils prenoient la voie de droit; pour ne pas y être exposé, leurs

députés supplieront Sa Majesté de vouloir y mettre ordre, et de

charger aussi les mêmes décimateurs de laisser certaine part du

produit annuel de leurs dîmes qui est excessif, pour suppléer à la

subsistance des pauvres de la paroisse, dont le nombre s'accroit de

jour en jour par la cherté des vivres.

Que depuis quelques années les cultivateurs ont été arrachés leurs

fusils, ce qui les met hors de défense contre les malfaiteurs, dans

leurs demeures éparses; les députés aux États supplieront Sa Majesté

qu'il leur soit permis d'avoir pareilles armes pour leur défense sans

pouvoir être sur ce inquiétés.

Que le cultivateur souffre des grands dégats en ses champs par le

nombreux gibier. Il est donc juste qu'il y soit remedié. De même les

nombreux marchands ambulans qui ne paient aucun impôt, causent

très-grand tort aux marchands établis qui paient les impositions; il

convient qu'il y soit remedié pour prévenir la ruine de ceux-ci.
Les comparans trouvent aussi injuste qu'ils sont chargés de réparer

les rues, tandis que le Seigneur yen a le planti.
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De même plusieurs petites fermes ont été démolies et incorporées

en d'autres, ce qui devroit être défendu. Les occupeurs privés

trouvent injuste la taxe dit court assis, ainsi que sur leurs tnétiers,

débits, etc.

Ainsi
fait

le vingt-six Mars 1789.

L B..CHARLE. — J. LAMMKNs.— J. VANMACKEGHEM.—

P. F. BAETEMAN.— Pieter DYCKE.— W. J. CRONIÉ.

G. SERPIETER - Pleter VANHÉE.— E DEMERSSEMAN.

- C. V. BON.- H. J. L. TOP.— G. J. F. MONSTERLEET.

- Ferdinand- François CAMERLINCK.— N. F. VANMAC-

KEGHEM.— P. F. DE STUYNDER.— P. DE LANGHE—

Joseph VANHOVE.— P. B. MOREEL.— J. VANDÈNBERGHE.

- B. DENYS.— P. N. C. DE KYNDT.— L. J. DECREUS.

- F. VANDERSLUYS.— P. BALLIE. — J. DEIRE.—

A. CALLIEU.— P. DE NAYER. — F. KNUYDT.—

Joannes VANDENDERGHE.—B. DELAHAYE.—M. MENAERT.

- ALEXANDERBOBITAILLIE.— Er. SUVELIEZ.— Fran-

ciscus VANDUBUSSCHE.— Pieter CAMPE.— P. A. DEMOL.

— Jacobus BAILLIEUL.- G. J. RYSSEN.— Pieter DERUE.

— DELERREfils. — J.-B. LEROUX.— J.-B. ITSWEERT-

— Pieter PERSEVALLE.— J. -B. WISPELAERE. -

L. CHARLE1. --

FLÊTRE.

Cahier de doléance, plainte, ou remontrance des habitans de la

paroisse et comté de Flêtre, dans la Châtelenie de Cassel, composé
de deux cent vingt cincq feux.

L'an mil sept cent quatre vingt neuf, le vingt-six de Mars, en vertu

de la lettre du Roy, donnée à Versaille le 24 Janvier 1789 et règle-
ment y annexé de pareille date, et ordonnance et règlement de M. le

Grand Bailli d'épée au Bailliage royal et siège présidial de Bailleul

du 7 de Mars 1789, pour l'exécution de ce que dessus, le tout portant

permission à la convocation des habitans de la paroisse et comté de

Flêtre, à l'effet de par eux dresser leur cahier de doléance, plainte et

remontrance, pour être porté par les Députés de cette dite paroisse à

l'Assemblée de tous les Députés de la Flandre Maritime, qui doit se

1. Arch.dép. duNord, sérieC,Intendance de la Flandre maritime, registre63.

(
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tenir à Bailleul le 3o du présent mois et an et jours suivans, et après

que lesdites lettres et réglemens avoit été publié par M. Blanckaert,

déserviteur de la cure de Flêtre, le 22 du présent mois, au prône de la

messe paroissiale, et par le greffier de ce lieu après la messe parois-

siale, et encore après que le tout a été expliqué à ceux qui sont

présens à cette assemblée, qui a été fixée à ce jourd'huy une heure

de relevé dans la maison de la loy de ce lieu, par publication de la

part du Bailli et Eschevins de ladite paroisse et comté de Flètre,

laquelle convocation a commencée après le son de la cloche, par
devant le sieur Jean-François du Corney, Bailli de la municipalité, et

sont comparus les sieurs Pierre-Jacques Van Uxem, Constantin-

Joseph Lamourette, Pierre-Frans Desmulie, Valentin-Marie Lamoot,
Jean-Frans Huyghe, Pierre-Frans Vanacken, Benoit-Joseph Secq,
Louis Ruckebusch. Hubert Contré, Charles Staes, Jean-Matthieu Secq,

Jean-Bapte Lannoye, Augustin de Hallendre fils, Jean-Bapte Vesche,

Nicolas Couterie, Joseph Dequidt, Benoit Delzeine, Constantin

Savaete, Jacques Gothaels, Jean-Baptiste Cofpaert, Frans Thorrez,
Antoine Labaere, Pierre-Jean Herman, Joseph Fournier 1, tous nés

françois, âgés de vingt cincq ans et au delà, compris dans les rolles

des impositions, habitans de cette paroisse et comté, composé de

deux cent vingt cincq feux, lesquels ont représenté qu'ils trouvent

convenable de faire des remontrances au Roy d'abolir et anéantir

les différentes taxations, cottisations et droits, sous quel nom et

quelle nature qu'ils pourroient être, qui se payent annuellement au

proffit de Sa Majesté, et que chaque province payeroit une certaine
somme directement au trésorier royal, au rachat de tous les droits

et taxations quelconques, et que chaque province régleroit la manière

de cottiser cette somme par députés de chacque ville, bourg, paroisse
et communauté dans une convocation et assemblée nouvelle qui
seroit tenue pour cet objet dans chacque province; que pour la

Flandre maritime chacque ville, bourg, paroisse et communauté

contribueroit dans ladite somme à proportion de l'ancien réglement
ou cadastre, vulgairement dit transport, libre auxdits députés d'aug-
menter ou de diminuer certaines yilles, bourgs, paroisses et commu-

nautés, si les circonstances et la nécessité l'exigent, ce faisant, cette

proposition et représentation pour obvier à plusieurs frais et droit de

recette qui résultent de ces différentes taxations, perceptions et

administrations, croyent par ce moyen trouver du bénéfice, tant pour
le souverain que pour cette province, et que dans ladite assemblée

1. Enmarge: «Aprèsla confectiondesprésentesontencorecomparuPierrePayelle,
MatthiasWestelincket PierreBeck.»
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nouvelle on régleroit aussi tout ce qu'on trouveroit ultérieurement

nécessaire pour l'administration des finances du païs.

Date que dessus.

Ont signé les comparants ci-dessus désignés 1.

WULVERDINGHE.

Nous soussignés habitans de la paroisse de Wulverdinghe, châ-

tellenie de Cassel, distante environ trois quarts d'heure dela province
d'Artois et limitrophe, n'ayant' que la rivière d'Aa entre deux, en

vertu des lettres de Sa Majesté pour la convocation des États géné-
raux pour le 27 avril 1789, donnons nos ordres à notre député à

l'Assemblée qui doit se tenir à Bailleul de représenter ce quLsuit :
1° Que dans notre village on doit payer vaclage et droit sur la

bière et autres boissons, droit de molage et droit de tuage, qui depuis
trente ans est augmenté d'un tiers.

20 Qu'on doit payer le droit de sortie de notre bétail sur la pro-
vince d'Artois quoique limitrophe, et même là viande et quelquefois
de la même bête, qui entre chez nous de l'Artois, doit payer quelque

droit, et même jusqu'à un potde sel et de vinaigre, etc., doit payer.
des droits, ce qui est fort onéreux, et l'Artois limitrophe ne paye rien

ou fort peu.
30 Que dans notre paroisse il y a une grande partie des bois et

forêts, qui ne payent rien ou presque rien aux charges de notre

paroisse, qui ne consiste qu'à environ sept cent mesures de terres qui

portent toutes les
charges

de la paroisse, qui est chargée de tous les

pauvres et qui ne consiste que presque tous en pauvres, et par là le
curé qui a presque la moindre cure de la Flandre se trouve aussi

surchargé.

4° Les forêts consistent en environ seize cents mesures appartenant
à l'abbaye de St,Berlin, outre environ trois cent mesures appellées
les Horistes appartenant aux mêmes, et la ferme d'Auwel, grande
environ quatre vingt mesures, qui n'ont jamais payé un seul denier.

Il y a encore soixante mesures de bois appartenant à Monsieur le

Marquis de Steenvoorde qui nJa jamais supporté aucune charge dans

la paroisse.
50 Il y a encore environ trente mesures de terres appartenant au

collège de Watten, cy devant aux jésuites anglais, appelés les viviers

1. Arch.dép. du Nord,sérieC,Intendancede la Flandre maritime, registre63.

1
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et mesure environ six mesures en eaux nourrissant des poissons qui
ne payent point. Et si lesdits viviers payent actuellement en partie
ou total, ce n'est que depuis le départ des Jésuites.

60 Il est encore à remarquer qu'il y a une grande partie de la

paroisse qui ne paye que la moitié des droits et impositions quoique
leurs terres vaillent autant que les autres se prétendant être exempt,
et même les terres de overstel ne contribuent rien pour l'entretien des

pauvres, quoique leurs pauvres quand il y en a, sont à la charge de

la paroisse, ce qui est encore arrivé.

7° Nous avons jusqu'à trois fois souffert une facheuse maladie

dans les bêtes à cornes, qui a ruiné quelques habitans. Sa Majesté
avoit donné quelques douceurs à ceux qui ont souffert, l'Artois en a

profité et nous n'avons reçu aucun soulagement; au contraire on a

augmenté les droits de vaclage et tuage et ainsi nous avons été dou-

blement fouetté.

80 Nous avons été obligé d'élargir nos rues. Ceux qui ont perdu
leurs terres dans l'élargissement n'ont reçu aucune récompense et les

impositions restent comme si lesdites terres auroient la même gran-
deur. Ainsi ils ne perdent pas seulement leurs fonds, mais encore

leur travail et même force amendes, quand l'ordre n'étoit point exac-

tement observé. En Artois tout étoit aux frais de la province.

Ainsi données nos plaintes et doléances, ce 23 mars 1789.

P. J. STERCKEMAN.— J. F. VANNEUVILLE.— J.-B. DEPAEPE.

- J. B. PAPEGAY.— Benedictus ROBITAILLIE.—

J. BRUGE.— Theodorus LEMAIRE.— Nicolas-Carolus

DEPAEPE.

Je soussigné, bailly de ladite paroisse et seigneurie de Wulver-

dinghe, déclare par les présentes d'avoir cotté, paraphé et signé le

dit cahier. 23 mars 1789. J.-B. LIPPENS1.

1. Arch.dép. du Nord,sérieC, Intendancedela Flandre maritime,registre64.
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Donation faite par une demoiselle noble à son neveu

naturel. Communication de M. le comte P.-A. DU CHASTEL

DELAHOWARDERIE,membre titulaire de la Société d'études de la

province de Cambrai.

Sachent tout chil qui cest escript veront ou oront que pardevant' et

en le présence des eschievins de le ville et justice de Saint-Amand en

Peule chy desoulx nommés sont venu et comparu en leurs propres

personnes HanequinsNUÉEfilz de feu. Jehan Nuée de Remegies, dune

part, et demiselle Marie DELEHoUARDRrEdite DEMAUFFAIT,vesve de

feu Jaques CHENMARTlors demorans en le paroche de Remeg-ies",
daultre part. Et là congneut et confessa lis dis Hanequins Nuée de se

bonne et franque volenté sans force ne aucune constrainte, en point
et en estat que bien faire le pooit en eage souffissant et non lyés de

mariage, que pour sen grand et évident prouffit apparant et pour

pieur marquiet a esquiever il avoit bien et loyalement vendu à le

dite demisielle Marie de le Houardrie et li ditte demisielle Marie

accaté bien et deuement audit Hanequin Nuée, vendeur, au nom et

pour adhireter Jaquemart dou Chastiel, sen nepveut bastart, filz

de feu Monsr Percheval de le Houardrie, luy et ses hoirs à tousjours

par les conditions et aux kerques chi après contenues et déclaréez,
les pièches de terre qui s'ensieuvent, gisans ès paroches de Rumegies
et de Samion, ès lieux chi après nommés. Et premiers en le couture

de le Croix dou Fau estans en le dite paroche de Remegies, une

pièce de terre contenant demi bonnier ou environ, tenant dune part
à le terre Monsr Brougnard de Hennin et daultre part à le terre

Pierre Haois. Item, en ycelle couture, une aultre pièche de terre qui
contient iijc de hiretage ou environ, tenant dune part au courtil et

hiretage Jaquemart Lappareillier, et daultre part à le terre les hoirs

Jehan Legage. Item, en le dite couture, une pièche de terre aussi
contenant iijc de hiretage ou environ, tenant dune part au courtil et

hiretage Jehan Lefeure, lainsnet, et daultre part à le terre Jehan

Rogier. Item, en le couture devant dite, une aultre pièce de terre qui
contient xvijc de hiretage ou environ, tenant dune part à le Rue qui
va au Grand mortier, et d'aultre part à le terre Jehan Reviel. Item,
en le ditte paroche de Samion, gisans en le couture dessus devisèe,
une pièce de terre contenant Ve de hiretage ou environ, tenans ad
le rue qui va dou Grand mortier à le Croix dou Fau, au lès vers
Samion. Item, une aultre pièce de terre gisant en le couture de
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Ridois qui contient. J. quartier ou environ, tenant dune part au

Rieu de Ridois et d'aultre part à le terre Jehan Dorque, et en ycelle
meisme couture de Ridois ossy une pièche de terre côntenans demi

bonnier ou environ tenant à l'hiretage dudit Monsr Brougnard de

Hennin dune part et à le terre Jacot dou Salengroit daultre part.
Tout ensi que les pièches de terre dessus deviséez gisent, se com-

portent et sestendent en tous prouffis, revenùes et émolumens dedens

les bounes, les iiij. cors et les moillons, en bos, en yauwe, en verd,
en secq, en terre, hors terre et tout ce qui tient à chime et à rachine,
a le kierque de cens et de terrage, tant seulement si que li dis

vendeurs dist et promist à conduire de laccat des pièces de terre

pardessus deviséez et déclaréez avoecq detous les proufifs, revenues

et émolumens dicellez, devant et doibt liditte demisielle Marie, acca-

tresse, joir et possesser tout le cours de se vie en payant les dis cens

et rentez cascun an ensi que à viage appertient. Et ossy a acquis
et accate li ditte demis. Marie, toutes les dittes pièches de terre par
telle manière et condition que se advenoit ensi que li dis Jaquemars
dou Chastiel, ses nepveux, alast de vie à trespas sans avoir hoir

de se char par loyaulté de mariage vivans au jour de sen trespas,

que les V. pièches de terre chi dessus premiers déclaréez, gisans et

séans en ledite couture de le Croix dou Fau, incontinent ce advenu,

reviengnent et resquièchent au prouffit de l'église de Remegies, et

et les aultres deux pièches de terre, qui gisent en ledite couture de

Ridois, revieng-nent et resquièchent au prouffit de l'église de le

Houardrie, pour joir entre ycellez églises et possesser cascun de ce

et par le manière que dit est à tousjours perpétuelment, Entendu

toutes voies que si li dis Jaquemarsaloit de vie à trespas par avant

leditte demisielle Marie, accatresse, sansavoir hoir, comme dit est,

que ycelle Demis. Marie ne soit pour ce fourcloze quelle n'en goche
et possesse se vie durant ainsi que dit est dessus. Et bien fu li

marquiés, vendages et accas dessusdit, sur les conditions dessus

deviséez, cryés, déduis, coustumes et toutes solempnitez faites et

wardées en le manière que lois, us et coustume donne et enseigne en

le ville et justice de Saint-Amand, dedens lequel crit ne le quinsaine
sur ce par loy ordonnée et préfixée, ne sa présenté personne aucune,

proixmes ou aultres, qui riens ne aucune chose y volsist contredire ne

lui opposer, au contraire. Et bien se tint et est tenus li dis Hanequins
Nuée, venderes, à solx contens et plainement payés de tout le pris,
somme et valeur que li dis marquiés avoit monté, tant que il en

quitta et quitte clama le ditte accatresse, ses hoirs et tout sen rema-

nant, tous ceulx et celles à qui quittanche pour cestui cause en puet
et doibt cômpéter et appertenir à faire à tousjours absolutement.
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Et tant en fu fait que eschievins de Saint-Amand disent par loy et

par jugementque li dis Hanequins Nuée, venderes, avoit tant fait

des pièches de terre par dessus deviséez et déclaréez avoecq de tout le

droit, cause, raison et action que il avoit et pooit avoir commend ne

par quelque manière, que ce fust ou peuist estre qu'il en estoit

deshiretés bien et par loy, il et si hoir à tousjours, et que li dis

Jaquemars dou Chastiel, dou gré, accord et consentement de le ditte

demisielle Marie, accatresse, en estoit adhiretés bien et par loy, il et

li sien hoir à tousjours perpétuelment par les conditions et aux

kerques toutes voies dessus déclaréez et en ce présent escript conte-

nuez. A cest deshiretement et adhiretement et à toutes les choses

dessus dites faire et passer bien et par loy, fu comme sires, Damps
Nicoles Loubers, prévost adont de Saint-Amand, et comme eschievin

de ce mcismez lieu, Colars Rabos, Amoulris dou Rosuth, Jaques

Janouse, Jehans dou Soibos filz de feu Denys, Piérars dou Soibos

filz de feu Jehan, Jaquemars Poppes dis lis Carliers et Jehan

de Marque. Ce fu fait, deshireté et adhireté en plains plais dedens

labbeie Saint-Amand. En l'an de grâce, mil iiij". et iij. ou mois de

julle.

SUSCRIPTION.— Chilz escrips est demisielle Marie de la Houardrie

dite de Mauffet del an IIIIe et III.

(AIICHIVESCOMMUNALESDESAINT-AMAND-LES-EAUX,FF. 54. —Il s'y trouve
troisexemplairesde cetacte,dontun réduità l'étatdedentellepar lesinsectes.)

La demoiselle dont il s'agit ici est absolument inconnue des

généalogistes. Il en était de même de son neveu que nous avons

découvert. Dans les tiliations de leur famille, on attribue à Gérard

du Chastel, chevalier, seigneur de la Howardrie et d'Aix-en-

Pèvele, une fille naturelle prénommée Jeanne. Cette fille est

surnommée de Louvignies, sans qu'on sache pourquoi. Aujour-

d'hui nous pouvons rétablir la vérité et avouer que nous nous

sommes trompé en donnant le neveu pour fils naturel de Jacques
du Chastel, dit Houart de la Houardrie, seigneur dudit lieu. Des

actes authentiques nous font connaître notre erreur et nous

imposent le devoir de la réfuter.

Marie du Castel, dite de Maufait1 était fille d'Ireus du Chastel

1. ARCHIVESMUNICIPALESDESAINT-AMAND.SérieFF,layette FF.54,acte du 30mai
1410;layette FF.5b,acte du 30octobre1411.Eu ce dernieracte est nomméNoble
seigneurMgrGérarddit Houarddu Castel,chevalier,seigneurde le Houardrieet
d'Ays,ainsiqueJehanTaintenier,épouxdeMarieCentmarde,cousinegermainedudit
Gérard.



- 319 -

et de Piéronne de Lalaing, héritière de la Howarderie. Elle épousa
un bourgeois de Tournai, Jakemes Centmars, fils de Jakemes et de

DelleIsabiel de Ere. Jakemes Centmars était surnommé de Maufait

parce qu'il possédait un fief de ce nom situé à Néchin. Il mourut

assez jeune, laissant deux enfants. Le fils, nommé Jehan Centmars

de Maufait, et qualifié écuyer, fut assassiné à Bachy, en même

temps que le seigneur de ce lieu, Olivierde Quinghien 1, écuyer,

par Estévenot Goulote et Hennequin Petit. Nous avons publié des

lettres de rémission qui racontent comment ces meurtres furent

vengés par Roland du Chastel de la Howarderie et par Gérard

de Quinghien sur les personnes des assassins réfugiés dans le

pays de Liège 2. L'un des vengeurs était l'oncle maternel de la

première victime, et l'autre était le frère germain de la seconde.

Quant à la fille, Marie Centmars dite de Maufait, qui fut femme

d'abord de Jehan le Taintenier, bourgeois de Tournai, puis après

de Willaume Vretet dont elle divorça, c'est encore grâce aux

Archives de Saint-Amand que nous connaissons ses alliances 3.

Elle mourut sans hoirs directs et une partie de ses biens, dont

le domaine de Maufait, fut le partage de son neveu à la mode de

Bretagne, Arnould dit Houart du Chastel de le Howardrie, fils

de son cousin germain, Gérard dit Houart, seigneur de le

Howardrie, etc., et d'Isabeau de Hainaut-Bruyelle, héritière

d'Aix-lez-Orchies 4.

Le neveu de Marie du Chastel, Jacquemars du Chastel, dit

le bâtard de le Houardrie, et très souvent surnommé de Louvignies,
fut écuyer, grand maire de Saint-Amand, prévôt de Bavai,

1. Olivierdit Ricouartde Quinghien,écuyer,seigneurdu Chasteler,etc., devint
seigneurde Bachypar sonmariageavec Jehannede Hem,damoisellehéritièrede
Hem,de Bachy,de la Rive,etc., fille d'Alardde Hem,écuyer,seigneurde Bachy,
de la Rive (Forest),etc., et de Jehanue Coppestartou Copestal.Il était filsde
Guillaumevan Coyghem,chevalier,inhuméà Wevelghemen 1359,dans la chapelle
du couventdudit lieu. Sacousinegermaine,IsabeaudeQuinghienouvan Coyghem,
fut l'uniqueépousede Jacquesdu Chasteldit Houart,sirede la Howarderie.

2. Noticesgénéalogiquestournaisiennes,t. I, p. 485.

3. FF.55. Actedu 30octobre1411.

4. ARCHIVESMUNICIPALESDESAINT-AMAND,FF. 55. Actedu 17novembre1418,où
ou lit: « NobledameYsabelde Bruïelle,damede leHouardrieet d'Aysen Peuleet
« NoblesescuyersArnoulxdit Houardsde le Houardrie,siresdesdislieux,filzde la
o dite DamequeelleeutdedéfuntNobleseigneurGérarddictHouarddeleHouardrie,
« chevalier,seigneurdesdislieuxen tempsdesevie.»
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seigneur du Petit-Lannoi 1 à- Rumegies, du fief des Saucelles

dit de l'Argenterie
2 dans la même paroisse, etc., et paraît avoir

eu, par engagère momentanée, la cense des Rys à Saméon,

domaine de l'abbaye de Saint-Amand, car on le trouve qualifié

seigneur d'Ery ou des Rys.

Nous comprenons bien, maintenant, son surnom de Louvignies.

C'est pour avoir été élevé dans ce village du Hainaut actuellement

français, situé près de Ravai, dont son père, Percheval du Chastel

dit de le Houardrie, avait la seigneurie pour en avoir épousé

l'héritière. Ce domaine fut depuis du nombre des fiefs de la

maison de Haynin avec d'autres biens sis à Lecelles, Rumegies,

Rosuth et Saméon, terre de Saint-Amand3, par le mariage de

Jehanne du Chastel de Louvignies, fille légitime du chevalier

Percheval avec Pierre de Haynin, dit Rrougnart, qui fut grand

bailli de Hainaut 4.

Jacques DUCHASTEL,dit de le Houardrie et de Louvignies, écuyer

et non chevalier comme nous l'avions cru jusqu'à ce jour, fut

marié à Marguerite de Hainaut-Bruïelle, sœur d'Isabelle,. femme

- de son cousin germain légitime, le seigneur de la Howarderie,

Gérard dit Houart du Chastel De cette union, vinrent deux

filles 5
qui suivent :

1. Par achat fait le 5juillet 1426—WatiersCarpentiers,bourgeoisde Tournai, et
UlleMaigneKanet,sa femme,vendentà noblehommea Jaques, bastart de le Houar-
Lirie», une maison, motte, fossé,gardinet tout le treffons et héritaged'icellegisant
en la paroissede Rumegies,qu'on dit Iii.maisondu Petit-Lannoit.Cebien,qui com-
prenaitplusde vingt bonniers,avait été achetépar WatierCarpentier,après la saisie
quien avaitété faite sur leshoirsde feu Bauduinde Bruïelle,écuyer. Un bonnier et
demide cette seigneuriedevait terrage à la seigneuriede Sassegniesà Saméon. —
ARCHIVESDESAINT-AMAND,FF.55.Actede 1419,et FF. 56,acte de 1426.

2. ARCHIVESDESAINT-AMAND.FF.142,folio110.C'estun registreaux fiefstenus de
l'abbaye.

3. Idem,FF. 55. Actedu3juillet 1416.

4. Idem,FF.54.Actedu 3mai 1409.—Mémoiresdu sire de Haynin et deLouvignies.
Mons,Em. Hoyois,1842,in-Bo,t. II, p. 317.

5. Le bâtard Jacquesdu Chasteln'eut pas de fils légitime.C'estdoncà la descen-
dance d'un frère légitime d'Ireus du Chastel,premierseigneur de la Howardriede
son nom,ou d'un oncledu mêmeIreus, peut-êtreaussi à JacquesDUCHASTEL,époux
d'Annede Rosne(vivant avec sa femmeen 1384,le 3 mars 1385.n. st. ARCHIVESDE
TOURNAI,VileRegistrede la loi,No137de l'Inventairemanuscrit, folio26),qu'il faut
attribuer l'originede la branche dontest issu Pierre du Chastel,grand aumônierde
France,dont les armoiriesétaient d. au lion d., l'écu briséen chefd'un lambel
et tout autourd'unebordureengrèlée.REVUENOBILIAIRE,HÉRALDIQUEETBIOGRAPHIQUE
publiéepar BONNESERREDESAINT-DENIS,Paris,DumouIin,1863-64,in-8°,t. Il, p. 561.
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Bulletin,décembre1904. 21.

1° Jehanne du Chastel, dite de Louvignies, l'aînée, épousa Jehaq
Hanette ou Hennette, seigneur de Bercus, fils de Gilles Hanette,

écuyer, seigneur de Bercus, et de Catherine d'Auberchicourt dite

d'Estaimbourg, et petit-tils de Lotart Hanette, paroissien de

Sainte-Catherine à Tournai, et de Clémence Fiévet, nièce et

héritière de Jehan Fiévet, chevalier, sire de Bercus, bourgeois

de Lille, franc-échevin du roi pour les alleus du Tournaisis. Les

quartiers de noblesse de l'écuyer Jehan Hanette étaient :

HANETTE,Fiévet, AUBERCHICOURT,Clenquet

Le dernier provenant de ce que son aïeul maternel, Jehan

d'Auberchicourt, dit d'Estaimbourg, chevalier, avait épousé Marie

Clenquet ou Clinquet, héritière de Mouchin.

Aujourd'hui, par suite de l'alliance d'Isabelle Hanette de Bercus

avec Jean le Tollenaere, écuyer, seigneur de Cuerne-lez-Courtrai,
-
etc., mort le 30 janvier 1586; par l'alliance de leur fille, Isabelle

le Tollenaere, damoiselle de Hautecourt (à Isières), avec Charles

de Failly, écuyer, seigneur de Bernissart, célébrée à Sl-Jacques

de Tournai, le 9 mai 1583; par le mariage de la petite-fille de ces

derniers avec Hermann-Claude, comte de Millendoncq 1, et entin

par le mariage de la petite-fille de ceux-ci, Marguerite-Louise,

comtesse de Millendoncq, baronne de Pesche et de Brouaine,

dame de Bernissart, etc., avec Philippe-Alexandre-Emmanuël de

Croï, prince de Solre-le-Château et de Meurs 2, les descendants

du bâtard de la Howarderie-Louvignies comptent dans leurs

rangs des princes impériaux et royaux, issus, par les HANETTE,de

francs-navieurs ou libres bateliers de l'Escaut, bourgeois de Tournai,

et par les CLENQUETd'une ancienne famille noble habitant encore

à Mouchin et dans les communes voisines.

2° Jehanne du Chastel, dite de le Houardrie, la maisnée, femme

dès 1453, de noble homme Robert Dassonville, écuyer, seigneur

de Saint-Crespin. Dans son contrat de mariage, elle est nommée

« Damoiselle Jehanne de le Houvardrie, dite du Castel» 3. Robert

1. Contratdu 2 janvier 1635.DEVEGIANO,NobiliairedesPays-Bas,éditionde
Herckenrode,article VANMIERLAER-MULENDONCK,p. (376.
2. Contratdu 16juillet1716.DucDESAINT-SIMON.Mémoires,éditionGhéruël.Paris,

Hachette,1864,t. vi, p.449.
3. Communicationde M.HenriFrémaux.de Lille,faitele13décembre1888.
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Dazonvi.lle (sic), écuyer, et Jehenné .'dë le Houarderie, sa femme,

se ravestirent avant le 9 novembre 1473. Ils n'avaient pas

d'enfants et Robert d'Assonville mourut fort peu après la passa-

tion de ce investissement1.

Voici une pièce capitale pour cette branche naturelle des du

Chastel de la Howarderie :

Sachent tout chil qui cest escript veront ou orront, que, a le

requeste et poursieute de Monseigneur Arnoul da Chastiel, chevalier,

seigneur de le Houardrie, a le semonse du prévost dela ville et terre

de Saint-Amand en Peule et par lassens et jugement des eschevins

dudit lieu cy desoubz nommez, Jaquemart Prévost, fils de feu Denis,

après et toutes' voies qu'il fut remis en féaulté d'eschevinage à telz

devoirs et ainsi qu'il appertenoit recorda, certiffia et afferma par

son serment que le quinzième jour du mois de Janvier l'an mil

cccc. xxxvij, lui et feu Piérart Becquet, lors vivant, furent présent

et appeliez comme eschevins de la ditte ville de Saint-Amand où -

pardevant eulx, comme eschevins si que dit est, demiselle. Marie

GENTMARS,vefve de Jehan le Taintenier, fist certaine recongnoissance
et ordonnances ainsi et tout par la forme et manière qu'il est contenu

et escript en certaine cédulle de papier escripte de la main dudit

Jaquemart Prévost, de laquelle, mot après aultre, la teneur

s'ensieult: SACENTTOUTque comme Demisielle Marie CENMART,veuve

de Jehan le Taintenier, et ad présent femme et espéuze de Willaume

Vretet, heuist fait et ordonné son testament et ordonnance de

derraine volenté, par lequel son testament, elle heuist fait pluiseurs

donnes, entre les autres heuist donné à Grardin DU CASTIEL,son

filleul2, fil de Monsr Arnoul du Castiel, chevalier, seigneur de le

Houardrie et d'Aix en Peule, une pièce de preet contenant chincq

quartiers de hiretage ou environ nommet le preet Taintenier gisans
en l'eschevinage de Saint-Amand en le parroche -de Rumegies,
tenant d'une part à l'Ansnon et d'aultre part aux ausnois du

Fontenil, abboutant à l'ausnoit de Madame de Hainin pour toute

icelle pièche de preet tenir et d'icelle joyr, user et possesser par ledit

Grardin et ses hoirs du jour du trespas d'icelle demiselle Marie,

1. ARCHIVESMUNICIPALESDE VALENCIENNE?.Werpsou chirographes.Carton97,"acte
origiual.CommuuicationdeM.l'abbéJules DESILVE,deQuarouble,faitele 6novembre
1899.

2. Grardin est Gérard du Chastel, écuyer, seigneurde Cavrines,qui, par son
mariage avec Agnès de Saint-Genois,est l'auteur de tous les du Chastel de
la Howarderievivantsau XXesiècle.
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testateresse, en advant et à tousjours à mort-gaige et sans descompt
tant et se longement que aucuns des hoirs d'icelle dite testateresse

laroit raccaté, laquelle il le pooit et puet raccater quand bon lui

semblera parmy payant et rendant pour ledit raccat, la somme de

quatre vingt francs pour une fois ad le querque, toutes voyes, de telz

cens, rentes ou redevances que laditte pièce de preet pora devoir au

jour dudit trespas, Heuist aussy ycelle ditte Demis, testateresse donné

et ordonné à JEHANNE,lainsnée, fille de Jaquemart bastart de

le Howardrie, femme et espeuse de Jehan de Bercus, et à JEHANNE,
le maisnée fille dudit Jaquemart, sœrs 1, conjoinctement ensamble

et otant 2 à l'une comme à l'aultre, tout le surplus des hiretages et

rentes hiretières que ycelle ditte testateresse avoit scituez et gisans en

le terre de Saint-Amand, tant en masure comme en terres arables,
contenant chincq bonniers et ung quartiers ou environ en pluiseurs

pièces et de rente hiretière Pour de

tous les dis hiretages et rentes joyr, user et possesser par ycelles
dittes sœrs et leurs hoirs à mort-gaige et sans descompt depuis le

jour du trespas dicelle demis, testateresse en advant et à tous jours
ou tant et sy longement que aucuns des hoirs d icelles voldroit

raccater lesquelz il pooit et pora raccater et ravoir quant boin lui

semblera parmy payant et rendant pour ledit raccat la somme de

six vingt francs pour une fois, à le querque toutes voies, de telz

cens, rentes ou redevances que les dits hiretages et rentes hiretières

deveront un jour dudit trespas par condicion que ycelles dittes

soers ne les peuent, ne poront donner ou ausmoner au bastart,
leur frère 3, si comme tout ce pooit clèrement apparoir par le

dessus dit testament fait et passé pardevant Sire Mikiel Pot au/eu,

prebtre, curé de le Howardrie, et pluiseurs tesmoings parlans, en

datte du XVe jour du mois de janvier en lan de grâce mil iiijc et

xxxvij. Est-il que ycelle dite demiselle Marie Cenmart, testateresse,

gisans par maladie ad le Houardrie, comparans pardevant et en le

1. AuXVesiècle,les fillesde la familledu Cliastelde la Howarderiesenommaient
toutesJeanne, sauf la fillede Léon,qui fut prénomméeHuette. Il y eut Jeanne,
fillede Percheval,qui fut Mmede Hainin; Jehanne,filledeGérard,quiépousaGilles
le Lombartdit de Warlainget deLandas,seigneurde la Gruerie;lesdeuxJeanne,
fillesdu bâtard,donnéesci-dessus,et lesdeuxJeanne,fillesd'Arnould,l'unefemme
de Walleranddu Mez,chevalier,seigneurd'Austaing,l'autre,épousedeGuileGrin,
écuyer,du paysdeVermandois.

2. Autant.
3. Nousavonsdit plushaut que cetacteétait important,car joint à deuxautres

actes, l'un du 5 décembre1475et l'autre du 17juillet 1504,il donnel'originede
la secondefamille deLouvignies,issuede la familledu Chas/elde la Howarderie
par doublebâtardise.
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présence des eschevins de le ville et terre de Saint-Amand en Peule

chy dessoubs nommez. En son bon sens, mémoire et vray entende-

ment, de se bonne et franque volenté sans constrainte aucune, dist et

recogneut derechief les dessus dittes donnes de héritages et rentes

avoir fait ains par le manière aux personnes et soubz les condicions

que declarrié est chi dessus. Et adfin que ledite demiselle Marie

Cenmart, testateresse, y obliga et a obligiet ses biens, ses hoirs, les

biens de ses hoirs, successeurs et remanans, moebelz, catelz et hire-

tage présens et futurs sur force et vertu de toutes loix déduittes, sur

dix livres parisis de paine, avecq tous cousts et frais. Che fu fait et

recogneut en la ville de le Houardrie, par pièce de terre empruntée
dudit seigneur de le Houardrie et d'Aix, en le maison d'icelle testate-

resse 1, au dit lieu dele Houardrie, le XVe jourMu mois de janvier
en lan de grâce mil cccc. et xxxvij dessus dit. Présens ad ce

comme eschevins de la dite ville et terre de Saint-Amand, Piérart

Biecquet et Jaquemart Prouvost, fils de feu Denys. Sy retint ledite

testateresse en elle plain pooir de la dessus ditte donne, muer,

cambgier, révocquer ou rappeller aultrement. Et, outres; rertiffia
ledit Jaquemart Prévost que se ledit feu Piérart Biecquet estoit

vivans qu'il en renderoit et certiffieroit autant que dit est et que
contenu est en laditte cédulle, car tousjours ledit Piérart, tout en

son vivant le avoit heu devers lui et en sa garde. De laquelle chose,
ledit seigneur de le Houardrie requist avoir lettres, lesquelles, qui
sont ces présentes, lui furent accordées. A cest record faire et passer

par la manière ditte, fut comme Sires, Dampt Robert de Ciply,

prévost de la ditte ville et terre de Saint-Amand et se furent comme

eschevins de ce meismes lieu, Jehan Hermand, Jehan Monnier,
Vincent du Rosut, Jehan Dalongeville, Hue Jacobe et Mahieu
le conte. Et ce fu fait, recordé et passé à l'eschoppe du clerc

desdits eschevins le vij du mois de jullet l'an mil quatre cens

et cinquante huit 2.

Dans ce chirographe est nommé un frère bâtard des deux filles

légitimes de Jacques du Chastel, bâtard de le Houardrie, dit de

Louvignies. Il nous est prouvé aujourd'hui, par la pièce suivante,

que ce bâtard se maria et eut au moins un fils légitime. Voici ce

qui nous a révélé cela:

.1. Pourdonnerà leurs actesforcelégale,les échevinsd'une juridiction étrangère
au lieuoù ils opéraient,devaient emprunter un espacede terrain qui devenait,
fictivement,pour un moment,terre de leur cité.

2. ARCHIVESMUNICIPALESDESAINT-AMAND.SérieFF,layette FF.59.
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Sacent tout cil qui cest escript veront ou orront que pardevant et

en la présence des eschevins de la ville et terre de Saint-Amand en

Pèvele, cy desoubs nommés, sont venus et comparus en leurs propres

personnes, demoiselle JEHENNEdu Castiel ditte de le Houardrie,
fille de feu Jaques du Castiel dit de le Houardrie et.vefve de feu

Robert Dazonville, d'une part, et NICOLASde Louvegnies dit de le

Houardrie., nepveu dicelle demoiselle Jehenne, d'aultre part. Et

illecq laditte demoiselle Jehenne, non lyée de mariaig-e ne d'enffans,

en point et en estat que bien faire le pooit, de sa bonne et franche

volenté, sans constrainte aucune, dist congneut et confessa que tant

pour la vraye amour naturele quelle avoit, pooit et devoit avoir de

raison au dit Nicolas de Louveg-nies, son nepveu, comme pour les

bons et aggréables services, plaisirs et amistés que icelui Nicolas luy
avoit fait en pieça, faisoit de jour en jour et espéroit que faire lui

deuist en temps advenir, elle avoit donné, cédé et transporté et de

habondant en la présence desdits eschevins, donna, céda et trans-

porta en droit et par don irrévocable d'entre-vifs, audit Nicolas de

Louvegnies, son nepveu, deux frans, xxxiiij gros monnoie de

Flandre pour le francq, de soubz rente hiretière et perpétuelle,
franche et nette, que Denis Vaillant, demourant en le proische de

Rumegies, doit chacun an, moitiet au terme du Noël et moitiet au

jour et terme de Saint-Jehan-Baptiste, sur son manoir, g-ardin et

héritage gisant audit lieu de Rumegies, en la rue du Fontenil,

contenant xc de héritaige ou environ, tenant au manoir et héritaige

Tassart Prévost, d'une part, et au manoir et héritaige Piérart

Savreulx, d'aultre part. Et sur ung aultre g-ardin à luy appertenant,
contenant iiijc d'héritaige ou environ gisant au dit lieu du Fontenil,

assez près du manoir dessus déclaré, tenant d'une part au manoir et

héritaige de Pierre Savreulx et d'aultre part à l'héritaige de la ditte

demoiselle Jehenne du Castel, donnatresse, etc., etc. Ce fù fait en

l'ostel au Cerf situé emprès l'église Saint-Martin en la ville de Saint-

Amand, Je cinquième jour du mois de décembre l'an mil quatre cens

soixante et quinze '1..

Les échevins de Saint-Amand qui légalisèrent ce traité furent
-

Hue Jacobe et Anthonne Jourdain.

Le troisième acte qui complète nos données sur la filiation des

nouveaux Louvignies est daté du 17 juillet 1504. Nicholas

de Louvegnies, écuyer, et Demoiselle Jehenne du Castel, sa

1. ARCHIVESMUNICIPALESDESAINT-AMAND,sérieFF,layetteFF. 61.
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femme 1, et Gilles de Louvegnies, père de Léonnet de Louvegnies-

qu'il eut de Jehenne du Melz dite d'Anstaing, sa première

femme, comparaissent ensemble. Nicholas et son épouse déclarent

devoir donner audit Léonnet de Louvegnies, 60 rasières de blé jet

64 rasières d'avoine, à cause de la mort de DelleJehenne du Melz,

mère dudit Léonnet et du remariage de Gilles de Louvegnies,

père dudit Léonnet. Ils. donnent encore à Léonnet deux francs

de 34 gros des sous-rentes dues par Denis Vaillant. en 1475 et

que déclare devoir Gérard Waucquet, de Rumegies, successeur

dudit Denis Vaillant dans la possession d'un jardin de dix cents de

terre (1000 verges) gisant au Fontenil2. — Gilles de Louvegnies

mourut avant le23 mai 1508, jour où sa seconde femme, Antoinette

de Malerit, veuve en premières noces de Sandrart (Alexandre) du

Sobos, se dit veuve pour la seconde fois 3.

Nous pouvons donc établir ainsi la filiation des du Chastel de la

Howarderie qui prirent le nom de Louvignies.

I. N. du Chastel, fils naturel du bâtard de la Howarderie,

dit de Louvegnies, vivait en 1437 4.

Son fils légitime suit :

II. Colart ou Nicholas de le Howardrie dit de Louvegnies, écuyer,
-

vivant en 1475, 15045, époux de Jehanne du Castel6.

Son fils suit :

III. Gilles de Louvegnies, écuyer, épousa Jehanne du Mez dite

d'Anstaing, puis convola avec Anthoinette de Malerit. Il mourut

avant mai 1508 7, laissant: *

IV. Léonde Louvegnies, écuyer, seigneur de Bléquy (à Aix-en-

Pèvele), de la Froissarderie (à Mérignies-en-Pèvele), etc., fut -

l'un des héritiers de sa cousine Michelle du Mez, dite d'Anstaing,

1. Encoreune du Chasteldont l'originenousest inconnue,,de mêmequenousne
savonsd'oùvient Yvondu Chastel, écuyer, époux de DelleJehanneJoseph, et qui
fut bailli de la Howarderieen 1498.ARCHIVESDÉPARTEMENTALESDUNORD,Regislre
ancienII, 293,folioIxxvj(76).

2. ARCHIVESMUNICIPALESDESAINT-AMAND.SérieFF, layetteFF.64.
1

3. Idem, ibid., layette FF.65.

4, Idem,ibid., layetteFF.59,actedu7 juillet 1458.
5. Idem, ibid., layette FF.61,acte du 5décembre1475,et layetteFF.64, acte du

17juillet150i.

6. Idem, ibid., acte du 17 juillet 1504.
7. Idem, ibid., layetteFF. 65,acte du 23mai 1598. 1
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damoiselle de la Froissarderie 1. Il épousa Périne de Lannoy

(aux trois lions), fille de Jehan, écuyer, seigneur du Maretz

(à Aix-en-Pèvele), etc., et de Jehanne de Buillemont. Il fut père de:

1° Charles de Louvegnies, écuyer, seigneur de la Froissarderie,

etc., qui épousa sa parente, Marie de Lannoy, fille de Martin de

Lannoy, chevalier, seigneur du Hautpont (à Néchin) et de Jacque-

line Cottrel Devenue veuve et sans postérité, Marie de Lannoy

convola avec Jehan du Chasteler, chevalier, seigneur de Moulbais,

qui, comme son beau-père, Martin de Lannoy, fut lieutenant du

gouverneur du Tournaisis

2° Marguerite de Louvegnies, héritière de son frère, épousa

François du Bosquiel, écuyer, seigneur de Stradin ou Stradins,

fils de François, écuyer, et d'Isabelle de Habarcq Sa descendance

paraît s'être éteinte en la personne du fils de sa fille Marie-Adrienne

du Bosquiel, Nicolas-François Grignard de la Motte, écuyer,

seigneur de la Froissarderie, qui eut pour héritier féodal, un frère

né d'un autre lit2.

QUESTIONS

124. — Duel judiciaire.
— On recevra avec reconnaissance toutes

notes bibliographiques, tous documents ou indications de sources qui
se rapportent au Duel judiciaire en Flandre et dans la région du

Nord. (E. HELBIG,rue Chanzy, Roubaix.)

125. — Madone locale. —
Quelle est la madone honorée dans la

région, dont la date 1221 rappelle un miracle célèbre ou un fait

mémorable se rattachant à son culte? (E. T., à Lille.)

126. — On demande à acquérir ou à échanger: 1° Billets de

faire part contenant noms et adresses des boulangers qui déli-

vraient les pains; 2° Jetons ou plombs obituaires ; 3° Marques

postales de la petite poste de Lille. ~M. RAULET,9, rue des Dames,

Paris. )

1. Th. LEURIDAN,Statistique féodale du dép. du Nord, Châlelleniede Lille.
Pèvele,p.150.—L'abbéTh. LEUIlIDAN,lnvent. desarchives de Templemars,FF.5.

2. ANNUAIREDELANOBLESSEDEBELGIQUE,VI,1852,p. 224,et XXXVIII,1884,p. 1G4.
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TABLE1

Aa(1'), 314.
Abbeville, 57.
ACHTE (abbé), 50, 55,64,82,120,

295.

Aire-sur-la-Lys, 239.

Aix-en-Pèvele, 318-327.

ALMANACHS,53, 91.

Ambrine (Ch. d'), abbé d'Hénin,
56.

Amiens, 12,121.

- Annappes, 262.

Annœullin, 262.

Anor, 255.

Anvers, 247.

ARCHÉOLOGIE,19.
ARCHIVESde l'État à Rome, 135;

— du Vatican, 6.

ARCHIVISTES,6.

Ardres, 239,240.
Arlus (Jo.), abbé Ea'ucourt, 56.

Armbouts-Cappel, 50, 64.

Armentières, 68, 82, 89.

ARMOIRIES,56-61, 105, 177.

ARMORIALde la Châtellenie,177;
du Nord, 105 et couvertures.

Arras, 119,225, 227, 231, 282; —

diocèse, 7, 50, 51, 54, 284.

Arrouaise, 56.

ART, 19.

Ascq, 262.
Auberchicourt (famille d'), 321.

Auberchicourt, 126.

Auchy, 56,262.

Audacre, forestier, 113.

AUGUSTINs, 39.

Avelin, 53, 262.

Bachy, 319.

Bailleul, 7, 50, 68, 70, 108, 297,

304, 308.

Baisieux, 53.

BANALITÉ,60.

Bavai, 7, 319.

Bauduin (L.-R.-J.), 227.

Bauduin bras de fer, 107, 112.

Bauduin V, comte, 113.

1. Les mentionsde lieux sont impriméesen caractères gras; les mentions
de personnes, en caractères italiques; les mentionsde MATIÈRES,en PETITES
CAPITALES; les noms des AUTEURSdes articles,

-
lectures,communications,dons

et hommages,en GRANDESCAPITALES.— Nousn'avons pas relevéles men-
tions des Armoiries à compléter(p. 58 à 60), de YAlmanachecclésiastiquedu
diocèsede Tournai (p. 91 à 100), des Monumentshistoriques (p. 100à104),
des Documentsdes archives de Rome (p. 135à 175) dont on trouverala table
particulièrep. 170, de l'Armorial de la châtelleniede Lille (p. 177à 224),du

Registre aux collations du diocèsed'Arras (p. 284à 294), ni des nombreuses

signaturesqui suiventchacun des Cahiers de doléances(p. 67, 69, 73, 76, 78
87, 297, 300, 304,307, 312et 315.)
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Bauquemare (de),gouv. Bergues,
255.

Bazin (O.-A.), chantre Orchies,
262.

Beauquesne, 121.

Beaurepaire (J.-L.-J .), curé Car-

nin, 262.

BERCET (Éd.), 255.

Bercus, 321.

Bergues, 50,70,239,242, 255,297,

298, 308, 310, 311.

BERLIÈRE (dom), 7, 53,107,225.
Bersée, 262.

Berthen, 50, 67.

Béthune, 25, 62, 239.

Bètre, curé Brillon, 262.

Beuvry, 262.

BIBLIOGRAPHIE,23, 26, 49, 53, 55,

62, 80, 107, 119,225,255et cou-

vertures.

Bidé de la Grandville, intendant,
79.

Binault, vie. Haveluy, 262.

Bissezeele, 50, 70.

Blangy, 56.

Blauwet (Adam), clerc, 40.

Bléquy, à Aix, 326.

BOCQU1LLET (A.), 269.

Boeschepe, 68.

Boeseghem, 50.

Bois (Jean du), abbé de Ham, 56;

—(Nie. du), abbé Saint-Amand,
126-132.

BOISSONNET (baron), 225.

Bollezeele, 50, 74.

Bondues, 262.

BONTEMPS (abbé), 25, 62, 80.

Bosquiel (famille du), 327.

Bouchain, 125.
Boucher (P.-J.), médecin, 270.

Boucquel (Richer), receveur de

Saint-Amand, 130.

Boulogne (Ch.-H.), curé Férin,
132.

Bourbourg, 7, 50, 295-299,304-
3U7.

Boussu, 254.

Boutry, artificier, 80.

Bouttats (P.-B.), graveur, 28, 33.

Braine-le-Comte, 253.

Brassart (J.),curé Saint-Amand,

256,259.
Bréson (L. de), abbéMareuil, 56.

Bridoul (T.), jésuite, 27, 31.

Brillon, 134,262.

Brimeu (Ph. de), abbé Saint-

Amand, 123.

Brouckerque, 50.

BROUTIN (abbé), 50.

Broxeele, 82.

Bruges, 9, 11, 113,243.
Bruneau (J.), curéLecelles, 134.

Bruxelles, 62, 251.

Bucholle (D.), graveur, 27.

BULLAIREde Reims, 8.

CAHIERSde doléances, 50, 64, 82,

120,269, 295.

Calais, v39, 240.

CALVAIRE,17.

Cambière (H.), curé Nivelles, 134.

Cambrai, 7, 116,121,226,237,255,

266; — diocèse, 7, 13,23,50,55,

81, 259,278, 284.

Cambre (H. de le), chan. Lille, 39.

Camphin-en-Carembaut, 261.

Campion (Gr.), abbé Ruisseau-

ville, 56.

Capinghem, 262.

Cappelle-en-Pèvele, 262.

Cappellebrouck, 82, 297.

Carbonnelle (P.-A.), méd. Lille,
270.

CARMES,133.

Carnin, 53, 262.

CARPENTIER (abbé), 17,82.

Carpenlier (Barbe), 39, 43; —

(Jacques), curé d'Erin, 24.

Cassel, 68, 74, 77, 239, 297, 300,

303,312, 314.
Castel (C.), prêtre, 262.

Cateau (le), 255.
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CATÉCHISMEdes droits de l'hom-

me, 112.

CAVROIS (baron), 225.

Celers (Ph.), abbé Dommartin, 56.

Centmars (famille), 316.

Charles le Bon, 177.

Charles le Chauve, 113.

CHASTEL (Ctedu), 316.

Chastel (famille du), 316.

Chàleau (G. du), chan. Lille, 39.

CHÂTELLENIEde Lille, armoriai,

177.

CHEVALIERrouge, 46.

Chocques, 56.

Ciply (R. de), prévôt Saint-

Amand, 324.

Clairmarais, 56.

CLÉMENT (S.), 15.

Clément, vie. Brillon, 262.

Clenquet (famille), 321.

Colas (A.), peintre, 226.

Colme (la), 298.

Colveneere (G.), théologien, 63.

COMMISSIONdiocésaine perma-
nente, 16.

CONCILES,8.

CONCOURSd'histoire, 81,256, 278.

Condé, 127,254.

CONGRÈSd'art et d'histoire, 5,

9, 49, 54, 119,225, 227, 231, 255,'

256, 281.

CONSTITUTIONcivile, 23.

Copin (A.), curé Esquermes, 50.

Cornu (C.-J.), curé Capinghem,
262.

Coudekerque, 120.

Coupez (F.-J .-E.), vie. Annappes,
262.

Courtrai, 238.

Couvreur, curé Saméon, 262.

Créquy, 58.

Crest (J.-F.du), abbé Blangy, 56.

Croix près Lille, 262.

Croy (famille de), 321.

Crudenaere (W.), chan. Lille,39.

Cuerne-lez-Courtrai, 321.

Cuignet, curé Auchy, 263.

CURESdes diocèses d'Arras, de

Cambrai, de Tournai, 91, 135-

175,284-294.

Cysoing, 40.

DALLE (J.), 53.

Dassonville (R.), 321.

Davaine (J.-B.), vie. Landas, 262.

Debancourt (G.-J.), prêtre, 262.

DEBOUT (abbé P.), 50, 284-294.

Deconinck (L.), 111.

Defrance (J.-F.), curé Péronne,

262.

Deghels, bailli Bourbourg, 305.

Dehaynin (C.-J.), curé Waha-

gnies, 262.

Dehousl (J. B.), vie. Fiers, 262.

Delannoy, curé Hallennes, 262.

DELASSUS (Mgr), 119.

DELEBECQUE (abbé), 82, 266.

De l'Escurie (Marie), 39.

Delgrange (P.-A.-J.), vie. Enne-

tières, 262. -

Delobel, de Tourcoing, 83.

DELOBELLE (abbé), 120, 225.

DELRUE (chan.), 107.

Delsari (L.-J .),vie. Meurchin,262.

Demaladry (J.), curé Frelin-

ghien, 262.

Dereusme (Ch.), de Tourcoing, 86.

Deroo, apothicaire, 121.

DE SCHREVEL (chan.), 11.

Desemerpont (R.), bailli de la

Madeleine, 79.

DESILVE (abbé), 121-134, 256,

259, 262.

DESMARCHELIER (abbé), 50,

53, 82.

DESMONS (Dr), 255.

Desplanques (Élie), 39.

Desquesnes (Ph.), chap. Saint-

Amand, 256.

Deslombes (A.-J .), curé à Lille,

262.

Desurmont, de Tourcoing, 86.
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Devos (Cath.), 39.

DEWAULLE (chan.), 225.

Didiot (chan. J.), 255.

Didron, verrier, 15, 38-48.

DOLÉANCES,50,64,82, 120,'269,295.

Dommartin, 56.

Dompierre, 225.

DONSet hommages, 15, 23,24,19,

53, 107,119,225, 255.

Dorchies (C.-J.), curé du Mais-

nil, 261; — (F.-M.-J.), curé

Bersée, 262.

Douai, 7, 63, 121, 238, 255, 270,
271, 278,279.

Dourlez (A.), vie. Cappelle,262.
Drincham, 308.

Drouhet (A.), gouv. Bouchain,
125.

Dubois (A.), curé Rumegies, 134;
— (Cécile), 263.

DUBRULLE (abbé), 6-8, 135-175,
225.

DUBRULLE (J.), 82.

DUELJUDICIAIRE,327.

Duforest (Jeanne), 39.

Dufoui-(C.-F.), vie. Pont-à-Ven-

din, 262.

Duhamel, apothic. Lille, 271.

DULIEUX (A.), 53.

Dunkerque, 64, 71, 239,241,295,
310.

Durat (Ild.), bénédictin, 51.

DUSAUTOIR (âbbé), 23.

Duthoit (F.-X.), vie. à Lille, 262.

Duvinage (A.), curé Rosult, 134.

Eaucourt, 56.

Ebblinghem, 120,300.

Ebbon, arch. Reims, 113.

ÉCOLEcentrale du Nord, 225,226.

Eecloo, 245.

Engilramne, fils de Lydéric, 113.

Ennetières-en-Mélantois, 262.

Ennevelin, 262.

ENSEIGNEMENTde l'art et de l'his-

toire, 19, 21.

ÉPIGRAPHIEDUNORD,82, 105,176.

Érin, 24.

Éringhem, 120,304.

Ermengarde, 38, 41.

Erre, 126.

Escaudain, 126.

Escaupont, 127.

Escaut (l'j, 247,248,251, 321.

Espaing, 134.

Esquelbecq, 120,308.

Esquermes, 38,50, 227.

ÉTATSGÉNÉRAUX,50, 64, 82, 120,

269,295.

EXCURSIONS,25, 120.

EX-LIBRIS,57.

Fâches, 262.

Famars, 82.

Farvacque (G.), vie. Sainghin,
262.

FÉDÉRATIONd'histoire locale, 53,

231, 282.

Fenaing, 126.

Férin 132.

Ferret (P.-A.),curé Camphin,261.
FÊTESrévolutionnaires, 82, 89,

108.
Fiévet (famille), 321.

Fives, 38.

FLAHAULT (chan.), 23, 282.

Flamen (Placide), de Lille, 270.

Flament (G.-J.), vie. Croix, 262.

Fiers, 262.

Flêtre, 14, 120,312.

FLIPO (abbé), 108. -

FONTAINEau change, 38, 108.

Forest près Lannoy, 319.

Fort Mardyck, 241.

Fray (M.-J.), curé Annoeullin,
262.

Frelinghien, 262.

FREMAUX (H.), 225.

Froissarderie, à Mérignies, 326.

FUNÉRAILLES,269.

Furnes, 242.
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Gache (famille), 120, 237.

Galle (G.), graveur, 26, 27, 34.

Gambier (Alain), 40.

Gand, 118,246, 311.

Gatte (J .-B.), vie. Rosult, 262.

GAVELLE (A.), 49.

Géraull (Anne), 254.

Gervais,arch. Reims, 113.

Ghesquière, de Tourcoing, 85.

Ghyvelde, 120.
GIARD (R.), 49, 55, 107,112,225.

Gillis (N. -F.), bourg. Bourbourg,
297.

Giraud (Mgr), 19.

Godefroy, secr. Cambrai, 24.

Gourdin (P.-L.), vie. Beuvry,
262.

Gouy (Patrice de), abbé Choc-

ques, 56.

Graiewsky (C.), secr. Saint-

Amand, 130.

Gravelines, 239, 240. 295.

Grignard de la Motte, 327.

Gruloy (J.-J.), vie. La Neuville,

262.

GUITARD (A.), 15.

Guyot (Florent), représentant,
112.

Hal, 253.

Hallennes, 7, 262.

Halluin, 238.

Ham,56.
Ilanette (famille), 321.

Hardifort, 120.

Harou (N.-J.), curé Ennevelin,
262.

Hasnon, 56.
Ilatté (A.), abbé Arrouaise, 56.

Haubourdin, 231, 262.

H AUTCOEUR(Mgr), 38, 216.

Hautpout, à Néchin, 327.
Ilauwel (L.-.J.), curé Nomain,

262.

Haveluy, 262.

Ilavel (famille), 263.

Hazebrouck (W.), curé Saméon,

134.

Hellemmes, 262.

Hem, 53, 319.

Hem (Alard de), sgr Bachy, 319.

Hénin-Liétard, 56.

HENNOUSSE (chan.), 255.

Hincmar, arch. Reims, 114.

HISTOIRE,enseignement, 21.

Iloche, général, 83.

HOMMAGES.— Voir: DONS.

Hondschoote, 242,309.

HÔPITAUX,25, 39, 79.

Hornaing, 126.

Houtkerke, 309.

Howardrie, 317-324.

Howardrie (famille de la), 316-

324.

IMMACULÉE-CONCEPTION,81, 2B6,
278.

IMPRIMERIE,49, 55.

INDULGENCES,225.

Jansénius, év. Ypres, 239.

JÉSUITES,39.

Joachim, curé Fâches, 262.

Judith, fille de Charles le Chau-

ve, 113.

Lalaing, 7.

Lalaing (Péronne de), 319.

Lalau, impr. Lille, 271.

LAMOOT (abbé), 82.

LANCRY (dr), 53.

Landas, 262.

La Neuville, 262.

LAUT (abbé), 82.

LEBLANC (J.), 82.

Lecelles, 131, 134,320.

LECLAIH(Edm.), 55, 79, 89,225,
226.

Lécluse, 23.

Ledringhem, 309.

Ledrut (Pierre), 39.

LEFEBVRE (Léon), 26.9.



- 333 -

Lefebvre(C. -L. j, vic. Templeuve,
262.

Legrand (A.), curé Rumegies,
130.

Lehoucq (A.), de Tourcoing, 82.

Lemaire (J.-B.), aumônier, 262.

LEMAITRE (H.), 49,55.

Leroy (Jacques), 39.

Lesage-Senault, 86.

Lespierres (Basile), abb. Mor-

tagne, 56.

Lesquin, 53.

Letaiuturier (Jean), 319.

LEUlUDAN (abbé), 5-10, 15, 17,

19,20, 25,38, 53,60, 89, 105,107,

119, 176,231,255, 278.

Leuze, 258.

Levasseur (Jean ), 48.

Liège, 319; — diocèse, 7, 13.

Liège (Jean de), impr., 55.

Lille, 22, 50, 57, 68, 79, 107,225,

226, 229, 238,256, 260, 269, 280,

281, 297, 321; — N.-D. de la

Treille, 15,16,26-48,177.- N.-

D. de Réconciliation, 25; —

paroisses, 17, 54, 262.

Lippens (J.-B.), bailli Wulver-

dinghe, 315

LIVREDERAISON,262.

LOBBEDEY (vic.-gén.),5.
Lobbes, 53.

Lomme, 39, 260.

Lompret, 262.
Loos, 39.
Loos (Rupert de), abbé Hasnon,

56.

Lothaire Il, 115.
Loubers (N.), prévôt Saint-

Amand, 318.

Lourches, 49.

Louvignies près Bavai, 320.

Louvignies (famille de), 326,327.

Lydéric, forestier, 38, 113.

Maillart (,!.), abbé Clairmarais,
56.

Maisnil(le), 261.
MALENGÉ (abbé), 23.

Malfait (H.-J.), prêtre, 262.

Malines, 225, 251.

Maloteau, grand bailli, 70.

Malpaix (J.-B.),curé Brillon, 134.

Marcel (Ét.), 225.

Marci (G.), jésuite, 62.

Marcq-en-Barœul, 262.
Maretz (le), a Aix, 327.

Mareuil, 56.

Marguerite, comtesse, 40, 45.

Marquette, 39.

Mastaing, 126.

MASURE (abbé),e, 9, 11, 17,50,

107,227.
MATTHIEU (Ern.), 9.

Maubeuge, 7, 39, 226.

Maufait, à Néchin, 319.

Maulde-sur-l'Escaut, 128.

Menin, 238, 242.

MÉRESSE (abbé), 255.

MERGHELYNCK (A.), 49.

Mérignies, 82, 326.
Merlin de Douai, 119,266.

Merville, 56.

MEUNYNCK(de), 53.
Meurchin, 262.
Meurice (A.), maire Esquermes,

227.
Mez (famille du), 323.

MIRACLES,39, 42, 43.
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262.

MOSAÏQUE,177.

Mouchin, 321
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126,127.

MUSÉES,2?, 20, 49.
MUSIQIJK,23, 25, 62.
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Néchin, 319, 327.
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Noblet (.Jean), chan. Lille, 39.
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OBJETSmobiliers, 101.
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Ostende, 242.

Par (Ch. de), abbé Saint-

Amand, 63.

Paris, 12, 49, 121, 225, 226.

PARLEMENTde Flandre, 225.
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Pipaix, 257.
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Pollet (Agnès), 42.
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Pont-à-Marcq, 82.
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Primat, év. Cambrai, 121.
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Ruche (P. de), impr., 26, 29.
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Reims, 8, 113,239.
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Ricart (G.), curé Bouehain, 125.

Rive(la), à Forest, 319.

RODIÈRE(R.), 82.
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Rois d'Aquitaine, 225.

Ronchin, 17.

Ronne (famille de), 259.
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Rosult, 134, 262, 320.
Roubaix, 53.
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ROZE (abbé), 120, 237.
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81, 107,119,"225,231,255, 281..

Seclin, 260

SELOSSE (chani), 119.
Senlis, 114,-116. •

SERMENTSconstitutionnels, 23;
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Smith (Rich.), théologien, 255.

Soignies, 25, 62, 253.

Soissons, 113,115

Solre-le-Chàteau, 14, 321.
SONNOIS (Mgr.), 5, 6, 8, 81.
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Templeuve, 262.

TESTAMENTS,229,256.
Testar (Pierre), 120,237.
THÉODORE (Ém.), 16,82, 108.

Thérouanne, dioc., 7, 56, 61.
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Thieulain, 258.

Thomas (A.), abbé Saint-André,
56.

Thun et Nivelles, 134.

Tilman (.\1.-J.), chirurgien, 271.

TOISOND'OR,40, 47.

Tourcoing, 82, 262.
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Tournai, 68, 79, 128,130,134,255,
258-260,262,319, 321; - dioc.,
7, 51, 55, 91.
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Troisvilles, 49.

Valenciennes, 49, 55, 62, 63, 80,
254.

VALLEZ (abbé), 121

VANDAME(chan.), 22,26,38,177,
229.

VANDEN BROECK (J.), 22.
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Vendeville, curé Saint-Amand,
262.

Vendeville, 53.

Verberie-sur-Oise, 114,117.
Vervliel (Jean), impr.. 62.

Vicoigne, 254.

VILAIN (P.), 17,26, 282.

Villers-en-Cauchie, 125.

Villiez, graveur, 57.

Vilvorde, 251.

Vincart(P.), jésuite, 26, 27, 29,
30,33.

VISITESdécanales, 55.

VITRAUX,11, 17,38,54,55.
Vouet (S.), graveur, 28, 36.
VOYAGEdans les Pays-Bas, 120,

237.

Vretel (W.), 319.
Vuatier (H.), 120,237.
Vuez (Arn. de), peintre, 53.

v. N'\,
Wacrenier (J. -B.1 je Marcq,

262.
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56,61.
Wormhout, 23, 50.

Wulverdinghe, 8!, 314.
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Brouckerque,
BROUTIN (abbé),
Broxeele,
Bruges,
Bruneau (J.), curé Lecelles,
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Camphin-en-Carembaut,
Campion (Gr.), abbé Ruisseauville,
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COMMISSION diocésaine permanente,
CONCILES,
CONCOURS d'histoire,
Condé,
CONGRÈS d'art et d'histoire,
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Dereusme (Ch.), de Tourcoing,
Deroo, apothicaire,
DE SCHREVEL (chan.),
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EXCURSIONS,
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Gervais, arch. Reims,
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Guyot (Florent), représentant,
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Harou (N.-J.), curé Ennevelin,
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Lille, N.-D. de Réconciliation,
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Lompret,
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Loubers (N.), prévôt Saint-Amand,
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Louvignies (famille de),
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Maillart (J.), abbé Clairmarais,
Maisnil (le),
MALENGÉ (abbé),
Malfait (H.-J.), prêtre,
Malines,
Maloteau, grand bailli,
Malpaix (J.-B.), curé Brillon,
Marcel (Ét.),
Marci (G.), jésuite,
Marcq-en-Baroeul,
Maretz (le), a Aix,
Mareuil,
Marguerite, comtesse,
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Mastaing,
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MATTHIEU (Ern.),
Maubeuge,
Maufait, à Néchin,
Maulde-sur-l'Escaut,
Menin,
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Nomain,
Noyelles-lez-Seclin,
Noyon,
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Rys (les), à Saméon,



Sainghin,
Saint-Amand,
Saint-André-au-Bois,
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